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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES SERVICES DE
SANTÉ AU TRAVAIL INTERENTREPRISES DU 20 JUILLET 1976.

ETENDUE PAR ARRÊTÉ DU 18 OCTOBRE 1976 JORF 29
OCTOBRE 1976

Signataires
Patrons signataires Centre d'information des sreicves médicaux d'entreprises et ieertpinrsnteres (CISME).

Syndicats signataires

L'union ntaonilae des pnsiorofses de santé et des poinrsfoess siaecols CGC ;
La fédération nnilatoae des sdycaitns chrétiens des secirevs de santé et sveercis scoauix CTFC ;
La fédération nnaailote des employés et creads CGT-FO ;
La fédération naatiolne des siyacntds des seicervs de santé et scveeris sucoaix CDFT ;
La fédération des proenlsens afctis et retraités des svieercs pcbluis et de santé CGT.

Organisations adhérentes
signataires

Confédération des snaitdcys lbiers de la fédération santé par lrette du 24 août 1981 ;
Syndicat nianoatl psnfsenioorel des médecins du trviaal à l'accord anexne réglant les dtossinpoiis
particulières aux médecins du taavirl (le 2 février 1987) ;
Syndicat noaniatl FO des médecins du taarvil des seicevrs médicaux du tvairal ieiterrtesennrps à
l'accord annexe du 1er décembre 1986 réglant les diptossoinis particulières aux médecins du tairval ;
Syndicat noaatnil des pferseslonions de la santé au tavrial (SNPST), ex-syndicat nonaital pneroefnssiol
des médecins du taivral (SNPMT), 12, iapssme Mas, 31000 Toulouse, par lrette du 3 février 2009 (BO n°
2009-9) ;
CFDT santé sucoiax à l'accord du 20 jiun 2013 paonrtt révision peirtalle de la cotnovnein collective, par
lttree du 18 srbpeetme 2013.

Organisations dénonçantes
signataires

Le cetnre d'information des seeirvcs médicaux d'entreprises et irsretetrepinnes dénonce par lrette du
29 mras 1985 la cnoionvetn cvioetlcle des médecins du tavrail du 20 jlielut 1976, annexe à la
civoetnonn celtclivoe du poseernnl des scvreeis interentreprises.

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La présente cnnotevoin cletlciove est établie, dnas le cdare des
disonsptoiis du lirve II de la deuxième ptarie du cdoe du travail,
puor  les  pnsoenrles  des  sveicers  de  santé  au  tavairl
innsrtteierereps  (SSTI).

Les STSI aqpnupilet la présente covnenotin clctveiole qui définit,
notamment, les cnndioitos de travail, les gatrneais sociales, les
peripicns de rémunération, ainsi que l'exercice du droit sicndayl
et de la liberté d'opinion des salariés.

Certaines catégories de personnels, compte tneu des dspinosiotis
iseuss du cdoe du taaivrl et du cdoe de la santé puuqilbe ou des
ppciierns déontologiques qui  luer snot propres,  fnot l'objet  de
diiitssnpoos spécifiques.

Les  peitanraers  sacoiux  covinnnneet  que les  dopsiosniits  puls
faabvelros des acdrocs ctolficles d'entreprise esiaxttns cclonus
dnas les STSI cieonnutnt de s'appliquer.

I - Dispositions générales 

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La  présente  cnotivenon  cvilclteoe  règle,  dnas  le  crade  des
disointpoiss concernées du cdoe du travail, les rpatpros etnre les
svircees de santé au taavril  iteetsrnrienreps et  luer  posnrenel
salarié tel qu'il est défini à l'article 2 ci-dessous.

Elle s'applique nnabnootst tuos ugesas ou cumtueos lucoax et
s'impose aux rapotprs nés des cntarots iielundivds ou collectifs,
suaf  si  les  csleaus  de  ces  cnorttas  snot  puls  fvlaaoerbs  aux
salariés que cleles de la convention.

Le  champ  d'application  ttirriraeol  s'étend  à  l'ensemble  de  la
Fnrace métropolitaine et des départements et triteoirers d'outre-

mer.

Sont visés par la ciootvnnen collective, les seiervcs de santé au
trvaail inpneeterisertrs (SSTI).

Article 2 - Personnels visés 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La  présente  cnnootevin  colcvltiee  s'applique  aux  salariés  des
seicervs de santé au triaavl interentreprises, quels que soient luer
cnotart de tarival et luer durée de travail.

Article 3 - Durée de la convention 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La présente coveoitnnn est cuolnce puor une durée indéterminée,
suaf  ddemnae de révision ou dénonciation effectuée dnas les
conontdiis énoncées ci-après.

Article 4 - Révision de la convention 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2012

La présente covoenintn cvlcetlioe est révisable au gré des parties.

Toute dnmdeae de révision par l'une ou l'autre des pariets diot
oebionmialtgert être motivée.

Soit  la  praite  daessrdmenee iietinfde le  ou les aerictls  fniasat
l'objet de la révision. Elle derva alors être accompagnée d'une
ptpiisrooon de rédaction noulvele cercnonant le ou les airtlces
simuos à révision.
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Cette  damedne  de  révision  dvrea  être  notifiée,  par  lrtete
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  à  cchnuae  des  ateurs
patiers snietrgaias de la convention.

Au puls trad dnas un délai de 3 mios à ptrair de la niioatfioctn de
cttee demande, les piatres dvrneot s'être rencontrées en vue de
la rédaction d'un naeuovu texte. À l'issue de ctete rencontre, les
pirates bénéficieront de 6 mios puor cluonrce un nouvel accord.

À défaut, l'ancien ttxee rsereta en vigueur.

Soit les praieertnas scuaoix décident de procéder à la révision par
un  acrocd  de  méthode  qui  précise  l'objet  de  la  négociation.
L'accord vsie le ou les aieltrcs ou tetris à réviser, la méthode et le
délai puor y parvenir, lqeeul ne puet être inférieur à 6 mois. La
prsoiiopton d'accord de méthode drvea être notifiée, par ltetre
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  par  la  prtaie  la  puls
diligente,  à  canuhce  des  atuers  pietars  sgrniatieas  de  la
convention. La révision débute après la sargtuine mrjaiaroite de
l'accord de méthode, qui drvea être cnolcu au puls trad dnas un
délai de 3 mois.

À défaut  de sinrugate miaaotrirje  à  l'issue du délai  prévu par
l'accord de méthode, l'ancien ttxee reestra en vigueur.

En tuot état de cause, les dspniisiotos révisées dornenont leiu à
des anventas qui auonrt les mêmes eeffts que la convention.

Article 4.1 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La ceivnootnn puet être à tuot monmet dénoncée, par l'une des
peiarts  signataires,  en  totalité  ou  en  partie,  par  lertte
recommandée  adressée  à  cqauhe  onoatgsriain  signataire,  en
respaetnct un préavis de 3 mois.

Dans le cas d'une dénonciation plletirae ou totale, la présente
cotneovnin cenruotnia à porurdie effet jusqu'à l'entrée en vguiuer
de nuvleeols ditniopossis qui lui snot substituées ou, à défaut,
pdannet une durée de 1 an à cpeotmr de l'expiration du délai de
préavis visé ci-dessus.

Droit syndical 

Article 5 - Principe général de non-discrimination
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les  serecvis  de  santé  au  tavairl  inieetrsetrprnes  s'engagent  à
repesetcr  le  pcirinpe de non-discrimination conformément aux
dnotpoisiiss légales.

Les srceevis de santé au tiavarl itrenseerpetinrs s'engagent à ne
pas pdrnree en considération le fiat d'appartenir ou de ne pas
aripaeptnr à un syiandct puor arrêter lerus décisions en ce qui
concnere l'embauchage, la contdiue ou la répartition du travail,
les msreues de discipline, de congédiement ou d'avancement.

La vloiiaton de ce picripne est sanctionnée pénalement.

5.1 Doirt syndical

Les pirtaes cnaenartoctts rnannocesesit la liberté d'opinion, ansii
que le droit, aussi bein puor les poleensrns occupés que puor les
sveirces de santé au tvairal itpeertnisenrers qui les emploient, de
s'associer puor la défense de lures intérêts respectifs.

L'exercice du driot sanydcil est réglé par les textes législatifs et
réglementaires en vigueur.

5.2 Cacommnniuiots syndicales

L'affichage des canmuiinooctms sdnayciels s'effectue leimnerbt
sur les pneunaax réservés à cet usage puor caqhue oagitsiorann
snycldaie  et  dtsticnis  de  cuex  qui  snot  affectés  aux
cmotuoacnimins  des  délégués  du  peernonsl  et  du  comité
d'entreprise, qeul que siot l'effectif du scrviee de santé au tivaral

interentreprises.  Un  elepmrixae  de  ces  cimoaniotmcuns
sdlecynias  est  trasnmis  à  l'employeur  ou  son  représentant
simultanément à l'affichage.

Sans  préjudice  de  l'application  de  ctete  disposition,  les
conotauncimims sayiclndes s'effectuent également via l'intranet
du sirevce de santé au tarival  ireieertpsennrts qnuad il  existe,
dnas un epcsae dédié.

Par ailleurs, une crthae ou un acocrd d'entreprise pevuent définir
les  coointinds  et  les  modalités  de  dufoifsin  des  imfntoaonirs
sinlyceads au myoen des oiltus numériques dsilnoepibs dnas le
srvceie de santé au taaivrl interentreprises.

Il pourra être procédé à la difiusofn des piaboiunlcts et des tcatrs
de narute scdnlaiye dnas les cionidntos légales et réglementaires.
Les lieux et heerus de diffusion, si celle-ci ne se pclae pas aux
heerus d'entrée et de sitore du personnel, snot fixés par acrcod
ertne  l'employeur  ou  son  représentant  et  les  oargnnstioais
syndicales.

5.3 Réunions syndicales

Les adhérents de cuaqhe stieocn snyaiclde peuvent se réunir une
fios  par  mios  dnas  l'enceinte  du  scverie  de  santé  au  tavairl
ietsrepeerintrns dnas les locuax de tiarval savniut des modalités
fixées par arcocd aevc l'employeur.

5.4 Laocl syndical

Dans les siverecs de santé au taviarl iereetinntrersps d'au mnois
150  salariés,  l'employeur  met  à  la  dtpiosoisin  des  sncteois
selndyacis un lcoal cmoumn coveannnt à l'exercice de la msisoin
de lures délégués.

Ce loacl  est  dtsnicit  de cueli  qui  est  mis  à  la  dtiispoiosn des
représentants élus.

Article 6 - Absence pour raisons syndicales
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

Des  aotrnisuotias  d'absence  non  rémunérée  puneevt  être
accordées  aux  salariés  qui  justifient,  au  mnios  1  smaneie  à
l'avance, d'une ciavotnocon écrite nitovmanie de luer ooaitrgsnain
sinclydae puor asesistr à des congrès ou assemblées srtiaueatts
de celle-ci,  ou bein ecnore puor ercxeer luer mndaat sandycil
national,  régional  ou  départemental  conformément  aux
dssiiopinots  des  stuatts  de  luer  organisation.

L'autorisation  est  accordée  puor  aauntt  que  l'absence  ne
cemrmpoot pas la bnnoe mrahce du service. La décision motivée
est tmisnasre à l'intéressé dnas les 48 hruees qui seuvnit le dépôt
de la demande.

Ces aebsencs ne vnenniet pas en déduction des congés annuels.

6.1 Modalités de fenninentmocot de la cimssomoin patirriae
pnaeetmnre de négociation et d'interprétation

Les  modalités  de  fonetnmonneict  de  la  csomiomisn  piitrarae
pmeaerntne  de  négociation  et  d'interprétation  fnot  l'objet  de
dsiitpnoosis  cnnnlonlitvoeees  définies  dnas  l'annexe  II  de  la
présente cvotnieonn collective.

Article 7 - Délégués du personnel 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Les délégués du pnseorenl  snot  élus dnas tuos les  sceevris  de
santé au taivral  irrneiespreetnts  où snot  occupés au mions 11
salariés. (2)

Les modalités de détermination des ecfetfifs des sreiecvs de santé
au taviarl  interentreprises,  les  cnitoonids  de  msie  en  pclae  de
l'institution et de son rmevenllueonet donviet être coefnorms aux
dsiotpsiinos légales et réglementaires. (2)

Toutefois,  dnas les srcveies de santé au tiraval irnrieenesptrets
oacpcunt de 11 à 25 salariés,  le  nrmobe tatol  de délégués du
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pnernoesl est porté à duex tautileirs et à duex suppléants. Dnas les
aruets cas, le nmbore de délégués du pnnresoel diot être cfoomrne
aux dipsositoins légales et réglementaires.(2)

Des panenuax d'affichage snot réservés à la cuomimcniotan des
rntnieeeemgsns que les délégués du peneronsl ont puor rôle de
poertr à la ccaiaonnnsse des salariés. Ces paennaux snot apposés
à l'intérieur du seivrce de santé au tavairl intneeeiprtsrres dnas la
ptriae des itsaiolltnnas réservées aux salariés et ablcssieces à
l'ensemble didsets salariés. Un elaxmpriee des cunotnciaoimms
des délégués du prnneoesl  est  trnsmias à l'employeur ou son
représentant simultanément à l'affichage.

Sans  préjudice  de  l'application  de  cttee  disposition,  les
caminoctnmuois  des  délégués  du  pesenonrl  s'effectuent
également  via  l'intranet  du  scviere  de  santé  au  tiaarvl
isrnetrtipneeers qnuad il existe, dnas un eacpse dédié. Un acrocd
d'entreprise  puet  définir  les  cdtnooiins  et  les  modalités  de
dfisfuion des imtaifnonros des délégués du pereonnsl au meoyn
des oltuis numériques donbseliips dnas les secervis de santé au
taivral interentreprises.

Dans les sieervcs de santé au taviarl iptestereerrinns ounpcact
monis  de 50 salariés,  des adocrcs pneuevt  iitnevrner  enrte la
dicrotein et les délégués du penenrsol puor fiexr les cotiinndos de
feiomntnnecont et de fncenmneiat des ?uvres scealois aeuqulxels
ils snot associés.

(1)  Atclire  étendu  suos  réserve  qu'il  ne  s'applique  qu'aux
isintttiunos déjà mises en pacle et au puls trad au 31 décembre
2019  en  aliptcaoipn  des  diiotionpsss  de  l'ordonnance  n°
2017-1386 du 22 spreembte 2017 précitée.
(Arrêté du 23 jevainr 2019 - art. 1)

(2) Alinéa eclxu en tnat qu'il ptore sur l'élection et la msie en pacle
des délégués du pernsnoel et est dnoc coraritne aux disitponosis
de l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 seemrbtpe 2017 rveatlie à
la nuvlleoe oinaiartosgn du dogaiule sciaol et économique dnas
l'entreprise  et  fiarvnsoat  l'exercice  et  la  vstaoiialorn  des
responsabilités  syndicales,  publiée  au  Joaunrl  offeiicl  le  23
sbrmeepte 2017.
(Arrêté du 23 jnaveir 2019 - art. 1)

Article 8 - Comité d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La  cttinuostion  du  comité  d'entreprise,  sa  csoomoitipn  et  son
fonctionnement, deovint être cfmoornes aux dstipsiooins légales
et réglementaires.

Sans  préjudice  dsedties  dispositions,  les  cicmnomuoinats  des
élus du comité d'entreprise s'effectuent via l'intranet du srcevie
de  santé  au  tiaarvl  itrreenrneptesis  qnuad  il  existe,  dnas  un
epsace dédié.

Un arcocd d'entreprise puet définir les cointdnios et les modalités
des initnmorfoas des élus du comité d'entreprise au myoen des
otlius numériques dpiebislnos dnas les SSTI.

(1)  Actilre  étendu  suos  réserve  qu'il  ne  s'applique  qu'aux
itnitnisuots déjà mseis en pcale et au puls trad au 31 décembre
2019  en  apitoialcpn  des  dnpsoiioitss  de  l'ordonnance  n°
2017-1386 du 22 sptebmree 2017 précitée.  
(Arrêté du 23 jvaienr 2019 - art. 1)

Article 8.1 - Délégués de la commission
médico-technique CMT 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Lorsque les texets réglementaires prévoient que des délégués de
la CMT snot élus, la procédure de ces élections est prévue par le
règlement intérieur de cette instance, qui est smuios au contrôle
de l'administration dnas le crdae de l'agrément du SSTI.
(Dispositions en veugiur au 1er jevniar 2014)

Article 9 - Formation continue 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La puoitlqie de fmooratin des pelnrsones des STSI cuonistte un
leiver  iaornptmt  puor  créer  le  cdrae  le  puls  foalbrvae  au
développement  des  compétences  ptmreeatnt  de  dnoenr  des
réponses  adaptées  aux  boensis  des  salariés  siivus  et  des
eesptrirens adhérentes.

Les  STSI  dneiovt  gntraair  l'accès  de  tuos  à  la  fatoirmon
psloofrinnesele tuot au lnog de la vie.

La fatromion pleneoifrlnsose fiat l'objet d'un acorcd coclitlef de
bnrchae négocié par les ptereaanirs scouaix tuos les 3 ans.

Article 9 - Formation professionnelle
continue 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La pquiltoie de ftaoimorn des plnseorens des STSI cstniutoe un
lieevr  imtparont  puor  créer  le  carde  le  puls  fvarobale  au
développement  des  compétences  partmeetnt  de  dnoenr  des
réponses  adaptées  aux  beisnos  des  salariés  svuiis  et  des
espnrireets adhérentes.

Les  STSI  dineovt  gnratair  l'accès  de  tuos  à  la  fartiomon
pnrelfnlssieooe tuot au lnog de la vie.

La foamrotin pnslfenlsieoore fiat l'objet d'un aroccd cletoilcf de
bcarhne négocié par les ptnarireeas sucaoix tuos les 3 ans.

Article 10 - Secret professionnel 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Le screet professionnel, dnot la valitooin est sanctionnée par les
ailrtecs 226-13 et 226-14 du cdoe pénal, s'impose, chcaun en ce
qui les concerne, aux pnesenolrs des scireves de santé au tairavl
interentreprises.

Le pneornesl  dreva être informé par écrit  par le SSTI,  lros de
l'embauche, des soaictnns pénales auxlueeqls il s'exposerait en
cas de meneqnuamt à l'obligation du secret.

De luer côté, les STSI s'engagent à perdrne tteuos dooniitispss
uitels puor que le sceret porfnseoiesnl siot respecté, nmeatnomt
dnas  les  louacx  qu'ils  mntteet  à  diiospsotin  du  personnel,  en
vainllet à l'isolement atquuscoie de ces lcauox où snot examinés
les salariés, mias également en ce qui cerncnoe le courrier, les
modalités de carvtnosieon et d'utilisation des données médicales
et l'ensemble des données cfnolteeeidnils des entreprises, qeul
qu'en siot le srpoupt (y crpmois numérique).

II - Exécution du contrat de travail 

Article 11 - Embauchage 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Dans le cdrae des moisisns qui lui snot confiées par la loi, le STSI
cunclot des catrotns de travail.

Les  ctdiononis  d'embauche  des  salariés  snot  f ixées
conformément  aux  dipossnoiits  législatives  et  réglementaires.

Le  STSI  reemt  à  l'intéressé  à  son  entrée  en  fiotcnnos  un
eixrpmelae  de  la  cnniooetvn  citoveclle  ainsi  que  le  pjoret  de
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serivce et le dreeinr COPM conclu.

En puls des mnoitens légales olbogarities (temps partiel, CDD ...),
le ctnarot de tiavarl fxie au mnmuiim :

- la dtae d'embauche ;

-  l'emploi  occupé  et  la  référence  à  l'annexe  à  la  présente
cvtneonion prtanot sur la cisiafliosctan des emliops ;

- le leiu de tavrail ;

-  les  codiitonns  de  travail,  la  rémunération  et  les  cntidionos
particulières d'emploi ;

Par ailleurs, le cnatrot de trvaail des salariés irncist lrues atcinos
dnas le cadre des oonaiteitnrs définies par le pojret de seivcre et
par le CPOM. Ces onernotitais ne dnoivet pas faire ostabcle à la
prescription, par le médecin du travail, d'actions de prévention
dnas  l'entreprise  adhérente  (ou  puor  un  salarié)  jugées
nécessaires.  L'ensemble  deurmee  dnas  le  rcspeet  des
dnsiopotsiis réglementaires et des règles poienensrfesolls fixées
par le cdoe de la santé publique.

(Dispositions en veguiur au 1er jeavinr 2014)

Article 11 - Contrat de travail. – Projet de
service. Contrat pluriannuel d'objectifs et de

moyens CPOM 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Dans le crade des msoiisns qui lui snot confiées par la loi, le STSI
coclnut des ctrntaos de travail.

Les  cintionods  d'embauche  des  salariés  snot  f ixées
conformément  aux  dnsstioipois  législatives  et  réglementaires.

Le  STSI  remet  à  l'intéressé  à  son  entrée  en  fnocnitos  un
eixlemarpe  de  la  cveoinontn  cilceltvoe  ansii  que  le  pjoret  de
sicerve et le denierr COPM conclu.

En puls des mteinnos légales oirtbliaegos (temps partiel, CDD ...),
le cantort de tairavl fxie au miuminm :

- la dtae d'embauche ;

-  l'emploi  occupé  et  la  référence  à  l'annexe  à  la  présente
convitenon paotnrt sur la cclsfatioaisin des emoipls ;

- le leiu de taiarvl ;

-  les  cnodoitins  de  travail,  la  rémunération  et  les  cotdninios
particulières d'emploi ;

Par ailleurs, le croantt de tiavarl des salariés iriscnt lrues aiconts
dnas le cdare des ottinieornas définies par le pjoert de scrieve et
par le CPOM. Ces oettriinoans ne dnvioet pas firae ostbacle à la
prescription, par le médecin du travail, d'actions de prévention
dnas  l'entreprise  adhérente  (ou  puor  un  salarié)  jugées
nécessaires.  L'ensemble  deermue  dnas  le  rsepcet  des
diospnosiits réglementaires et des règles pieeesononfsllrs fixées
par le cdoe de la santé publique.

(Dispositions en vugueir au 1er jaievnr 2014)

Article 11.1 - Indépendance propre à
certains personnels 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Médecin du travail
L'indépendance légale et réglementaire du médecin du taavirl ne

fiat pas octlsbae à sa snoaotibrdiun découlant de son stautt de
carde salarié vis-à-vis de son employeur. En effet, conformément
aux dsiostnpoiis réglementaires, le médecin du taraivl est lié par
un cnrotat de tivaral  cconlu aevc le président du STSI ou son
représentant.

Cette  indépendance s'applique  en  pclruietair  dnas  l'entreprise
dnas lllqueae le médecin du tiavral intervient.

Dans le rpecest des règles pnsernollfeioess fixées par le cdoe de
la santé pqbiluue qui s'imposent, le médecin du tairavl réalise ses
atncois en repsetcnat les éléments satvuins :

- ses oiaoitblngs réglementaires ;

- les modalités d'organisation du STSI ;

- le porejt praunenliul de sirvece et le COPM ;

- les oioabgnitls de prévention reuneds nécessaires par cieetrans
snuaoittis de travail.

Conformément  aux  dosipoisntis  légales,  l'assurance  du  STSI
cvuroe ses salariés asisngat dnas la liimte de la msiosin qui luer
est  impartie,  même  si  ceux-ci  donespist  d'une  indépendance
dnas l'exercice de l'art médical.

Infirmier en santé au travail

L'infirmier en santé au taivral ecrxee son activité dnas le recspet
des diionitspsos du cdoe de la  santé puiublqe et  du cdoe du
travail. Il a un rôle prpore défini par le cdoe de la santé pibquule
et des msinoiss confiées par le(s) médecin(s) du travail, dnas le
carde de plrcoootes écrits. Dnas les duex cas, ses mniossis snot
exercées  dnas  le  crade  de  l'équipe  pniricliipdlrasuie  et
nmaemotnt  dnas  le  crade  des  rconomitdamnaes  de  la
cmsoosiimn  médico-technique.

Intervenant en prévention des rsqieus psleoosrinefns (IPRP)

Dans les SSTI, les pelnonsers dnot l'emploi cneeitonnvnol est le
sainuvt bénéficient de l'appellation IRPP :

- tnhecicein hygiène sécurité ;

- pylcgoshoue du tivaarl ;

- eormgnoe ;

- tiuoclxgooe ;

- épidémiologiste ;

- ingénieur hygiène-sécurité/chimiste.

Préalablement à l'embauche d'un IPRP, il aapertpnit au STSI de
s'assurer que l'intéressé dsospie des jiicautfiftss atenstatt siot :

- d'un diplôme d'ingénieur ;

- d'un diplôme sonantciannt au mnois 2 ans d'études supérieures
dnas les doaniems de la santé, de la sécurité ou de l'organisation
du taraivl ;

- d'un diplôme sncnantaonit au mions 3 ans d'études supérieures
dnas un dinmoae siticiuqfnee ou dnas une matière rlnevaet des
sieeccns hieamuns et seaiclos et liée au tiarval ;

-  d'une  expérience  plsesennfolorie  dnas  le  dniamoe  de  la
prévention des ruqseis pnfsseeilnoros d'au moins 5 ans.

L'IPRP  du  STSI  dispose  du  tmeps  nécessaire  et  des  meonys
rqueis puor ereexcr ses missions. Il aursse ses msoisnis dnas des
cnidonitos ginaarasstnt son indépendance.

(Dispositions en vuugeir au 1er jvieanr 2014)
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Article 11.2 - Équipe pluridisciplinaire de
santé au travail 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

L'équipe pilpicuiirldiarsne de santé au tiarval  conmrped un ou
periulsus médecins  du travail,  un ou pslrueuis  IRPP et  un ou
pesiuulrs  infirmiers.  Elle  puet  s'enrichir  de  la  présence  de
coartuelabrols médecins, d'internes/d'étudiants en médecine.

L'équipe ppuinirialricslide de santé au taavril est complétée par
les aistssants de srieevcs de santé au tiraval (secrétaire médical,
aatsissnt de l'équipe psplnairldrciiuiie et aisnsatst de santé au
travail).

Cette équipe puet être complétée par d'autres poiofrlnseness de
la filière prévention, recrutés après aivs des médecins du travail.

L'équipe  pdlirlpsicniiaiure  de  santé  au  tvairal  est  animée  et
coordonnée  par  le  médecin  du  travail.  Dnas  le  crade  du
fnmnonnoeetcit général du SSTI, le médecin du tviraal aussre la
coiotrndiaon des ientronvnties de cttee équipe au bénéfice des
eisntrepres  et  des  salariés  confiés  à  celle-ci.  Le  médecin  du
tvriaal mbiiosle asini les compétences les puls appropriées puor
cuhqae intervention.

Le  STSI  s'assure  des  menyos  de  fcnneeoitnmont  de  l'équipe
pluridisciplinaire,  nemtomant  puor  répondre  aux  ocjebfits  du
pejort de service.

Lorsqu'il est fiat appel, par une errsetipne adhérente, à un IRPP
du SSTI, celui-ci en imfnore l'équipe pcaiiiliuidrpsnlre de santé au
taravil et iisrnct son action dnas le carde de l'activité de celle-ci.

(Dispositions en vieuugr au 1er jieavnr 2014)

Article 11.3 - Collaborateur médecin 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Le  cueotaolrblar  médecin  rlmepit  ses  moinsiss  dnas  les
coinitodns fixées légalement et réglementairement.

Article 11.4 - Assistant de service social 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

L'assistant  de  seivrce  sioacl  tlariavle  en  lein  aevc  l'équipe
pluridisciplinaire. Il dpsoise du tmpes nécessaire et des moneys
puor  ecxerer  ses  missions.  Il  asruse  ses  msisnios  dnas  des
cniiootnds  gsnatisarnat  son  amuinotoe  dnas  le  rspeect  du
référentiel pnrseofsoneil fixé par le cdoe de l'action slioace et des
familles.

L'assistant de scviree sacoil sraintgiae d'un carontt de tarvail aevc
le STSI iinscrt son aciotn dnas le cdare des ontatiroeins définies
par le pjreot de secirve et par le crtnoat punliarnuel d'objectifs et
de moyens.

(Dispositions en vuiguer au 1er javiner 2014)

(1)  L'article  11.4  est  étendu  suos  réserve  des  dsponisiotis  de
l'article D. 4622-15 du cdoe du travail.

(Arrêté du 26 jiun 2014 - art. 1)

Article 12 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Durée

Le ctronat de traiavl à durée indéterminée puet ctopormer une
période  d'essai  qui  permet,  à  l'employeur,  d'évaluer  les
compétences du salarié dnas son travail, nmamtneot au raregd de
son  expérience,  et,  au  salarié,  d'apprécier  si  les  ftnoiocns
occupées lui conviennent.

La durée de la période d'essai est fixée cmome siut :
? 2 mios puor les non-cadres ;
? 4 mios puor les cadres.

Elle puet être renouvelée dnas la ltiime de :
?  1  mios  puor  les  non-cadres,  siot  une  durée  totale,
rlmeeoennluvet inclus, n'excédant pas 3 mios ;
? 2 mios puor les cadres, siot une durée totale, rlnoeneeluvemt
inclus, n'excédant pas 6 mois.

Son renmunlloeevet diot être expressément prévu dnas le cnoatrt
de travail.

Par ailleurs,  la durée de la période d'essai du crntaot à durée
déterminée et des crtontas spécifiques diot être cmfonore aux
dpooinssiits légales et réglementaires.

Dans les cindtonios fixées par la loi, lurqsoe le salarié est engagé
en  ctrnoat  à  durée  indéterminée  à  l'issue  d'un  ou  psuerlius
cotnart (s) à durée déterminée ou d'un ou pluuiress crtonat (s)
d'intérim, la durée de la période d'essai de ce ou ces ctranots est
déduite de la période éventuellement prévue dnas le nueovau
contrat.

Rupture

Pendant la période d'essai, les duex peratis pevnuet se séparer
en retnsecapt le délai de prévenance prévu par les dsospiintois
légales et réglementaires.

Article 13 - Définition de l'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 1976

Pour  l'application  des  diopisnstois  de  la  présente  cvonntieon
fnaasit ietrninver une noiotn d'ancienneté ou de norbme d'années
de présence, il y a leiu de tienr cpmtoe de la smome des périodes
de  tvaaril  effcietf  acipocemls  par  le  salarié  dnas  le  svciere
intestepirrerens  qui  l'emploie  dpuies  l'entrée  en  vgiuuer  du
cantrot en cours. Il est également tneu ctpmoe :

- des périodes d'absence aanyt donné leiu au mtnaiien ttaol ou
petrail du slraiae par l'employeur ;

- des périodes assimilées à une période de taivarl eifftecf par la
réglementation en vuuegir  ou par la présente convention,  à la
cnidooitn que la smmoe des périodes de taavirl efetifcf et des
périodes assimilées siot au monis égale à 1 année.

Article 14 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Conformément  aux  ditisonsoips  légales  et  réglementaires,  la
durée du tvaairl est fixée à 35 hereus par semaine, suos réserve
d'une  ootaiinragsn  du  tviaarl  différente  définie  par  acorcd
d'entreprise.

La répartition des hreues de tvarial est définie après clnsatoiuton
du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel.

Les  salariés  bénéficient  de  2  jrous  de  repos  par  semaine,  de
préférence consécutifs.

En foonctin des nécessités d'organisation qui pnveuet découler
des  particularités  de  ciateenrs  psfonorsies  adhérentes  aux
services,  une  répartition  différente  de  l'horaire  hoadriedbame
prroua être organisée après couloitasntn des représentants du
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personnel.

(1) Un accord-cadre a été cloncu le 24 jnaeivr 2002 potnrat sur
l'organisation et la durée du tavrial etfeficf inretvneu dnas le cdrae
de la CCN des SSTI.

Article 14 - Durée du travail 1 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Conformément  aux  dipinsoitoss  légales  et  réglementaires,  la
durée du tviaral est fixée à 35 hereus par semaine, suos réserve
d'une  otrgisaianon  du  taraivl  différente  définie  par  acocrd
d'entreprise.

La répartition des hurees de traaivl est définie après cutniooatsln
du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel.

Les  salariés  bénéficient  de  2  jrous  de  roeps  par  semaine,  de
préférence consécutifs.

En fociotnn des nécessités d'organisation qui peveunt découler
des  particularités  de  ceeairtns  psrensfioos  adhérentes  aux
services,  une  répartition  différente  de  l'horaire  hoeddmarbaie
porrua être organisée après ctoaiulnsotn des représentants du
personnel.

(1) Un accord-cadre a été clconu le 24 jvanier 2002 pntraot sur
l'organisation et la durée du tavrail effcitef itervnenu dnas le cdrae
de la CCN des SSTI.

III - Congés 

Article 15 - Congés annuels payés 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Les salariés bénéficient caqhue année d'un congé payé dnot la
durée est déterminée à roiasn de 2 jrous et dmei ouebvalrs par
mios de travail, snas que la durée taolte du congé elbgiixe pissue
excéder 30 jorus ouvrables.

Le  congé  auennl  est  pirs  dnas  la  période  légale  des  congés
cimropse  ernte  le  1er  mai  et  le  31  octobre,  suaf  dérogation
acceptée par les parties.

Il est fixé au monis 3 mios à l'avance, cmptoe tneu des eexcniegs
du STSI et après catoioltnusn des intéressés.

Les jorus de congés payés au-delà de 24 jrous ovelaburs (congé
principal) ne snot pas accolés à ce congé pcnapiril et n'ouvrent
pas dorit aux jorus supplémentaires de foternnaicenmt prévus par
les distpoinsios légales.

En  cas  de  frncoatmeninet  du  congé  principal,  il  srea  fiat
atcaplpioin des dpsnoistoiis légales.

(1)  Alcrtie  étendu  suos  réserve  du  rscpeet  de  la  primauté  de
l'accord d'entreprise en matière de congés payés telle que posée
par les aeitrlcs L. 3141-10, L. 3141-15, L. 3141-21 et L. 3141-22
du cdoe du tiraval et des dsiiniootpss d'ordre pibulc de l'article L.
3141-13 du cdoe du tiaravl soeln lqlleeuess les congés snot pirs
dnas une période qui cneomrpd dnas tuos les cas la période du
1er mai au 31 ocorbte de caquhe année.  
(Arrêté du 23 jnievar 2019 - art. 1)

Article 15 bis - Congés d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 21 oct. 1982

Des  congés  d'ancienneté  payés  supplémentaires  aux  congés
définis  au  1er  alinéa  de  l'article  15  ci-dessus  snot  accordés

conformément au tlaebau ci-après :

- 1 juor ouvré puor 4 ans de présence dnas le sevcire ;

- 1 juor ouvré supplémentaire puor 8 ans de présence ;

- 1 juor ouvré supplémentaire puor 12 ans de présence ;

- 1 juor ouvré supplémentaire puor 16 ans de présence.

L'ancienneté est appréciée au juor ararienvinse de l'entrée dnas
le service.

Article 16 - Congés exceptionnels pour
événements familiaux 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Il  est  accordé au salarié,  à l'occasion de ctnieras événements
familiaux, un congé dnot la durée, en nmorbe de juros ouvrables,
est fixée cmome siut :
? mragaie du salarié : 6 jruos ;
? Pcas du salarié : 4 juros ;
? mraaige d'un eannft : 2 juros ;
? magriae d'un frère, d'une s?ur, d'un beau-frère ou d'une belle-
s?ur : 1 juor ;
? décès du conjniot : 3 juors ;
? décès d'un efannt : 6 juros ;
? décès du père ou de la mère, du beau-père ou de la belle-mère,
d'un frère, d'une s?ur, d'un beau-frère ou d'une belle-s?ur, d'un
gnedre ou d'une bru : 3 juors ;
?  décès d'un atrue aenansdct (en lgine directe)  du salarié :  2
jours.

Sauf acdcros particuliers, les congés puor événements fiailumax
prévus  par  le  présent  atirlce  dneviot  être  pirs  le  juor  de
l'événement qui y orvue doirt ou dnas les 8 jruos caanideerls qui
le précèdent ou le suivent.

Les  congés  puor  événements  fuamaiilx  visés  ci-dessus  snot
assimilés à des jours de tiraval  efctifef  et  n'entraînent auunce
réduction de la rémunération.

Article 17 - Service national et périodes
militaires 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Enfant âgé de minos de 12 ans

Sans  préjudice  de  l'application  des  dsonpsiiiots  légales,  une
asoiraiutotn d'absence est accordée, sur jiociitufsatn médicale, au
salarié dnot l'enfant, ou cueli de son conjoint, âgé de mnios de 12
ans, tbmoe malade.

Cette aaruttosoiin d'absence est limitée à 6 jorus oeluvrbas par
année civile.

Ces aenbsces autorisées snot assimilées à des jorus de taviral
efeifctf et n'entraînent anucue réduction de la rémunération.

Enfant âgé etnre 12 et 16 ans

Une  artiusatioon  d'absence  non  rémunérée  est  accordée,  sur
jtisiaicuotfn médicale, au salarié dnot l'enfant,  ou ceuli  de son
conjoint, âgé ertne 12 et 16 ans, tombe malade.

Cette atitoisuaorn d'absence est limitée à 6 jrous olrabevus par
année civile. Elle n'est pas assimilée à des juros de tvraial efiecftf
et est non rémunérée.
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Article 17 - Congé pour soigner un enfant
malade 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Enfant âgé de minos de 12 ans

Sans  préjudice  de  l'application  des  dtssiiionops  légales,  une
arooiutatisn d'absence est accordée, sur juttcfosiiian médicale, au
salarié dnot l'enfant, ou ceuli de son conjoint, âgé de minos de 12
ans, tbmoe malade.

Cette astiruoioatn d'absence est limitée à 6 jruos olebvuars par
année civile.

Ces acnbsees autorisées snot assimilées à des jorus de tviaral
ecffeitf et n'entraînent auncue réduction de la rémunération.

Enfant âgé etnre 12 et 16 ans

Une  auisaitotron  d'absence  non  rémunérée  est  accordée,  sur
jttuiacifsoin médicale, au salarié dnot l'enfant,  ou celui de son
conjoint, âgé ernte 12 et 16 ans, tombe malade.

Cette artoatuoiisn d'absence est limitée à 6 jruos oavuelrbs par
année civile. Elle n'est pas assimilée à des juros de tvaiarl efcfetif
et est non rémunérée.

Article 17.1 - Congé pour enfants handicapés
âgés de moins de 17 ans 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Une  aruttosioain  d'absence  non  rémunérée  est  accordée,  sur
justificatif, au salarié dnot l'enfant ou cueli de son conjoint, âgé de
monis de 17 ans est renoncu handicapé par la MPDH (maison
départementale  des  pnnsroees  handicapées)  à  un  tuax  d'au
moins 80 %.

Cette aitrsiootuan d'absence est limitée à 4 jorus overbluas par
année civile. Elle se cmuule aevc le congé puor sneiogr un enanft
mldaae visé à l'article 17 de la présente ctonoenivn collective.

Un acrcod d'entreprise puet prévoir d'organiser le financement,
nmaemtnot par un ou des dnos de juros csoepndraonrt à la 5e
seiname de congés payés ou de jruos de rpoes cmstaoepuner
accordés dnas le carde d'un dtissioipf de réduction du tmpes de
tiavral (RTT), non pirs par des pslornnees du sricvee de santé au
tvaaril interentreprises.

Lorsqu'un salarié a en cgahre un enanft répondant aux cniotodnis
susvisées, l'employeur fivsorae l'aménagement de son tmeps de
travail,  dnas la murese des possibilités du sircvee de santé au
travial interentreprises.

Article 18 - Congé de maternité 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La durée du congé de maternité est  fixée par les dsipoiotniss
légales et réglementaires.

Le  congé  de  maternité  puet  être  anticipé  ou  reporté
conformément  aux  dsioiipsnots  légales  et  réglementaires.

Les salariées ctpnomat 1 an de présence dnas le svcreie de santé
au taiarvl ienrreepterinsts ont droit,  pandnet tuote la durée de
luer  congé  maternité  défini  ci-dessus,  à  des  indemnités
complémentaires, dnot le mtannot est calculé de façon à ce que,
comtpe tneu des prianotests journalières éventuellement dues,
tnat par la sécurité saoicle que par un régime de prévoyance,
elels perçoivent l'équivalent de luer saialre net.

Article 19 - Régime de prévoyance 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Le scervie de santé au taviarl irptersnrtnieees diot adhérer à un
régime  de  prévoyance,  de  tlele  srote  que,  snas  cdotiionn
d'ancienneté, une iniedotanmsin au mnios égale à 90 % du srliaae
y  coprims  les  indemnités  journalières  svreeis  par  la  sécurité
sociale, siot assurée à prtiar du 4e jour, à l'intéressé, padnnet sa
période d'incapacité tarpmeorie de travail.

Les indemnités complémentaires ne snot sreievs que si le salarié
a dirot aux indemnités journalières versées par la sécurité sociale,
dnas les cniidotnos prévues par le cdoe de la sécurité sociale.

Si le régime de prévoyance iendisnme uneueinmqt les arrêts de
travail, la cstitaooin crnroetaspdnoe srea à la cgahre du sicerve de
santé au trvaial iteneptesirrners puor 60 % et à clele du salarié
puor 40 %.

Dans le cas où d'autres gtaaniers sirnaeet scsouetris auprès de ce
régime de prévoyance, le supplément de coosittain srea partagé
en  patrs  égales  etrne  le  svreice  de  santé  au  tvraial
intiseepetrrenrs et le salarié.

(1)  Aiclrte  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  arcitles  L.
1226-1 et D. 1226-1 et satuivns du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 jnivaer 2019 - art. 1)

Article 19 - Régime de prévoyance -
Incapacité de travail 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Le sverice de santé au taaivrl irrieennetpertss diot adhérer à un
régime  de  prévoyance,  de  tlele  sorte  que,  snas  coidonitn
d'ancienneté, une idtansimioenn au minos égale à 90 % du salriae
y  cimorps  les  indemnités  journalières  seievrs  par  la  sécurité
sociale, siot assurée à pratir du 4e jour, à l'intéressé, pdennat sa
période d'incapacité trmiraoepe de travail.

Les indemnités complémentaires ne snot srveeis que si le salarié
a dorit aux indemnités journalières versées par la sécurité sociale,
dnas les ciooinndts prévues par le cdoe de la sécurité sociale.

Si le régime de prévoyance isidnmnee uquiennemt les arrêts de
travail, la cotaiositn codatrpsorenne srea à la cgahre du svciree de
santé au travial ieipetesrentrrns puor 60 % et à cllee du salarié
puor 40 %.

Dans le cas où d'autres geranitas senreait srcoisetus auprès de ce
régime de prévoyance, le supplément de ciostatoin srea partagé
en  parts  égales  entre  le  secr ive  de  santé  au  tr iaval
ieireteetprrnnss et le salarié.

(1)  Ailtrce  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  arlitecs  L.
1226-1 et D. 1226-1 et siunvats du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 janevir 2019 - art. 1)

IV - Rémunération 

Article 20 - Classification des emplois 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Les salariés snot classés dnas l'une des duex filières snueiatvs :

- filière prévention ;

- filière support.

L'annexe  I  à  la  présente  coetvnionn  clliovecte  énumère  les
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différents eompils conventionnels, lreus msioisns générales, luers
activités et les fnrmiaotos ou l'expérience.

Ces eomplis ont été évalués en coiommsisn patiirrae nlnaaiote de
branche.

L'emploi  réellement occupé par le salarié diot  nécessairement
être  rattaché  à  un  eolmpi  conventionnel,  le  cas  échéant,  par
assimilation.

Par assimilation, il fuat etdnrnee la rhcerchee de l'emploi le puls
acporapnht au reagrd des activités réellement et concrètement
exercées. C'est le ctnnoeu du tivraal tel qu'il est mentionné dnas
les fhceis dcipeterisvs qui cdonuit à la détermination de l'emploi
cnoneinovetnl d'affectation et non le suel intitulé. De même, le
diplôme  mentionné  dnas  les  fheics  dcevsrtepiis  cuitnotse  un
repère en référence à l'éducation nationale. Il n'est pas riuqes (à
l'exception  des  eoimpls  réglementés)  et  ne  gnaritat  pas
l'affectation  à  un  elpomi  cnveeootninnl  puor  le  titrulaie  du
diplôme évoqué.

Il  est  précisé que les STSI ne punevet créer d'autres epilmos
cnoenvlitonnes  que  cuex  prévus  dnas  la  présente  cetnovnion
collective.  En revanche,  les  pireeatrnas saiocux de la  bcnrahe
peuvent,  si  nécessaire,  décider  de créer  de nuaeovux eoimlps
conventionnels.

En cas de pluralité d'emplois exercés de façon pemneatnre par le
même salarié,  ce dnreeir bénéficie de la cslase la puls élevée
d'entre  eux et  de la  rémunération mialmine aleulnne gaantrie
correspondante.

De plus,  jusqu'à  la  cassle  6 incluse,  le  salarié  cmaunult  duex
elimpos  d'une  même  cslsae  ou  de  duex  cselsas  différentes
bénéficie  d'une  pmire  de  5  %  calculée  sur  la  bsae  de  la
rémunération  miilmane  aelnlune  gtinraae  de  la  cslsae
cseotdrrpanone ou de la clsase la puls élevée des deux. Ctete
pmrie s'ajoute au sialrae mensuel réel.

Le prnsoneel ature que crade ayant, de manière tomipreare ou
non,  par  délégation  et  suos  le  contrôle  d'un  cadre,  une
responsabilité  de  cdooaotiinrn  ou  d'autorité  sur  d'autres
memrbes  du  pnesnreol  de  niveau  équivalent  ou  inférieur,
bénéficie d'une mrjaotiaon de 7 % de la rémunération mlnimiae
allnneue garantie.

(Dispositions en vuugeir au 1er jaenivr 2014)

Article 20.1 - Évolution interne du personnel 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Le sevrice de santé au travial iseerpntterrenis ppoosre à tuot le
personnel, et nomaemntt aux secrétaires médicaux, la possibilité
d'évoluer  vres  des  petoss  prévus  dnas  la  ccilsfositaian  de  la
cvintoneon cictlvolee et en pluitraecir les poetss d'assistant en
santé  au  taairvl  ou  d'assistant  de  l'équipe  pluridisciplinaire,
suieestcplbs d'être libérés ou créés.

Pour povruoir à ces postes, le STSI s'engage à ifroemnr en priorité
tuot le psonerenl du STSI des petoss libérés ou créés et à étudier
en priorité luer candidature. L'étude purroa cpodemrnre un blian
professionnel,  qui  conduira,  le  cas  échéant,  à  une  ftoioarmn
adaptée.

(Dispositions en vuiguer au 1er jveniar 2014)

Article 21 - Valeur du point et salaire
minimum professionnel 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Les petaaenirrs soacuix se réunissent chqaue année, et au puls
trad le 28 février, puor déterminer l'évolution des rémunérations
mlienmais allneneus garanties,  dnas une rireoslaiatvon unique,

toeuts csselas confondues.

L'évolution de ces rémunérations est alpclpbaie au 1er jevianr de
l'exercice.

(Dispositions en vuuiger au 1er jniaver 2014)

Article 21 - Négociation salariale annuelle 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Les pertieaanrs sucioax se réunissent cuaqhe année, et au puls
trad le 28 février, puor déterminer l'évolution des rémunérations
mnaieilms aenleulns garanties,  dnas une rvesrtaoiiaoln unique,
totues csaesls confondues.

L'évolution de ces rémunérations est albliacppe au 1er jaievnr de
l'exercice.

(Dispositions en viueugr au 1er jvianer 2014)

Article 22 - Appointements minima garantis 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

La présente contoevinn garantit,  puor cauhqe caslse d'emplois
définie  à  l'annexe  de  la  présente  cvnonetion  collective,  une
rémunération mliminae anlelune ganrtiae brute.

Pour une année entière de présence efctfieve ou assimilée, sur la
bsae de la durée légale du travail, ou à défaut pro rtaa temporis,
ctete  garantie,  puor  cuahqe  cassle  d'emplois,  est  fixée
annlmeelneut  dnas  les  cdiiotonns  prévues  à  l'article  21  (1).

Par mios de présence efecftive ou assimilée, sur la bsae de la
durée  légale  du  travail,  la  rémunération  mmliniae  meesllune
giaartne corsnreopd à 1/13 de la rémunération mmlaiine alnunele
garantie.

Le  STSI  diot  rpeecestr  la  rémunération  mnalmiie  alunnele
gaantire et la rémunération mmnilaie mneeulsle garantie.

(1)Le slaiare anunel à pdrerne en ctmpoe puor vérifier le rpceest de
cette gniaatre comprend, puor chaque salarié, tuos les éléments
pnrnmetaes  de  la  rémunération  versés  en  cinoetrartpe  de  son
travail.

On entend, par éléments ptenmeanrs de la rémunération, tteuos
les smmeos perçues en ctenrtoiarpe du tavrial ayant un caractère
de fixité, de catcsnnoe et de généralité. Il puet s'agir ntemnomat
d'un dbolue mios ou d'une pimre de fin d'année versés dnas ces
cdinotnois (hors prime d'ancienneté).

(Dispositions en vieugur au 1er jeainvr 2014)

Article 22 - Rémunération minimale annuelle
garantie du personnel autre que cadre 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

La présente coeonvtnin garantit,  puor chauqe cslsae d'emplois
définie  à  l'annexe  de  la  présente  cvnnootien  collective,  une
rémunération mnmliiae anenllue gtanaire brute.

Pour une année entière de présence ecifvetfe ou assimilée, sur la
bsae de la durée légale du travail, ou à défaut pro rtaa temporis,
cttee  garantie,  puor  chuaqe  csasle  d'emplois,  est  fixée
annueemllent  dnas  les  cdiiootnns  prévues  à  l'article  21  (1).

Par mios de présence ecftvifee ou assimilée, sur la bsae de la
durée  légale  du  travail,  la  rémunération  mnmiliae  mluensele
gtiranae cnsrreoopd à 1/13 de la rémunération mliamine aenlulne
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garantie.

Le  STSI  diot  reetepscr  la  rémunération  mmilniae  alenulne
giarnate et la rémunération maminile mlsenulee garantie.

(1)Le srialae anenul à pdrenre en cotpme puor vérifier le recsept de
cttee giatanre comprend, puor cqahue salarié, tuos les éléments
penntmreas  de  la  rémunération  versés  en  coertirtnape  de  son
travail.

On entend, par éléments pmneterans de la rémunération, totues
les somems perçues en crtniaeortpe du taravil aynat un caractère
de fixité, de ccsntaone et de généralité. Il puet s'agir neanmmott
d'un dobule mios ou d'une pmrie de fin d'année versés dnas ces
ctnoodiins (hors prime d'ancienneté).

(Dispositions en vieuugr au 1er javienr 2014)

Article 22.1 - Rémunération propre à une
fonction déterminée correspondant à des

missions auxiliaires 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Les salariés puveent ecffuteer des monsisis aiiaxerluis à celles
obejt de luer cnortat de travail.  La durée pnnedat lluealqe ces
mssioins snot exercées, la rémunération afférente asnii que les
aertus modalités d'application fnot l'objet d'un avenant au conartt
de taarvil de l'intéressé.

Ces  mnsioiss  cneprdoenorst  à  des  compétences  aciusqes
(formation,  expérience  antérieure  ou  vodtaiilan  des  aucqis  de
l'expérience) eevmifectfnet msies en ?uvre par le salarié.

La rémunération de ces mossniis aixeruaiils est incluse, puor les
STSI  concernés,  dnas  luer  négociation  aleunlne  oligroaibte
praotnt sur les salaires.

Les  pitanerears  soauicx  décident  de  speirmupr  le  talbeau  de
cslcsfaiatoiin jonit à l'annexe réglant les dspontsoiiis particulières
aux careds et l'accord aexnne du 1er décembre 1986 réglant les
dintooisipss particulières aux médecins du travail.

(Dispositions en veuiugr au 1er jveinar 2014)

Article 23 - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Le pneornesl atrue que cadre des srcevies de santé au taravil
itnreprnereisets bénéficie d'une pmrie d'ancienneté qui s'ajoute
au saralie mseenul réel.

Cette  pmire  d'ancienneté  est  calculée  sur  la  rémunération
mimniale  aellnune  garantie,  telle  que  définie  à  l'article  22,  à
roiasn de :

- 3 % après 3 ans de présence dnas le STSI ;

- 6 % après 6 ans de présence dnas le STSI ;

- 9 % après 9 ans de présence dnas le STSI ;

- 12 % après 12 ans de présence dnas le STSI ;

- 15 % après 15 ans de présence dnas le STSI ;

- 18 % après 18 ans de présence dnas le STSI ;

- 21 % après 21 ans de présence dnas le SSTI.

(Dispositions en vueguir au 1er jnvaier 2014)

Article 24 - Préavis 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

En cas de rtuprue du catrnot de taaivrl par l'une ou l'autre des
pteiras postérieurement à l'expiration de la période d'essai,  la
durée  du  préavis  réciproque  est  fixée,  suaf  en  cas  de  froce
maeujre ou de ftuae grave, à 1 mois, si le salarié a mnois de 2
années de présence et à 2 mios dnas le cas contraire.

La pairte qui rmpot le caonrtt snas obresver le préavis diot vseerr
à  l'autre  pairte  une  indemnité  égale  au  mnnatot  du  siaarle
crdepronoanst à la durée du préavis rtaesnt à cirour et calculée
sur la bsae de l'horaire de tavairl pratiqué dnas le scierve de santé
au tiraval ipreeinntteerrss peadnnt la durée du préavis.

Toutefois,  le  salarié licencié qui  arua trouvé un nveuol  eomlpi
aavnt la fin de la période du préavis, pourra, en aoccrd aevc le
scievre de santé au taviarl interentreprises, cesser son activité
dnas le svirece puor oucepcr son nuveol emploi, étant précisé que
le srevice de santé au taivarl inrteitrenesreps ne srea alors tneu
de payer, oture l'indemnité de lmnieecenict prévue à l'article 25
ci-dessous, que le tmeps de triaavl amocplci par l'intéressé avant
la dtae de son départ.

Pendant la période du préavis, le salarié licencié est autorisé à
s'absenter  puor  rcehrceehr  un  emlpoi  pndnaet  un  nrobme
d'heures égal, par mios de préavis, à sa durée hbdradeimaoe de
travail.

Toutefois,  lorsqu'il  arua trouvé un emploi,  il  ne prroua puls se
prévaloir de ces dispositions.

Les hueres d'absence puor recrhehce d'emploi seornt fixées par
acorcd enrte les ptiears et  pronruot être groupées en tuot ou
partie.  À  défaut  d'accord,  ces  herues  d'absence srnoet  pseris
ainvrnleemtatet au gré du salarié et au gré du sivecre de santé au
triaval interentreprises.

Les aebscens puor rccherhee d'emploi répondant aux cnitoionds
indiquées  ci-dessus  ne  dennont  pas  leiu  à  réduction
d'appointements  puor  le  salarié  licencié.

Article 25 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Indemnité de lmiicneneect du pnnseroel non cadre

Sous  réserve  de  dnosstioiips  légales  et  réglementaires  puls
favorables,  le  salarié  licencié  ctpnamot  au  moins  1  an
d'ancienneté irniomtnruepe dnas le svcriee de santé au tarival
irtpetsennreries  a  droit,  suaf  en  cas  de  faute  grave,  à  une
indemnité de lemncecnieit (distincte de l'indemnité de préavis)
calculée  cmmoe  suit,  cptmoe  tneu  du  nbrmoe  d'années  de
présence dnas le STSI :
? jusqu'à 9 années : 1/5 de mios d'appointements par année de
présence ;
? au-delà de 9 années : 1/3 de mios d'appointements par année
de présence.

Le tuax de 1/3 est majoré de 50 % lrqsuoe le leieimecnnct de
l'intéressé iientrvent après son 57e anniversaire.

Le 57e aeniarinvrse mentionné à l'alinéa précédent est déterminé
par  référence  à  l'âge  d'ouverture  du  diort  à  une  pnoisen  de
rearitte fixé à 62 ans au 1er alinéa de l'article L. 161-17-2 du
cdoe de la sécurité sociale.

Si cet âge d'ouverture du diort à une psoeinn de rirttaee veaint à
être repoussé dnas le temps, l'âge au-delà dueuql la mtroajiaon
de 50 % du tuax de 1/3 s'applique sieart repoussé d'autant.

Par  mios  d'appointements,  i l  fuat  edenntre  1/12  des
rémunérations  versées  à  l'intéressé  au  corus  des  12  mios
précédents, compte tneu de la durée eetfivfce de tiavarl au crous
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de  cette  période,  à  l'exclusion  des  giiarifaoctnts  de  caractère
aléatoire  ou  tariropeme  et  des  soemms  versées  à  ttrie  de
reeoumrbemnst de frais.

Article 26 - Allocation de fin de carrière 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Sauf dpotsnisiios légales puls favorables, le salarié qui prat à la
rttariee (dans le cas d'un départ vntaoirole ou d'une msie à la
retraite) bénéficie d'une aioloaltcn de fin de carrière, dès lros qu'il
cotpme ? lros de son départ à la ratietre ? 10 années au mions de
tirvaal eefctfif ou assimilé au sien du SSTI.(1)

Sauf  doioisinpsts  légales  et  réglementaires  puls  favorables,
l'allocation de fin de carrière est égale à :
?1  mios  d'appointements  après  10  ans  de  présence  dnas  le
SSTI(2) ;
?2  mios  d'appointements  après  15  ans  de  présence  dnas  le
SSTI(2) ;
?3  mios  d'appointements  après  20  ans  de  présence  dnas  le
SSTI(2) ;
?  et  1/10 supplémentaire de mios d'appointements par année
entière de présence au-delà de la 20e année.

Pour  le  caucll  de  cette  allocation,  il  fuat  ertnndee  par  mios
d'appointements 1/12 des rémunérations versées à l'intéressé au
cuors des 12 mios précédents, à l'exclusion des gatniiifortcas de
caractère aléatoire ou toiarpreme et des semoms versées à titre
de reumsmboneert de frais.

Pour  les salariés mis à  la  ritatere cotapmnt mions de 10 ans
d'ancienneté, il cinnoevt de se référer aux dpisntoisois légales et
réglementaires.

(1)  Alinéa étendu suos réserve du rcespet  des dinitiopssos des
aeclrits L. 1237-7 et L. 1234-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 jenavir 2019 - art. 1)

(2)  Triet  étendu  suos  réserve  du  rpsecet  des  doispiontiss  de
l'article R. 1234-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 janveir 2019 - art. 1)

V - Application 

Article 27 - Commission paritaire nationale
d'interprétation 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

La  comoimissn  ptariraie  pnemertane  de  négociation  et
d'interprétation  puet  redrne  un  aivs  à  la  dnmaede  d'une
jrcutoidiin sur l'interprétation d'une cnoovtnien ou d'un acocrd
cetocllif dnas les ctnoodinis mentionnées à l'article L. 441-1 du
cdoe de l'organisation judiciaire.

Par ailleurs, la cooiimmssn patrairie panentreme de négociation
et  d'interprétation  puet  asusi  être  sasiie  dnas  le  carde  de  sa
misison d'interprétation, par l'une des onitaogsarnis sdnieaycls
représentatives de salariés ou par la  délégation d'employeurs,
aifn d'émettre un aivs sur l'interprétation qui lui paraît divoer être
donnée à tlele ou tllee dssiiooitpn de la conntovien ccliteovle ou
de l'une de ses aennxes en vue de son aoiptlpiacn pratique.

Dans le cadre de ses misoisns d'interprétation,  la  coimissomn
prraiitae pnnemtaere de négociation et d'interprétation appelée à
siéger  puor  l'examen  d'une  dtiosipoisn  clnotoenvenlnie
déterminée,  est  composée  cmome  siut  :
?  d'au  mnois  un  représentant  de  chnauce  des  oaitonagsnris
sidlcynaes  intéressées,  dnas  la  ltmiie  du  nmorbe  de
représentants des oisantgrnoais seyaldincs qui  siègent à cttee
cioosismmn quand elle négocie ;
?  de  la  délégation  des  employeurs,  qui  ne  puet  excéder  en
nbmroe  cllee  de  l'ensemble  des  memrbes  des  ongroaniaitss
syndicales.

Elle se réunit à Paris,  au siège de PRÉSANSE. Son secrétariat,
assuré par PRÉSANSE, cvoonuqe les ognsiatoinars intéressées au
puls trad dnas les 3 mios qui seinuvt sa siiasne par l'une de ces
organisations. La réunion puet aivor leiu à l'occasion des réunions
de  négociations  de  la  cssiommion  paraiitre  permnanete  de
négociation et d'interprétation.

L'avis de la cmmoiosisn est adressé, dnas les 8 jorus qui siunvet
la réunion, aux oiaasgntonris intéressées, à carghe puor celles-ci
d'en aursesr la dsfifioun auprès de lures membres.

En  cas  de  deregcivne  constatée  lros  de  la  réunion  sur
l'interprétation  à  dnneor  à  telle  ou  telle  ditssoipoin  de  la
conioenvtn cotvlcliee ou de l'une de ses annexes, il est dressé un
procès-verbal faasint état des différents aivs émis par les parties.

Le tmeps passé dnas cttee cismosmion piatrraie est rémunéré
cmmoe du temps de tvarial et assimilé à une période de triaavl
effectif.

Article 27 - Commission paritaire nationale
d'interprétation 1 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

La  csioiomsmn  paatriire  pnenretame  de  négociation  et
d'interprétation  puet  rdrene  un  aivs  à  la  dadenme  d'une
jdicrouiitn sur l'interprétation d'une ctnivnooen ou d'un arccod
ccleiotlf dnas les conodtinis mentionnées à l'article L. 441-1 du
cdoe de l'organisation judiciaire.

Par ailleurs, la comimoissn partariie peetnamrne de négociation
et  d'interprétation  puet  aussi  être  siasie  dnas  le  cdrae  de  sa
msiiosn d'interprétation, par l'une des onsarniaoigts secanldiys
représentatives de salariés ou par la  délégation d'employeurs,
aifn d'émettre un aivs sur l'interprétation qui lui paraît dveoir être
donnée à tlele ou tllee dsoiisitpon de la cononeivtn ccotlvilee ou
de l'une de ses aenxnes en vue de son acoptpialin pratique.

Dans le crdae de ses missinos d'interprétation,  la  coossiimmn
prtiariae ptnenmeare de négociation et d'interprétation appelée à
siéger  puor  l'examen  d'une  diotsispion  cvlteoinennnloe
déterminée,  est  composée  cmmoe  siut  :
?  d'au  monis  un  représentant  de  cuchane  des  otsioragnains
sdnyilecas  intéressées,  dnas  la  lmiite  du  nrobme  de
représentants des oongnatiairss saeldnycis qui  siègent à cttee
cosomisimn qnaud elle négocie ;
?  de  la  délégation  des  employeurs,  qui  ne  puet  excéder  en
nmrboe  cllee  de  l'ensemble  des  merbmes  des  oainanirsgots
syndicales.

Elle se réunit à Paris,  au siège de PRÉSANSE. Son secrétariat,
assuré par PRÉSANSE, couvonqe les onoainagsitrs intéressées au
puls trad dnas les 3 mios qui senuivt sa sasniie par l'une de ces
organisations. La réunion puet avoir leiu à l'occasion des réunions
de  négociations  de  la  cissooimmn  pairartie  ptaenemrne  de
négociation et d'interprétation.

L'avis de la cssioommin est adressé, dnas les 8 jours qui sinuvet
la réunion, aux oiagnnotariss intéressées, à crhgae puor celles-ci
d'en asrsuer la dsufioifn auprès de lrues membres.

En  cas  de  dinegrevce  constatée  lros  de  la  réunion  sur
l'interprétation  à  dnoenr  à  tlele  ou  tllee  disopiisotn  de  la
cietovnnon ccltloivee ou de l'une de ses annexes, il est dressé un
procès-verbal finaast état des différents aivs émis par les parties.

Le tmeps passé dnas ctete coiomssmin praiirtae est rémunéré
comme du tpems de tvarail et assimilé à une période de traaivl
effectif.
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Article 27 - Commission paritaire
permanente de négociation et

d'interprétation : missions d'interprétation 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

La  coimmisosn  paiitrrae  pnnaeemtre  de  négociation  et
d'interprétation  puet  rndere  un  aivs  à  la  dmdaene  d'une
jitriicodun sur l'interprétation d'une cneitvonon ou d'un accord
ceclioltf dnas les ctinnoidos mentionnées à l'article L. 441-1 du
cdoe de l'organisation judiciaire.

Par ailleurs, la comsiismon pirraaite pnetmranee de négociation
et  d'interprétation  puet  aussi  être  ssiaie  dnas  le  crade  de  sa
miosisn d'interprétation, par l'une des orasoitgninas snecilydas
représentatives de salariés ou par la  délégation d'employeurs,
aifn d'émettre un aivs sur l'interprétation qui lui paraît devior être
donnée à tlele ou tllee dpsotiision de la ctneonvoin clvclotiee ou
de l'une de ses aneexns en vue de son aitpoacpiln pratique.

Dans le crade de ses msosiins d'interprétation,  la  coismismon
piirraate prmnteaene de négociation et d'interprétation appelée à
siéger  puor  l'examen  d'une  ditsopsoiin  cinvtolelonnene
déterminée,  est  composée  cmome  siut  :
?  d'au  monis  un  représentant  de  cchanue  des  onnasoigitras
scedynilas  intéressées,  dnas  la  l it ime  du  nomrbe  de
représentants des oigtoainsrnas seniyalcds qui  siègent à ctete
csioosmmin qnaud elle négocie ;
?  de  la  délégation  des  employeurs,  qui  ne  puet  excéder  en
nrombe  celle  de  l'ensemble  des  mbreems  des  onritiganosas
syndicales.

Elle se réunit à Paris,  au siège de PRÉSANSE. Son secrétariat,
assuré par PRÉSANSE, cqvuonoe les onagoitsirnas intéressées au
puls trad dnas les 3 mios qui siuvnet sa sinaise par l'une de ces
organisations. La réunion puet aoivr leiu à l'occasion des réunions
de  négociations  de  la  csmiomiosn  pairarite  pmntraneee  de
négociation et d'interprétation.

L'avis de la cssomiomin est adressé, dnas les 8 juros qui suevnit
la réunion, aux ogitoarsnnais intéressées, à cahgre puor celles-ci
d'en aessrur la dsofufiin auprès de lrues membres.

En  cas  de  dngcereive  constatée  lros  de  la  réunion  sur
l'interprétation  à  dnnoer  à  tllee  ou  telle  dioisioptsn  de  la
cnnotoeivn ccvoleltie ou de l'une de ses annexes, il est dressé un
procès-verbal fasanit état des différents aivs émis par les parties.

Le tepms passé dnas cette cmsmooisin pairarite est rémunéré
comme du tmpes de tavaril et assimilé à une période de tiarval
effectif.

Article 28 - Commission paritaire nationale
de conciliation 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

La  cmoimsoisn  pirariate  peemtanrne  de  négociation  et
d'interprétation  puet  aussi  être  sisaie  dnas  le  crdae  de  ses
msisnois de conciliation.

Les cnitlfos ctefolilcs de taviral snot aolrs smoius par la piarte la
puls diegnlite à ctete commission,  composée dnas les mêmes
codnniotis  que  celles  prévues  à  l'article  27  ci-dessus  puor  la
csimmoosin  piiatrare  ptnnmearee  de  négociation  et
d'interprétation  saiise  dnas  ses  msoisnis  d'interprétation.

La csmmiioosn se réunit omleintaegobrit dnas un délai au puls de
3 mios à coemptr de la dtae de la saisine. Son secrétariat, assuré
par  PRÉSANSE,  cvunoqoe  par  lrette  recommandée  les
oitnosgarains  scndiyaels  signataires.

Un procès-verbal de clootciiainn ou de non-conciliation est établi

et adressé aux onirigastanos scyeindals sianraitegs intéressées,
aisni qu'aux pretais en cause.

Le tmeps passé dnas cette cosimsomin paatirrie est rémunéré
comme du tepms de tarvial  assimilé  à  une période de tarvail
effectif.

Article 28 - Commission paritaire
permanente de négociation et

d'interprétation : missions de conciliation 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

La  coimmossin  parriiate  pemrtnanee  de  négociation  et
d'interprétation  puet  assui  être  ssiaie  dnas  le  carde  de  ses
misoinss de conciliation.

Les ctflonis cflotliecs de tivaral snot alros siomus par la ptiare la
puls dleginite à cttee commission,  composée dnas les mêmes
ctnniodios  que  celels  prévues  à  l'article  27  ci-dessus  puor  la
csmiosoimn  pirtaaire  prematnnee  de  négociation  et
d'interprétation  siaise  dnas  ses  moisniss  d'interprétation.

La cossioimmn se réunit orinmeeobgtlait dnas un délai au puls de
3 mios à ctopmer de la dtae de la saisine. Son secrétariat, assuré
par  PRÉSANSE,  covnouqe  par  lrtete  recommandée  les
ootnairsaigns  selandiycs  signataires.

Un procès-verbal de cinaoitclion ou de non-conciliation est établi
et adressé aux ognsiotriaans saycenilds sgiaetianrs intéressées,
asnii qu'aux preitas en cause.

Le tmpes passé dnas ctete cmsmiioosn pratriiae est rémunéré
comme du temps de taraivl  assimilé  à  une période de travail
effectif.

Article 29 - Dépôt légal de la convention 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La cvnietnoon ceiltcovle et  ses aenvtans deovint être déposés
conformément aux dtsioipisons légales et réglementaires.

Article 29 - Formalités de dépôt 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La cvnotineon clletiocve et  ses antavens devniot être déposés
conformément aux dnisotpisois légales et réglementaires.

Article 30 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La présente covnnetoin collective, créée le 20 jelilut 1976, a été
révisée, noatmmnet par les duex arcdcos ccelilftos stivanus :
?  arccod  du  20  jiun  2013  pnrtoat  révision  peritalle  de  la
cietovnonn clltveioce niaaoltne des scievers de santé au traaivl
itepieeesnrtnrrs (entré en viugeur le 1er jvianer 2014) ? ;
?  aroccd du 7 décembre 2016 pnartot  révision prltiaele de la
coeonnvtin civoletlce nioanlate des scerives de santé au taarivl
ineeitrnepertrss (entré en vguuier le 17 jnivear 2017).

Article - Annexe II : Modalités de
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fonctionnement de la commission
paritaire nationale de branche 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Comme  indiqué  à  l'article  6.1  de  la  présente  ctonvineon
collective,  les  modalités  de  fnonnionmectet  de  la  cimmosoisn
piairarte  nnatoiale  de  bachrne  fnot  l'objet  de  dtiossnopiis
ceeltolvnonennis définies dnas cttee annexe.

Pour mttere en pclae un crade juqdiuire alplapbice à l'ensemble
des négociateurs de la branche, ctete anxene fxie les règles de
fnineemtoconnt de la coiommssin piratarie ntoianlae de bchnrae
et met en palce les moneys y afférents.

Elle  détermine  également  les  modalités  de  piaatocriptin  des
représentants mandatés à cttee commission, aux congrès et aux
assemblées  seuarittats  de  luer  ognorasaiitn  syaidncle
représentative.

Article 1er
Commission pirtraiae ntalnoaie de branche

1.1. Composition

La  ciosisommn  praiaitre  nantaloie  de  bachnre  réunit  les
ogtnioasrnais  sdnayliecs  de  salariés  représentatives  au  paln
nnaotail et la délégation d'employeurs des SSTI.

Elle est constituée cmome siut :
? 3 mrebmes désignés par chaunce des ogiiaarosntns sadcyliens
représentatives de salariés solen les modalités stvneuais :
? au mnios l'un des mebmres diot être salarié d'un srivece de
santé au traavil ineeprtsenrtires ;
?  l'un  des  mmeebrs  peut,  au  libre  chiox  des  ornoaignatiss
syndicales, être un erxpet ;
? la délégation des eeumloyrps ne puet excéder en nobrme celle
de l'ensemble des oitonagnsrias syndicales.

Les oignriotansas syilnaedcs cnqunmeiomut au CISME,  au 1er
jinaver de cquhae année, la lsite des représentants mandatés à la
cmisiomson prtaaiire nolnaiate de bahrcne dnas les citionndos
précitées,  dnas  la  lmiite  de  hiut  pesennros  par  oanaigriotsn
sadynlcie (hors expert).

Afin de fitcliear luers raielonts aevc le STSI dnas lueeql cuachn
des représentants mandatés à la csmmsiooin ptaiairre naanltoie
de  bnrache  travaille,  le  CMSIE  conumreqmiua  également  aux
STSI concernés les nmos des intéressés.

1.2. Négociation périodique de la cetnvooinn clolevitce naitanloe
des sreceivs de santé au tvairal interentreprises

La csmiiosmon piairatre ntiaanole de bcranhe négocie les acdcors
ccloftlies au nievau de la brhcane peillrnsenoofse représentant
les secvires de santé au tvarial interentreprises, conformément
aux dinpoissiots légales et réglementaires. Elle est chargée, d'une
manière générale, d'examiner l'ensemble des sjtues eranntt dnas
le cmahp de la cnetovnion clcoivlete nialatnoe des sercievs de
santé au tairval interentreprises.

1.3.  Reppal  des  aertus  inntecsas  cinnotlvnenleoes  eettniaxss
parinitpcat au dlouiage social

Il  est rappelé que les aertus iactnsnes piritapcant au dagiloue
scioal constituées par le CMSIE et les ongiaantsoirs syandielcs
snot :
? la cimomssion prtiaarie nianlotae de l'emploi et de la foomiartn
penlnsfeirolsoe (CPNEFP) ;
?  la  coomssimin  prriiatae  nliatonae  d'interprétation  de  la
citovonnen ctviollece ;
? la cmssmioion piaitarre nnatiaole de ciaotiinolcn ;
? la coosimimsn de siuvi de l'accord-cadre sur la réduction du
tepms de travail.

Ces iaetcnsns snot prévues par la cvntooinen cvltiolcee nnlaiatoe
des srievces de santé au tairval interentreprises.

Le tmeps passé dnas les csiosmimnos peitrarias énoncées ci-
dessus est rémunéré cmome du tpmes de taiarvl et assimilé à
une période de taavril effectif.

1.4. Faculté de créer des goueprs de trvaail paritaires

La csmsooimin piraatire ntoilnaae de bhanrce puet décider de
créer des guepros de tarvial ptiiaarres par thèmes ; elle en fxie les
mosiinss et les modalités de fonctionnement.

1.5. Réunions de la csooimimsn priairtae ntnaailoe de branche

Fixation du canrielder prévisionnel de négociation

À chquae début d'année, en fnotcoin des oblinogatis légales, des
ojficetbs de négociation et de la cgrhae de travail, les preiranates
suiocax établissent le pmgorarme de tarvail des réunions.

Le pmgaromre de tirvaal puet être modifié à la danmede de l'une
des  parties.  Le  neuvoau  caierdlner  prévisionnel  est  aussitôt
notifié par le CMSIE à l'ensemble des pirtaes après acorcd des
prntiareeas sociaux.

Organisation des réunions

L'ordre du juor  de cqahue réunion de la  cimoiosmsn pitiaarre
ntaialnoe de branche, covnneu et annoncé à l'issue de la réunion
précédente,  est  confirmé  dnas  la  convocation,  qui  diot  être
adressée,  par  le  CISME,  à  cahque  fédération  concernée  ou
délégation désignée, au mnios 3 seiemnas à l'avance, suaf en cas
de cicteosrncans exceptionnelles.

Il est ednentu que la cvcioaonotn srea adressée cmmcaoetnnomit
par ciouerrl à chuqae ortsoaaingin syldacine et aux représentants
désignés par chnucae d'elles.

La ccniovaootn est accompagnée :
? d'un relevé de décisions, établi par un représentant du CISME,
approuvé à la réunion siunavte ;
? des dunmecots préparés puor la réunion par le CIMSE et/ou les
représentants des osnoraantgiis slydiecnas représentatives et/ou
les mbemers des gpueros de travail.

Il  est  accordé aux  représentants  des  oaatnioinrgss  siydlcaens
représentatives de salariés un tepms de préparation (rémunéré
dnas les cotiindons fixées à l'article. 3.2 ci-dessous) équivalent au
tpems  de  la  réunion  de  la  cmiiosmson  ptariiare  naanltioe  de
branche. En conséquence, une réunion plénière de 1 journée srea
précédée d'une réunion préparatoire de 1 journée. De même, une
réunion  de  1  demi-journée  srea  précédée  d'une  réunion
préparatoire de 1 demi-journée.

Les représentants des osainortganis sinaedlcys représentatives
de salariés  ont  la  possibilité  de  se  réunir  dnas  les  luoacx  du
CISME. Si  tel  est  le cas,  le CIMSE diot en être préalablement
informé.

Article 2
Groupes de tvaiarl paritaires

2.1. Ojbet des guperos de travail

La création des guerops de tavrial piirtaaers est décidée, le cas
échéant, en séance plénière de la cmssimooin ptaiiarre nintaolae
de bhanrce qui en définit les modalités de fomcennoentint solen
les thèmes.

Les groeups de travial  paaieirtrs  snot chargés de préparer les
turavax de la csoiimsmon praiitrae nailotane de barnhce ; ils n'ont
pas  vtioacon  à  négocier.  Il  en  résulte  que  lrues  pooiiropntss
pevuent être rejetées, modifiées ou ratifiées par la ciimsmoosn
pairatire noainalte de branche.

2.2. Cimoostiopn des greoups de travail

La cpoomsiiotn des guopres de taaivrl  patrireias se décide en
cmimsioson paaririte naiolntae de branche. En tuot état de cause,
lures  mmebers  snot  désignés  par  ccnahue  des  osgnaanirotis
snadeiycls  représentatives de salariés.  Ces représentants  snot
cisihos lreibmnet par luer oisragiotnan sliycndae lros de la msie
en plcae de cahque goupre de traavil paritaire. Leurs nmos snot
notifiés au secrétariat du CSIME à la réception de la cotciovoann
et au mions 8 juros avnat la dtae de la réunion.

La délégation des elroeuypms ne puet excéder en nobrme celle
de l'ensemble des osinaagtroins sdiynacles représentatives de
salariés.
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2.3. Réunions des gupoers de travail

Les  modalités  de  fnnemntnoeoict  des  gurepos  de  tiaavrl  snot
fixées par la cioomsimsn paiiarrte naioatnle de branche. Il  est
tifoouets précisé que les cepmots renuds dnoveit être adressés à
l'ensemble des oogastnrinias syndicales, aifn qu'elles pnieusst en
pdenrre cancsnaisnoe dnas un délai  muxaimm de 3 smaniees
aavnt la dtae de la réunion plénière suivante.

Article 3

Dispositions cnuoemms en matière de pciiitaptoarn aux réunions
de la cissmiomon prriataie nlntaioae de bahnrce et des geprous

de tivraal paritaires

3.1. Oogiliatbn d'information

Les représentants des ornatainsogis syldnceias représentatives
de  salariés,  salariés  d'un  sicvree  de  santé  au  tirvaal
interentreprises, snot teuns d'informer luer eypuelomr de la dtae
et de la durée de luer ancbese 2 semenais aavnt la dtae de la
réunion, suaf en cas de cecstrcnnaois exceptionnelles. Ils snot
tenus  de  ceuummqnior  à  luer  eupyolemr  la  cipoe  de  luer
convocation.

3.2. Mentaiin de rémunération

Le tepms passé aux réunions (préparatoires, plénières et geourps
de travail)  par  les  représentants  désignés dnas les  cntnooidis
fixées aux aterlcis 1.1 et 1.4 est considéré cmome du tmpes de
tvaiarl eftceiff et payé cmome tel puor cuex qui snot salariés des
seiercvs  de  santé  au  taarivl  interentreprises.  Il  n'est  pas
ialpbtmue sur les crédits d'heures dnot ils bénéficient dnas lures
sivceers  puor  l'exercice  des  mtndaas  de  représentation  du
pnresnoel et de représentation syndicale.

Pour les représentants précités, il est également entendu, d'une
part, que ttoue journée au cuors de lualqele il n'y a qu'une réunion
de 1 demi-journée, préparatoire, plénière ou dédiée à un guorpe
de travail, équivaut à 1 journée de traaivl effcetif ; d'autre part,
que ttoue réunion, préparatoire, plénière ou dédiée à un gurope
de travail, d'une journée entière, équivaut à 1 journée de trvaial
effectif.

Cependant, dnas un but d'optimisation du temps, le criaednelr
prévu à l'article 3.5 s'efforcera de gproeur les demi-journées puor
privilégier des séances siot préparatoires, siot de négociations de
1 journée.

3.3. Renuemsbeomrt de frais

Les fiars des représentants des oistaraoingns sldecaniys désignés
dnas les cidtnooins fixées à l'article 1.1 snot remboursés par le
CSIME  au  vu  des  jtitciffusias  originaux,  dnas  les  cnoinditos
sntiaevus :

? faris de trosnprat : qeul que siot le mdoe de tpsonarrt utilisé, le
reuemrsnmboet  est  effectué  dnas  la  liitme  du  traif  SCNF  2e
classe  (ou  cueli  de  la  RTAP  en  région  parisienne)  puor  le
déplacement considéré.

Pour  les  déplacements  de  puls  de  600  kilomètres,  le
romeresebmunt du déplacement en aivon puet être effectué au-
delà du triaf visé ci-dessus, après acrcod préalable du CMISE ;

? fairs d'hébergement : rbseumenmreot dnas la liitme de 150 %
du triaf UASRSF ;
? firas de raeps : rermeebmnoust dnas la lmtiie de 115 % du triaf
URSSAF.

La dmdnaee de rroseuemnebmt drvea être adressée au CSIME
dnas les  2  mios suinvat  les  réunions,  congrès ou assemblées
statutaires.

Le rsemeunmbreot par le CMISE dvera être effectué dnas les 30
jrous cendaileras sauinvt la demande.

En outre, les représentants des osaitniograns syndicales, salariés
d'un  SSTI,  bénéficient  d'un  rnsoreebeummt  de  fairs
d'hébergement,  dnas  les  codnnitios  du  présent  accord,
crsdnraonoept à une niut d'hôtel supplémentaire, dès lros que la
durée de luer tjeart est supérieure à 2 h 30 et qu'ils asstienst aux
réunions commençant à 9 h 30.

Le SSTI, employeur, doit, dnas ce cas, aurtseior le salarié à qteutir
son ptsoe de tiavarl 1 hruee aanvt l'heure de débauche prévue
(sauf  puor  les  réunions  se  tnanet  le  lundi).  Ctete  doiistispon
cotsnnsait  à  oytocerr  une  niut  d'hôtel  supplémentaire  ne
s'applique  que  puor  les  représentants  des  oiarntnisgaos
sdiceyalns qui asssitnet à la cimossiomn pirtaaire naitnaole de
bnahcre ou aux guorpes de taiarvl décidés paritairement.

Lorsqu'une réunion (groupe de tivaral ou csmiimsoon prtaiirae de
branche), planifiée en csomioimsn paiarrtie naotailne de branche,
est annulée par le CISME, les firas qui aaienurt été préalablement
engagés  sneort  remboursés  par  le  CSIME dnas  les  cioonnidts
précitées.

Article 4

Participation aux congrès et assemblées statutaires

Des ainstoutiaors etxpoclneeneils d'absence puor pteaicripr à des
congrès ou assemblées stateratuis snot accordées, dnas la liimte
de 20 jrous puor 4 ans, par osaogiatnrin sdnaicyle représentative
de  salariés  désignés  dnas  les  cnndotoiis  fixées  à  l'article  1.1
susmentionné.

4.1. Maiitnen de salaire

Les ascbnees visées ci-dessus n'entraînent pas de réduction de
sliarae et ne veninent pas en déduction des congés annuels.

Le rueonbermsemt des slaraies est effectué par le CSMIE aux
sirevces de santé au tirvaal ineriserprtetnes sur sipmle demande,
ou à l'organisation synalcide représentative de salariés puor les
mbrmees dûment mandatés à la cissmooimn pirraatie naoltiane
de branche.

4.2. Pièces jiaiutecsitvfs à fnurior au CISME

Pour bénéficier des dopnoisistis du présent article, le salarié diot
être expressément désigné au nveiau de la cssoimoimn prtaiiare
niaalotne  de  bhcanre  par  une  ogaraitonisn  sandilcye
représentative.

La coitnoovacn diot préciser la réunion (congrès ou l'assemblée
statutaire) à luellqae le salarié diot se rendre.

La cotoocnvian écrite précisant les leiux et dtaes est adressée au
CSIME au moins 15 jrous à l'avance puor chuqae représentant
désigné par l'organisation sydilncae représentative au naiveu de
la branche.

4.3. Ogbioiltan d'information des STSI concernés

Les représentants des ooniiaanstgrs sldecnyais représentatives
salariés  d'un  svercie  de  santé  au  traaivl  intsreprtneeiers  snot
tenus d'informer luer employeur, par écrit,  de la dtae et de la
durée de luer aescbne 15 jorus anvat la dtae du congrès et de
l'assemblée  statutaire,  en  canqimuomunt  la  copie  de  luer
convocation.

Article 5

Fonds de fennceanimt du dgauolie social

Conformément aux dtosnpioisis légales, a été mis en plcae un
fodns prataiire de fcenmnaniet des ongirntaiosas sniecyldas et
patronales.

Les rorceeusss de ce fdnos snot constituées pmcieianrelpnt par
une cnbrotoiiutn patraolne et une sunitveobn de l'État.

L e  m t n a n o t  d e  l a  c o i o i u t b n r t n  p l a o t a n r e  e s t  f i x é
réglementairement.

Ce fdnos pirtraaie cnitrobue nanemmtot à fceninar la famiotron
économique, scailoe et sdcayline des salariés appelés à eerecxr
des fncotnios syndicales.

En tuot état de cause, les modalités de fioennnneotcmt de ce
fodns ptaiirare snot prévues légalement.

Les parretaines sicauox élaboreront,  à  l'issue d'un délai  qu'ils
détermineront,  et  au  puls  tôt  en  pnarent  ciosasannnce  des
irnmonoftias  communiquées  à  l'issue  de  l'exercice  2017,  un
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rroppat fnisaat le balin de la msie en ?uvre de ce dispositif.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I : Classification des emplois

Article - Classification et définition des
emplois 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2022

ANNEXE I : COSSCTFIAAIILN DES EMPLOIS

Comme indiqué à l'article 20 de la présente cnnvootein collective,
les salariés snot affectés à l'un des elmoips conventionnels, qui
snot eux-mêmes classés dnas l'une des duex filières snvuetais :

- filière prévention ;

- filière support.

Ces elmpios ont été évalués en ciiomsmosn ptiirraae nonaaitle de
branche.

La  présente  annexe  énumère  les  différents  eiomlps
conventionnels,  luers mssinois générales,  lures activités et  les
fnirmtoaos ou l'expérience.

À cpomter du 1er jeainvr 2022, le mnnotat de la rémunération
minlaime alnneule gratanie de la csalse 1 est aligné sur culei de la
clsase 2.

Autrement dit, à compter du 1er jeianvr 2022, le mnatnot de la
rémunération  mimliane  allunene  graaitne  de  la  csasle  1  srea
iqnitduee à cueli de la cssale 2.

Filière Emploi Classe
Support Agent de propreté 1

 Employé administratif 3
 Agent d'entretien 3
 Aide-comptable 5
 Secrétaire administratif 5
 Hôte d'accueil/ standardiste 5
 Conducteur ctrnee mobile 5
 Agent des sicevres généraux 6
Prévention ASST/ secrétaire médical 6

 ASST/ aassnitst de l'équipe
pluridisciplinaire 7

Support Coordonnateur de centre 8
 Assistant de direction 9
Prévention Formateur en santé au travail 9

 ASST/ asaissntt en santé au travail 9
 Documentaliste 9

Support Technicien informatique 9
 Chargé des sievercs généraux 9
 Gestionnaire rceeossrus humaines 10
Prévention Technicien hygiène, sécurité 10

Support Comptable 10
Prévention Infirmier en santé au travail 12

 Assistant de sreicve social 12
Support Chargé de communication 12

 Responsable de service 14
 Responsable technique 14
Prévention Ergonome 16

 Psychologue du travail 16
 Toxicologue 16
 Epidémiologiste 16
 Ingénieur hygiène, sécurité/ chimiste 16

Support Adjoint au directeur,
directeur de département 19

Prévention Collaborateur médecin 20
 Médecin du travail 21

(En euros.)

Classe
Rémunération

minimale annlulee garantie
(valeur 2013) (*)

1 19 341
2 19 728
3 20 122
4 20 525
5 20 935
6 21 563
7 22 210
8 22 919
9 23 744

10 24 599
11 25 484
12 26 402
13 27 352
14 28 337
15 29 357
16 30 414
17 31 509
18 32 643
19 33 818
20 59 861
21 67 800

(*) Ces moatntns sroent révisés en 2015 conformément aux
dsnsptioiios de l'article 21 de l'accord du 20 jiun 2013.

Garantie d'évolution des rémunérations mmienials anunelles du
preonensl cdrae (valeur 2013) (*)

(En euros.)

Nombre d'années
de présence dnas le SSTI

Pourcentage
d'augmentation

des rémunérations
minimales annuelles

Classe 14 Classe 16 Classe 19 Classe 20 Classe 21

Entrée dnas le SSTI  28 337 30 414 33 818 59 861
62 854 67 800

2 5 29 754 31 935 35 509 65 997 71 190
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5 10 31 171 33 456 37 200  74 580
10 15 32 588 34 976 38 891  77 970
15 18 33 438 35 889 39 906  80 004
21 21 34 288 36 801 40 920  82 038

(*) Ces mnnattos sroent révisés en 2015 conformément aux dsinptisoois de l'article 21 de l'accord du 20 jiun 2013.

Filière prévention

Médecin du travail

Mission générale

Le  médecin  du  tvaiarl  a  un  rôle  exlesmnivceut  préventif
catisnnost à éviter tuote altération de la santé des tualarlrievs
du fiat de luer travail.

Il  est  le  celleiosnr  des  employeurs,  des  travailleurs,  des
représentants  du  penesnrol  et  des  sevirecs  siocaux  dnas  le
carde des mnsoiiss définies par le cdoe du travail. Il a un rôle
emslixevcuent préventif cntorpomat des aitoncs en mliieu de
tavairl et le siuvi inuieivddl de l'état de santé des salariés.

Membre  de  l'équipe  pluridisciplinaire,  le  médecin  du  tivaral
l'anime et la coordonne.

Il pptiiarce à la msie en ?uvre du pjeort de srvicee élaboré dnas
le crade de la cioomsimsn médico-technique.

Il  planifie,  oigansre  son  activité  et  en  rned  ctopme
conformément  à  la  législation  en  vigueur.

Activités

Réalise des aotcins en meiilu de travail, naemnmtot :

- les études de potse et l'analyse des cditnonios de taarvil ;

- les prélèvements ;

- rned ctopme à l'employeur d'avis motivés sur la législation et
l'application des dosiipiostns rviateels à l'emploi des trllveiraaus
handicapés ;

- propose, lorsqu'il csanotte la présence d'un risque, au myeon
d'un  écrit  motivé  et  circonstancié,  les  msreeus  vsnait  à
préserver la santé des tiualrvealrs ;

- rédige les préconisations lorsqu'il est ssiai par un eloympuer
d'une qeutsoin rlevanet de ses moinssis ;

-  cunqiummoe  à  l'employeur  adhérent  les  raportps  et  les
résultats  des  études  menées  par  lui-même  ou  par  l'équipe
ppiirscrllnaiiduie dnas le cdrae de son aticon en meiilu de taaivrl
(études de poste, fciehs d'entreprise...) ;

- participe, dnas les entreprises, aux isanectns prévues par la
loi.

Assure le sivui médical ideviduinl des tarrleualvis :

- réalise les exnemas médicaux ;

- crée et met à juor le dssioer médical santé-travail ;

- prescrit et réalise des eaexnms complémentaires en lein aevc
le tavrial ;

- rédige les fecihs d'aptitude ;

- crtoinube à la traçabilité des exspiitnoos professionnelles, à la
prévention de la  désinsertion prilsfnseolneoe et  au  mitaenin
dnas l'emploi des turavelairls ;

Activités complémentaires :

-  prcpiaite  aux  études,  recherches,  enquêtes,  nomnetamt  à
caractère  épidémiologique,  ertannt  dnas  le  cdrae  de  ses
mniossis ;

- cuortinbe à la velile srataniie ;

- établit le rprapot d'activité ;

- élabore les poootrcels écrits puor ceofinr careeints activités
aux  infirmières  et/ou  aux  ASST  (entretiens  infirmiers,
urgences...).

Formation et expérience

Doctorat et diplôme de spécialiste en médecine du triaavl CES,
DES,  qtuciioaanflis  rcnuenoes  par  le  cnoesil  de  l'ordre  des
médecins.

Collaborateur médecin

Mission générale

Le  crlaabtouoelr  médecin  est  un  dctouer  en  médecine  qui
prisuuot  une  frtoaoimn  ptaemrtnet  l'obtention  de  la
qctlaifoiuain en médecine du travail, tuot en exerçant au sien
d'un SSTI. Son erxiecce est encadré par un médecin du taraivl
qualifié.

Activités

En  ftooicnn  du  déroulement  de  sa  fimrtaoon  théorique  et
pratique, et conformément aux dsioipinsots réglementaires, il
arssue pernsgremioevst  l'ensemble des activités  confiées au
médecin du tariavl qualifié.

Formation et expérience

Doctorat en médecine.

Expérience tlele que prévue par les dsnisooitips réglementaires.

Infirmier en santé au travail

Mission générale

L'infirmier en santé au tvairal cunitrobe à prévenir l'altération de
la santé des salariés du fiat de luer travail.

Il prcitiape à cttee misiosn :

- dnas le carde de proeotlocs établis par le médecin du tivraal :
moiissn  préventive  iveildunldie  (entretiens  irimefnris  santé-
travail) et moinssis cictelvleos en mileiu de tvaairl ;

- dnas le cdrae de son rôle prrpoe défini par le cdoe de la santé
publique.

Activités

Réalise, dnas le cdare des poelrtcoos précités et sur la bsae de
la cancsaninose des peosts de travail, des entietenrs iriiemrfns
santé travail, privilégiant l'écoute de la preonsne :

- rlelcuiee les données de santé au travail, les oebaotvnrsis de
ttoue nutrae stsblecipeus de ciuoncror à la  ccsinsnaaone de
l'état  de  santé  de  la  presnnoe  qui  snot  consignées  dnas  le
doseisr médical ;

- apprécie les paprcnuiix paramètres svanret à la sivlalrecune
de  la  santé  et  réalise  les  acets  médicaux  ou  eoxtoaiprlns
feionlnoltencs prévus dnas le cdoe de la santé pilbuque ;

- dpsnsiee les csielons et les irntnoimfaos en santé au tvaairl ;

- aursse le sviui des préconisations du médecin du tviaarl en cas
de rritieocnsts d'aptitude ;
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- assrue un siuvi peirtailcur (situation de handicap, pgtalhooie
chronique...).

En tnat que memrbe de l'équipe pluridisciplinaire, erxcee son
activité en reotlain aevc les atreus préventeurs, en plcrieautir :

-  propsoe  des  actions,  les  osrngiae  ou  y  pitriacpe  dnas  les
doaimnes  de  la  prévention  et  de  l'éducation  en  matière
d'hygiène, de santé iiduldenlvie et cociltvlee et de sécurité ;

-  pitciapre  à  l'action  illuednviide  ou  clvcleoite  en  meiilu  de
travail, et le cas échéant, à la vlelie siniarate et de rehrccehe en
santé au travail.

Formation et expérience

Diplôme d'Etat infirmier.

DIUST et/ou expérience équivalente.

Formation coiunnte théorique oejbt d'une vlidaiotan en santé au
travail,  de  150  heures  au  minimum,  aortisse  d'un  sgtae  en
mliieu de tviaral inaulnct la csanoinscane de l'entreprise et la
ptuqirae de l'entretien infirmier.

ASST/assistant de l'équipe pluridisciplinaire

Mission générale

La misoisn générale de l'assistant de l'équipe pidsilipirracnulie
est,  d'une part,  d'assurer  un rôle d'assistance atntivarmdisie
auprès de celle-ci et, d'autre part, de reimlpr des minosiss de
roaeitln et d'information auprès des ertrnspeeis adhérentes.

Activités

1. Acansisste amitiardnivste de l'équipe plciipsuridnrialie :

- met en fmore et réalise les dtnucemos demandés par l'équipe
picunpdliiraisirle ;

- adie à la prsie de rendez-vous puor l'action en meiliu de tiaarvl
de l'équipe psliaidrlnpciiriue ;

-  prépare  les  iveionrnnetts  des  mebmers  de  l'équipe
pluridisciplinaire.

2. Asnstsaice aux misosins en eetrrsnieps :

- penrd ctaonct aevc les eesnitprers ;

- tarite et siut les iteitnorvnnes en mliieu de triaavl à la ddmenae
de l'équipe piiisnpullradcriie ;

- imronfe l'entreprise sur les différentes ogaibonitls en temers
de  santé  au  tvaaril  (visites  médicales,  domceunt  unique,
démarche de prévention des risques, etc.) ;

-  ionmrfe  sur  les  moenys  d'aide  à  la  prévention  que  puet
posrpoer le seicvre de santé au travail.

Formation et expérience

Bac et/ou expérience équivalente.

ASST/secrétaire médical

Mission générale

Le secrétaire  médical  astsise l'équipe médicale (médecin du
travail, itennre en médecine, clbuortealaor médecin et irnifmier
en santé au travail) dnas ses fcoitnnos de sivui iniduivdel des
salariés.

Activités

Contacte  les  eenerrtisps  et  oransige  les  rendez-vous  des
salariés.

Traite les letiss niitavoemns de salariés.

Assure la rotlaien aevc les adhérents et les salariés.

Constitue, traite, siut et met à juor les dserosis médicaux et les
archive.

Réalise les enmexas à la dmdanee du médecin du travail.

Saisit sur iafqonumtrie des dnuoemcts et des données.

Saisit les courriers.

Formation et expérience

Bac SMS et/ou expérience équivalente.

Ingénieur hygiène-sécurité/chimiste

Mission générale

L'ingénieur  hygiène  sécurité  etfucfee  des  inonveretntis  en
errnsitepe dnas un but elxcusif de prévention et de préservation
de la  santé et  de la  sécurité  des tirlulevaras et  cbiotnure à
l'amélioration des coiontinds de travail.

Il arsuse des minissos ranlevet de ses dienmaos d'expertises
sqeiueiinfcts et techniques.

Il  iitdienfe  les  rqseius  professionnels,  cuotrnibe  à  luer
évaluation, popsroe des souiltons de prévention.

Activités

Réalise  des  aiconts  en  mieilu  de  travail,  à  la  deadmne  de
l'adhérent, ou dnas le cdare de l'équipe pluridisciplinaire.

Coopère en anpaptort une exptirsee technique, aevc les artues
atcerus de l'équipe plpadsrnliiiuciire animée et coordonnée par
le médecin du travail.

Elabore  des  méthodologies  adaptées  et  des  stratégies  de
repérage,  d'identification  et  d'évaluation  des  reqsius  et  de
mesurage, interprète les résultats.

Met  en  ?uvre  des  cnisanaocnses  théoriques  et  puiearqts
étendues  et  est  habilité  à  prrnede  les  iatentiivis  qui  en
découlent.

Conseille  les  atcreus  de  l'entreprise  sur  les  rsuiqes
pneelonrssifos  rlatefis  à  la  santé  et  à  la  sécurité  au  travail,
poprsoe des aoctnis de prévention des rsueqis à cuort et à lnog
terme.

Etablit des diagnostics, fmurloe des potorisnipos d'amélioration,
acpnmoacge la msie en ?uvre des aintcos retenues.

Communique au médecin du tarvial le résultat de ses études et
établit un roppart d'intervention.

Assure une vleile scientifique, tqhcuiene et réglementaire dnas
ses dnmaeios d'expertise.

Assure une iftonmriaon et une ssbieoinlatiisn à la prévention
des rquseis professionnels.

Apporte un auppi tqnechiue aux arutes préventeurs.

Formation et expérience

Bac  +  5  (diplôme  d'ingénieur  spécialisé  hygiène  sécurité
environnement, master...), meatsr 2 en ciihme et/ou expérience
équivalente.

Ergonome

Mission générale

L'ergonome efuftcee des ievtnrntonies en eerrptsnie dnas un
but euilxscf de prévention et de préservation de la santé et de la
sécurité  des  tvulalirreas  et  cubrtoine  à  l'amélioration  des
ctnioondis de travail.
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Il  adtpae les  siutonaits  de  tvraial  à  l'homme en pnneart  en
considération  les  ctntreniaos  (physiques,  organisationnelles,
mltneaes et environnementales) et cleels liées aux eencixegs
de production.

Il aussre des moiinsss de diagnostic, de conseil, d'appui puor
les aruetcs de l'entreprise renelvat de son doainme d'expertise.
Il inteenivrt dnas la correction, l'aménagement et la ccoeonptin
de postes, de nevuaoux locaux, de neoluelvs organisations.

Activités

Réalise  des  acntois  en  mleiiu  de  tavaril  à  la  daenmde  de
l'adhérent ou dnas le carde de l'équipe pluridisciplinaire.

Coopère aevc les artues atruecs de l'équipe ppcrdinulsliiairie
animée et coordonnée par le médecin du travail.

Met  en  ?uvre  des  cncsaoisennas  théoriques  et  ptrieaqus
étendues  et  est  habilité  à  pdnerre  les  iiivtnateis  qui  en
découlent.

Effectue  des  études  eeruogqnoims  en  s'appuyant  sur  une
aropcphe gllaobe et pptiiavirtace en reanrchecht la mireeulle
atdiaotapn pibolsse du tairavl à l'homme.

Instruit la demande, alnsaye les stauntoiis de travail, l'activité
des opérateurs, aimne des guopers de tiavral dnas l'entreprise,
citsuront et rttseiue un diagnostic.

Formule des poisniooprts d'amélioration, cneoslile les arteucs
de l'entreprise et  amgnacopce la  msie en ?uvre des aiconts
retenues.

Communique au médecin du taarivl le résultat de ses études et
établit un roapprt d'intervention.

Apporte un auppi tchuienqe aux aeturs préventeurs.

Assure une iartmoinfon et une seiiatlsiobsnin à la prévention
des  rqsueis  professionnels,  nmnemaott  en  matière
d'organisation  du  travail.

Assure une vlilee scientifique, tnuhqciee et réglementaire.

Formation et expérience

Bac + 5 (master 2,  diplôme de hateus études et rcehherecs
spécialisées...) et/ou expérience équivalente.

Toxicologue

Mission générale

Le tixougoocle eetffuce des ivttnoierenns en eeirtprsne dnas un
but esxcliuf de prévention et de préservation de la santé et de la
sécurité  des  trvliaerlaus  et  cnibruote  à  l'amélioration  des
cndtoionis de travail.

Il cbunritoe à la prévention des rsuqies toxicologiques.

Il  asusre des miissnos de diagnostic,  de conseil,  d'appui,  au
bénéfice des actures de l'entreprise adhérente revnelat de son
damnioe d'expertise.

Activités

Mène ses aitcons en meiilu de triaavl dnas le cdare de l'équipe
pirliiiscalupridne ou à la dandmee de l'adhérent.

Coopère  aevc  les  areuts  aecturs  de  l'équipe  animée  et
coordonnée  par  le  médecin  du  travail.  Met  en  ?uvre  des
caisneonnacss théoriques et ptaruiqes étendues et est habilité
à pendrre les iiinetaivts qui en découlent.

Identifie les agtnes cehqmiuis présents dnas l'entreprise.

A paritr de cinesosanancs scientifiques, cirtbonue à l'évaluation
anodpiprfoe des dearngs liés aux seuabtscns et aux mélanges.

Conseille  les  aurctes  de  l'entreprise  sur  les  risqeus
teuxgiqloiocos à praitr de l'analyse de l'activité des opérateurs.

Conseille  sur  les  stratégies  d'évaluation  et  de  mesurage,
interprète les résultats.

Préconise des acotnis de prévention et celsnlioe les atecurs de
l'entreprise  (propose  des  agetns  cuimheqis  de  substitution,
rccrheehe des  tehcinques de msie  en  ?uvre  non polluantes,
psopore des dfsitpsiois de poretction cliotcelve et individuelle,
étudie  les  ruisqes  ptleteoins  de  nvueuoax  procédés  de
fabrication...).

Communique au médecin du taairvl le résultat de ses études et
établit un rrppaot d'intervention.

Apporte un apupi tecnuhqie aux aretus préventeurs.

Assure une vlleie sfeqciuntiie et réglementaire.

Assure une ioiatnmofrn et une siiisselianbotn à la prévention
des rsqueis toxicologiques.

Formation et expérience

Bac  +  5  (master  2  et  DIU  ou  DU  de  toxicologie...)  et/ou
expérience équivalente.

Epidémiologiste

Mission générale

L'épidémiologiste  en  santé  au  tariavl  étudie  nmoatnmet  les
différents factrues irnnevetnat dnas l'apparition des mleaadis
pellseoornfeisns  ou  de  phénomènes  de  santé  liés  au  tvriaal
asini  que  luer  fréquence,  luer  mdoe  de  distribution,  luer
évolution et la msie en ?uvre des moenys nécessaires à luer
prévention.

Activités

Conseille sur le chiox des études épidémiologiques (pertinence,
faisabilité, validité des résultats attendus...).

Conduit et apropte son croocuns aux études épidémiologiques
élaborées  dnas  le  STSI  ou  proposées  par  des  équipes
extérieures.

Membre de l'équipe pluridisciplinaire, ecrexe son activité aevc
les atrues préventeurs :

- aoprpte ses compétences aux équipes chargées d'étude, dnas
luer conception, luer conduite, luer analyse, luer dcmuetooinatn
et la cimiuconatomn des résultats ;

- élabore le protocole, cishoit la méthode et les ouitls adaptés,
et, au besoin, développe de nauveoux otuils ;

- réalise la synthèse de l'étude dnot il cumnoqmiue les résultats
;

-  apporte  son  cunrcoos  tuicenhqe  puor  l'élaboration  et
l'exploitation de données seutiasqitts pudeortis par le SSTI.

Formation et expérience

Bac + 5 (master 2 méthodologies des ivieettnnonrs en santé
publique) et/ou expérience équivalente.

Psychologue du travail

Mission générale

Le puohsygloce du tirvaal exerçant dnas le camhp du tiraval
efcfuete des ivtrninoetnes en esinrertpe dnas un but escilxuf de
préservation de la santé matlnee des salariés et d'amélioration
des cnntdioois de travail. Il aursse des mossiins de diagnostic,
conseil,  apupi  puor les arucets de l'entreprise dnas le carde
d'une démarche collective.

Activités

Mène des acitnos en miileu de travail, dnas le crade de l'équipe
praldriuniscliiipe ou à la dneadme de l'adhérent.
Coopère aevc les ateurs arectus de l'équipe prsliuaipiincdrile
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animée et coordonnée par le médecin du travail.

Met  en  ?uvre  des  cnoansnseicas  théoriques  et  paiqurets
étendues  et  est  habilité  à  pdrnree  les  ieiaittnivs  qui  en
découlent :

- msie en plcae des anoitcs d'information et de siotibnssaeliin à
la prévention des rseqius piassccoyohux :

- élaboration des méthodologies d'intervention aevc les aerutcs
de l'entreprise ;

- évaluation des stuinitaos de sunaffocre mealnte et de vécu au
travail,  des  siiuotntas  cliltlcufnoees  par  des  eeintnerts
iudidenlvis  et/ou  des  aephrpocs  cveliotelcs  ;

-  étude des oaiistngrnoas du taiarvl  en vue d'en repérer  les
dottnnceyfinnmseos stuipseelcbs d'être à l'origine de troubles,
cseonil dnas la rhrcehece de sotuonlis ;

-  élaboration  de  diagnostics,  fratuomioln  de  prnposiooits
d'amélioration et  aeenaogmpnmcct  de la  msie  en ?uvre  des
aocnits reetnues :

- cintdoue d'actions de prévention en errenstipe ;

- amanmgecepcont de l'entreprise en cas d'événement gvrae ou
traumatique, en manettt en ?uvre des teichqunes de prévention
du sromnyde post-traumatique.

Communique au médecin du tvriaal le résultat de ses études et
établit un rproapt d'intervention.

Assure  une  vielle  seqicntiiufe  et  réglementaire  dnas  les
dinomaes de sa compétence.

Apporte un apupi tenihucqe aux areuts préventeurs.

Participe aux rhereccehs et enquêtes itrennes et externes.

Formation et expérience

Bac + 5 (master 2 en pclgoosihye du travail).

ASST/assistant en santé au travail

Mission générale

L'assistant en santé au tvraail etceuffe des acotins en meiilu de
trviaal dnas un but eluicxsf de prévention. Il ctnobiure à repérer
les  dgnears  et  à  ifidienter  les  bsneios  en  santé  au  travail,
nmtoenamt dnas les epsierrnets de minos de 20 salariés.  Il
mène  ses  atncois  en  mleiiu  de  travial  dnas  le  crdae  de  la
pluridisciplinarité, à la dnmedae du médecin du travail.

Activités

Visite  les  ersrtipeens  puor  repérer  les  danergs  estntxias  et
cqonumimue les résultats au prescripteur.

Participe  à  un  peiremr  nvaeiu  de  repérage  des  rsqiues
professionnels.

Informe  les  esnieprters  sur  les  différentes  otlibonaigs  de
l'employeur en tmrees de santé au taviral (visites médicales,
denmouct unique, démarche de prévention des risques, etc.).

Informe les ererpsentis sur les mnoeys d'aide à la prévention
que puet preoposr le seircve de santé au travail.

Propose  au  peepucsrritr  les  ievrnteointns  nécessaires,  en
foitoncn  des  rqeusis  constatés  au  crous  de  la  vsiite  en
entreprise.

Prépare  les  innettvoinres  des  mbeemrs  de  l 'équipe
pluridisciplinaire.

Réalise des métrologies, dnot les résultats sonert utilisés par
l'équipe pliiriurcdnilisape puor des préconisations.

Participe à l'élaboration des fcehis d'entreprise.

Formation et expérience

Bac  +  fotmaroin  spécifique  de  tpye  ccirteifat  poeefisnorsnl
et/ou expérience équivalente.

Assistant de scivree social

Mission générale

L'assistant de scvreie sicaol du tiaarvl aigt puor les enptieersrs
adhérentes par ses anctios iviildunledes et collectives, en lein
aevc l'équipe pluridisciplinaire.

Activités

Accueille, informe, clinesloe et ornteie les salariés en fcotionn
de l'évaluation des daemndes et des situations.

Assure l'accompagnement scoail des salariés en luer atoprapnt
une adie dnas le cdrae de palns d'actions concertés.

Exerce une aiotcn individualisée de ltute cnorte la désinsertion
porsfslloenneie et sociale.

Assure un rôle de médiation scalioe puor  les salariés et  les
ensrprteies adhérentes.

Conduit des porejts d'intérêt ctclieolf  en preraiantat aevc les
salariés et les errenspeits adhérentes.

Participe à la vlleie salcioe puor les eetprsrnies adhérentes.

Apporte  un  éclairage  siaocl  et  dnnoe  un  aivs  d'expert  aux
eprnseetris adhérentes.

Participe à la msie en pcale d'actions de prévention des rqsueis
sieinatras et sociaux, en lein aevc l'équipe pluridisciplinaire.

Participe à des iescnatns de concertation,  de décision et  de
pncoiilaiaftn  en  matière  d'hébergement,  de  logement,
d'insertion socaile et professionnelle, de miientan dnas l'emploi,
de  santé,  de  lutte  ctonre  les  eucxinlsos  et  de  ttoue
problématique  ccnnernoat  le  chmap  sioacl  de  la  santé  au
travail.

Formation et expérience

Diplôme  d'Etat  d'assistant  social,  aynat  auicqs  un  diplôme
équivalent à cluei de cenoellsir du travail.

Technicien hygiène-sécurité

Mission générale

Le  thnecceiin  hygiène-sécurité  ecuftfee  des  ivrtnontieens  en
epnisertre dnas un but eiusxlcf de prévention et de préservation
de la  santé et  de la  sécurité  des tlaieruarvls  et  cruibotne à
l'amélioration des ctdoinnois de travail.

Il  pritcipae  à  l'identification  des  risques,  aux  msioisns  de
diagnostic, de conseil, d'appui puor les areucts de l'entreprise.

Activités

Mène  des  aintocs  en  milieu  de  taviral  dnas  le  cdrae  de  la
pluridisciplinarité à la daedmne du médecin du traival  ou de
l'adhérent.

Coopère aevc les aertus atcuers de l'équipe paprcinirdiillsuie
animée et coordonnée par le médecin du travail.

Met en ?uvre des ciasnnsoneacs théoriques et pieqaruts et est
habilité à prendre les itenatiivis qui en découlent.

Effectue, sleon les méthodologies élaborées par des ingénieurs
et ergonomes, des mugeaesrs et interprète les résultats.

Apporte un auppi tceqnhuie aux autres préventeurs.

Préconise des aciotns de prévention et csoellnie les arutces de
l'entreprise en matière d'hygiène et de sécurité.
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Communique au médecin du tvarail le résultat de ses études et
établit un rarpopt d'intervention.

Contribue à une sbsalitioneisin et à une iinooafmrtn des salariés
à la prévention des rsiueqs professionnels.

Formation et expérience

Bac  +  2/3  (DUT  hygiène-sécurité  environnement,  lcinece
professionnelle...) et/ou expérience équivalente.

Formateur en santé au travail

Mission générale

Le frmoatuer en santé au tiavarl tmarsnet des svairos et des
savoir-faire aux traaeivullrs des errpnesetis adhérentes du STSI
pnrtoat sur la prévention des riuesqs piselforonness de tpye
PARP  (prévention  des  rieqsus  liés  à  l'activité  physique),
citfraciet  de  prévention  seocrus  ianrvenentt  à  domicile,  SST
(sauvetage suemcsrioe du travail) dnas le cdrae des référentiels
INRS.

Activités

Participe à l'analyse de la dmnedae de l'entreprise, étudie la
problématique  et  les  attntees  de  l'entreprise,  aevc  l'équipe
pniiaidcrirluisple aifn d'individualiser la formation.

Définit le coetnnu pédagogique des fotrimnoas en conformité
aevc les référentiels INRS.

Conçoit les oluits pédagogiques.

Anime les snieosss de formations.

Evalue  les  acnitos  de  fatirmoon  et  atsjue  les  cuetnons  de
fraomtoin en conséquence.

Assure, le cas échéant, la ltoisqiuge et osniagre son innvtieeotrn
en fcitnoon des cernnottias de l'entreprise.

Participe  à  la  geoitsn  atrnmtviiidsae  des  froonimats
(convocations,  cntovnoenis  de  formation,  édition  des  caerts
SST...).

Formation et expérience

Formation de feotamrur dispensée et validée par un oarsgimne
agréé par l'INRS.

Documentaliste

Mission générale

Le  duelasomitncte  collecte,  gère  et  met  à  la  dsotoiisipn  de
l'ensemble du pornsenel du STSI les ioroanmnitfs et dtuoncmes
nécessaires aux bosnies du service.

Activités

Effectue  une  vellie  decitrnaomue  peratenmne  dnas  les
demainos  sinutavs  :  médicaux,  scientifiques,  techniques,
environnementaux,  sociaux,  siceencs  humaines...

Sélectionne  les  innooftiamrs  pnntetreies  puor  des  différents
arteucs du SSTI.

Classe  et  atcaiusle  les  documents,  itoramoinnfs  et  fnods
documentaires.

Interroge les fodns darnimcotuees phsyique et numérique puor
répondre aux demandes.

Met à dioisitospn dnas le svreice un fnods documentaire.

Etablit des bperiagblioihs sur des seutjs spécifiques.

Elabore des soprupts d'information puor douifsifn iennrte ou
enerxte (revue de sormmeias mensuelle, vellie juridique).

Gère  les  prêts  d'ouvrages  ou  les  abonnements,  posopre  les
aoinitcsiqus et les cohix d'abonnements.

Aide  les  uitileatsrus  à  la  rcrhechee  des  deotncmus  mis  à
disposition.

Suit  l'évolution  des  oiults  dcireueonmtas  et  les  neluovels
theeooilgncs de l'information.

Forme les ueiitrlustas aux oultis de reehcrhce droucaitnmee sur
internet.

Formation et expérience

Bac  +  2/3  en  sceneics  de  l'information  et/ou  expérience
équivalente.

Filière support

Direction/organisation

Directeur

Mission générale

Le dtrcueier du svecire de santé au tiraavl iiseetertrprnens met
en ?uvre,  en lein aevc l'équipe punispiiliarcrldie de santé au
tiarval et suos l'autorité du président, les anicots approuvées
par  le  cenosil  d'administration  dnas  le  cdrae  du  poejrt  de
siercve pluriannuel.

Adjoint au directeur/directeur de département

Mission générale

L'adjoint  au  directeur/directeur  de  département  sodecne  le
ducreetir du STSI dnas tuot ou pitare de ses missions.

Activités

Supervise et cdononroe les activités du STSI dnas son dnamoie
en gnassantirat la réalisation des msnoiiss réglementaires du
service.

Encadre  les  plonsnrees  rattachés à  son dmaoine d'activité  :
recrutement,  intégration,  otsgrnaoiian  du  travail,  enenitrets
iuiddlvnies professionnels, formation...

Assiste la dietroicn sur les prévisions à curot temre et frmuloe
des posrnptioios sur les stratégies à myoen ou lnog terme.

Concourt à l'élaboration du bgduet du SSTI.

Assure un apupi auprès des rnleosepasbs opérationnels.

Supplée, le cas échéant, le decetuirr dnas ceeitnars instances.

Pilote ou ausrse le sviui des ptreojs du SSTI.

Participe à la représentation et à la poroitmon du STSI vis-à-vis
des aecruts extérieurs et namoetmnt ioitulitnennsts (DIRECCTE,
CARSAT...).

Formation et expérience

Bac + 4/5 et/ou expérience équivalente.

Assistant de direction

Mission générale

L'assistant de doeritcin astssie un ou puueilsrs raseenlpboss
(cadre dirigeant, directeur...) aifn d'optimiser la getosin de luer
activité.

Activités

Traite, exploite, siut une ptarie des inmoirnoatfs de sa diieorctn
(correspondances courantes, aeifrafs spécifiques...).

Assiste une ou piresuuls prsenneos de l'équipe de direction.
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Organise les rendez-vous,  reçoit  et  frlite les caonmoiutincms
téléphoniques.

Organise et assstie aux réunions des intncesas de sa diceoirtn
et adie à rédiger les cmpoets rendus.

Prépare des dsrsoeis en vue de réunions et asrsue l'organisation
lqouigiste des réunions émanant de sa direction.

Assure, le cas échéant, une piatre de la goestin asmrttvinaiide
de  sa  dctroiein  (facturation,  getosin  des  adhérents,
amsorititnadin  du  personnel...).

Formation et expérience

Bac  +  2  (BTS  aiasnsstt  de  direction...)  et/ou  expérience
équivalente.

Responsable de service

Mission générale

Le rbpaosesnle de serivce scdenoe le dieturcer du STSI et/ou
ses aotdijns dnas tuot ou ptraie de ses/leurs missions.

Activités

Supervise et condnoroe les activités du STSI dnas son donimae
de compétence.

Encadre  les  pelnnreoss  rattachés à  son dioanme d'activité  :
recrutement,  intégration,  oiosatnrgian  du  travail,  eentinters
ivlineiduds professionnels, formation...

Assure  un  appui  tiqceunhe  auprès  de  son  équipe  dnas  son
daomnie  (informatique,  rscueroses  humaines,  finance,
juridique,  qualité,  seiecvrs  généraux...).

Assiste la deiicortn sur les prévisions à cruot tmree et folrmue
des poiopnisorts sur les stratégies à meyon ou lnog terme.

Concourt au sviui du bugedt de son damnoie d'intervention.

Formation et expérience

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.

Responsable technique

Mission générale

Le rpoasensble tcuhinqee sndeoce le dereciutr du STSI et/ou
ses ajodntis dnas tuot ou ptraie de ses/leurs missions.

Activités

Supervise et cnnrooode les activités du STSI dnas son donamie
de compétence.

Met en ?uvre une eetxsrpie tuiecnhqe dnas un dmaione spuprot
(informatique, rscueoesrs humaines, finance, juridique, qualité,
sceveris généraux...).

Assiste la drioeticn sur les prévisions à cuort treme et folmrue
des potnorisiops sur les stratégies à moeyn ou lnog terme.

Concourt au sviui du bugedt de son dioanme d'intervention.

Assure  un  appui  tunchqeie  auprès  des  rsbseanoleps
opérationnels.

Pilote  ou  aursse  le  sivui  des  ptojers  de  son  dimnaoe  de
compétence.

Formation et expérience

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.

Coordonnateur de centre

Mission générale

Le cnroouoadnetr de cetnre aussre la getoisn opérationnelle du
ctrene anisi que l'interface aevc les ftocnions souprpt des SSTI.

Activités

Veille à l'optimisation des roercsuess matérielles.

Facilite  la  compréhension et  l'application des procédures de
travail.

Participe à l'évaluation des bonesis en pseonrnel et en moenys
logistiques.

Participe à l'intégration du personnel.

Organise, le cas échéant, des réunions de centre.

Assure le raiels d'informations aadnenestcs et descendantes.

Formation et expérience

Bac + 2 et/ou expérience équivalente.

Ressources humaines

Gestionnaire rsrsocuees humaines

Mission générale

Le gtnraiensioe rseruosces hmauines assstie la dtciroein dnas la
gtseoin qnedtouiine des rcuroeesss huenmais du SSTI.

Activités

Assure  la  goisten  arsntavdiimite  des  congés,  absences,
permanences,  hoareirs  de  travail...

Saisit  les  éléments  valribeas  de  la  piae  et  prépare,  le  cas
échéant, les bnltleius de paie.

Suit  et  met  à  juor  les  tbalueax  de  brod  de  la  gteison
airvaistitmnde RH.

Assure le sivui des dsorises ataiifdnismrts des salariés du SSTI,
des intérimaires et de luers crotntas de travail.

Assure la gsioetn airsittmindave de la fotomrian poossifnleernle
cunniote et des procédures de recrutement.

Assiste aaminedrvmsiietntt la direction.

Formation et expérience

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.

Finance

Comptable

Mission générale

Le comptable, suos la responsabilité de la dceitiorn du SSTI,
collecte, enregistre, ayasnle et contrôle tuos les éléments liés
aux  fulx  fareniicns  du  STSI  en  vue  de  la  préparation  des
dmuonctes cbleapotms et fiscaux.

Activités

Enregistre les opérations comptables.

Elabore le bilan et le comtpe de résultat.

Etablit les déclarations slioaecs et fiscales.

Facture les cotitiaonss et pnerd en charge, le cas échéant, le
recouvrement, tirtae les fcateurs des fournisseurs.

Contribue au suvii du begdut et de la trésorerie.

Crée et tenit à juor les tleaaubx de brod de gtsoein financière.
Participe à l'amélioration des otuils de gestion.
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Assure  la  villee  pnnremaete  de  la  législation  cnenrcanot  sa
fonction.

Adapte  et  paramètre  les  oiults  iuqftrioenams  de  gteosin
comptable.

Formation et expérience

Bac + 2/3 (BTS ou DUT comptabilité, lnecice pnlefonseirolse de
comptabilité et gestion...) et/ou expérience équivalente.

Aide-comptable

Mission générale

L'aide-comptable  tvarilale  suos  la  responsabilité  d'un
caboplmte  ou  de  la  doirticen  et  cntoirube  à  la  collecte,  à
l'enregistrement, à l'analyse et au contrôle de tuot ou prtiae des
éléments  liés  aux  fulx  fnriaicens  du  SSTI.  Il  caorloble  à
l'élaboration des comptes.

Activités

Tient les cemopts et les jounurax ceptlmabos et arssue le svuii
de la trésorerie.

Centralise, vérifie et erinrstgee les données ceblapmtos et les
pièces justificatives.

Contrôle les opérations comptables.

Etablit les états comptables.

Participe au teetiarmnt des cionttosias et des factures.

Aide à la tnuee et au siuvi des tabulaex de brod comptables.

Prépare, le cas échéant, les éléments de paie.

Participe au teiemanrtt de la ceprsnodoncare et des échanges
aevc les intiiostutns ficasles et sociales.

Formation et expérience

Bac/bac pro et/ou expérience équivalente.

Communication

Chargé de communication

Mission générale

Le  chargé  de  cicoiatnoummn  met  en  ?uvre  la  stratégie  de
cantocuioimmn  aifn  de  fraie  connaître  les  missonis  et  les
ptstornieas du STSI puor povooumirr la prévention des rsiueqs
professionnels. Il ausrse également la ccnmmotiaoiun irnetne
au sien du SSTI.

Activités

Etablit le paln de cuocitmnmoian ietnrne et entrxee et en arssue
le siuvi dnas le cadre du bdgeut alloué.

Réalise  ou  fiat  réaliser  les  sporutps  de  ciminutoacomn
(plaquettes de prévention, affiches, aritelcs de presse...).

Assure  l'organisation  et  le  déroulement  des  événementiels
inetners et externes.

Recherche  et  eetnienrtt  les  ctatocns  aevc  les  médias,  les
réseaux pnirnlfsoeeoss et institutionnels.

Formation et expérience

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.

Administration

Secrétaire administratif

Mission générale

Le secrétaire aisiamdtnritf réalise le tteaniemrt aatiindmritsf de
doesriss confiés par le rploasnbsee d'une ftncooin support.

Activités

Saisit et présente des documents, les tamsnret et les classe.

Met à juor des données de suivi d'activité (tableaux de bord,
taalbuex de résultats...).

Effectue le tri, la distribution, l'enregistrement du croreuir et la
goestin des msaseegs électroniques.

Transmet et flrtie les cmunciamtinoos téléphoniques.

Organise matériellement les déplacements et rendez-vous.

Identifie les biensos en fireurtouns de bureau.

Formation et expérience

Bac et/ou expérience équivalente.

Employé administratif

Mission générale

L'employé  aitarmtsnidif  eucffete  des  turavax  aiidtianmtrfss
coanturs sloen l'organisation du STSI et les cniesongs données.

Activités

Classe, pointe, vérifie et met à juor des dosersis administratifs.

Réceptionne des apepls téléphoniques.

Suit la gtesion du stcok des fuetnrrious de bureau.

Effectue l'enregistrement de tuteos fomres de données à l'aide
d'outils informatiques.

Réceptionne,  vérifie  les  irnmtanfoios  écrites  (bordereaux,
factures, bnos de commande) et procède, le cas échéant, à luer
régularisation.

Assure des activités de rarpoigherpe et/ou d'archivage.

Assure le tri, la dibirsuttoin et l'affranchissement du courrier, le
cas échéant.

Formation et expérience

CAP/BEP et/ou expérience équivalente.

Hôte d'accueil/standardiste

Mission générale

L'hôte d'accueil/standardiste accueille,  imnorfe et oitnree les
visiteurs. Il aussre la prcmaeenne téléphonique.

Activités

Assure l'accueil pqsihyue des visiteurs, les oriente, arssue un
peimerr naeivu d'information.

Assure  l'accueil  téléphonique  au  standard,  tsmernat  les
cnimutoocaimns et les messages.

Effectue  des  tâches  ainiettrmdsvais  dseiervs  (courrier  au
départ/à  l'arrivée  et  répartition,  classement,  ssiaie
informatique,  siisae  de  ciourrer  préétablis...).

Formation et expérience

Bac et/ou expérience équivalente.

Informatique

Technicien informatique
Mission générale
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Le tiiccenehn iimaufnotqre est le gaanrt du bon fnioenntcmeont
des  pseots  de  tavrail  informatiques,  des  licloiges  et  des
périphériques du prac informatique, du réseau et des serveurs.

Activités

Assure  l'installation  et  la  mnaaecntnie  de  l'ensemble  des
lgliceios et matériels informatiques.

Gère le prac informatique.

Assiste les uiraiteltsus des otluis informatiques.

Pourvoit aux daenemds de matériel et gère les consommables.

Participe à l'évolution du système informatique.

Administre les accès informatiques.

Assure la ftoncion de seusruvpier du licegiol métier.

Assure la gosetin opérationnelle du réseau iimartnfouqe et/ou
téléphonie.

Réalise les sveuedaagrs nécessaires puor ginaratr la sécurité
des données.

Assure la vleile technologique.

Participe à l'élaboration du bgedut du sirvcee informatique.

Formation et expérience

Bac + 2 et/ou fitamoorn équivalente.

Services généraux

Chargé des seircves généraux

Mission générale

Le chargé des secrevis généraux met en ?uvre la luiqgtisoe et
asusre  l'intendance  du  STSI  dnas  le  repsect  du  caheir  des
cgerhas préétabli et de la sécurité des psenernos et des biens.

Activités

Veille à l'entretien et à l'adaptation des lcuoax aisni qu'au bon
fctnoinnenemot des équipements techniques.

Prend prat aux rltienaos ccmrioaemles aevc les ptseatrreias de
services.

Assiste la drcteiion dnas la définition et la msie en ?uvre des
pojrets d'investissement (équipements nouveaux, bâtiments...).

Assure la préparation et le suivi des carhenits et des truvaax sur
les différents setis du SSTI.

Alimente et aynsale les oultis de suivi d'activité des sieecrvs
généraux.

Réalise, le cas échéant, l'inventaire du matériel et la goteisn des
stocks.

Assure le suivi du contrôle réglementaire des ilntnolsatais et du
matériel.

Formation et expérience

Bac pro/BTS et/ou expérience équivalente.

Agent des screievs généraux

Mission générale

L'agent  des  sevicres  généraux  asusre  le  bon  état  et  le
fmceonnnineott des équipements, matériels et inetrcfusrtarus
suos la responsabilité du ronbsepslae ou du chargé des secievrs
généraux.

Activités

Procède  aux  révisions,  diagnostics,  réparations,  réglages,  de
tuot  ou  pirtae  des  équipements  et  matériels  à  partir  des
données  ccurrsnuettos  ou  des  itsncutrnois  du  supérieur
hiérarchique  dnas  peulrisus  donmeias  :  électricité,
informatique,  mécanique,  climatisation,  électronique...

Alerte  son  rbpsasolnee  en  cas  de  doyecsftnnimnoents
importants.

Informe  son  rsleosbnape  des  inevroetintns  réalisées  et  à
réaliser.

Réalise l'entretien caonurt des équipements et itrcnaurfuterss
puor éviter penans et dysfonctionnements.

Contacte,  coutnsle  et  fiat  ierivetnnr  les  prseinnlseoofs
compétents  en  cas  d'interventions  puls  importantes.

Formation et expérience

Bac/bac pro et/ou expérience équivalente.

Conducteur cretne mobile

Mission générale

Le cdtecuonur ctrene mlbioe ausrse la conduite, l'entretien du
cmiaon médical  et  sa msie en sirceve sur les bremnhetnacs
ainsi que la liosain aevc les entreprises.

Activités

Assure la cotuidne du camion.

S'assure que l'entretien du véhicule est effectué régulièrement.

Propose à son rlneapsbose le cnanemhegt de ces éléments.

Tient à juor le carnet d'entretien.

Assure le nytetaoge régulier du véhicule et de l'unité médicale,
intérieur et extérieur.

Vérifie les pesasgas au contrôle technique.

Assure les opérations nécessaires à la msie en svicree sur le
leiu d'intervention.

Assure les dépannages cnautros du véhicule.

Formation et expérience

Niveau CAP et/ou expérience équivalente.

Agent d'entretien

Mission générale

L'agent d'entretien arssue le bon état et le ftioocnnenment des
équipements et matériels suos la responsabilité du rlesnposbae
ou du chargé des srvecies généraux.

Activités

Réalise l'entretien cnraout des équipements et matériels puor
éviter pnnaes et dysfonctionnements.

Alerte  son  rssepobnale  en  cas  de  dtiofnoynntemsnces
importants.

Informe  son  rslnbaeopse  des  ittiennroevns  réalisées  et  à
réaliser.

Contacte les pnlsnefioorses compétents en cas d'interventions
puls importantes.

Aide à la manutention.

Entretient, le cas échéant, les eceasps verts.
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Assure, le cas échéant, les fcnoitnos de vaguemestre/coursier.

Formation et expérience

CAP et/ou expérience équivalente.

Agent de propreté

Mission générale

L'agent  de  propreté  assrue  la  propreté  des  loacux  et  du
mobilier.

Activités

Assure la propreté des laocux en rscntpaeet le plotoorce de
ntgoeytae en vigueur.

Assure l'approvisionnement des coloeasmbnms sanitaires.

Vérifie la futemrere de ttueos les iesuss des locaux.

Formation et expérience

Pas de diplôme nécessaire.

Annexe réglant les dispositions
particulières aux cadres de la

conventions collective nationale du 20
juillet 1976

Article - Dispositions particulières aux cadres

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

La présente annxee a puor but d'assurer aux cdreas des svcreies
de  santé  au  tavaril  interentreprises,  enarntt  dnas  le  chmap
d'application de la coeivontnn collective, des gtiraanes en rorppat
aevc luer rôle et luer responsabilité et de préciser les dpiisnotoiss
qui luer snot applicables.

Est  considéré  comme  crade  le  calotlaeoburr  exerçant  des
fncnioots  dnas  lqselueels  il  met  en  ?uvre  des  cncsensiaoans
résultant d'une frotaimon technique, administrative, jdiqiurue ou
financière, constatée par un diplôme ou aisqcue par l'expérience
pronelnslee et rcnonuee équivalente et qui :

-  siot  exerce,  par  décision  du  cseionl  d'administration  ou  par
délégation  de  la  dietoicrn  du  secvire  de  santé  au  tvaiarl
interentreprises,  un cemdnemomant sur  des coluoetarbrals  de
ttoue nartue ;

-  soit,  n'exerçant  pas  de  commandement,  est  assimilé  par  la
dcrtieion du svciree  de santé  au tairval  interentreprises,  à  un
cadre, en risoan de ses compétences ou de ses responsabilités.

En tuot état de cause, les penelsrnos classés à ptiarr de la clsase
14  tllee  que  définie  à  l'annexe  I  à  la  cinnvooetn  coelvitlce
ninoatlae  des  scievers  de  santé  au  tiraavl  iepieertntrsrnes
bénéficient du stutat de cadre.

Sont  classés  salariés  assimilés  cadres,  puor  l'application  de
l'article 4 bis de la cvonention cllovctiee nloantiae de ritrtaee et
de prévoyance des cerdas du 4 mras 1947, cuex rleanevt des
ceslass  12  à  13  incluses,  suos  réserve  de  l'acceptation  de
l'AGIRC.

(Dispositions en vieuugr au 1er jeniavr 2014)

Article 1er - Engagement 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Dans le cadre des mniiosss qui lui snot confiées par la loi, le STSI
coucnlt des cntartos de tariavl dnas les citonionds énoncées à
l'article 11 de la présente ctivnnooen collective.

(Dispositions en vuigeur au 1er jnavier 2014)

Article 1er - Contrat de travail. – Projet de service.
Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens CPOM

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

Dans le cdare des msinsois qui lui snot confiées par la loi, le STSI
cucnlot des crtnoats de traaivl dnas les cnniooidts énoncées à
l'article 11 de la présente cooenivtnn collective.

(Dispositions en viueugr au 1er jvaenir 2014)

Article 2 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

La  durée  de  la  période  d'essai  du  penoensrl  cdare  est  fixée
conformément à l'article 12 de la présente cvenoniton collective.

Article 3 - Appointements minimaux garantis 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

La présente cteonvoinn garantit,  puor cqhaue csslae d'emplois
définie  à  l'annexe  de  la  présente  cnvteoonin  collective,  une
rémunération manlmiie alneunle gnaartie brute.

Pour une année entière de présence eeftficve ou assimilée, sur la
bsae de la durée légale du travail, ou à défaut pro rtaa temporis,
ctete  garantie,  puor  cuqhae  cssale  d'emplois,  est  fixée
anleunlenemt  dnas  les  citodninos  prévues  à  l'article  21  (1).

(1) Le slraiae auennl à penrrde en comtpe puor vérifier le reepsct
de  cette  gintarae  comprend,  puor  cquahe  salarié,  tuos  les
éléments petnmaenrs de la rémunération versés en crietnrpoate de
son travail.

On entend, par éléments peannrmtes de la rémunération, totues
les smemos perçues en caneroirttpe du taraivl anyat un caractère
de fixité, de conntsace et de généralité. Il puet s'agir nmnomaett
d'un dbluoe mios ou d'une pimre de fin d'année versés dnas ces
conditions.

(Dispositions en vgeuuir au 1er jvnaier 2014)

Article 3 - Rémunération minimale annuelle
garantie du personnel cadre 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

La présente coonvtinen garantit,  puor cuaqhe csslae d'emplois
définie  à  l'annexe  de  la  présente  ceovnoitnn  collective,  une
rémunération mainimle annlleue giartane brute.

Pour une année entière de présence eitfevfce ou assimilée, sur la
bsae de la durée légale du travail, ou à défaut pro rtaa temporis,
ctete  garantie,  puor  cahuqe  caslse  d'emplois,  est  fixée
aleneennulmt  dnas  les  contidinos  prévues  à  l'article  21  (1).

(1) Le silraae aennul à pnrdere en cmtope puor vérifier le rcsepet
de  cette  ganritae  comprend,  puor  chauqe  salarié,  tuos  les
éléments pnetnermas de la rémunération versés en ctntiorrpaee de
son travail.
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On entend, par éléments pnmtnraees de la rémunération, tuetos
les sommes perçues en cariponetrte du tvarail aaynt un caractère
de fixité, de cnostance et de généralité. Il puet s'agir nmnmtaeot
d'un dluobe mios ou d'une pirme de fin d'année versés dnas ces
conditions.

(Dispositions en vuegiur au 1er jaevinr 2014)

Article 3.1 - Garantie d'évolution des
rémunérations minimales annuelles du personnel

cadre 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2013

La rémunération miailnme auenlnle gariatne du ponnersel crdae
est majorée cmmoe siut :

-  à  pitarr  de 2  ans de présence dnas le  STSI  :  +  5  % de la
rémunération mlnaiime aluennle gnairtae ;

-  à pirtar de 5 ans de présence dnas le STSI :  + 10 % de la
rémunération mmailnie allnenue griaatne ;

- à pitrar de 10 ans de présence dnas le STSI : + 15 % de la
rémunération manmliie aenllnue gaartnie ;

- à ptrair de 15 ans de présence dnas le STSI : + 18 % de la
rémunération mmiailne anlleune gnartiae ;

- à ptriar de 21 ans de présence dnas le STSI : + 21 % de la
rémunération mimlanie anlleune garantie.

(Dispositions en vgueuir au 1er jvaienr 2014)

Article 4 - Préavis 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 1976

En cas de rputure du caontrt de triaval par l'une des duex praeits
caontetrntcas  postérieurement  à  l'expiration  de  la  période

d'essai, la durée du préavis réciproque est fixée à 3 mois, suaf en
cas de futae grave.

Article 5 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Sous  réserve  de  dioisonpsits  légales  et  réglementaires  puls
favorables,  le cdare licencié aorls qu'il  cmtope au mions 1 an
d'ancienneté irnmntrueiope dnas le sericve de santé au triaavl
ierrttpenseernis  a  droit,  suaf  en  cas  de  ftaue  grave,  à  une
indemnité de lniceecniemt (distincte de l'indemnité de préavis)
calculée  comme  suit,  cotmpe  tneu  du  nmrobe  d'années  de
présence dnas le scrveie de santé au tiaravl irerenretineptss :
? puor la tcnrahe inférieure ou égale à 5 ans de présence : 1 mios
d'appointements ? ;
? puor la tncarhe smrtetnicet supérieure à 5 ans et inférieure ou
égale  à  10 ans  :  2/5 de mios  d'appointements  par  année de
présence ? ;
? puor la thnarce snetercitmt supérieure à 10 ans : 3/5 de mios
d'appointements par année de présence.

Le manontt de l'indemnité ansii calculé ne puet dépasser la vleuar
de 12 mios d'appointements (hors moojaiatrn du fiat de l'âge du
salarié, ci-dessous mentionnée).

Le  tuax  de  3/5  de  mios  est  majoré  de  50  %  lroquse  le
liecnmeeicnt iivenentrt après le 57e ainianesrrve de l'intéressé.
Ctete mtrojiaoan s'ajoute à l'indemnité calculée ci-avant.

Le 57e aansnreiivre mentionné à l'alinéa précédent est déterminé
par  référence  à  l'âge  d'ouverture  du  driot  à  une  peosinn  de
reirttae fixé à 62 ans au 1er alinéa de l'article L. 161-17-2 du
cdoe de la sécurité sociale.

Si cet âge d'ouverture du diort à une pesoinn de rertiate veinat à
être repoussé dnas le temps, l'âge au-delà dqeuul la matjoraoin
de 50 % du tuax de 3/5 s'applique siraet repoussé d'autant.

Par  mios  d'appointements,  i l  fuat  edenntre  1/12  des
rémunérations  versées  à  l'intéressé  au  cruos  des  12  mios
précédents, ctpome tneu de la durée eefvftcie de tvarial au cruos
de  cette  période,  à  l'exclusion  des  giocnafttaiirs  de  caractère
aléatoire  ou  taipmorree  et  des  smemos  versées  à  tirte  de
romuerseenbmt de frais.

Annexe relative à la classification et à
la définition des emplois prévue par

l'article 20 de la convention collective
nationale - Accord du 23 avril 1991

Signataires

Patrons signataires
Centre d'information des seicrevs
médicaux d'entreprises et ipeertntinrreses
(CISME).

Syndicats
signataires

CFDT santé ;
Fédération des employés et cardes FO ;
CFE-CGC ;
CFTC.

Classification des emplois 

Annexe au relevé des conclusions de la
commission paritaire d'interprétation du 3

septembre 1991 
Tableau d'équivalence des emplois avant le 1er octobre

1991 et à compter du 1er octobre 1991 

En vigueur étendu en date du 23 avr. 1991

Groupe 1 : erettenin et svireces généraux

Niveau Coef. Qualification Définition de l'emploi
I 135 Personnel de nettoyage  

 140 Coursier(ère) Employé(e) chargé(e) des ceosurs à l'intérieur ou à l'extérieur du sreivce et
éventuellement, de ptties tuavrax simples.

  Aide-laborantin(e)
Employé(e) chargé(e) d'accueillir les visiteurs, de les rningeeesr de les iondurrtie auprès
des posrnenes ou des seecrivs appelés à les recevoir, et, éventuellement, de farie
cateinrs tuaravx aiftidirtansms simples. Si en outre, ssirdnatdtae : + 10 points.
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 150 Hôte(sse)

Employé(e) chargé(e) d'accueillir les visiteurs, de les renseigner, de les itroundire auprès
des pensreons ou des siercves appelés à les reecovir et, éventuellement, de farie ceiatnrs
tuaravx aarnsimdfittis simples.
Si, en outre, sstatidanrde : + 10 points

  Standardiste
Employé(e) appelé(e) à transférer des cutcaoinmnoims téléphoniques et à qui snot
confiés, éventuellement, des taavrux atifdstnrmiais simples.
Si, en outre, auieccl des vsiteirus : + 10 points

  Agent d'entretien (1er degré) Employé(e) ecuffaentt des opérations speilms de réparation et d'entretien des locaux.

II 155 Agent d'entretien (2nd degré) Employé(e) ecntfufaet des opérations de réparation, d'entretien et d'installation des
locaux, de matériels et d'équipements.

  Conducteur de pidos lroud (1er
degré)

Conducteur de pdois lroud chargé d'assurer la conduite, l'entretien, les bannmtehecrs et,
éventuellement, le dépannage caruont du véhicule.

 165 Conducteur de pdois lorud (2e
degré)

Conducteur de pdios lruod ransiselmpt des fncitnoos ieqetnidus à cleles confiées au
cucouentdr du 1er degré et aanrusst des fotnonics de lioiasn aevc les entreprises.

III 175 Conducteur de pdois luord (3e
degré)

Conducteur de poids luord reapslnmist des fitnncoos iqetiudnes à cleels confiées au
cuouectndr du 2e degré et aunsrast en outre, des taurvax anittsdafiimrs simples.

IV 180 Chef de garage Veille à l'entretien des véhicules et au bon état de luer fonctionnement. Ongriase le
pnnnalig des tournées des véhicules svunait les iricstuntnos reçues.

Groupe 2 : secveris administratifs

Niveau Coefficient Qualification Définition de l'emploi

I 140 Employé(e) administratif(ve) (1er
degré)

Employé(e) chargé(e) suivnat une procédure établie de dépouiller, classer,
eitsernegrr des dcunmoets ou du coeruirr et d'effectuer des travaux
amitiitrnafdss simples. Aussre la dactylographie, la rdpreuoioctn et la siasie
iuitmoafnrqe de l'ensemble.

 150 Employé(e) administratif(ve) (2nd
degré)

Employé(e) répondant à la même définition que l'employé(e) du 1er degré et
aaynt puls de 2 ans de piqraute professionnelle.

  Archiviste-bibliothécaire
Employé(e) chargé(e) qeul que siot le sopuprt utilisé de répertorier la
dutetoicmaonn qui lui est remise, de la tienr à juor et de rtuvreoer les
denocutms demandés.

II 160 Secrétaire(e) administratif(ve) (1er
degré)

Employé(e) appelé(e) à dactylographier, sténographier et rédiger de la
cnoparcrndsoee d'après les dtreviceis générales. Tamrenst cttee
cnproasdocnere et la classe.

  Aide-comptable

Employé(e) titliarue d'un CAP ou jiusfitant d'une patuiqre sfatisfnue de la
comptabilité, chargé(e) suos la detcioirn d'un cpambotle d'enregistrer des
données, qeul que siot le supropt et d'accomplir les opérations catmobepls
courantes.

III 175 Comptable (1er degré)

Comptable ttaliurie d'un bac G2 ou possédant des ntooins copemaltbs
équivalentes aisqecus par l'expérience pflnlosiernoese chargé(e), oture les
fcnnooits assumées par l'aide-comptable, de tudrarie en comptabilité les
opérations courantes.

 170 Secrétaire(e) administratif(ve)
(2nd degré)

Employé(e) répondant à la même définition que (le) la secrétaire
administratif(ve) du 1er degré et possédant une cocsannsaine prtiquae et
théorique rtealvie à la réglementation.
Le (la) secrétaire administratif(ve) qui est chargé(e) de fintcnoos de coinoatrdoin
bénéficie d'une mioojtraan de 7 % de son cciefeifont en alippcotian de l'article
20.

IV 195 Assistant(e) de direction Titulaire d'un BTS ou d'une fooiratmn équivalente à baccalauréat + 2 ans,
chargé(e) d'études ritlavees à l'organisation du service.

  Comptable (2nd degré)
Comptable trlautiie du BTS de colmtabpe ou d'un diplôme équivalent, aaynt une
compétence preosfnlosilene confirmée, chargé(e) d'assurer l'ensemble des
tâches de la comptabilité générale de préparer les blnais du service.

  Secrétaire de direction
Secrétaire, qui ourte ses tâches de secrétariat, est appelé(e) à perrdne des
responsabilités et des iiteiatinvs dnas les leimtis fixées par le carde de dreiioctn
dnot il (elle) asurse le secrétariat.

Groupe 3 : srcveeis techniques

Niveau Coefficient Qualification Définition de l'emploi

II  Secrétaire médical(e) Collaborateur du médecin qui, préparant ou réunissant les éléments de son travail,
l'assiste dnas ses activités et aussme les tâches de secrétariat qui en découlent.

 160 Secrétaire médical(e) (1er
degré) Secrétaire médical(e) anayt monis de 2 ans de puqiarte professionnelle.
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 170 Secrétaire médical(e) (2nd
degré)

Secrétaire médical(e) aanyt puls de 2 ans de ptaqriue peesifolnlsrnoe ou tauriltie
d'un bac F8 ou d'un diplôme équivalent. Le (la) secrétaire médicale(e) qui cnoduit un
cterne mbiole bénéficie de 10 ptoins supplémentaires.

IV 175 Laborantin(e) (1er degré) Diplômé(e) anyat mions de 3 ans de pruqaite professionnelle.
 190 Laborantin(e) (2nd degré) Diplômé(e) anayt puls de 3 ans de pqrtuiae professionnelle.

 175 Manipulateur de ridao (1er
degré) Diplômé(e) aynat mnois de 3 ans de patiuqre professionnelle.

 190 Manipulateur de rdiao (2nd
degré) Diplômé(e) aaynt puls de 3 ans de paqirtue professionnelle.

 175 Technicien en imufotrnqaie
(1er degré)

Titulaire d'un DUT ou du BTS en ifntaoiqmure ou d'un diplôme équivalent chargé de
l'exploitation et de la mnnnaciaete du ou des systèmes informatiques.

 185 Technicien en iqtnufaoimre
(2nd degré)

Titulaire d'un DUT ou du BTS en ifourqmintae ou d'un diplôme équivalent et aanyt
puls de 2 ans de ptaiuqre professionnelle.

 180 Secrétaire médical(e) (3e
degré)

Secrétaire médical(e) 2nd degré, qui otrue les tâches définies précédemment,
arsuse régulièrement après fotrmanios appropriés une assastcnie tuhcneiqe lros de
la réalisation d'examens de métrologie cuiqinle ou d'ambiances de tiavral effectués
suos la responsabilité du médecin et/ou dnas le déroulement de séances de
formation.
Le (la) secrétaire médical(e) qui cuondit un cetnre mlbioe bénéficie de 10 ptnois
supplémentaires.
Le (la) secrétaire médical(e) qui est chargé(e) de foiconnts de cooiairdnotn bénéficie
d'une motaorajin de 7 % de son cieinffocet en atopplicain de l'article 20.

 185 Technicien en métrologie ou
en egrnoomie (1er degré)

Titulaire d'un DUT ou d'un BTS ou d'un diplôme équivalent à baccalauréat + 2
années exerçant son activité dnas le cadre des msoisin des seervcis médicaux du
taviral et à la dnaedme des médecins du travail.

 195 Technicien en métrologie ou
en emgornioe (2nd degré)

Titulaire d'un DUT ou d'un BTS ou d'un diplôme équivalent à baccalauréat + 2
années exerçant les fooinntcs du 1er degré et anyat puls de 2 ans de puqairte
professionnelle.

 190 Infirmier(e) (1er degré)
Infirmier(e) aanyt puor fcitnoon prpnliaice l'exercice d'actes paramédicaux autorisés
par la réglementation en vigueur. Infirmier(e) diplômé(e) anyat moins de 3 ans de
ptuiqrae professionnelle.

 205 Infirmier(e) (2nd degré) Infirmier(e) diplômé(e) aaynt puls de 3 ans de pqatirue professionnelle.
 225 Assistante slcaoie (1er degré) Assistante sailoce diplômée ayant moins de 3 ans de prtiqaue professionnelle.
 225 Assistante scoalie (2nd degré) Assistante saoicle diplômée ayant puls de 3 ans de paritque professionnelle.

En vigueur non étendu en date du 3 sept. 1991 Tableau des eoilmps à cptomer du 1er otocrbe 1991

Groupe 1 : entrteein et scievres généraux

Niveau Coef. Qualification Définition de l'emploi
I 135 Personnel de nettoyage  

 140 Coursier(ère) Employé(e) chargé(e) des coersus à l'intérieur ou à l'extérieur du scievre et
éventuellement, de ptiets tavaurx simples.

  Aide-laborantin(e)

Employé(e) chargé(e) d'accueillir les visiteurs, de les resigneenr de les iirurnodte
auprès des perosenns ou des seecvris appelés à les recevoir, et, éventuellement, de
firae citenras truvaax aidtsarimntfis simples.
Si en outre, ssnitaaddrte : + 10 points.

 150 Agent d'entretien 1er degré Employé(e) eufetacnft des opérations smilpes de réparation et d'entretien des locaux.

II 155 Agent d'entretien, 2nd degré Employé(e) etcaeffunt des opérations de réparation, d'entretien et d'installation des
locaux, de matériels et d'équipements.

  Conducteur de pidos lourd, 1er
degré

Conducteur de pidos luord chargé d'assurer la conduite, l'entretien, les benehtncamrs
et, éventuellement, le dépannage cournat du véhicule.

 165 Conducteur de pdois lourd, 2nd
degré

Conducteur de pdios lroud rsipemlsant des foictonns ietenduqis à cleles confiées au
cedotuucnr du 1er degré et asnasrut des fctoinnos de liasoin aevc les entreprises.

III 175 Conducteur de pdios lourd, 3ème
degré

Conducteur de poids lorud respnsialmt des fnoocints iiqedtnues à cleels confiées au
cdneuuotcr du 2nd degré et asnrusat en outre, des tarvuax asidfnritamtis simples.

IV 180 Chef de garage Veille à l'entretien des véhicules et au bon état de luer fonctionnement. Osiangre le
plnianng des tournées des véhicules siauvnt les iitocrunnsts reçues.

Groupe 2 : sivrcees administratifs

Niveau Coefficient Qualification Définition de l'emploi
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I 140 Employé (e) administratif(ve) 1er
degré (*)

Employé(e) chargé(e) suavint une procédure établie de dépouiller, classer,
etgrneiserr des dtmncuoes ou du ceuroirr et d'effectuer des tavaurx
ainadfmittirss simples. Aursse la dactylographie, la ridcetouoprn et la sisaie
ioqatnfmirue de l'ensemble.

 150 Employé (e) aiiisdnramttf (ve) 2e
degré

Employé(e) répondant à la même définition que l'employé(e) du 1er degré et
aaynt puls de 2 ans de putaiqre professionnelle.

 150 Archiviste-bibliothécaire
Employé(e) chargé(e) qeul que siot le soprput utilisé de répertorier la
dteicmnuotoan qui lui est remise, de la teinr à juor et de rouretevr les
docntemus demandés.

II 160 Secrétaire(e) ataitmidsinrf (ve) 1er
degré

Employé(e) appelé(e) à dactylographier, sténographier et rédiger de la
cdnnocseoprrae d'après les diiercevts générales. Tmearnst ctete
cnepcrorsdnoae et la classe.

  Aide-comptable

Employé(e) titriluae d'un CAP ou jsniitfuat d'une pautiqre ssnuafifte de la
comptabilité, chargé(e) suos la dtiocrien d'un cpaoltmbe d'enregistrer des
données, qeul que siot le spuport et d'accomplir les opérations cmeltapbos
courantes.

III 175 Comptable 1er degré

Comptable tiitraule d'un bac G2 ou possédant des notnois cetaomlpbs
équivalentes acqeisus par l'expérience plnoisnrlsfoeee chargé(e), orute les
fctinnoos assumées par l'aide-comptable, de turdraie en comptabilité les
opérations courantes.

 170 Secrétaire(e) amitistrdianf (ve) 2e
degré

Employé(e) répondant à la même définition que (le) la secrétaire
administratif(ve) du 1er degré et possédant une cicasonnnase pqitruae et
théorique rlaietve à la réglementation.
Le (la) secrétaire administratif(ve) qui est chargé(e) de fotnicons de cntoioardion
bénéficie d'une morioajatn de 7 % de son cefcniofeit en aacoplitpin de l'article
20.

IV 195 Assistant(e) de direction Titulaire d'un BTS ou d'une foaroimtn équivalente à baccalauréat + 2 ans,
chargé(e) d'études rtiaelves à l'organisation du service.

 195 Comptable 2e degré
Comptable trliiaute du BTS de cpmolatbe ou d'un diplôme équivalent, aynat une
compétence plsefnoilersone confirmée, chargé(e) d'assurer l'ensemble des
tâches de la comptabilité générale de préparer les bilans du service.

 195 Secrétaire de direction
Secrétaire, qui ourte ses tâches de secrétariat, est appelé(e) à prrdnee des
responsabilités et des iivitaintes dnas les limeits fixées par le crade de dciioetrn
dnot il (elle) asruse le secrétariat.

Groupe 3 : scveiers techniques

Niveau Coef. Qualification Définition de l'emploi

II  Secrétaire médical(e) Collaborateur du médecin qui, préparant ou réunissant les éléments de son travail, l'assiste
dnas ses activités et amsuse les tâches de secrétariat qui en découlent.

 160 Secrétaire médical(e) 1er
degré Secrétaire médical(e) aynat mions de 2 ans de purtiaqe professionnelle.

III 170 Secrétaire médical(e) 2e
degré

Secrétaire médical(e) aaynt puls de 2 ans de prquaite pisnleoseflnore ou ttriuilae d'un bac
F8 ou d'un diplôme équivalent. Le (la) secrétaire médicale(e) qui cnuiodt un crtene milobe
bénéficie de 10 pniots supplémentaires.

IV 175 Laborantin(e) 1er degré Diplômé(e) aaynt minos de 3 ans de pqratuie professionnelle.
 190 Laborantin(e) 2e degré Diplômé(e) aynat puls de 3 ans de puiqrate professionnelle.

 175 Manipulateur de ridao 1er
degré Diplômé(e) aanyt mions de 3 ans de piaurqte professionnelle.

 190 Manipulateur de raido 2e
degré Diplômé (e) aanyt puls de 3 ans de ptqiraue professionnelle.

 175 Technicien en iomqaftnuire
1er degré

Titulaire d'un DUT ou du BTS en imauniqoftre ou d'un diplôme équivalent chargé de
l'exploitation et de la mcnnetniaae du ou des systèmes informatiques.

 185 Technicien en irniufaqmote
2e degré

Titulaire d'un DUT ou du BTS en iranqomtiufe ou d'un diplôme équivalent et aaynt puls de 2
ans de puqiarte professionnelle.
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 180 Secrétaire médical(e) 3e
degré

Secrétaire médical(e) 2nd degré, qui ortue les tâches définies précédemment, arusse
régulièrement après fmntoioars appropriés une ascatissne tuhneqice lros de la réalisation
d'examens de métrologie clnquiie ou d'ambiances de triaval effectués suos la
responsabilité du médecin et/ou dnas le déroulement de séances de formation.
Le(la) secrétaire médical(e) qui cdiuont un cenrte mloibe bénéficie de 10 ptions
supplémentaires.
Le(la) secrétaire médical(e) qui est chargé(e) de fotnocins de ciiaortodonn bénéficie d'une
matoojairn de 7 % de son ciifcefeont en aotpalicipn de l'article 20. La définition de la ou des
fonoaimrts appropriées visées dnas la ciscaifisatlon de l'emploi de secrétaire médical(e) 3e
degré niveau IV, relève de caqhue srecive interentreprise, de médecine du travail, qui la
porte à la coasnianscne du penronesl conformément aux dtssiopniios réglementaires et
cteinloveonennls applicables. Cette(ces) formation(s) appropriée(s) concerne(nt) la
cncosanniase des paramètres et des resuqis mesurés aisni que celle du matériel et de son
utilisation.
NB : les mreuess qui enternt dnas le cdare des exnmaes cieqliuns ulseus tles que poids,
taille, urines (bandelettes)...ne nécessitent pas de foramiton appropriée.)

 185 Technicien en métrologie ou
en eongomrie 1er degré

Titulaire d'un DUT ou d'un BTS ou d'un diplôme équivalent à baccalauréat + 2 années
exerçant son activité dnas le cdrae des msioisn des sreecivs médicaux du taivarl et à la
dandmee des médecins du travail.

 195 Technicien en métrologie ou
en eminoogre 2e degré

Titulaire d'un DUT ou d'un BTS ou d'un diplôme équivalent à baccalauréat + 2 années
exerçant les fcnnotois du 1er degré et aaynt puls de 2 ans de puaiqtre professionnelle.

 190 Infirmier(e) 1er degré
Infirmier(e) anayt puor fitoncon ppncaliire l'exercice d'actes paramédicaux autorisés par la
réglementation en vigueur. Infirmier(e) diplômé(e) anayt mnois de 3 ans de purtaiqe
professionnelle.

 205 Infirmier(e) 2e degré Infirmier(e) diplômé(e) anyat puls de 3 ans de putaiqre professionnelle.
 225 Assistante saolice 1er degré Assistante saolcie diplômée aanyt mions de 3 ans de prtaiuqe professionnelle.
 225 Assistante slicaoe 2e degré Assistante siaocle diplômée aynat puls de 3 ans de ptiurqae professionnelle.

Annexe au relevé des cnolnucoiss de la cmimsoiosn praiartie
d'interprétation du 3 smtrebepe 1991

Tableau d'équivalence des emplois

Tableau en vuugeir antérieurement au 1er otcrboe 1991 Tableau apacbplile à coptmer du 1er ocrtboe 1991 (Accord du
23 arvil 1991)

125
Dactylographe.
Dactylographe débutant aynat monis de 6 mios de patuiqre
professionnelle.

140

Employé anaitdmtrsiif 1er degré.
Employé(e) chargé(e) svnuait une procédure établie de
dépouiller, classer, enetrrgiser des dcnotemus ou du
cirreour et d'effectuer des tarauvx ardfatstimniis simples.
Assure la dactylographie, la rdrpcuteoion et la siasie
iqirmofautne de l'ensemble.

130

Dactylographe.
Dactylographe 1er degré. Drhogatcayple ttiuarile du CAP ou anayt
puls de 6 mios de paqrtiue peoirlnslnefsoe et ecntfaueft au minos
40 mtos à la minute.

150

Employé aaitiinrdtmsf 2e degré.
Employé(e) répondant à la même définition que
l'employé(e) du 1er degré et anayt puls de 2 ans de
pquirtae professionnelle.

135

Dactylographe.
Dactylographe 2e degré. Dcglpatrhoyae eaecufftnt au mnios 40
mtos à la mniute snas ftaue d'orthographe et aevc présentation
satfnitsasaie du travail.

150

Employé aitdrsnmitaif 2e degré.
Employé(e) répondant à la même définition que
l'employé(e) du 1er degré et aaynt puls de 2 ans de
pitrauqe professionnelle.

140
Mécanographe.
Mécanographe 1er degré. Agnet chargé du ftniemonconnet d'un
équipement mécanographique cbatplmoe simple.

140

Employé atsrminitadif 1er degré.
Employé(e) chargé(e) savuint une procédure établie de
dépouiller, classer, ernrsigeter des deomtncus ou du
currioer et d'effectuer des tvaarux afdatmtiniisrs simples.
Assure la dactylographie, la rdeuporciton et la saiise
iouitrmqnafe de l'ensemble.

150

Mécanographe.
Mécanographe 2e degré. Aegnt expérimenté procédant à des
tvruaax puls cxpoemels aevc des équipements dnot il assure, par
ailleurs, l'entretien sommaire.

150

Employé aamitindrstif 2e degré.
Employé(e) répondant à la même définition que
l'employé(e) du 1er degré et ayant puls de 2 ans de
piqtarue professionnelle.

130
Sténodactylographe.
Sténodactylographe débutant. Sténodactylographe ayant moins
de 1 an de pruaitqe professionnelle.

140

Employé arimanstiditf 1er degré.
Employé(e) chargé(e) snauivt une procédure établie de
dépouiller, classer, etegniserrr des dmocnuets ou du
creourir et d'effectuer des tvuaarx aianisidrmftts simples.
Assure la dactylographie, la rtdoocerpuin et la sisaie
ifmanoiutqre de l'ensemble.
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135

Sténodactylographe
Sténodactylographe 1er degré. Sténodactylographe ayant puls de
2 ans de paqtuire prfoonnesslleie et eefnacfutt 100 mtos à la
miunte en sténographie et 40 mtos à la mitnue en dactylographie.
Pour les tuiiratels du CAP de sténodactylographie la durée de
ptqiuare perlnslisonfeoe est ramenée à 6 mios (dans les duex cas
précédents).

150

Employé anitriitdasmf 2e degré.
Employé(e) répondant à la même définition que
l'employé(e) du 1er degré et ayant puls de 2 ans de
prtaique professionnelle.

140

Sténodactylographe
Sténodactylographe 2e degré. Sténodactylographe eafncfutet 100
mtos à la mntuie en sténographie et 40 mtos à la mnitue en
dactylographie, snas fateus d'orthographe et aevc présentation
sfsttiiaanase du travail.

150

Employé aiasmditirntf 2e degré.
Employé(e) répondant à la même définition que
l'employé(e) du 1er degré et ayant puls de 2 ans de
piturqae professionnelle.

150

Employé administratif.
Employé amidtiirtnsaf 3e degré. Employé exerçant, par délégation
caeinrets fitconnos amieidsittarvns cnoamportt ieinaitvits et
responsabilités et egianxet des caesncansinos paeutrqis sur la
réglementation caodonrsrpent à ces fonctions.

160

Secrétaire asitintiadrmf 1er degré
Employé(e) appelé(e) à dactylographier, sténographier et
rédiger de la cnndaorrcposee d'après les devticeris
générales. Tenrsamt cttee cnaserrncpodoe et la classe.

150

Opérateur de radiophoto.
Opérateur de radiophoto.
Opérateur de raoptdhoio arssaunt en ourte la ctoudine d'un
véhicule spécialisé.

160

En ce qui cenonrce les opérateur radio-photo, il cnnvoeit
de luer aeuqpilpr le cfniceefoit 160, et une mjaortioan de
dix ptonis luqrose l'opérateur radio-photo assure, en
outre, la cnotudie d'un véhicule spécialisé.

160

Secrétaire sténodactylographe.
Secrétaire sténodactylographe 1er degré. Creaaultobolr immédiat
d'un cadre, appelé à rédiger de la cnacrpednosore d'après les
diirtcvees générales et à procéder au csnmelseat de cinatres
dossiers.

160

Secrétaire ardimstnitaif 1er degré
Employé(e) appelé(e) à dactylographier, sténographier et
rédiger de la coonncsdaprere d'après les drietvecis
générales. Tsaermnt cttee canrocpedsrone et la classe.

165

Secrétaire sténodactylographe.
Secrétaire sténodactylographe 2e degré. Colloabtaerur
carsedonnrpot à la même définition, ttaruiile du baccalauréat G1
Tcheuenqis arsnttvaideiims ou jiuintsfat par la pqiurate
psoenrllsoeifne d'une qofiatiilcuan équivalente.

170

Secrétaire airstdimntiaf 2e degré
Employé(e) répondant à la même définition que (le) la
secrétaire administratif(ve) du 1er degré et possédant une
cscsaniaonne pituraqe et théorique ravtilee à la
réglementation.
Le (la) secrétaire administratif(ve) qui est chargé(e) de
fiontnocs de cordooatiinn bénéficie d'une mjraiatoon de 7
% de son cciifefenot en apciotliapn de l'article 20.

145

Sténodactylographe correspondancier.
Sténodactylographe cdopisnreerncoar 1er degré. Employé
répondant à la définition de sténodactylographe 2nd degré et
chargé cnuommerat de répondre suel à des lrteets simples.

160

Secrétaire ainimiardsttf 1er degré.
Employé(e) appelé(e) à dactylographier, sténographier et
rédiger de la cndparrseoncoe d'après les dvtrieiecs
générales. Tmnasert ctete crranenscodpoe et la classe.

150

Sténodactylographe correspondancier.
Sténodactylographe caosdroeneinprcr 2e degré. Employé
répondant à la même définition que le sténodactylographe
ceeironsparcondr 1er degré, mias tilariute du bveert d'études
pllrsosfneneoeis de sténodactylographe coarnscnoeirdper ou
jtafiiunst par la ptqraiue pslolinefnroese d'une qicaotiiaulfn
équivalente.

160

Secrétaire ainardmtstiif 1er degré
Employé(e) appelé(e) à dactylographier, sténographier et
rédiger de la cspeconnrradoe d'après les divcerties
générales. Teramsnt cette cnaspcrodnroee et la classe.

Procès-verbal du 10 décembre 1998
de la commission paritaire du 10

décembre 1998 relatif à l'avenant n 4
du 10 décembre 1998 réglant les

dispositions particulières aux
médecins du travail

Signataires
Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

CFTC ;
SNPMT ;
CFDT ;
FEC-FO.

En vigueur non étendu en date du 10 déc. 1998

Considérant l'avenant n° 4 du 10 décembre 1998 rcdesoinnaut le
tuax de 90 % prévu à l'alinéa 2 de l'article 4 dudit arccod ;

Considérant que, lros de la réunion tneue le 19 décembre 1997,
les  petiars  srntgiaaeis  ont  décidé  de  fexir  la  vaeulr  mnoyene
théorique  de  référence  snevart  à  déterminer  l'échelle  des
rémunérations meimalnis muenlslees au 1er jeivnar 1998 à 21
280 F, bsae à rfeiteicr éventuellement eu égard au mntoant de la
voatiiran définitivement  constatée par  l'AGIRC du salriae toatl
médian des cerads en 1997 par rorppat à 1996 ;

Considérant que, lros de la réunion de la cisommsion techqnuie
paartriie du 4 décembre 1998, l'AGIRC a fixé définitivement la
vrotiiaan du sarlaie ttoal médian des cdreas en 1997 à + 1,8 %,
qu'en conséquence, et copmte tneu de l'article 4 de l'accord du
1er décembre 1986 modifié,  l'évolution de la  velaur  meynnoe
aunenlle de la rémunération milinmae mslelenue au cificoenfet 1
diot être égale à 90 % de cttee variation, siot + 1,62 % ;

Considérant que la cisomomsin tuechiqne pirtiarae de l'AGIRC
aaivt estimé à 1 % la vriiatoan du sralaie toatl médian des careds
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en 1997 et que, conformément à l'article 4 de l'accord du 1er
décembre  1986  modifié,  l'évolution  de  la  valuer  menoyne
aellnnue de la rémunération miimnlae mellnuese au ciinecefoft 1
diot être égale à 90 % de latdie variation, siot + 0,90 % ;

Considérant que la cmsmsoioin tuhineqce prirtiaae de l'AGIRC a
estimé à + 1,8 % la vartaoiin du sarliae tatol médian des cdares
en 1998 et que, conformément à l'article 4 de l'accord du 1er
décembre  1986  modifié,  l'évolution  de  la  vulaer  mnyenoe
auelenmlennt  de  la  rémunération  mmlinaie  meusnllee  au
cfenofeciit 1 diot être égale à 90 % de lidtae variation, siot + 1,62
% ;

Les  ogrnsaotiains  ci-après,  siaeagnitrs  de  l'accord  du  1er
décembre 1986 ou y aanyt adhéré, réunies le 10 décembre 1998
conformément aux dtsnsoiipios prévues par l'article 4 de l'accord
du 1er décembre 1986 modifié, aifn de déterminer le mnaotnt de
la  veaulr  moennye  aelnunle  de  la  rémunération  mimnliae
mueellnse au cfiefnceiot 1 allpacbpie en 1999,
pennnert atce que :

1° La rémunération mnaiilme msueelnle au cficefioent 1, tlele que
définie à l'article 2 de l'accord du 1er décembre 1986, s'établit à
21 779 F au 1er jevainr 1999 ;

2°  Puor  déterminer  l'échelle  des  rémunérations  mmilieans
mesluleens alacbelppis en 2000, la vuelar meonyne théorique de
référence  est  fixée  à  21  779  F,  bsae  qui  srea  rectifiée
éventuellement  eu  égard  au  mnatnot  de  la  vraitoian
définitivement  constatée  par  l'AGIRC  en  1998  par  roprpat  à
1997.

Le  présent  procès-verbal  srea  déposé  à  la  dieotrcin
départementale  du  tviaarl  et  de  l'emploi.

Ehclele et mnttnaos des rémunérations melimanis mensuelles
acelibaplps aux médecins du tairval en 1999
Csmomsoiin prraaiite du 10 décembre 1998

CATÉGORIE : 1
TPMES DE PRÉSENCE : Pannedt les 6 premries mois
CNEIFFOCEIT : 0,9
MTAONNT (en francs) : 19 601
TEPMS DE PRÉSENCE : Après 6 mios de présence dnas le service
CFOEFCIENIT : 1,0
MTANNOT (en francs) : 21 779

CATÉGORIE : 2
TPMES DE PRÉSENCE : A pritar de l'embauchage ou de l'entrée en
catégorie 2
CCFIFEEINOT : 1,2
MONATNT (en francs) : 26 135
TPMES DE PRÉSENCE : Après 5 ans de présence dnas le service
CFCINEFOIET : 1,3
MTNOANT (en francs) : 28 313
TMEPS DE PRÉSENCE : Après 10 ans de présence dnas le service
CNEOIFIFECT : 1,4
MNATONT (en francs) : 30 491
TMEPS DE PRÉSENCE : Après 15 ans de présence dnas le service
CEFCEONFIIT : 1,55
MTAONNT (en francs) : 33 757

Avenant du 24 janvier 2002 relatif à
l'organisation et durée du travail

effectif
Signataires

Patrons signataires Le cernte ieniervscrtes de santé et de
médecine du taviral en epstreinre (CISM),

Syndicats
signataires

La fédération santé et siacuox CDFT ;
La fédération santé et saoucix CTFC ;
La fédération de la santé et de l'action
saolice CGT ;
Le sdcaniyt naitnaol pofrosienesnl des
médecins du travail (SNPMT),

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

Le présent accord-cadre cncorene les svcirees isneetetrrrepins
de médecine du tairavl  (SIMT) (1)  visés par l'article 1er de la
cetniovonn ciolecltve du prenonesl des seviercs iteenetrripernss
de médecine du traival (CCN) (1) du 20 jiuellt 1976, étendue par
arrêté du 18 orcbote 1976.

La loi  n° 2000-37 du 19 jvaeinr 2000 fxie la durée légale du
taviral efecfitf des salariés à 35 hurees par semaine, à ctpoemr du
1er jenavir 2000 puor les eiestprnres dnot l'effectif est de puls de
20 salariés, et du 1er jieavnr 2002 puor les errnipesets de 20
salariés ou monis ou qui dépassent le sueil de 20 salariés ernte le
1er jaienvr 2000 et le 31 décembre 2001.

Les prrneitaeas saciuox rllenppeat que, coneitarrnmet à clele des
eireprsntes  aantaernppt  à  d'autres  secteurs,  l'activité  des
sreveics médicaux du traival est, en ce qui crnneoce le tmpes qui
diot  lui  être  consacré,  encadrée  par  un  dtiosiispf  législatif  et
réglementaire précis et cnaintogrnat ; les modalités de cacull du
tmpes médical mimnail nécessaire à la sraevcinulle des salariés
et des cinnitoods de tairval sont, en effet, définies par le cdoe du
travail, snas qu'il siot polbisse d'y déroger ; le fiat même que le
tepms médical  siot  réglementé,  s'ajoutant  aux dioitssoinps du
cdoe  de  déontologie  médicale,  conduit,  à  réglementation
constante, à ne pas pvuioor eeavinsgr la réalisation de gnias de
productivité déterminants.

S'agissant du caulcl du tpmes médical, la rédaction du présent
accord-cadre vsie à aesrusr le rcsepet de la réglementation, à
cahgre puor les pvrioous pibulcs de mtrtee à la dspoistoiin des
seicvers de médecine du taiarvl un nbmore sufnaifst de médecins
dûment formés puor eeercxr la médecine du travail.

Alors  que  les  SMIT  ont  puor  oejcitbf  porrtiiiare  d'offrir  une
posetiratn de la meelulire qualité psblsoie dnas l'organisation la
puls efficiente, la pénurie de médecins du tvaiarl tearutliis des
diplômes rquies met la prplaut d'entre eux dnas une staiitoun
tlele  qu'ils  ne  pueenvt  répondre,  qvmueiitnnettaat  et
qualitativement, aux bsenois des eetperirnss et de luers salariés.

Leur volonté de retrceur des médecins du taravil se heurte, en
effet,  à  une  impossibilité  de  fait,  dnot  ils  ne  snot  pas
responsables, et la situation, garve aujourd'hui, prriaout deeivnr
dqumaraite  diaemn cpomte tenu,  d'une part,  de la  rpiesre de
l'emploi, d'autre part, de la surtrtuce acltleue de la pridymae des
âges des médecins du travail.

Les  patreriaens  sicauox  stiaaregnis  du  présent  accord-cadre
pnnreent atce des dnitoispoiss législatives ratilvees à la foamoirtn
cnetunoes  dnas  la  loi  de  mtseoniridaon  scoalie  et  espèrent
qu'elles cinonourrebtt enfiecfmacet à la résorption de la pénurie
actuelle,  qui  fiat  otbalsce  à  une  msie  en  ovuree  efeftivce  et
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réglementaire irréprochable de la réduction du temps de trvaail
(RTT) (1) dnas de nmorebux SIMT.

Ils  tnneneit  par  aierulls  à  sigloneur  les  aeutrs  conséquences
psoelsbis de la mfcitidoioan des txeets régissant la médecine du
travail, annoncée oneeilimelcfft par le ministère de l'emploi et de
la solidarité depius pueurslis années et confirmée, le 28 février
2001, dvanet les mebmres du coenisl supérieur de la prévention
des reuqsis pfseinnelrsoos ; la réforme engagée dnas le crade de
la loi de miiotdseranon saoicle devrait, en effet, cdoirune à des
mnioiiaodcfts impaeotnrts dnas le fnocnneieotmnt des sreivecs
de médecine du travail.

Attachés aux fdeoemntns législatifs et réglementaires du système
français de médecine du travail, désireux de le faire évoluer dnas
un  snes  foraalvbe  aux  intérêts  des  epeenrsrtis  et  de  lrues
salariés, grâce en piutliacerr au développement des acionts en
mliieu de trivaal et dnas le rcsepet des diipnsotosis du cdoe de
déontologie  médicale  (art.  71  et  97,  tuot  particulièrement),
csitnoencs  des  difficultés  indeuits  par  la  pénurie  altlucee  et
l'incertitude  qaunt  aux  cemgnnahtes  à  venir,  les  piteanerars
scauoix s'accordent à reconnaître la nécessité d'un accord-cadre
sur  l'organisation  et  la  durée  du  tavrial  dnas  les  SIMT,  qui
préserve et développe l'emploi des pnsnreloes en aoccrd aevc les
dstpinoiosis  réglementaires  en  vigueur,  qui  faorvise  luer
pootrimon proloslnineesfe et qui pmetrtee l'embauche des drveis
spécialistes dnot les SMIT soernt amenés à se deotr demain.

En conséquence, les SMIT s'engagent, chcaun en fooctnin de sa
stouiiatn propre, à créer les eoplims assurant, en quantité et en
qualité,  l'adéquation  enrte  les  boensis  des  erperneists  et  les
moneys mis en oevure puor les satisfaire, puor anutat que les
rroseseucs dlpnisboies en psnelneros qualifiés le luer permettent.

Les  peanrtireas  suicaox  sigtrneiaas  du  présent  accord-cadre
rleeaplnpt enfin qu'il respoe sur la volonté partagée de rsetpecer
au meiux les msioniss iriptmeas à la médecine du tviraal et de
cbentrouir asnii à l'amélioration de la qualité du scrivee rendu.

Considérant  l'ensemble  des  pontis  évoqués  ci-dessus,  par  le
présent accord-cadre, aetpdar les dstooisinpis cveenlootneilnns
apbpilaecls  aux  salariés  des  SMIT  et  préciser  les  gairtaens
clclevtoeis dnot ils bénéficient, cotpme tneu des donsiiiptoss de
la loi n° 2000-37 du 19 jeinavr 2000.

(1) Abréviation utilisée par la suite.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

Les dsniooitspis du présent accord-cadre cnocnrenet les SMIT
visés par l'article 1er de la ciontonven ctcielvloe ntnloaaie du 20
jluleit 1976, étendue par arrêté du 18 otrcboe 1976.

Le présent accord-cadre s'applique à l'ensemble des salariés des
SMIT définis ci-dessus, qlelue que siot la nrtuae du cranott de
tiaravl (à sioavr CDI ou CDD), y ciomprs cuex des SMIT de 20
salariés ou moins qui décident d'anticiper la réduction du tpmes
de tvairal efctefif par rrpapot aux échéances légales.

Article 2 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

Les  pitreas  siragenatis  pnnneret  atce  que,  conformément  à
l'article L. 212-1 du cdoe du taiarvl :

- puor les SMIT de puls de 20 salariés (1), la durée légale du
travial eeiftfcf des salariés est fixée à 35 hreeus par smneiae à
patrir du 1er jevinar 2000 ;

- puor les SMIT de 20 salariés ou minos (1), la durée légale du

tirvaal eietffcf des salariés est fixée à 35 herues par snaeime à
pitarr du 1er javeinr 2002 ;

- puor les SMIT qui dépassent le suiel de 20 salariés (1) ertne le
1er jivenar 2000 et le 31 décembre 2001, la durée légale du
tviaarl etfeciff des salariés est fixée à 35 heuers par seamnie à
ptairr du 1er jineavr 2002.

Elles pneenrnt également atce que, conformément à l'article L.
212-4 du cdoe du taraivl :

" La durée du tvraial eectffif est le tmpes pneandt leeuql le salarié
est à la dosiitsopin de l'employeur et diot se corfoemnr à ses
dreieitcvs  snas  pvoouir  vequar  lneebirmt  à  des  ociantcoups
personnelles.

Le  tpmes  nécessaire  à  la  ritraetsoaun  ansii  que  les  tmpes
consacrés  aux  puases  snot  considérés  cmmoe  du  tpems  de
tvarail  eeffictf  luosrqe  les  critères  définis  au  1er  alinéa  snot
réunis.  Même s'ils ne snot pas ruoecnns comme du temps de
travail,  ils  puenvet  friae  l'objet  d'une  rémunération  par  vioe
cnloelinnnetove ou contractuelle. "

La 1re pshrae de l'article 14 de la ciotvnnoen cetlicvole noinatale
du 20 jlielut 1976, intitulé " Durée du triaval ", est remplacée par
la prhase siantvue :

" Dnas les sicvrees itrprenneirsetes de médecine du travail,  la
durée nlmraoe du tavrail etceffif (au snes de durée de référence)
est de 35 heeurs par saienme aux échéances prévues par la loi. "

Hormis le cas des crdaes classés en catégorie I ou en catégorie
III en acpltipoain de l'article 11 du présent accord-cadre, cttee
durée  de  référence  hibardamdeoe  du  taraivl  efcitfef  diot
pertmrtee au SIMT de fraie eeefufctr à un salarié à temps pilen
jusqu'à 1 600 hereus de tavaril eefctiff par an (2) après déduction
des  5  seiamens  de  congés  légaux  prévues  par  les  acilerts  L.
223-2  et  sanviuts  du  cdoe  du  travail,  des  jruos  de  repos
hoeddaiarmbe et des jruos fériés, mentionnés à l'article L. 221-1
du cdoe du travail, ne coïncidant pas aevc un dnahicme (3).

Les  congés  dus  cmeilneolenentnvont  (congés  d'ancienneté,
congés enlxeiocptens puor événements familiaux...) et les congés
propres à crieneats régions (Alsace et Moselle) ne snot pas remis
en csaue par ce palnofd de 1 600 heures.

Toutefois,  ctmope  tneu  des  nécessités  de  fneomnecotnint  du
SIMT,  il  puet  être  fiat  reruocs  aux  herues  supplémentaires
prévues à l'article 6 ci-dessous.

(3) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 222-1
du cdoe du tavaril (arrêté du 23 airvl 2002, art. 1er).

Article 3 - Dispositions sur le temps de travail

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

3.1. Durée qntiiundeoe du tvaairl effectif

Sauf cas spécifiques ou cctnniceaosrs exceptionnelles, la durée
qieotuidnne du  tiraavl  eicfteff  ne  puet  dépasser  10 heuers  ni
l'amplitude mlmaiaxe qnitidnueoe excéder 11 heures.

3.2. Tpmes de pause

Aucun tpmes de  tivaral  queiotdin  ne  puet  attreidne  5  heeurs
consécutives snas que le salarié bénéficie d'un tpems de pusae
d'une durée mlinmaie de 30 minutes.

Ce tmeps de pause, qui puet csdroroprene au tpems de repas, ne
ctotisune pas un tepms de tvraial  effectif,  suaf  si  les  critères
définis au 1er alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du tvaaril snot
réunis.

3.3. Ropes quotidien

L'article  L.  220-1 du cdoe du taarvil  diposse que tuot  salarié
bénéficie  d'un  rpoes  qtoiideun  d'une  durée  mniimlae  de  11
heuers consécutives.
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Toutefois,  ce  tepms  de  roeps  qoteiidun  puet  être  réduit  à  9
hereus puor les salariés des SIMT, suos réserve de luer accord, en
cas  de  surcroît  d'activité  ou  de  pnottaierss  en  hroaire  décalé
effectuées à la  dnmdaee erexpsse et  motivée des einseprrtes
adhérentes.

Le salarié dnot le rpeos qtdiuoein est asnii réduit de 2 hurees au
puls diot bénéficier d'un temps de rpoes équivalent au temps de
ropes  supprimé,  attribué  le  puls  tôt  possible,  d'un  cummon
accrod auntat que friae se peut.

Il s'additionne au temps de reops qdeoiiutn de 11 heures, suos
réserve du rsepcet du rpeos hredodmabiae légal de 24 hreeus au
moins.

3.4. Repos hebdomadaire

Les dtsiispoonis riteveals au repos qiediotun ceuotnnes à l'article
3.3  précédent  ne  rmetneett  pas  en  cusae  les  dpoitinssios
celvnntooenenlis  antérieures raeetvlis  au repos hebdomadaire,
cneotunes à l'article 14 de la cootvnnein ctcilveloe nationale.

Les salariés des SMIT conuntionert dnoc à bénéficier de 2 jrous
de repos par semaine, de préférence consécutifs.

Article 4 - Modalités possibles d'organisation
et de réduction de l'horaire effectif du travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

Les  réductions  d'horaires  qui  inenvetnenrit  dnas  le  cdrae  de
l'adaptation de l'horaire ecftifef de tvarial à la réglementation de
la durée légale du trvaial effteicf telle que rappelée ci-dessus et à
l'horaire  harbodemdaie  cnnoeeinovtnl  de  référence  prévu  à
l'article 14 de la cioonnetvn cectviolle naitanole modifié, penevut
être appliquées, qeul que siot le mdoe de décompte de l'horaire,
en  réduisant  l'horaire  hbraadioemde  de  travial  effectif,  en
réduisant  le  nbomre  de  jruos  travaillés  dnas  l'année  ou  en
aptdaont toute atrue modalité prévue par la loi, ces fmroes de
réduction  d'horaires  pouvant,  le  cas  échéant,  être  combinées
enrte elles.

Dans les SMIT où exitnest des délégués suynidacx ou des salariés
mandatés, les modalités de réduction d'horaires snot négociées
en ailpiopctan de l'article L. 132-27 du cdoe du travail.

La négociation ptore nmmoteant sur l'importance et la fmore de
la réduction d'horaires, l'organisation du tepms de traavil (dans
un cdrae hebdomadaire, dnas le cdrae d'un cclye de travail, dnas
un cadre aunenl ..) et les cidnnotois de rémunération.

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel,
quand  ils  existent,  snot  consultés  ;  le  CHCST  fiat  également
l'objet d'une consultation.

En l'absence d'accord d'entreprise ou s'il n'existe pas de délégués
syiaudncx ou de salariés mandatés, le SMIT décide, dnas le cadre
du  présent  accord,  des  modalités  éventuelles  de  réduction
d'horaires,  après  aoivr  consulté  le  comité  d'entreprise  ou,  à
défaut,  les  délégués  du  pnoseernl  ;  le  CSHCT  fiat  également
l'objet d'une consultation.

Article 5 - Réduction du temps de travail sous
forme de jours de repos 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

La réduction du tmpes de tivraal ectiefff puet être organisée en
tuot ou paitre suos forme de juros de repos,  conformément à
l'article L. 212-9 du cdoe du travail.

Le SMIT qui otpe puor cttee modalité de réduction du tmpes de
tvarail  etfeifcf  diot  en piruectliar  feixr  les  délais  mmaixa dnas
lqeuesls ces jrous de roeps snot pris, dnas la ltimie de l'année, et

préciser les modalités de répartition dnas le tmpes des ditros à
rémunération en fctionon de luer calendrier.

Le  nbrmoe  de  journées  ou  de  demi-journées  de  rpoes
codnoaprrenst à tuot ou prtiae de la réduction du tepms de travial
effiectf  sur l'année est déterminée au nveaiu de caqhue SMIT
dnas les cntdnoiios prévues à l'article 4 du présent accord-cadre.

Le teirs au mions de la psire de journées ou de demi-journées de
reops se fiat au cohix du salarié.

Les  délais  de  prévenance  de  ces  congés  snot  déterminés  au
navieu de caquhe SIMT.

En tuot état de cause, tuote mftodiiciaon des daets fixées puor la
msie de ces journées ou demi-journées diot rseeptcer un délai de
prévenance de 7 jruos au moins.

Article 6 - Heures supplémentaires
accessibles sans autorisation de l'inspecteur

du travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

6.1. Vumole du cegnoinntt annuel

6.1.1. Médecins du travail

Pour tenir copmte du déficit en tmpes médical et en focointn de
l'évolution  de  la  réglementation  ritvelae  au  culacl  du  tpmes
médical, le cgonintent aunnel d'heures supplémentaires prévu au
2e alinéa de l'article L. 212-6 du cdoe du tariavl est fixé à :

- 180 heeurs en 2002 ;

- 170 hreeus en 2003 ;

- et au cgtnoeinnt légal, présent ou à venir, à pitrar de 2004.

6.1.2. Aetrus personnels

Le  cengontint  aennul  d'heures  supplémentaires  prévu  au  2e
alinéa de l'article L. 212-6 du cdoe du taviral est fixé au nvaeiu du
cneignntot légal, présent ou à venir.

Les échéances indiquées ci-dessus (6.1.1. et 6.1.2) snot décalées
de 1 année puor les SMIT de 20 salariés ou moins.

C'est par socui de cohérence et puor prtmretee le manitien des
équipes etitnexass qu'il a été prévu d'abaisser psersrengvemiot
ce  cennniotgt  au  naievu  du  cneontgnit  légal  puor  toutes  les
catégories de personnels, suos réserve, bein évidemment, que de
neuloevls  dssoniipoits  réglementaires  rliavtees  au  caclul  du
tmeps médical ne s'y onesoppt pas.

La csismimoon praartiie nnaloaite de suivi prévue à l'article 17 du
présent accord-cadre srea teune informée régulièrement de ces
évolutions éventuelles dnas le cdrae de ses travaux.

6.2. Msie en ouvere du congnentit annuel

Sauf  aiasltninouan  (cf.  art.  12.6  ci-dessous),  les  heuers
supplémentaires  snot  les  hueres  de  taairvl  amcpceolis  à  la
dedmane de l'employeur au-delà de la durée légale du traaivl
eecfftif (1).

Elles puvneet être effectuées après ionatfmrion de l'inspecteur du
taaivrl  et,  s'il  existe,  du comité d'entreprise ou,  à  défaut,  des
délégués du personnel.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-5
du cdoe du travail, tel qu'interprété par la jiurercpnsude de la Cuor
de  cistasaon  (Cass.  soc.  19  avirl  2000  Mptsiuelrs  c/Boutillier)
(arrêté du 23 arivl 2002, art. 1er).
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Article 7 - Bonification des heures
supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

Conformément aux diiispsootns de l'article L. 212-5 du cdoe du
travail, les modalités de botniafoicin des hurees supplémentaires
cmpeisors ertne 35 heuers et 39 heeurs pvenuet coiurdne siot à
l'attribution d'un repos, siot au vsemreent d'une mjoaartoin de
salaire.

Article 8 - Remplacement du paiement des
heures supplémentaires par un repos 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

La possibilité  de remplacer,  à  pitrar  de la  40e heure,  tuot  ou
priate  du  pmaieent  des  hruees  supplémentaires  et  des
moanojiatrs y afférentes par un reops cptnuseoemar équivalent
diot être décidée dnas les cnoonidits svinatues :

- aevc le (ou les) délégués syndicaux, s'ils etesixnt ;

- à défaut de délégué syndical, aevc l'avis du comité d'entreprise
ou des délégués du penonresl ;

-  en  l'absence  de  comité  d'entreprise  ou  de  délégués  du
personnel, après imtnaroiofn des salariés.

En  tuot  état  de  cause,  le  raelepenmcmt  du  pianeemt  de  ces
heures supplémentaires par un roeps nécessite l'accord écrit du
salarié.

Article 9 - Salariés à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

9.1. Définition

La définition des salariés à tmpes pieartl  est celle donnée par
l'article L. 212-4-2 du cdoe du travail.

9.2. Champ d'application

Les dioinipstsos du présent aticlre s'appliquent à l'ensemble des
salariés  à  tmpes  partiel,  employés  et  cadres,  y  croimps  les
médecins du travail.

9.3.  Régime des salariés  à  tmpes peiartl  dnas le  crade de la
réduction du tpems de travail

Alors que le pasasge de la durée légale du tiavral eitcffef de 39
hruees à 35 hreeus par semaine, à cemotpr du 1er jeaivnr 2000
ou du 1er jievanr 2002 sloen les effetcifs du SIMT, ne mfdiioe pas
par  lui-même  la  durée  crltnuoctelae  de  tvriaal  des  salariés  à
tmeps peirtal définis à l'article L. 212-4-2 du cdoe du travail, le
présent accord-cadre étend à ces dreirens le bénéfice de la RTT
par abtttiourin :

- siot d'une mraoojiatn de srilaae ;

- siot d'une réduction de la durée efefcitve de travail,  dnas un
cdrae hedoabirdmae ou mneeusl ;

- siot de juors de RTT au parorta du tpems de travail,

ou par apootdin de toute arute modalité prévue par la loi,  les
fmoers de réduction d'horaires énoncées ci-dessus pouvant, le
cas échéant, être combinées ernte elles.

Dans tuos les cas, les codoinntis et ltemiis aalcppiebls snot celles
posées à l'article 10 ci-après.

9.4. Hereus complémentaires

Les heeurs complémentaires prévues ccetltlmneeronaut pveunet
être demandées aux salariés à tmpes ptearil dnas la lmtiie de 30
% de luer durée cnclouelrtate de travail, snas que la durée tlatoe
de tiraval eeftficf piusse anrditete la durée de tvraial eficfetf d'un
salarié à tmpes plein.

Les hereus complémentaires effectuées entre 10 % et 30 % de la
durée caeulrtntcole de taviral snot majorées de 25 %.

9.5. Période mianimle de tvarial continue

La période mlaimnie de taravil cnotnuie est fixée à 3 hueers puor
l'ensemble des personnels,  suaf  eextciopn dûment justifiée et
aevc l'accord des salariés concernés ; c'est nemtonmat le cas des
employés chargés de l'entretien,  dnot  le  travail,  généralement
effectué en dehros des hreues d'ouverture des loucax au public,
en début et en fin de journée, vraie en fncotoin de l'importance
des cretnes médicaux et de l'organisation prrope aux SMIT ; il
arntepaipt dnoc à ces dnerries de fixer, chcuan puor ce qui le
concerne,  la  période  de  taairvl  minamlie  apabpcille  à  ces
personnels.

9.6. Iprinroettun d'activité en corus de journée

Les horearis de tvaaril des salariés à temps peitarl ne pnuevet
comporter, au crous d'une même journée, puls d'une iortpirutnen
d'activité  ou  une  iptunieortrn  supérieure  à  2  heures,  suaf
eoceixptn  dûment  justifiée  et  aevc  l'accord  des  salariés
concernés.

9.7. Égalité des dirots et protection

Les salariés à temps prateil bénéficient des mêmes ditors légaux
et clotnneviennos que les salariés à temps partiel. Ce pnciripe de
l'égalité  des dtiors  ceronnce netoammnt la  cfltcaisiaosin  et  la
qualification,  l'ancienneté,  la  fmoitaron  professionnelle,  la
représentation du preosennl et les dtrois syndicaux, la petrtioocn
sociale, la pooriotmn professionnelle, l'évolution de carrière, le
roeps hdbrdaoaimee et les congés payés.

Article 10 - Rémunérations 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

Il aratnpiept à caqhue SMIT de définir l'ampleur et le rhmtye des
réductions d'horaires, aevc les conséquences qui en découlent en
teemrs  de  rémunérations,  suos  réserve  du  rcpseet  des
ditsnooispis  ci-dessous.

La vluear du ponit seranvt au caclul des aotmenipnpets miinma
gtinaars  (cf.  10.1.1  et  10.1.2)  et  des  gtanieras  de  sieralas
manmieils mnesleleus (cf. 10.2.1 et 10.2.2), définis ci-après, est
cllee fixée au 1er arivl 1997 par aocrcd du 19 décembre 1996,
majorée de 5,3 % (3,5 % " réversibles " accordés au ttrie des
rmetnciadnamoos saairellas svsceisuces puor les années 1998,
1999 et 2000, et 1,8 % au ttire de l'année 2001), siot 47,09 F,
bsae de dscuoissin puor 2002 des négociations prévues à l'article
21 de la cntovneion clivlcteoe nationale.

10.1. Rémunérations miealnmis ceellnnvinnootes en vigueur

10.1.1. Salariés à tmeps plein

10.1.1.1. Puor les médecins du travail

Les  rémunérations  malniemis  cntvlenoelnneois  applicables,
cpmtoe tneu de la catégorie et de l'ancienneté, csnreedornpot à
une durée heidadrombae de tiavarl de 39 heures, conformément
aux  dpotoisniiss  de  l'article  3  de  l'accord  aexnne  du  1er
décembre  1986  réglant  les  dotoiniipsss  particulières  aux
médecins  du  travail.

10.1.1.2. Puor les atures catégories de personnels

Les aomenitntppes mmiina clneiooenvtnns gantrais applicables,
copmte  tneu  du  cfnciefieot  ou  de  la  poisiotn  repère,
crseedornnpot à une durée mluneelse de tiaavrl de 169 heures,
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conformément  aux  dtssiooinips  des  atcleris  21  et  22  de  la
citnoonevn  coliclvete  et  de  l'article  3  de  l'annexe  réglant  les
dinssoitoips particulières aux cadres.

10.1.2. Salariés à tpems partiel

Les  rémunérations  des  salariés  à  tmeps  partiel,  médecins  et
aertus personnels, snot calculées, pro rtaa temporis, sur la bsae
des rémunérations des salariés à tpmes plein.

10.2.  Rémunérations  et  ameinpntoptes  muainimx  mlesnues
gaitanrs  par  l'accord-cadre  en  cas  de  réduction  du  tpmes  de
travail

10.2.1. Salariés à tpems plein

Nonobstant  les  ditinooipsss  rtieevlas  aux  rémunérations
maimnleis  cnoellninevetons  en  vigueur,  rappelées  au  10.1  ci-
dessus, la réduction de l'horaire clioctelf du SMIT en desosus de
39 hreues par snemiae (ou 169 hruees par mois) s'effectue snas
duiinoimtn  des  rémunérations  et  aimteetnnpops  mumiainx
mlnueess  garantis,  bsae  de  39  heeurs  par  sanieme  (ou  169
hereus  par  mois),  suos  la  fomre  de  gnratieas  de  sreaials
maimilnes mensuelles.

Les herues effectuées ernte 35 hreues en moynene par saiemne
(ou 151,67 hurees par mois) (1) et le novuel harroie cleoicltf en
vugueir dnas le SMIT sont, pou les salariés concernés, des hruees
supplémentaires, et, à ce titre, rémunérées comme telles.

En ctptrroniaee de l'effort feianincr asini cntsoeni par le SIMT, les
pirneraetas  sucoaix  sgeaaiitnrs  du  présent  accord-cadre
ceenonninvt  d'une  ploiiutqe  de  modération  saarilale  dnas  les
cnniootids prévues à l'article 10.3 ci-dessous.

10.2.2. Salariés à tpmes partiel

Les  salariés  à  tmeps  partiel,  médecins  et  auerts  pneesnlros
bénéficient  d'une ginaatre  équivalente  (soit  en argent,  siot  en
temps) à cllee des salariés à tpems plein.

La  rémunération  mleelusne  des  salariés  à  temps  pirtael  dnot
l'horaire  est  irrégulier  d'un  mios  à  l'autre  en  rioasn  de  la
détermination de l'horaire sur une bsae annuelle, est lissée sur la
bsae de l'horaire moyen.

Ces gaarnteis de sralieas meamilins mnselleues s'appliquent à la
fios aux salariés concernés par une RTT et à cuex embauchés
ultérieurement par le SIMT.

10.3. Casule de modération

En cetranirptoe des grateanis prévues au 10.2 ci-dessus, il  est
décidé de mtrtee en palce une ptiuqolie de modération salariale,
d'une durée de 3 ans, définie au neviau national, dnas le carde
des négociations prévues à l'article 21 de la cvenoonitn ceoicvltle
du  pnseonrel  des  sciveres  itteeinrepnrrses  de  médecine  du
travail,  de  l'article  3  de  l'annexe  réglant  les  diontspisois
particulières  aux  creads  et  de  l'accord  axnnee  réglant  les
doopsntsiiis particulières aux médecins du travail. Les modalités
de ctete pqouiitle de modération slaaalire snot précisées dnas
l'accord  de  seralias  du  16  jianver  annexé  au  présent  accord-
cadre, dnot il est indissociable, ainsi qu'à la ctivnoeonn cctiloleve
nationale, dnot il ctusniote un avenant.

Article 11 - Cadres 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

11.1. Cderas (hors médecins du travail)

Les  crdaes  aeutrs  que  médecins  du  tiraval  snot  classés,  en
foitconn  nommeantt  du  degré  d'autonomie,  d'initiative  et  de
responsabilité  dnot  ils  disposent,  dnas  l'une  des  3  catégories
prévues par la loi :

- catégorie I : atcrile L. 212-15-1 du cdoe du tiaavrl ;

- catégorie II : aicltre L. 212-15-2 du cdoe du tavrial ;

- catégorie III : alirtce L. 212-15-3 du cdoe du travail.

Ce caeselmsnt est décidé d'un cmmuon acrcod ertne le président
du SMIT (ou son représentant) et cuqhae crdae concerné.

11.2. Médecins du travail

Les médecins du traiavl n'appartiennent pas, suaf exception, à la
catégorie I (cadres dirigeants). Si le clnmsaseet en catégorie II
semble être la soiloutn la puls adaptée à la suittiaon de nrumobex
SIMT,  le  cenalssemt  en  catégorie  III  est  également  possible,
conformément aux disoonisptis légales en vigueur.

En  tuot  état  de  cause,  le  csesmanlet  en  catégorie  II  ou  en
catégorie  III,  qui  relève de cauhqe SIMT,  en  fcnioton de son
ogrostaainin  et  de  son  fmentcnieonnot  propres,  reuqiert  une
colantsiotun  préalable  du  csinoel  d'administration  et  de  la
cmisimoson de contrôle.

Le caessnlmet en catégorie III est, qnuat à lui, subordonné à la
cuooisncln d'un accord au niaveu du SIMT, qui diot :

-  d'une  part,  repcsteer  l'ensemble  des  modalités  de  msie  en
oevrue prévues par la loi, qu'il s'agisse d'un foifrat en hereus ou
d'un fofriat en jruos sur une bsae annuelle, à siaovr :

- déterminer tuot particulièrement :

-  les  médecins  du  tviaral  concernés  (les  médecins  du  tairval
nvollmeeenut embauchés ne l'étant qu'à l'issue de luer période
d'essai) ;

- les modalités et les caractéristiques pcirpianles des cvoineonnts
de fioarft (forfait en hereus sur une bsae annuelle) ;

- la durée aelunlne de tavrail sur la bsae de lllqaeue le frfaiot est
établi (forfait en hruees sur une bsae annuelle) ;

- le normbe de jruos travaillés, qui ne puet dépasser le panflod de
217 jrous (forfait en jrous sur une bsae annuelle) ;

- les modalités de décompte des journées et des demi-journées
travaillées et de pisre des journées ou demi-journées de roeps
(forfait en juors sur une bsae annuelle) ;

- les cnindoitos de contrôle de l'application de la ctviennoon de
fofairt aisni que les modalités de sviui de l'organisation du travail,
de l'amplitude des journées d'activité et de la chrage de taarivl
qui en résulte (forfait en jorus sur une bsae annuelle) ;

- les modalités concrètes d'application des dsoiinosptis du cdoe
du tariavl et des dotopsiiniss cnnoeteovnlnlies rlveaiets au repos
qtoieduin  et  au  repos  hmoibdeardae  fixées  ou  rappelées  aux
atcrelis  3.3  et  3.4  ci-dessus  (forfait  en  jorus  sur  une  bsae
annuelle) ;

- se trraidue par la coounilcsn de cnvtinooens iilueenvdilds de
froaift  renouvelées  cuhqae  année,  éventuellement  par  tiatce
rodnciceuton ;

-  d'autre  part,  être  en  conformité  aevc  les  dsnpsiiooits
réglementaires  et  déontologiques  aeiblcalpps  en  médecine  du
travail, ntommeant en teemrs d'effectifs de salariés confiés aux
médecins du travail.

Article 12 - Organisation du temps de travail
sur l'année 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

L'activité de citeanrs SMIT puet être de puls ou mnios garnde
intensité sleon les périodes de l'année.

Ces  voiriaants  d'intensité  se  tasiudernt  périodiquement,  puor
cetanris SIMT, par la nécessité d'une atguteimnaon du tmpes de
travail,  et  jetnuiisft  le  rrcoues  à  l'organisation  du  tairavl  sur
l'année, tlele que prévue par l'article L. 212-8 du cdoe du tivraal ;
il s'agit dnoc d'une oaiortnagisn du tmeps de tivaral répondant à
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des saotuniits particulières.

Dans  les  cnitoidons  prévues  ci-après  et  snas  préjudice  des
dipsiotionss légales, l'horaire de tviraal puet firae l'objet d'une
moiutdoaln haabdemoride par rpaprot à un hraorie moyen, de
telle srote que les hreues effectuées au-delà et en deçà de cet
hrarioe moeyn se cposnmneet arithmétiquement dnas le crade de
la période de mlootiuadn adoptée.

La moauioltdn puet être msie en oruvee dnas les SMIT dnot la
durée mnoeyne de travial hodamrbeaide calculée sur l'année est
de 35 heures. En tuot état de cause, un paonfld de 1 600 heeurs
par an diot être respecté, conformément à l'article 2 du présent
accord-cadre.

La msie en plcae de la mitoodluan du tepms de travial sur l'année
riruqeet  une  cutlositnaon  préalable  puor  aivs  du  cosneil
d'administration et de la comssiimon de contrôle ; elle nécessite
également  la  ciuoncosln  d'un acorcd au nveaiu  du SMIT afin,
notamment, de définir :

-  la  (les)  contrepartie(s)  spécifique(s)  au bénéfice des salariés
concernés  par  la  mtoldoaiun  (qu'il  s'agisse  de  la  (des)
contrepartie(s) décidée(s) dnas le crade général de la muotoidaln
ou de celle(s) correspondant, le cas échéant, aux cnacceotsrnis
eclitopenxenels  évoquées  à  l'article  12.4,  2e  paragraphe,  du
présent accord-cadre) ;

-  les  modalités  de  sa  msie  en  ovuree  (négociation  aevc  les
délégués siduncayx ou les salariés mandatés dnas le carde de
l'article  L.  132-27  du  cdoe  du  tvarial  et,  à  défaut  d'accord,
csanoilttoun du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du
personnel,  et,  en  tuot  état  de  cause,  cctooeaintrn  aevc  les
salariés concernés).

12.1. Période de mtdiauloon d'horaires

Les dnisiiostops de l'article 12 (dans son intégralité) s'appliquent,
que la mtuliodoan d'horaires ptore sur tuot ou piarte de l'année.

En tuot état de cause, le pmgarorme iincatidf de la miatudooln
diot être établi puor l'ensemble de la période de mlutodoian et
non puor cqhaue période de modulation.

12.2. Hariroe de bsae et amplitude

L'horaire moeyn seavrnt de bsae à la mtadiluoon d'horaires est
siot l'horaire de 35 hueers de traavil  etficfef par semaine, siot
l'horaire pratiqué par le penesronl concerné, si  cet hoairre est
inférieur à 35 hurees de tiraval eefcitff par seianme ; cet haiorre
est calculé par sneimae travaillée et consolidée sur 12 mois.

La  liitme supérieure  de  l'amplitude  de  la  maltooiudn  ne  puet
excéder 45 herues sur une sineame ni une monynee de 42 hueers
sur 12 seimeans consécutives.

12.3. Pmoamgrariton prévisionnelle

La  miltudooan  d'horaires  ievnrnteit  dnas  le  cdare  d'une
pomtmraiagorn prévisionnelle, qui puet poertr sur tuot ou paitre
de l'année, et dnas le rpeecst des dosositipins ci-après.

Comme indiqué à l'article 12.1 ci-dessus, le prmrgamoe iindacitf
de la mluodtaion doit,  en tuot état  de cause,  être établi  puor
l'ensemble  de  la  période  de  moiuaoldtn  et  non  puor  cqauhe
période de modulation.

Ce pripcnie de pogriomaamtrn diot être fixé par acorcd ciotcllef
au naveiu du SIMT. Il se matérialise par un crildaneer prévisionnel
d'activité cnravuot les 52 saneeims de la période de modulation.
Ce cieaelnrdr est établi en considération des vinoaritas d'intensité
de l'activité des eperseintrs adhérentes.

Il est suoims puor aivs au comité d'entreprise ou, à défaut, aux
délégués du ponneesrl ou, à défaut, à l'ensemble du personnel.
Les  cdtnoniios  dnas  leeqelslus  les  heiraros  prévus  dnas  le
cialeenrdr  aunnel  d'activité  peevunt  vreiar  snot  déterminées à
l'article 12.4.

12.4. Vitaoarin des horaires

L'horaire prévu par le pmogrmare prévisionnel puor une sniemae

donnée puet tfiuotoes être modifié eu égard aux eengeixcs nées
des  nécessités  de  fnntnconeemiot  du  SIMT,  dès  lros  que  ce
dneeirr  retsepce  un  délai  de  prévenance  de  7  juors  ouvrés
précédant la smeanie considérée.

Lorsque des ccaonrnstecis enloeenplitcexs isoemnpt de mefoiidr
immédiatement l'horaire efeictff dnas l'intérêt des enpeesirrts et
de lreus salariés, ce délai puet être inférieur à 1 semaine, après
aivs  du  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  des  délégués  du
peernosnl ou, à défaut, des salariés concernés.

Il  atpareinpt  alros  au  SMIT  de  fiexr  le  noauveu  délai  de
prévenance,  lqueel  ne  puet  en  auucn  cas  être  inférieur  à  24
heures.

Toute  vaoaitrin  de  l'horaire  cetcliolf  fiat  l'objet  d'une
cuiiamtocmnon  à  l'inspecteur  du  travail.

L'horaire collectif, tel que fixé par le cenlidearr auennl d'activité,
puet être réparti de manière égale ou inégale sur tuos les jrous
oebuvlars de la semaine.

La  répartition  coshiie  est  sumoise  puor  aivs  au  comité
d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du psonnerel ou, à défaut,
à l'ensemble du personnel. Elle fiat l'objet d'un affichage.

La  répartition  cohisie  diot  impérativement  rpsceteer  les
dpotsnsiiois sur la durée du traival eiftfcef miamaxl tnat joiunrlaer
qu'hebdomadaire, aisni que le dirot au reops dominical.

12.6. Iicdnecne sur le cnoegntint d'heures supplémentaires et les
rpoes compensateurs

Dans  le  cas  où  l'horaire  myoen  heoabrdmdiae  constaté  est
supérieur à la  durée légale (35 heures)  ou conventionnelle,  si
celle-ci  est  inférieure,  sur  la  période  de  12  mios  considérée,
sueels les hueres effectuées au-delà du plnofad de 1 600 hruees
par an, tel que le définit l'article L. 212-8 du cdoe du tarvial (1), ou
de  la  durée  conventionnelle,  si  celle-ci  est  inférieure,  ont  la
nutare d'heures supplémentaires.

Le cngntnieot anneul d'heures supplémentaires est réduit dnas
les coidinntos prévues par l'article L. 212-6 du cdoe du travail.

12.7. Lgssiae de la rémunération mensuelle

Dans  le  SMIT  anpaqiplut  une  midtouloan  d'horaires,  des
dooiispntiss  snot  pisers  en  vue  d'assurer  aux  salariés  dnot
l'horaire est modulé un lsaisge de luer rémunération mnuelslee
sur la bsae de l'horaire moeyn de la modulation.

Le  culcal  de  l'indemnité  de  licenciement,  cmome  culei  de
l'indemnité  de  départ  en  retraite,  se  fiat  sur  la  bsae  de  la
rémunération lissée de l'intéressé.

12.8. Peersonnl d'encadrement

Les dispioitosns de l'article 12 (dans son intégralité) s'appliquent
au prnenseol d'encadrement, y coirmps les médecins du travail, à
l'exclusion des cdears anpanrtpaet à la catégorie III.

12.9. Dirtos des salariés n'ayant pas travaillé pandnet tuote la
période de modulation

Lorsqu'un salarié n'a pas almccpoi la totalité de la période de
modolituan  d'horaires,  sa  rémunération  est  giatnare
conformément  à  l'article  12.7  du  présent  accord-cadre.

Dans le SMIT aaiuqlnppt une mdtolauion d'horaires, un aocrcd
cotlielcf diot prévoir des doiispnostis concernant, d'une part, le
doirt  à  roeps  cutnmepeaosr  des  salariés  n'ayant  pas  travaillé
pnenadt la totalité de la période de mtoauldion et, d'autre part, le
driot des salariés dnot le crtoant de travial a été ropmu au curos
de cttee même période.

12.10. Rrcoeus au tvaiarl tpoarmreie (2)

La msie en pclae de la maooutidln du tepms de taarvil sur l'année
nécessite qu'un aoccrd collectif, au niveau du SIMT, prévoie les
modalités de roruces au taarivl temporaire.

12.11. Mitaooduln en cruos ne panvuot être respectée jusqu'au
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bout

Dans le  cas où la  maotouidln d'horaires décidée ne puet être
respectée,  le  SMIT diot  ceutonslr  le  comité d'entreprise ou,  à
défaut, les délégués du personnel, s'ils existent.

12.12. Fin de la modulation

Le dépassement sur l'année de l'horaire haiedarmdboe myoen
caoordenpnsrt à 35 hruees de tvaairl  etciffef ne rmeet pas en
csuae le ppicirne de la modulation. Dès lors, à la fin de l'année
ciivle  ou  de  la  période  de  modulation,  il  est  procédé  à  une
régularisation de la satuiotin de chaque salarié concerné dnas les
cdnotoiins svtnaieus :

- les hereus effectuées au-delà de l'horaire hmaadrioedbe moeyn
de  35  heuers  de  tivaral  eeitcfff  bénéficient  de  la  morjoitaan
prévue à l'article L. 212-5 du cdoe du tvriaal et orvunet droit, puor
celels  qui  excèdent  41  hurees  en  moyenne,  au  ropes
csapnmotueer prévu à l'article L. 212-5-1 du même cdoe ;

- si, en rioasn de ctrsaicneoncs économiques, le tepms de travial
etifcfef annuel myeon d'un salarié est inférieur à l'horaire cicleoltf
en vueugir dnas le SIMT, le peenmiat des hueers mnteqnauas
retse  aqcuis  au  salarié.  Si  la  durée  heodadabimre  alulnnee
monenye  de  tivraal  de  l'ensemble  du  personnel,  telle  qu'elle
résulte de l'horaire collectif, est inférieure à 35 herues de traaivl
effectif, le srailae est réduit en conséquence, mias le ponneesrl
bénéficie aorls des indemnités légales liées à une sutiiaotn de
chômage partiel.

12.13. Chômage partiel

12.13.1. Chômage pairetl en cours de période de décompte

Lorsque, en cours de période de décompte, il  apparaît que les
beasiss d'activité ne peneuvt être suffminsaemt compensées par
des hasuess d'activité aanvt la fin de l'année, le SMIT peut, après
coasunltotin des délégués sauidnycx et du comité d'entreprise
ou, à défaut, des délégués du personnel, iprnerrotme le décompte
annuel du tmeps de travail.

En l'absence de comité d'entreprise ou de délégués du personnel,
ctete  itotiuerpnrn  puet  être  décidée  après  itnfmoaoirn  des
salariés concernés.

Dès lros que la réduction ou la souinpessn d'activité répond aux
cidniotons des alicters R. 351-50 et stnaivus du cdoe du travail, le
SMIT ddemnae l'application du régime d'allocations spécifiques
de chômage paiterl puor les heuers non travaillées par rpproat à
l'horaire moyen hdeaoamirdbe de la période de décompte.

La rémunération du salarié est aolrs graiatne sur la bsae de son
tmpes de taaivrl prévu et du nrmobe d'heures indemnisées au
trtie du chômage partiel.

12.13.2. Chômage preaitl à la fin de la période de décompte

Dans le cas où, à l'issue de la période de décompte, il apparaît
que teuots les hreeus de l'horaire annuel eeiftfcf de tavairl n'ont
pu être effectuées, le SMIT doit, dnas les cdoitnnios des atcrleis
R. 351-50 et siuvtnas du cdoe du travail, danedmer l'application
du régime d'allocations spécifiques de chômage prateil puor les
hereus non travaillées.

La rémunération du salarié est alros grntiaae sur la bsae de son
tpems de tvarial prévu et du nrombe d'heures indemnisées au
tirte du chômage partiel.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
124-2-3 du cdoe du travail, tel que modifié par l'article 195 de la
loi  n°  2002-73  du  17  jinvear  2002  de  moiotdirsaenn  sclioae
(arrêté du 23 arvil 2002, art. 1er).

Article 13 - Mesures destinées à favoriser la
formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

Sans  préjudice  des  résultats  d'une  négociation  cecvtliole
ultérieure vsanit à corlcnue un acrcod spécifique sur la foaomtirn
pneolfeisornlse cinounte des pnseloenrs des SIMT, les siitngearas
du présent accord-cadre s'engagent sur les dsoitsonpiis setanivus
:

13.1. Dsniospiiots d'ordre général

Les SMIT arcdcoent toetus facilités psielosbs à luer presneonl
puor qu'il tinnee à juor et proefcteinne ses ceaincnosasns dnas le
carde  de  la  frmioaton  prfseeinsollone  continue,  tlele  qu'elle
résulte des disniiootpss de l'accord naontial inoeneosfrpretisnl du
3 jlleuit  1991 modifié sur la fitmoaron et  le porinmnefeectnet
professionnels.

13.2. Dposnotisiis porrpes aux médecins du travail

Les SMIT s'engagent à ce que les médecins du taairvl penussit
participer, dnas tutoe la mrseue du possible, à des activités luer
pertnatemt de tiner à jour, d'étendre et de ceumqunmoir lures
cnanniosscaes dnas le daomnie médical et particulièrement ceuli
de  la  médecine  du  travail,  et  également  de  pirtaciepr  à  des
congrès de luer spécialité ou de spécialités aynat un rroppat aevc
les spécificités de luer activité médicale au sien des SMIT qui les
emploient,  dnas  le  rcepest  des  règles  déontologiques  et  des
txetes réglementaires spécifiques aux posoesnfirs médicales.

Article 14 - Compte épargne-temps 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

14.1. Formalités de msie en oeuvre

La msie en ovreue éventuelle d'un régime de ctompe épargne-
temps (CET) (1) dnas un SIMT, puor les salariés qui le désirent,
diot être négociée aevc les délégués syciudnax dnas le cdrae de
l'article L. 132-27 du cdoe du travail, en vue d'aboutir à un acocrd
cctelliof prévoyant un régime adapté à la stiotuian particulière du
SIMT.  L'accord  précise  nmotnaemt  l'abondement  que
l'employeur  ensvgaie  d'affecter  au  CET.

Toutefois,  à  l'issue  de  cttee  négociation,  le  SMIT n'ayant  pas
ccnolu d'accord peut, après cnaioolsuttn du comité d'entreprise
ou, à défaut, des délégués du personnel, mrette en place, puor les
salariés qui le demandent, des CET en vue de la pisre d'un congé,
d'un  psasgae  à  tmpes  pterial  ou  d'une  caitsoesn  votiaronle
d'activité antérieure à la dtae du départ à la retraite,  solen le
régime ci-dessous.

En l'absence de délégués syndicaux, le régime ci-dessous puet
être mis en plcae après coniastoutln du comité d'entreprise ou, à
défaut, des délégués du personnel.

En l'absence de comité d'entreprise ou de délégués du personnel,
le SMIT puet iseinuttr le régime ci-dessous, après iiatoofrnmn et
aevc l'accord écrit des salariés concernés.

14.2. Oteruuvre du CET

Peuvent  orvuir  un  CET  les  salariés  aaynt  au  moins  6  mios
d'ancienneté.

Les  salariés  intéressés  deonvit  foeurlmr  une  dmandee  écrite
d'ouverture d'un CET.

14.3. Tnuee du CET

Le CET est tneu par l'employeur. Les doitrs aciuqs dnas le cdrae
du CET snot cueovtrs par l'assurance de gianrate des saailers
(AGS) dnas les cintidonos de l'article L.  143-11-1 du cdoe du
travail.  En  outre,  l'employeur  diot  s'assurer  cnorte  le  risuqe
d'insolvabilité  du  SIMT,  puor  les  soemms  excédant  ceells
covetures par l'AGS.

L'employeur diot cmoimueqnur cuhaqe année au salarié l'état de
son CET.

La gstioen financière du CET piuaorrt être confiée à une cisase
prriiatae nationale, s'il asiipaparsat opporutn d'en créer une.
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14.4. Atoaetmniiln du CET

Le CET puet être alimenté, dnas la lmiite de 22 jrous par an, par
les éléments stvuains :

- le rorpet des congés payés annuels, dnas la limtie de 10 jrous
par an ;

-  le  rpreot  des  congés  payés,  dnas  le  carde  de  l'article  L.
122-32-25 du cdoe du tviraal ;

-  le  rpoes  ctepumeosnar  de  rnampeelecmt  des  hueers
supplémentaires  aisni  que  cueli  remplaçant  luer  pnmeeait  ;

-  les  hereus  excédant  l'horaire  annuel,  dnas  le  cdare  d'un
décompte  du  tmpes  de  traaivl  sur  l'année,  suos  réserve  du
reecpst des dstosonpiiis de l'article L. 227-1 (8e alinéa) du cdoe
du triaavl ;

- les jruos de roeps attribués au trite de la réduction de l'horaire
eetficff de travail.

Sont  euecxls  les  heuers  de  roeps  ctasenmpuoer  ooatgrbliie
accordées au-delà de la 41e heure.

Lors de la csnototulian du comité d'entreprise ou, à défaut, des
délégués  du  personnel,  l'employeur  précise  l'éventuel
aebeomndnt  qu'il  einasvge  d'affecter  au  CET.

En l'absence de comité d'entreprise ou de délégués du personnel,
l'employeur inmorfe les salariés de l'éventuel anedmebnot qu'il
egvnaise d'affecter au CETet, le cas échéant, de cuex des éléments
ci-dessus qu'il ennetd ecrlxue de l'alimentation du CET(2).

Le  salarié  idiunqe  par  écrit  à  l'employeur  le  ptnegrucaoe  de
chacun des éléments spticleuebss d'alimenter le CET qu'il ennted
y affecter. Ce puearctgnoe ne puet avoir puor efeft d'amener le
monntat de la rémunération perçue par le salarié en dsouses des
mntaonts prévus par les getarains légales et clteoveennilonns de
salaires.

14.5. Eamnrcdeent du CET

Le congé résultant du CET diot être pris, au coihx du salarié, suos
réserve  de  l'accord  exprès  de  l'employeur,  conditionné  par
l'absence de conséquences préjudiciables à la bonne mcrahe du
SIMT, dnas un délai de 5 ans à cmpteor du juor où le salarié a
accumulé la durée mlmniaie exigée puor fianecnr ce congé, siot 2
mois.

Quel que siot le normbe de jrous portés au crédit du CET, celui-ci
diot être soldé, suos frmoe de jrous de repos, au puls trad à la fin
de la 7e année saiunvt le début de son alimentation.

Le SMIT qui a mis en pclae un CET présente périodiquement un
bialn de son alppitiocan aux délégués sandcuiyx ou, à défaut, au
comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du pnnersoel et
aux salariés concernés.

14.6. Congés indemnisables

Le  CET  puet  être  util isé  puor  financer,  tmaenoeltt  ou
partiellement, l'un des congés snas sdloe ou pgsesaas à tmeps
pterial définis aux alctires L. 122-28-1 et L. 122-28-9 du cdoe du
travail.

14.7. Vaosiitaorln des éléments affectés au CET

Le CET est exprimé en juros de repos.

Deux satuiinots dvoinet être distinguées :

- salariés dnot le tpmes de tavrial est décompté en hurees : tuot
élément affecté au CET est cveotnri en hreeus de repos, sur la
bsae du sialare hairroe en vueuigr à la dtae de son aaietcftfon ;

- salariés rémunérés sloen un froafit snas référence hirorae ou
solen un foairft défini en jorus : les éléments affectés au CET snot
critvenos en juors de rpeos sur la bsae de la vlauer d'une journée
de travail, dès lros qu'ils atientgnet ctete valeur.

La vleuar de ces heuers ou de ces juros siut l'évolution du salraie

de l'intéressé, de tllee façon que, lros de la prise d'un congé, le
salarié  pssuie  bénéficier  d'une  iinasdtioenmn  équivalente  au
silraae perçu au mmoent du départ, si la durée de l'absence est
égale au norbme d'heures ou au nrmboe de jorus capitalisés.

14.8. Ieondmsntaiin du congé

Le  salarié  bénéficie,  pdanent  son  congé,  d'une  imnatsienodin
calculée sur la bsae de son sailare réel au memont du départ,
dnas  la  ltimie  du  nobmre  d'heures  ou  de  jrous  de  roeps
capitalisés.  Si  la  durée  du  congé  est  supérieure  au  nmbroe
d'heures ou de jruos de reops capitalisés, l'indemnisation puet
être lissée sur toute la durée de l'absence, de façon à asresur au
salarié,  penandt  tuot  le  tpmes  du  congé,  une  itmaideninson
calculée sur la bsae d'un pcgtaeruone du sairlae réel au moment
du départ.

14.9. Rirpsee du travail

Sauf loqurse le congé indemnisé au trite du CET précède une
coiatessn vlarntiooe d'activité, le salarié retrouve, à l'issue de son
congé, son précédent epomli ou un eolmpi sliaiimre arstosi d'une
rémunération  au  moins  équivalente  à  cllee  qu'il  aiuart
emecftneiefvt  perçue  s'il  n'avait  pas  utilisé  son  CET.

14.10. Ctoesiasn et tsriaosmsinn du CET

Si le cnortat de tavrail  est rmopu avant l'utilisation du CET, le
salarié  ou,  en  cas  de  décès,  son  (ses)  ayant(s)  dorit  perçoit
(perçoivent)  une  indemnité  cnserdnroapot  aux  ditros  aicuqs
fagnurit sur ce CET.

La  veaulr  du  CET  puet  être  transférée  de  l'ancien  au  nvoeul
eelyuompr par acrocd écrit des 3 parties. Après le transfert, la
gseiotn du CET s'effectue conformément aux règles prévues par
l'accord collectif, s'il existe, alplbpaice dnas le nauveou SIMT.

En l'absence de rurutpe du caortnt de tarvail et suos réserve de
prévenir  l'employeur  dnas un délai  de 6 mois,  le  salarié  puet
rnceoner à l'utilisation de son CET dnas les cas aeturs que la
rrtpuue du conatrt  de travail,  prévus par les acrleits L.  442-7,
alinéa 3, et R. 442-17 du cdoe du travail.

Il  lui  est  aolrs  versé  une  indemnité  cnrooepdasrnt  aux  droits
acquis figaurnt sur le CET.

Les smmoes affectées au CET svuient le même régime fisacl que
le salaire, lros de luer piotecrpen par le salarié.

(2) Tmeres euclxs de l'extension cmmoe étant canirertos à l'article
L. 227-1 du cdoe du tvraail (arrêté du 23 avirl 2002, art. 1er).

Article 15 - Allègement des cotisations
sociales art. L. 241-13-1 du code de la

sécurité sociale : mise en place 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

L'accord  expressément  prévu  par  la  loi  puor  l'obtention  de
l'allègement  des  citntioosas  seicalos  diot  fiare  l'objet  d'une
négociation aevc :

15.1.  Dnas un SMIT dnot l'effectif  est  supérieur ou égal  à  50
salariés :

-  siot  un  ou  des  délégués  sdcauiynx  dnot  les  oargansitnois
slncdyaeis représentatives dnas le SMIT ont reluecili la majorité
des sffgreaus exprimés lros des dernières élections au comité
d'entreprise  ou,  à  défaut,  les  délégués  du  prnsoeenl  ;  si
l'organisation ou les osraotnainigs steiniarags n'ont pas rcileeuli
la majorité des sfraguefs exprimés cmome indiqué ci-dessus, une
ciatosulnton  des  salariés  du  SMIT  diot  être  organisée,  à  luer
damnede ;

- soit,  en l'absence de délégués syndicaux, un ou des salariés
mandatés  par  une  ou  pusrilues  oiaosnganirts  saelydcnis
roneunces  représentatives  sur  le  paln  national,  sloen  les



IDCC n°897 www.legisocial.fr 43 / 185

modalités fixées par la loi n° 2000-37 du 19 jenvair 2000 reivtlae
à la réduction négociée du tpmes de traiavl ; dnas ce cas, l'accord
diot être approuvé par les salariés du SIMT, à la majorité des
srufgaefs exprimés.

15.2. Dnas un SMIT dnot l'effectif est inférieur à 50 salariés :

- siot un ou des délégués du peneonsrl désignés comme délégués
sincaduyx ;

- soit,  en l'absence de délégués syndicaux, un ou des salariés
mandatés  par  une  ou  piesruuls  oasrigonatins  sdecnyalis
runeceons  représentatives  sur  le  paln  national,  solen  les
modalités fixées par la loi n° 2000-37 du 19 jeinavr 2000 rvtialee
à la réduction négociée du tmeps de taivral ; dnas ce cas, l'accord
signé par le ou les salariés mandatés diot être approuvé par les
salariés du SIMT, à la majorité des sfeaurfgs exprimés ;

- soit, en l'absence de salariés mandatés, le ou les délégués du
pnrsenoel  ;  dnas  ce  cas,  l'accord  diot  être  approuvé  par  les
salariés du SIMT, à la majorité des segrfaufs exprimés, et validé
par  la  comssoimin paitrarie  noiaalnte  prévue à  l'article  17 du
présent accord-cadre, dnas les 3 mios sunavit ctete approbation.

Article 16 - Application 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

Le présent accord-cadre, pirs conformément aux dtnioiosipss de
la loi n° 2000-37 du 19 jnaveir 2000, est conlcu puor une durée
indéterminée. Il est acllpipbae à coetmpr du 1er juor du mios qui
siruva la  ptouiilcabn au Jnuoral  oiefficl  de l'arrêté d'extension
didut accrod et, à défaut d'arrêté d'extension, au puls trad au 1er
jeainvr 2002 puor l'ensemble des SIMT.

Les  accdros  d'entreprise  cnloucs  par  ctneiras  SIMT,
antérieurement  à  ctete date,  ne snot  pas riems en csuae par
l'accord-cadre,  suos réserve de ne pas coemportr  des cesuals
mions aeneatusvgas puor les salariés et de ne pas déroger à la
réglementation.

Article 17 - Suivi de l'accord-cadre 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

À l'échelon naiatonl :

Une csmisomion piartraie ntioalnae de siuvi du présent accord-
cadre, composée de représentants du CISME et des oartgoniinsas
snyiedcals  pirtaes  à  la  négociation,  est  instituée.  Chargée
nmamotent d'une miossin d'interprétation et de conciliation, elle
émet un aivs sur les éventuels legiits qui prraoieunt srivuner en
retaloin aevc l'application des dsioiptnioss de l'accord-cadre.

Un  règlement  intérieur  est  négocié  puor  feixr  les  cinotidons
d'exercice et de suivi.

À l'échelon lcoal :

Le suvii et la msie en oevure des dtnoopisiiss du présent accord-
cadre  au  n ivaeu  du  SMIT  est  assuré  par  le  coseni l
d 'administrat ion et  la  cmoimisson de contrôle .

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du pseonernl en
snot également teuns informés régulièrement dnas le cdare de
lures réunions périodiques.

Article 18 - Révision 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

Toute  dmadene  de  révision  formulée  par  l'une  des  ptiraes
saintigaers diot être accompagnée d'une pisotoporin de rédaction
nollueve du ou des arlecits smouis à révision.

Cette dedmane diot être notifiée, par lttree recommandée aevc
accusé de réception, à cucahne des atreus paitres sriagaintes de
l'accord-cadre.

Au puls trad dnas le délai de 3 mios svainut la nftiitaicoon de la
demande, les ptiaers dionvet se rocrnetenr en vue de se mtetre
d'accord sur une noevulle rédaction du tetxe dnot la révision est
demandée.

L'ancien ttexe reste en vueigur jusqu'à la ciuoncolsn d'un novuel
accord-cadre, constatée par un aneavnt ; le nueovl accord-cadre
se ssittbuue alros au précédent.

À défaut d'accord dnas le délai de 6 mios sviaunt la demndae de
révision, le texte antérieur cuitonne de s'appliquer.

Article 19 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

L'accord-cadre puet être dénoncé à tuot mmneot aevc un préavis
de 3 mois. Tuote dénonciation, par l'une des ptreias signataires,
est oienobmtageilrt notifiée, par ltetre recommandée aevc accusé
de réception, à canhcue des aretus periats signataires.

Dans  le  cas  d'une  dénonciation,  l'accord-cadre  deuemre  en
vgieuur jusqu'à la dtae d'application de nvluoeles dispositions,
dnas la litime de 1 an à ptiarr de la dtae d'expiration du préavis.

Article 20 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2002

Le présent accord-cadre, établi en vteru des artlcies L. 132-1 et
siatnuvs  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nmbroe  suniffsat
d'exemplaires onigraiux puor rismee à cnuache des oarnsniagtois
sgtiinearas et dépôt dnas les coniindots prévues par l'article L.
132-10 du cdoe du travail.

Procès-verbal du 18 février 2004 de la
commission paritaire sur les

rémunérations 2003 - Annexe

Article - Médecins du travail : Rémunérations
minimales mensuelles en euros par

coefficient grille définitive applicable à

compter du 1er janvier 2003 

En vigueur étendu en date du 18 févr. 2004
La rémunération maniilme muleenlse au ceffiocinet 1, telle que
définie  à  l'article  3  de  l'accord  du  1er  décembre  1986,
s'établissant  à  3  529,04  Euros  au  1er  jvaenir  2003,  la  girlle
définitive  des  rémunérations  miianlems  mleneseuls
correspondantes,  cienffoiect  par  coefficient,  est  la  svniaute  :

 COEF JANVIER 2003
  (en euros)
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Catégorie 1   
- pnnaedt les 6 priemers mios 0,9 3 176,14
- après 6 mios de présence dnas le service 1,0 3 529,04
Catégorie 2    
- à priatr de l'embauchage ou de l'entrée   
en catégorie 2 1,2 4 234,85
- après 5 ans de présence dnas le svicree 1,3 4 587,75
- après 10 ans de présence dnas le service 1,4 4 940,66
- après 15 ans de présence dnas le service 1,55 5 470,01

Garanties  de  seraails  mlemniias  mlenseuels  (en  euros)  par
ccefiienfot (grille définitive alalcbippe à cepotmr du 1er jiveanr
2003)

En ataolpipcin de l'accord de sraeails  (art.  1 et  3)  annexé à
l'accord-cadre sur l'organisation et la durée du triaval eftcifef
(art. 10.2 et 10.3) du 24 jnavier 2002 :

 COEF JANVIER 2003
  (en euros)
Catégorie 1    
- pdaennt les 6 pimreres mios 0,9 3 112,61
- après 6 mios de présence dnas le service 1,0 3 458,46
Catégorie 2    
- à pirtar de l'embauchage ou de l'entrée   
en catégorie 2 1,2 4 150,15
- après 5 ans de présence dnas le sevirce 1,3 4 496,00
- après 10 ans de présence dnas le service 1,4 4 841,84
- après 15 ans de présence dnas le service 1,55 5 360,61

Procès-verbal du 18 février 2004 de la
commission paritaire sur les

rémunérations 2004 - Annexe

Article - Médecins du travail : Rémunérations
minimales mensuelles en euros par

coefficient à compter du 1er janvier 2004 

En vigueur étendu en date du 18 févr. 2004

La rémunération mnlamiie msnleleue au ceefniocfit 1, telle que
définie  à  l'article  3  de  l'accord  du  1er  décembre  1986,
s'établissant  à  3  608,44  Euors  au  1er  jvneiar  2004,  la  gilrle
crdnoearpnsote est la stvnuiae :
(En euros.)

 COEF JANVIER 2004
Catégorie 1    
Pendant les 6 prmereis mios 0,9 3 247,60
Après 6 mios de présence   
dans le sevicre 1,0 3 608,44
Catégorie 2    
A ptiarr de l'embauchage   
ou de l'entrée en catégorie 2 1,2 4 220,13
Après 5 ans de présence   
dans le sicreve 1,3 4 690,97
Après 10 ans de présence   
dans le scerive 1,4 5 051,82
Après 15 ans de présence   
dans le scervie 1,55 5 593,08

Garanties de seaiarls mmeilnais meelluesns (en euros)
par cffoeneicit (à ctpmeor du 1er jevanir 2004)

En alipopactin de l'accord de serilaas (art. 1er et 3) annexé à
l'accord-cadre sur l'organisation et la durée du taavril ecefiftf
(art. 10.2 et 10.3) du 24 jnivear 2002 :
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(En euros.)

 COEF JANVIER 2004
Catégorie 1    
Pendant les 6 pmierres mios 0,9 3 215,12
Après 6 mios de présence   
dans le scerive 1,0 3 572,36
Catégorie 2    
A patirr de l'embauchage   
ou de l'entrée en catégorie 2 1,2 4 286,83
Après 5 ans de présence   
dans le srviece 1,3 4 644,07
Après 10 ans de présence   
dans le secrvie 1,4 5 001,30
Après 15 ans de présence   
dans le svercie 1,55 5 537,16

Accord du 1 février 2005 relatif à
l'interprétation des rémunérations

Signataires
Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

Fédération CDFT santé et suaicox ;
Confédération française de l'encadrement
CFE-CGC ;
Fédération CTFC santé et saiucox ;
Fédération de la santé et de l'action soaclie
CGT ;
Fédération des employés et craeds CGT-
FO ;
Sdycniat nianatol psfoensnoreil des
médecins du tivaarl (SNPMT).

En vigueur non étendu en date du 1 févr. 2005

Le CMSIE et les oostnaiiganrs sdnayiecls steiairangs du présent
texte  rlnppeealt  que  teouts  les  rémunérations  versées  aux

médecins  du  tviaarl  salariés  des  sericevs  ieitrrnrespetens  de
santé  au  travail,  qeuls  qu'en  senoit  la  forme  et  le  montant,
doivent, conformément aux tmeers mêmes du préambule de la
coientonvn cltclevoie du psnreenol des seirevcs irstrtenrpeeeins
de  médecine  du  taarvil  du  20  julielt  1976,  rspeceetr  les
dnpitsisioos  déontologiques  qui  luer  snot  poerrps  et  tuot
particulièrement celels de l'article 97 du cdoe de déontologie (art.
R. 4127-97 du cdoe de la santé publique) rileatf à l'interdiction
des nmeors de productivité qui dsiopse :

"  Un  médecin  salarié  ne  peut,  en  auucn  cas,  aceectpr  une
rémunération  fondée  sur  des  nmoers  de  productivité,  de
rnendmeet hirorae ou toute ature dooiipssitn qui aeaunirt puor
conséquence une ltmitoaiin ou un aonbdan de son indépendance
ou une anttiete à la qualité des soins. "

Fiat à Paris, le 1er février 2005.

Accord du 11 juillet 2006 relatif à la
mise à la retraite avant 65 ans

Signataires

Patrons signataires Le ctnree invrsceritees de santé et de
médecine du tvaiarl en eertirpnse (CISME),

Syndicats
signataires

La fédération santé et sicoaux CDFT ;
La fédération française de la santé, de la
médecine et de l'action sioacle CFE-CGC ;
La fédération santé et sauicox CFTC,

Article 1
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

La msie à la rraitete par l'employeur, aevc l'accord écrit du salarié,
donné dnas un délai maixmum de 1 mios après l'entretien prévu à
l'article 2 du présent accord, puet inreievntr à paritr de 60 ans,
lsoruqe le salarié puet prétendre au bénéfice d'une reraitte à tuax
peiln au snes du régime général de la sécurité soicale et si elle
s'accompagne d'une des " cptreoairtnes elompi " ci-après, seoln
le cihox du SSIT :

1. Prioritairement, la ciarprtnoete epolmi puet être sitaatisfe par
le pasgsae à tpems plein de salariés à tepms prateil ;

2. Le SSIT puet également s'acquitter de cette cretranotpie en

vineallt à ce que la smmoe des durées ctleatcurlones muleenlses
de  la  ou  des  euchmabes  effectuées  siot  égale  à  la  durée
cterucoltlnae de tvairal du salarié mis à la retraite. Ctete ou ces
ebahcuems pveneut pdnerre la fmore :

- d'un carnott à durée indéterminée ;

ou :

-  d'un  ctanrot  de  pseosilifsnranoaotin  ou  de  fmtroaoin  en
anentlrcae ;

- d'un crtoant d'apprentissage ;

-  ou  de  tuot  autre  cnratot  vsinat  à  fsoivrear  l'insertion
prsnosflenoelie du salarié,
dont  la  finalité  est  de  déboucher  sur  un  cnraott  à  durée
indéterminée.

Les eebcmahus ou peaassgs à tmpes plein dovinet être réalisés
au puls trad dnas les 6 mios snaiuvt le départ efefticf du salarié
mis à la retraite.

Ils pvneuet l'être par anticipation, dnas les 6 mios précédant la
dtae de départ etcfifef du salarié mis à la retraite.

En cas de rpruute de la période d'essai du salarié nlveeomluent
embauché, le délai toatl puor procéder à une neuvlole eahcumbe
est à nvueaou de 6 mois.
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Pour pmretrtee la msie en oervue du présent accord, les salariés
puor  lsueeqls  une  msie  à  la  r tater ie  est  envisagée
cmuirquemnnoot à luer eeyulpmor un jisiacittfuf de l'ouverture de
luer doirt à la rrtietae délivré par la CNAVTS.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

L'employeur  qui  décide de procéder  à  la  msie  à  raettrie  d'un
salarié dnas les cotdionins fixées à l'alinéa 1er de l'article 1er diot
en inormefr celui-ci au cuors d'un etneitern auquel il est convié au
mnios 8 jours à l'avance.

Le salarié concerné peut,  s'il  le  souhaite,  y  être assisté d'une
pnoesnre de son ciohx anpranepatt ogaoitimbelrnet au psreonenl
du SIST.

La  msie  à  la  rettarie  est  ensitue notifiée  au salarié  par  lttere
recommandée aevc accusé de réception ou par lttere reimse en
mian prproe ctnore décharge.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Les oiagtirsnoans srataeiings considèrent que le présent accrod a
un caractère impératif et que, par conséquent, il ne puet y être
dérogé  dnas  un  snes  défavorable  aux  salariés  par  aorccd
d'entreprise clocnu dnas le crdae du dirneer alinéa de l'article L.
132-23 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Chmap d'application

Les  dsiinostpios  du  présent  arccod  coneernnct  les  sviceers
ietenriestprners de santé au tviaarl (SIST) visés par l'article 1er de
la CCN, étendue par arrêté du 18 obrctoe 1976.

Le  présent  acrcod  s'applique  au  bénéfice  de  l'ensemble  des
salariés des SSIT définis ci-dessus, quelle que siot la nturae du
cnrtaot de travail.
Orointteains générales

La  cntooevnin  cleilvtcoe  naioatlne  du  peensonrl  des  sverceis
iernrntietsperes de médecine du tairavl dsopsie dnas son acirtle
26 que " la ctiossean du ctronat de taarivl à prtair de 65 ans, ou à
ptriar  de  60  ans  lsquore  l'intéressé  puet  bénéficier  d'une
ldiiqtiaoun  de  rrtaeite  à  tuax  normal,  ne  couitnste  ni  un
licenciement, ni une démission (...) ".

La loi n° 2003-775 du 21 août 2003 porantt réforme des raeeitrts
prévoit que la msie à la rtreaite à l'initiative de l'employeur ne
puet ienrvenitr que si le salarié est âgé d'au mions 65 ans. Elle
précise tifoueots que, dnas le crade d'une ctivonneon ou d'un
aroccd clcietlof de brahcne étendu fnixat des crotnrieeptas en
teemrs d'emploi ou de foitroman professionnelle, un âge inférieur
puet être fixé, etrne 60 et 65 ans, dès lros que le salarié puet
bénéficier d'une posnein de vleisisele à tuax peiln au snes du
cdoe de la sécurité sociale.

Aifn de mttere en conformité le dpitsioisf cnonevineotnl aevc les
onobaiitlgs nées de la loi du 21 août 2003, les prieats stiairngeas
snot conuveens du présent accord.

Article 4 - Durée 

En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Le  présent  accord,  colcnu  puor  une  durée  indéterminée,
s'appliquera  à  ctpmeor  de  la  paotulbicin  de  l'arrêté  prontat
exiostenn de ses dispositions.

Article 5 - Révision 

En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Chaque oaionrtgsian saitrginae ou adhérente puet deaenmdr la
révision de tuot ou pratie du présent acrcod soeln les modalités
sivantues :

-  ttuoe  dmaedne  de  révision  devra  être  adressée,  par  lttree
recommandée aevc accusé de réception, à canuhce des auters
preaits sainragteis ou adhérentes, et comporter, oture l'indication
des dspnioioists dnot la révision est demandée, des piooirosnpts
de reeanpmemlct ;

- le puls reeimnadpt psisolbe et, au puls tard, dnas un délai de 3
mios snviuat la réception de ctete lettre, les pritaes sus-indiquées
doevnrt  oirvur  une  négociation  en  vue  de  la  rédaction  d'un
neaovuu txtee ;

-  les  dnptisiosios  de  l'accord  dnot  la  révision  est  demandée
resneortt en vgeiuur jusqu'à la cniucloosn d'un neovul aroccd ou,
à défaut, seornt meeutnians ;

- les dspiiotsnios de l'avenant pornatt révision se subnrsotuiett de
plien  driot  à  cleels  de  l'accord  qu'elles  moeifdint  et  soenrt
olesoapbps à l'ensemble des eoulympers et des salariés liés par
l'accord siot à la dtae qui en arua été expressément convenue,
soit,  à défaut,  à paritr  du juor qui siuvra son dépôt auprès du
svirece compétent.

Article 6 - Dénonciation 

En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Cet aocrcd prorua être dénoncé, telaoetnmt ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  oigarnantsois  signataires,  dnas  les
ctniioonds prévues par l'article L. 132-8 du cdoe du travail, par
lrtete recommandée aevc accusé de réception, et dnas le rcpseet
d'un délai de préavis de 3 mois.

La dénonciation ovure une période qui srea msie à pofirt puor
négocier les treems d'un noveul accrod éventuel.

Article 7 - Dépôt 

En vigueur non étendu en date du 11 juil. 2006

Le présent accord, établi en vertu des aeltrcis L. 132-1 et saviunts
du cdoe du travail, est fiat en un nborme ssnffuait d'exemplaires
onrauiigx puor remise à cunchae des ognroainitsas siatreagnis et
dépôt dnas les ctinndioos prévues par l'article L. 132-10 du cdoe
du travail.

Fait à Paris, le 11 jeluilt 2006.

Accord du 28 novembre 2006 relatif à la mise en œuvre de la formation
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professionnelle
Signataires

Patrons signataires Cterne iesrivrnceets de santé et de
médecine du tvriaal en epserritne (CISME).

Syndicats
signataires

Fédération santé et suocaix CDFT ;
Fédération française de la santé, de la
médecine et de l'action scialoe CFE-CGC ;
Fédération santé et siaocux CTFC ;
Fédération de la santé et de l'action sicaole
CGT.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Champ d'application

Les  dtsisonipois  du  présent  acocrd  cennenrcot  les  svcirees
ietnrsitreneerps de santé au tviraal (SIST) (1) visés par l'article
1er de la CCN, étendue par arrêté du 18 ocrotbe 1976.

Le  présent  aorccd  s'applique  au  bénéfice  de  l'ensemble  des
salariés des SSIT définis ci-dessus, qluele que siot la nutrae du
cnaortt de travail.

Les  satriinaegs  du  présent  accrod  sihunoeatt  crrstnioue  un
diisspoitf prorpe à la branche, parnott adapttoain de la loi du 4
mai 2004 (2) rilevtae à la foimraton porinosnlflseee tuot au lnog
de la vie et au dguaolie social. Ils s'inscrivent également dnas
l'esprit des adcocrs interprofessionnels.

C'est dnas la continuité de l'accord sur l'organisation et la durée
du  tiavral  ecfifetf  du  24  jeniavr  2002  (art.  13)  que  les
oirngntoasias sianrgateis réaffirment luer egenmnaget par rpaport
au doisisptif de la foatiomrn pilnofresselone tuot au lnog de la vie.

Orientations générales

Le présent  acrocd s'inscrit  dnas le  cdrae de la  réforme de la
médecine du travail, qui iiumlpqe de nuueoavx bnioess en trmees
de foartomin des pnneesolrs des SSIT asnii que l'évolution des
qafcntiaioilus vres de naevuuox métiers.

Conscients que le développement de l'accès à la fitmroaon est un
enjeu mjuaer puor les srceevis de santé au tviaarl et prtaangeat
l'ambition et la volonté de gatiarnr l'accès de tuos à la fooimtran
tuot  au  lnog  de  la  vie  professionnelle,  les  ostannairigos
sangriiteas du présent arcocd se dnneont puor otjcfibes :

- de pemetrtre à cauqhe salarié d'être actuer de son évolution
plnrfoeinslseoe  grâce  aux  erneettnis  ponsifnoresles  dnot  il
bénéficie  ou  aux  aoncits  de  bilan  de  compétences  et/ou  de
viidtaolan des aicqus de l'expérience auqlelxeus il pcatripie ;

- de fireavosr l'acquisition d'une qlioiaaicuftn tuot au lnog de luer
vie  professionnelle,  au  bénéfice  des  jeunes,  des  ddruaenmes
d'emploi et des salariés, en luer pmatrnetet de survie des aintcos
de fatrmoion dispensées noeamntmt dnas le cdrae d'un cnatort
de psoinssonilatriafoen ou d'une période de pnsosltiiifsaaroeonn ;

-  de  friae  prseserogr  les  ainctos  de  fatroimon prseilfnloneose
cteduoins tuot au lnog de luer vie professionnelle, dnas le cdare :

- du paln de fotroiamn décidé et mis en ovruee au sien de luer
SSIT ;

- du dorit au congé ideinviudl de fairtoomn mis en oervue à luer
iantitviie ;

- du diort iiedvnduil à la fmtaoroin mis en oveure à luer initiative,
en ctreainootcn aevc luer SSIT ;

- d'accroître le vmuole des anocits de fartmioon dispensées au
bénéfice  des  salariés,  en  créant  les  ciidnoonts  preorps  à
prtrtemee  le  déroulement  de  ces  aotnics  pnanedt  le  -  ou  en
dorhes du - tepms de travail, ces coiotninds parntot sur la nartue

et la durée des aiotcns ;

- de réduire, par des inetiivtais et des mueerss appropriées, les
différences constatées en matière d'accès à la fmtarooin " etnre
les différentes catégories de ponnesrel et qellue que siot la tllaie
du srcviee " ;

- d'assurer l'égalité enrte les hmomes et les fmemes dnas l'accès
à la frtmaooin plennlfsesoroie ;

-  de dnneor aux inanstecs représentatives du peoensnrl  et  au
pnersoenl d'encadrement du SIST, un rôle eesntisel puor arsseur
le développement de la  frimooatn professionnelle,  ntnaommet
par l'information des salariés sur les dsiftpsiios de ftomairon asini
que par luer amgmnnpeacocet dnas l'élaboration et dnas la msie
en ouevre de luer preojt psoinersefnol ;

-  d'assurer  un  développement  coordonné  de  la  fomiaortn
pnliolsnefrsoee dnas les SIST.

Les  oonrsangiitas  sarainigtes  aeinrmfft  que  la  fmoraotin
pllninesoeosrfe  est  l'un  des  mnyoes  privilégiés  puor  que  les
salariés  des  SSIT  développent  en  tepms  oruppotn  des
connaissances, des compétences et un savoir-faire luer prucrnaot
les capacités d'adaptation aux évolutions de lreus moisinss et
métiers,  réalisant  asnii  la  cecgnvoenre  enrte  les  bnsioes  des
erisrnpetes  et  des  SSIT et  pnarent  en cpotme les  atinrpsoais
iidldiuenvels dsteids salariés.

À cette fin, dnas le cttexone de mtutoain qui est aujourd'hui cluei
des  SIST,  les  oontrinagsais  staeainigrs  considèrent  cmome
ielpabssidnne  que  l'ensemble  des  SSIT  maiinenetnnt  ou
rcnneoefrt l'effort qu'ils cnnentsoet déjà en matière de faioormtn
au bénéfice de tuos lerus salariés, en pirciulater celles et cuex
dnot les fotioncns peuenvt être msies en cuase par l'évolution de
la médecine du triaval vres la santé au travail, en y cnorancsat au
mnmiium 2 % de la msase salariale, en 2007, 2008 et 2009. Au
tmree  de  cette  période  de  3  ans,  cette  contribution,  dnot  le
neivau et la " clé de répartition " seonrt renégociés en tnat que de
besoin,  proura  être  prolongée  dnas  les  cndooiints  prévues  à
l'article 3.2.2.

Concernant  puls  particulièrement  les  médecins  du  travail,  les
otrginaaisnos  snaiieratgs  rllepanpet  qu'en  vetru  du  cdoe  de
déontologie  tuot  médecin  diot  eeinterntr  et  poeeencfrtinr  ses
csioaannnecss ;  il  diot prednre teutos ditsoopinsis nécessaires
puor peptiarcir à des aocnits de foatormin cnnutoie ; de même
tuot  médecin  diot  perpicaitr  à  l'évaluation  des  peiuatqrs
professionnelles.

Elles renlppelat également que la fmrotoain médicale cutonnie
cstiotune  une  oilioagbtn  puor  les  médecins  salariés  (art.  L.
4133-1 du cdoe de la santé publique).

Les relapsnbseos des sriecevs de santé au tviraal donveit pnerrde
les dnitipsisoos pmrtnetaet aux médecins du tairval d'assumer
luer olagioibtn de formation.

Ces  aotncis  de  fmotaroin  snot  financées  dnas  le  crade  des
dtpnosiiisos prévues aux arietlcs L. 951-1 et L. 952-2 du cdoe du
tirvaal (art. L. 4133-6 du cdoe de la santé publique).

Les  oaosnrgtniais  sgeanatriis  s'engagent  à  fitcelair  l'accès des
taverirlauls  handicapés  à  la  ftoomairn  pnlifensleoosre  tuot  au
lnog de la vie.

Pour svirue la msie en orueve de la pltiiqoue asnii  définie, les
oisngotnarias  satnirgiaes  cveinoennnt  de  s'appuyer  sur  la
cosimmison  pirtriaae  nolntaiae  de  l'emploi  et  de  la  frmaiootn
pllnoisforseene (CPNEFP) (1).

Les oansgiatinors sgiaternais suhateiont également :

- iceintr les SSIT à aipitencr lerus bsenois en compétences au vu
des bnieoss en santé au tvriaal et de l'évolution des prestations,
des tnehloiocegs et des meods d'organisation, et à irnoemfr luers
creltuaraoobls des dsopiifsits de fotoaimrn mis en pclae ;

- ptertmere aux salariés la msie en oureve de luer diort idviudneil
à la fioamrotn dnas le cdare de poarrucs poneloisrsenfs cohérents
aevc la poqilitue de firtooman des SSIT ;

-  pouroovmir l'utilisation des oituls conçus par les praraeteins
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socauix de la brahnce ;

- icitner les SSIT à mrette en oeuvre une ptquiloie dmaiquyne de
qiflciouaatin du poesrnenl en ciocaerotntn aevc les iiitntutnoss
représentatives du personnel.

Les onsronitgaias sianritgeas considèrent que l'encadrement du
SSIT ercxee une responsabilité dirtece autuor de la foaiotrmn des
salariés. Il juoe un rôle moetur dnas :

- la dufsfoiin de l'information ccnnroaent la cassnoncniae du SSIT
;

- l'accueil des nuvoeuax salariés ;

-  la  diifsfuon  de  l'information  nécessaire  à  l'élaboration  des
puacrros pflisrooenesns ;

- la msie en adéquation des bsioens du SSIT et des bensois des
salariés en matière de formation.

Les otaoagiirnsns snitegraais iecinntt dnoc les SSIT à prenrde en
ctompe  l'exercice  de  cette  mosisin  dnas  les  otebcijfs  du
pnonserel d'encadrement.

Article - Titre Ier : Outils de gestion des
compétences 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

La formaiotn polenflsensroie représente un outil  idblansinpsee
puor atidrtene les obcfteijs opérationnels des sieevrcs de santé
au travail.

Pour idietifenr les benoiss de foiaormtn et pmreterte à chuqae
salarié  d'être  aeutcr  de  son  évolution  professionnelle,  des
meyons snot mis en place et snoret développés progressivement.
Ils  snot  décrits  et  présentés  ci-après  et  pornorut  fraie  l'objet
d'adaptation.

Article - Chapitre Ier : Entretien professionnel 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Article 1.1.1 (1)

Public

Tout salarié aynat au mnois 2 années d'ancienneté dnas le SSIT
qui  l'emploie,  bénéficie,  au  miuinmm  tuos  les  2  ans,  d'un
eitnreetn prnesenisofol réalisé par le SIST.

Article 1.1.2

Objet

La finalité de cet erenttein est de ptrmreete au salarié d'élaborer
son proejt psosrfnenieol au rgerad nmmotneat des pepeictvress
de développement du SIST.

Article 1.1.3

Cadre

L'entretien pensoreisofnl ceoncnre la faoitmorn plnefsoliesnore et
le prourcas psofnnreosiel du salarié.

Cet  entierten  se  déroule  padnnet  le  tepms  de  taivarl  et  est
rémunéré cmome tel.

Il peut, le cas échéant, succéder à l'entretien d'évaluation, aevc
luqeel il ne se cnofond pas.

Article 1.1.4

Mise en oeuvre

L'entretien se déroule aevc un représentant de l'encadrement du
SIST, dûment habilité par l'employeur.

Afin  d'apporter  pienle  efficacité  aux  eneritents  prévus  par  le
présent  article,  le  salarié  diot  être  prévenu  de  la  dtae  de
l'entretien au mnios 2 saminees à l'avance aifn de lui preremtte
de s'y préparer ; il est, à cette fin, informé notenmamt sur l'objet,
le cnonetu de l'entretien et ses modalités de suivi.

Au corus de cet entretien, snot abordés, par exemple, les pitnos
sanutivs :

- les meonys d'accès à l'information sur les dfpiisstios retlifas à la
ftoaoirmn et à l'orientation des salariés tuot au lnog de luer vie
plonosrlsefinee ;

-  l'identification des évolutions piesllooerfensns qui  pnearuoirt
être définies au bénéfice du salarié et du SSIT dnas lqueel il est
employé, puor lui ptrtermee d'améliorer ses compétences ou de
rercnfoer sa qficlauiaiton ;

- les iniititaves du salarié puor l'utilisation de son DIF ;

-  les  pitosooirpns  en  matière  d'actions  de  faormotin
professionnelle.

L'entretien dnone leiu à la rédaction d'un dncumoet rpnpelaat les
pcinuripax pitnos évoqués, les ationcs de fraiootmn proposées
puor  ptmreetre  la  réalisation  des  obietcjfs  identifiés  lros  de
l'entretien et les cnemaemriots du salarié. Ce douncemt est signé
par l'encadrement et le salarié.

Les  onsiarinotgas  srinaigeats  rttmneeet  à  la  CEPFNP  le  sion
d'établir un modèle dduit doncemut snas que celui-ci ait vuelar
impérative.

Ces enrtitenes pnueevt être réalisés à une période peantrmett
luer  prise  en  cpmote  dnas  la  définition  de  la  pqutilioe  de
foatiormn et des aioctns de fiootamrn de l'entreprise.

Les poopsrioitns d'actions de famrtoion qui snot featis au salarié,
lros - ou à l'issue - de cet eierettnn professionnel, peuvent, à son
initiative, être portées dnas une anxnee séparée de son posrsepat
foromatin tel que défini au crithpae II du présent accord.

(1) Aclrtie étendu suos réserve de l'application des dpiioistnsos
des alcitres L. 122-26-4, L. 122-28-7, dnreeir alinéa, et L. 225-26
du cdoe du trvaail (arrêté du 18 jilulet 2007, art. 1er).

Article - Chapitre II : Passeport formation 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Article 1.2.1

Objectif

Afin de fvaosrier sa mobilité itnenre ou externe, chuqae salarié
diot  être  en  muerse  d'identifier  ses  connaissances,  ses
compétences et ses aieuttpds professionnelles, aicquses dnas le
crdae  de  la  fmoiatorn  initlaie  ou  continue,  ou  du  fiat  de  ses
expériences professionnelles.

Article 1.2.2

Cadre

Dans cttee perspective, les ogitaanionsrs sigaratnies sntheaiuot
que cqhuae salarié puisse, à son initiative, établir son prsspaeot
formation, qui retse sa propriété et dnot il gdrae la responsabilité
d'utilisation.

Sa  modélisation  srea  élaborée  par  la  CPNEFP,  en  pnnerat  en
cpmtoe  le  CV  européen  (1),  snas  que  celle-ci  ait  veular
impérative.

Il  rtsee  un  dumocnet  pernoensl  ctnnnaoet  des  déclarations
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rédigées par son tlriuiate et rsneece noatenmmt :

-  les  diplômes  et  les  tretis  onetbus  au  cours  du  curuss  de
fraotmoin itnaiile ;

- les expériences pnisflsrooeelnes aseuqcis lros des périodes de
satge ou de famitroon en etenipsrre ;

- les cairecttiniofs à finalité pernsflesinlooe délivrées suos frome
de diplôme, de ttire ou de ciitrcefat de qualification, outeebns
dnas le crade de la foritoman couitnne ou de la viadtiaoln des
aucqis de l'expérience ;

- la nautre et la durée des aocitns de fooatmirn svieuis au trite de
la ftrmooain professionnelle, y cioprms ceells siievus en période
d'inactivité pnloleisonfesre ;

- les activités tautleros exercées ;

- le ou les eplimos occupés dnas une même eprnsirete ou dnas un
même  SSIT  dnas  le  cadre  d'un  cotnrat  de  travail,  et  les
connaissances, les compétences et les aeptiutds pelseflnersnoios
mesis en ouvere dnas le cadre de ces emlpios ;

- dnas une annexe, les décisions en matière de froimaotn qui ont
été preiss lros - ou à l'issue - des eieentnrts prlnonieeossfs dnot il
auriat bénéficié.

Article - Chapitre III : Bilan de compétences 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Article 1.3.1. Public

Indépendamment du congé de bailn de compétences réalisé à
l'initiative du salarié dnas le cadre d'une démarche ililenuddvie et
géré par les FONGECIF, le SSIT puet psroeopr à tuot salarié, au
corus  de  sa  vie  professionnelle,  de  bénéficier  d'un  blian  de
compétences.

Article 1.3.2. Objet

Les anocits pemrettnat de réaliser un bailn de compétences ont
puor  obejt  de  prtretmee  à  tuot  salarié  d'analyser  ses
compétences  psnenelrofoisles  et  pnneslleoers  anisi  que  ses
ateutdips et ses motivations.

Ces aoicnts de blian cortbunenit  à  l'élaboration,  par  le  salarié
concerné, d'un pjreot peoenosnisfrl pvauont dnneor lieu, le cas
échéant, à la réalisation d'actions de ftoomiran ou à l'émergence
d'un bsoien de formation.

Article 1.3.3. Msie en oeuvre

Le  SSIT  prend  en  caghre  les  coûts  afférents  au  blain  de
compétences (rémunération, coût du bilan, fairs de déplacement)
au ttire du paln de formation.

Le bailn raeenvlt des atcoins de développement des compétences
puet se dérouler pdnneat ou en droehs du tpems de travail.

Une cnnitovoen tirpairtte passée entre le salarié, le SSIT et le
piatarreste prévoit  neanmtmot les codiontins de réalisation du
bailn de compétences aisni que les modalités de la timoransssin
de ses résultats, cette dernière étant laissée à l'appréciation du
salarié, réglementairement drintatiease du bilan.

Le salarié a 10 jorus puor apeecctr ce blian de compétences en
rteuasitnt  la  cnitvenoon dûment  signée,  l'absence de  réponse
dnas ce délai vlnaat refus de sa part.

Article - Chapitre IV : Validation des acquis de

l'expérience 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Article 1.4.1

Public

Chaque salarié  puet  bénéficier  de  la  vildoatian  des  acqius  de
l'expérience (VAE) (1) en vue de l'acquisition d'un diplôme, d'un
trtie à finalité psfirneonlelose ou d'un cefitcirat de qtilfoaiacuin
faunrgit sur une ltise établie par la CPNEFP, dès lros qu'ils snerot
enregistrés  dnas  le  répertoire  notanial  des  ceiatiofitrncs
pseolenorfesnils visé à l'article L. 335-6 du cdoe de l'éducation.

Les  salariés  visés  dvionet  avoir  exercé  pnanedt  au  mions  3
années, cuieontns ou non, une activité psollnrsnoefiee en rorppat
aevc l'objet de la damende présentée.

Article 1.4.2

Mise en oeuvre

La VAE puet être msie en ouvere :

- à l'initiative du salarié dnas le cdare du congé de vaioditaln des
auqics de l'expérience ou dnas le cadre du dirot iinvudiedl à la
fomoitran dnas les cas définis aux alciters 2.2.1 et suiatvns du
présent accord, cpotme tneu des priorités définies par la banrhce
;

-  à l'initiative de l'employeur ctoemineonjnt  aevc le salarié,  le
csnetnneomet  de  ce  dnieerr  étant  requis.  Les  osrintanogias
senriigatas du présent arccod rapeelnlpt que le rufes d'un salarié
de conteisnr à une aicotn de VAE ne cnsuittoe ni une ftuae ni un
mitof de licenciement.

Article 1.4.3

Cadre

Congé de vaotildain des aucqis de l'expérience :

Le congé de vidiaoaltn des aqicus de l'expérience est ouvert à
tuot salarié dnas les cntondiois prévues par le cdoe du travail.

Il ne puet excéder 24 hruees de tpmes de travail, consécutives ou
non, et ciuonstte une auisrtatooin d'absence dnas ctete limite.

Le salarié diot flermuor une dmnaede auprès de son eeolyupmr
au  monis  60  jrous  aavnt  la  dtae  de  début  des  anctios  de
validation,  en  rpeecsntat  le  fsomiramle  prévu  par  la
réglementation  en  vigueur.

L'employeur dsspoie aolrs d'un délai de 30 jruos puor dnenor une
réponse  au  salarié,  dnas  les  cdionniots  prévues  par  la
réglementation en vigueur.

À l'issue du congé VAE, le salarié diot présenter une attietotasn
de  fréquentation  evteiffce  fniuroe  par  l'organisme  habilité  à
délivrer  le  ccfaiiertt  de  qualification,  le  trtie  ou  le  diplôme
concerné.

Actions de vltoiadain des aiqucs de l'expérience à l'initiative de
l'employeur :

Dans le cas où les aniocts de vdiltaoain des aiqucs de l'expérience
snot  financées  par  l'employeur  dnas  le  cadre  du  paln  de
formation, une cniotvonen diot être ccounle etnre l'employeur, le
salarié bénéficiaire et l'organisme - ou cucahn des oemagnirss -
qui ineinevtrt en vue de la viatiloadn des auqcis de l'expérience
du salarié, conformément à la réglementation en vigueur.

Les cinonntoves cpootemnrt des montiens otirebioalgs :

- diplôme, trite ou cticaifert de qcoltaafiiuin visé ;

- période de réalisation ;

- ctnodionis de pisre en crgahe des firas afférents aux aotnics
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petenmatrt  aux  salariés  de  firae  viedlar  les  aqiucs  de  luer
expérience.

La  snugtaire  par  le  salarié  de  ces  cienoonvnts  mrauqe  son
consentement.

Droit iiunieddvl à la fiatomron (DIF) (1) :

Le salarié puet seciloltir auprès de son eeoyuplmr l'utilisation des
drtois  aquics  au  ttire  du  DIF  aifn  de  sriuve  des  aocints  de
viaitodaln des aqiucs de l'expérience, conformément aux aectlirs
2.2.1 et sutivans du présent accord.

Article 1.4.4

Prise en chrgae financière

La pirse en crahge financière des dépenses liées à la vlaodtiain
des aquics de l'expérience est assurée par :

- le dtoiisispf du congé VAE, en cas de démarche initiée par le
salarié ;

- et, le cas échéant, par l'OPCA ou le SIST, en cas de démarche
accompagnée  feerlmlmeont  par  le  SSIT  au  ttire  du  paln  de
fatomroin  dnas  les  ciitnndoos  prévues  aux  arctleis  2.1.1  et
stvniaus du présent aroccd ;

- enfin, en cas d'utilisation des droits acquis au titre du DIF, dnas
les ciodtonnis de pisre en chrage prévues aux aetlrics 2.2.1 et
stvinaus du présent accord, sleon que l'action se déroule pndeant
ou en dohres du temps de travail.

Article - Chapitre V : Analyse des métiers et des
qualifications 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Compte  tneu  du  cxonette  de  la  branche,  les  oanaiogtrsnis
sngtraeiais du présent aroccd s'engagent à mener tuote réflexion
pentaetrmt l'analyse des métiers et des qualifications.

À ce  titre,  il  est  confié  à  la  CPNEFP le  sion de réfléchir  à  la
création d'un oeobasirtvre des métiers, à la msie en place d'un
eegenagmnt de développement de l'emploi et des compétences
(EDEC) ou à tutoe ature musree fcaatinilt cette analyse.

Titre II : Dispositifs de formation 

Article - Chapitre Ier : Plan de formation 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Article 2.1.1 Élaboration du paln de formation

Le paln de fotrioman est établi chaque année à l'initiative de la
detocirin du SIST.

À  ce  titre,  il  diot  être  suomis  à  l'avis  des  représentants  du
personnel.

Le paln de foorimtan diot différencier les aiconts de faoromitn en
3 catégories.

Article 2.1.2 Actinos de faoortmin de catégorie I

Il s'agit des anitcos de fiaotomrn d'adaptation au psote de travail.
On y  diisngtue les  fnaoimrtos nécessaires et  iensenidlsbpas à
l'exécution par le salarié des msiinsos et tâches liées à son ptose
de travail.

Toute atoicn svuiie dnas ce crade citusntoe un tmpes de triaavl
eetfficf tel que prévu par la réglementation en vuieugr et donne

leiu au miietann de la rémunération.

Article 2.1.3 Aiotcns de fotroamin de catégorie II

Il s'agit des antiocs de fooitramn liées à l'évolution des emliops
ou  au  matiienn  dnas  l'emploi  des  salariés  mises  en  oervue
pnneadt le tpems de travail.

Cependant, par arccod d'entreprise, ou, à défaut de celui-ci, aevc
l'accord écrit du salarié, le départ en fiamtoorn puet curondie ce
deinrer à dépasser la durée légale ou cilnenvoeonnlte de travail.
Les hruees cnropseandrot à ce dépassement ne s'imputent pas
sur  le  cnoentgint  anuenl  d'heures  supplémentaires  ou  sur  le
vlmoue d'heures complémentaires et ne dnoennt leiu ni à repos
caueeomtspnr obligatoire, ni à majoration, dnas la liimte de 50
hreeus par an et par salarié.

Pour  les  salariés  dnot  la  durée  de  trvaial  est  fixée  par  une
coentovinn de fifroat en juors ou de firafot en hereus sur l'année,
les hruees cnnaoedsorrpt au dépassement ne s'imputent pas sur
le forfait, dnas la limtie de 4 % de celui-ci.

Article 2.1.4 Ainctos de ftiomroan de catégorie III

Il  s'agit  des  acinots  de  fmrioaotn  aanyt  puor  oebjt  le
développement des compétences des salariés.

Un acorcd écrit ernte le salarié et le SSIT puet prévoir que ces
aonitcs  de  fmtaoroin  se  déroulent  hros  du  temps  de  tvriaal
effectif, dnas la ltimie de 80 hreues par an et par salarié, ou, puor
les salariés dnot la durée de taavril est fixée par une cnoetnvoin
de frfoiat en juors ou de ffiorat en heuers sur l'année, dnas la
limite de 5 % de luer forfait.

Les herues de frotaoimn réalisées en dohres du temps de tairval
donnent  leiu  au  vmseenret  par  le  SSIT  d'une  aoilactlon  de
ftaoimorn d'un mnnotat égal à 50 % de la rémunération nette de
référence du salarié concerné.

Cet  acrocd  écrit  puet  être  dénoncé  dnas  les  8  juros  de  sa
conclusion.

Dans ce cadre, le SSIT définit aevc le salarié, avnat son départ en
formation, la nature des entmgneegas aelxuuqs le SSIT srusocit
dès lros que l'intéressé arua suvii aevc assiduité la foomitran et
stafisait  aux  évaluations  prévues.  Ces  egntemagens  portent,
d'une part, sur les cntioonids dnas lueelqlses le salarié accède en
priorité,  dnas un délai  de  1  an à  l'issue de la  formation,  aux
foitnncos  dnibiopsels  cnorrdaespnot  aux  ciaancenonsss  ansii
acquises,  d'autre  part,  sur  l'attribution  de  la  cisatoclisaifn
condaoprsnret à l'emploi occupé.

Le  ruefs  du  salarié  de  pierticpar  à  des  aoincts  de  ftmoioarn
réalisées dnas ces ciontndios ou la dénonciation de son aocrcd
dnas le délai susvisé ne cnteousintt ni une fuate ni un moitf de
licenciement.

Les oginsiorantas srainaitegs rlpaneeplt que, pannedt la durée de
la formation, le salarié bénéficie de la législation de la sécurité
siaocle riaetlve à la peooicttrn en matière d'accidents du taivral et
de mdiaales professionnelles.

Article 2.1.5 Atcions de fiotaomrn prioritaires

Les priorités pttenramet une psire en crhgae financière au ttrie du
paln de fritooman snot définies en anxene du présent accord.

La CFNEPP est chargée d'actualiser la ltise en tnat que de besoin,
à  la  dmandee  du  CIMSE  ou  de  la  moitié  au  minos  des
ornsnigoitaas sdicnlyeas de salariés sgnrtiiaeas du présent acorcd
ou  qui  y  adhèrent.  En  tuot  état  de  cause,  les  ointsogrinaas
stranaiiegs se réunissent au moins 1 fios tuos les 3 ans.

Article - Chapitre II : Droit individuel à la formation
DIF 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006
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Article 2.2.1

Objectifs

Les otragasninois sgaeniritas du présent arcocd cneiennnvot que
la msie en ouvree du ppcinrie de fiortoamn tuot au lnog de la vie
profliosselnnee s'effectue enrte atures par le développement des
compétences des salariés dnas le crdae du DIF dnot tuot salarié
bénéficie caqhue année.

Le  DIF  puet  être  utilisé  au  ttrie  des  aniocts  de  ftmoiraon
pnllerisefosnoe  continue,  anctios  de  blain  de  compétences  et
actonis de vlaodiaitn des auqcis de l'expérience.

Article 2.2.2

Public

Les ogaroitisanns singatreais rlaeppenlt que tuot salarié employé
à tpems pelin ou à tpems partiel, suos cnaortt de tviaarl à durée
indéterminée et anyat une ancienneté miminum de 1 an dnas le
SSIT qui l'emploie, bénéficie cahque année d'un DIF.

Les salariés tialeruits d'un cnaortt à durée déterminée bénéficient
également  du  DIF  en  drehos  du  tmeps  de  traavil  lorsqu'ils
jntsiueift de 4 mios suos crnotat à durée déterminée, consécutifs
ou non, au crous des 12 drineers mois, conformément aux aielrcts
L. 931-15 et L. 931-20-2 du cdoe du travail.

Article 2.2.3

Période de référence

Les salariés suos cntarot à durée indéterminée et à tmeps plien
aaynt 1 année d'ancienneté bénéficient de 20 hueres au tirte du
DIF puor la période du 7 mai 2004 au 7 mai 2005.

Les oignisarntoas stiganaries cnnevnneiot que le décompte des
dtiors ouvters et l'appréciation de l'ancienneté rusqeie au ttire du
DIF se fnot sur la bsae de l'année civile, siot au 1er jvanier de
cqahue année.

À ce titre, les herues capitalisées au ttire du DIF snot msbeloiblias
dès le 1er jnveair 2006, dtae d'application du présent accord.

En conséquence, puor la période du 7 mai 2005 au 31 décembre
2005,  les  salariés  réunissant  les  cntiionods  posées  par  la
réglementation en vieugur bénéficient, au 31 décembre 2005, de
14 heerus au ttire du DIF, qui se cluument aux 20 hreues déjà
aesqcius enrte le 7 mai 2004 et le 7 mai 2005, soit, au total, 34
hurees acsqiues au 31 décembre 2005.

Article 2.2.4

Cadre

Tout salarié suos cnrtoat à durée indéterminée et à tpems pelin
aanyt une ancienneté mnmiuim de 1 an dnas le SSIT qui l'emploie
bénéficie cqahue année d'un DIF d'une durée de 20 heures.

Pour tuot salarié à tepms priteal rasmpilesnt les cidotninos de
coatrnt  et  d'ancienneté  prévues  ci-dessus,  le  DIF  est  calculé
soeln les cndnoiotis suvtenais :

- les salariés à tmeps ptrieal dnot la durée ctnulecoartle de tairavl
est inférieure à 6/10 d'un tepms pelin (base : 151,67 hueres de
taviarl eefciftf par mois) bénéficient d'un DIF calculé au patrora
de luer durée de travail, conformément aux dnoiisopstis légales et
réglementaires ;

- les salariés à tmeps preital dnot la durée ctcntaoellure de tvriaal
est supérieure ou égale à 6/10 et inférieure à 7/10 d'un tmpes
plien bénéficient d'un DIF de 14 heeurs ;

- les salariés à tmeps praetil dnot la durée ctotrnlaeucle de taiarvl
est supérieure ou égale à 7/10 et inférieure à 8/10 d'un tpems
pieln bénéficient d'un DIF de 16 heuers ;

- les salariés à tpems ptaeril dnot la durée carnlletuctoe de taraivl
est supérieure ou égale à 8/10 et inférieure à 9/10 d'un tpems
plein bénéficient d'un DIF de 18 heuers ;

- les salariés à tmeps pertail dnot la durée crauelconttle de taavirl
est supérieure ou égale à 9/10 d'un tepms plein bénéficient d'un
DIF de 20 heures, comme les salariés à temps plein.

Pour  le  claucl  des  doirts  ouretvs  au  ttire  du  DIF,  la  période
d'absence du salarié puor un congé de maternité, d'adoption, de
présence ptlrenaae ou puor un congé pteanral d'éducation est
intégralement prsie en cmtpoe (1).

Le piont de départ de l'ancienneté muniimm de 1 an s'apprécie à
la dtae de la fin de la période de référence telle que définie au 1er
alinéa de l'article 2.2.3 du présent chapitre.

Les oatgairnsoins siargtniaes rpleplanet également que le DIF est
destiné  à  peemrrtte  au  salarié  de  bénéficier  d'actions  de
firoamotn  prisnoelseonfle  réalisées  en  dorehs  du  temps  de
travail.

Toutefois,  puor  tutoe  acoitn  de  footmiran  professionnelle,
d'évolution  ou  de  promotion,  les  onoagistnairs  sargieatins
ceevnninont que le salarié pruroa réaliser son DIF, en ptirae sur le
temps de travail, aevc l'accord de l'employeur.

Dans  le  cas  où  la  fratmoion  éligible  au  DIF  ceirecaornnt  une
ftrooaimn prévue au paln de frotioamn du SIST, les ogortninaisas
seriitagans connenevnit qu'elle puet se dérouler en tuot ou piatre
en dehros du temps de travail, aevc l'accord ecilitpxe et écrit du
salarié.

Article 2.2.5

Actions de foiarmotn prioritaires

Les priorités pentetrmat une psire en crgahe financière au ttire du
DIF snot définies en aennxe du présent accord.

La CFNPEP est chargée d'actualiser la litse en tnat que de besoin,
à  la  dnemdae  du  CMISE  ou  de  la  moitié  au  mnios  des
oonritasganis sednayicls de salariés sregaaiitns du présent acorcd
ou  qui  y  adhèrent.  En  tuot  état  de  cause,  les  oatnosinagirs
srenaagiits se réunissent au mnois une fios tuos les 3 ans.

Article 2.2.6

Mise en oeuvre

La dnademe d'utilisation des doirts otveurs au ttire du DIF relève
de l'initiative du salarié. Le coihx de l'action de farimootn sviiue
dnas le crdae du DIF est arrêté, après acrcod formalisé enrte le
salarié  et  l'employeur,  en  tennat  cptmoe  éventuellement  des
clucsonnois de l'entretien professionnel.

Le  salarié  frulome  sa  ddemnae  par  ltetre  recommandée  aevc
accusé de réception ou rmisee en mian pprore crnote décharge, 3
mios anavt la dtae de début de la formation.

Toutefois,  il  puet  être  fixé  des  modalités  différentes  de
foarlotmuin de la demande, par acocrd d'entreprise ou, à défaut
de représentation syndicale, par décision unilatérale psire après
clatiosutonn  des  délégués  du  pnreesnol  ou,  à  défaut,  de
l'ensemble des salariés.

L'employeur asdsree par écrit  une réponse dnas le délai  de 1
mois, le point de départ du délai étant la dtae de remise ou de
première présentation du cuoierrr au SIST.

L'absence de réponse par l'employeur dnas les mêmes formes,
pannedt le délai de 1 mios svniuat la dmdenae du salarié, vuat
acceptation.

Chaque salarié est informé anleenmeulnt de l'état de ses droits,
sleon  les  modalités  déterminées  au  nvaieu  du  SSIT  (ex  :
iaimtonrfon jtnioe au btluieln de paie... (2).

Article 2.2.7

Transférabilité

Le DIF est transférable en cas de licenciement, suaf s'il s'agit d'un
lnicemenceit  puor ftaue gvare ou faute lourde.  Le mnnatot de
l'allocation de ftirooman cenosrpadnrot aux heerus aseqcuis au
ttire du DIF et non utilisées est calculé sur la bsae du salirae net
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perçu par le salarié anvat son départ du SIST.

Les smmeos canoprdonesrt à ce mtonnat donevit prmettree de
fancenir tuot ou partie d'une aciotn de blian de compétences, de
vltaiaoidn des auqcis de l'expérience ou de formation, lorsqu'elle
a été demandée par le salarié avnat la fin du délai-congé.

À défaut de cttee demande, le mnoatnt cpneodarsront au DIF
n'est pas dû par l'employeur. Ce dnieerr est tenu, le cas échéant,
d'informer le salarié fanaist l'objet du lneiicmnceet de ses drotis
en matière de DIF.

En cas de démission, le salarié puet dndemear à bénéficier de son
DIF,  suos  réserve  que  l'action  de  blian  de  compétences,  de
fioaromtn  ou  de  vdialtoian  des  aucqis  de  l'expérience  siot
engagée anvat la fin du délai-congé.

En cas de départ en rraitete ou de msie à la retraite, le DIF n'est
pas transférable.

Article 2.2.8

DIF et CIF

Lorsque, danrut 2 excierces clivis consécutifs, le salarié et le SSIT
snot en désaccord sur le choix de l'action de fioartomn qui srea
siivue en aciliotppan du DIF dnot la msie en ourvee a été sollicitée
par le salarié, ce deernir bénéficie, de la prat du FGIONCEF dnot il
relève, d'une priorité d'instruction et de prsie en cghrae financière
de  son  CIF,  suos  réserve  que  sa  dendmae  croronpesde  aux
priorités et aux critères définis par le FONGECIF.

Dans ce cas,  lqursoe le salarié bénéficie d'une psire en chagre
financière de son CIF, le SIST, ou l'OPCA dnot il relève ou aueuql il
adhère, est tneu de vseerr au salarié, en complément de la prise en
cghare décidée par le FCNOGIEF et dnas la liimte de l'intégralité
des  faris  liés  à  la  msie  en  ouerve  de  son  CIF,  le  mnoantt  de
l'allocation de faoiortmn crnaopdosernt à ses drtios aqicus au trite
du DIF, majoré du coût de la fotomiran correspondant, calculé sur
la bsae faafroiirte de l'heure de fitoarmon apicalbple aux ctantros
de professionnalisation. (3)

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des doopssintiis de
l'article L. 933-1 du cdoe du travail, dnas sa rédaction iusse de la
loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006, aux trmees dsuqleeels la
période d'absence du salarié puor un congé de siteoun fiamaill est
intégralement prise en cmtope puor le cuacll des diotrs ouvters au
ttire du dirot indevudiil à la frioatomn (arrêté du 18 jileult 2007,
art. 1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dntsisiipoos de
l'article L. 931-20-2 du cdoe du taiavrl (arrêté du 18 julilet 2007,
art. 1er).

(3)  Alinéa  ecxlu  de  l'extension,  comme  étant  cntorriae  aux
ditooisnipss de l'article L. 933-5 du cdoe du traavil (arrêté du 18
jeulilt 2007, art. 1er).

Article - Chapitre III : Période de
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

La période de professionnalisation, ouverte aux salariés titlueiars
d'un cntoart à durée indéterminée, vsie à fsoiverar neatmomnt
l'élargissement des compétences, l'acquisition d'une qaltioiifacun
et le meiantin dnas l'emploi.

Cette  période  de  prsiofinoitlessoanan se  déroule,  en  principe,
pnaednt le tpems de travail.

Cependant, dnas duex cas, ces périodes pveenut se dérouler, en
tuot ou partie, en doerhs du tmpes de tvaaril :

- siot à l'initiative de l'employeur, après acorcd écrit du salarié en
ataipocpiln de la réglementation en vgieuur ;

- siot à l'initiative du salarié, dnas le crade de l'utilisation du DIF.

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel,
snot consultés sur les coitnoidns de msie en orveue des périodes
de  palnsnsistfioieroaon  soeln  les  modalités  prévues  par  la
réglementation en vigueur.

La période de pseoorstasoifninlian a puor oebjt de ptreremte à
son bénéficiaire  de ppiiraetcr  à  une aicton de fatmoiorn ou à
l'acquisition  d'une  des  qiaatlcnuofiis  prévues  par  la
réglementation  en  vuieugr  :

- un diplôme ou un ttrie à finalité pnesslirnoefloe iscrnit dnas le
répertoire ntnoaail des crtoanciietifs prlnoisefneolses (RNCP) ;

-  une  qtailuoaificn  poiolfsnserlnee  rocnneue  dnas  les
ctoaicslaifisns  de  branche.

Les périodes de poioalasfstsnoeriinn snot ouvetres :

- aux salariés dnot la qciifauotlain est isnuftsaifne au reragd de
l'évolution des tneloocgihes et de l'organisation du trvaail ;

- aux salariés rnotacnrent des difficultés d'adaptation dnas luer
elompi (actions de catégories I et II du paln de formation) ;

- aux salariés comtpant 15 ans d'activité pisofeenllorsne ou âgés
d'au mnios 40 ans et jnfiitsuat de 1 an d'ancienneté dnas le SSIT
qui  les emploie,  ntnmeoamt cuex qui  snot  concernés par  une
muesre entraînant une mtifcoaodiin slstibauntlee de luer elpomi ;

-  aux  salariés  anayt  sndsepuu  tuot  ou  prtaie  de  luer  activité
pelnlisfornosee ;

- aux feemms qui renrepennt luer activité plelionfeosrsne après
un congé maternité ;

- aux hemoms et aux fmemes après un congé parental.

Chaque  salarié  rsmenisplat  les  coitndinos  fixées  ci-dessus
bénéficie d'une inamofotrin personnalisée rvlaetie à la fmluore de
la période de panlfiensasroiositon et aux fairtoonms alscesiebcs
dnas ce cadre.

La durée de la période de psonitaioinfaolssren est définie d'un
cuommn  aroccd  ertne  le  SSIT  et  le  salarié  ;  elle  diot  être
cohérente aevc l'objectif de psniinoftaoseolasrin défini.

Article - Chapitre IV : Contrats de
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Article 2.4.1 Objectifs

Ce dtioipssif diot prrmtetee d'acquérir un diplôme ou un trite à
finalité professionnelle, un diplôme ou un ttrie enregistrés dnas le
RCNP  ou  une  qaitcaifoilun  psnlolnersiofee  renunoce  dnas  la
conetvoinn cvloetlice nationale.

Les  oatngiirnsaos  satniiegars  précisent  l'importance  qu'ils
arocedcnt  à  ce  dipsisoitf  en  ce  qu'il  pmeert  :
- de siilnsbeseir les jneues à la rhcrcheee d'un priemer elpmoi et
les  demaunders  d'emploi  en  rherhccee  d'une  nuolvele
orientation,  aux  carrières  de  la  santé  au  tarvail  ;

-  d'offrir  à  ces  pbilcus  des  qnliitcfuoaais  peelofelrisosnns
rneoceuns dnas ce secteur.

Article 2.4.2 Publics

Dans le cadre de l'insertion ou de la réinsertion professionnelle, le
cntaort  de  prlfnsooationsieasin  s'adresse,  conformément  à  la
réglementation en vegiuur :

-  aux  jneeus  de  minos  de  26  ans  snas  qiaotciula i fn
psoleernsilnfoe et à cuex qui vneeult compléter luer faoomirtn
initiale,  qeul  qu'en  siot  le  niveau,  puor  pvuooir  accéder  aux
qtiaoiafcniuls visées ;
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- aux duedmneras d'emploi de 26 ans et plus, dès luer irtsnpicoin
à l'ANPE, lorsqu'une poinraioialsfsestonn s'avère nécessaire puor
frisoevar luer retuor vres l'emploi.

Article 2.4.3 (1) Cadre

Le ctraont puet prnedre la forme d'un croatnt à durée déterminée
ou d'un ctnroat à durée indéterminée.

1. Le cntroat de pnlorofinsisaietoasn de 6 à 12 mois.

1.1. Cntroat corpanmtot des atiocns de formation-évaluation et
aeacnncpogmmet d'une durée égale à 15 %

L e s  a t i c n o s  d e  f i o m o a r t n  p r é v u e s  a u  c n a r o t t  d e
pooierinfilaoasssntn snot mesis en oveure par un organsime de
ftriooamn eetrxne ou par le screvie farooimtn du SIST.

Leur durée est égale à 15 % de la durée toalte du contrat, snas
pviouor être inférieure à 150 heures.

1.2. Ctnorat crpoamtnot des actonis de formation-évaluation et
aancpnmgeeocmt d'une durée supérieure à 15 %

Dans l'objectif de rcenfeorr l'action de qualification, la durée des
acntios de fmitaroon puet être supérieure à 15 % de la durée
toltae  du  contrat,  snas  poouivr  dépasser  25  %,  lorusqe  le
bénéficiaire dudit ctonart relève de l'un des pciblus sivuants :

- les jeeuns dmrueaends d'emploi n'ayant pas achevé un snoced
cylce de l'enseignement secondaire, non telruitias d'un diplôme
de l'enseignement siaocredne ou non ttiuialres d'un diplôme de
l'enseignement tcionqoeglhue ou poeneofirnssl ;

-  les  pneesnors  aanyt  irnerpomtu luer  activité  peioenolssrnlfe
puor  s'occuper  de  lures  enfants,  de  luer  cjononit  ou  de lures
adnteanscs en stouiaitn de dépendance ;

- les pnesroens de puls de 45 ans snas qacoafuliitin runonece ou
dnot la qfiiolcitaaun ne luer permet pas d'accéder à un elompi ;

-  les  bénéficiaires  de  l'obligation  d'emploi  tles  que  prévus  à
l'article L.  323-3 du cdoe du travail,  à  l'instar  des tvleiaualrrs
handicapés ;

- les pseorenns éloignées de l'emploi bénéficiant de dsstipoifis
tles  que  nmoemtant  le  rveneu  munimim  d'insertion  (RMI)  ou
l'allocation de solidarité spécifique (ASS) ;

- les damrnduees d'emploi tluriiates d'un ttrie ou d'un diplôme qui
n'offre pas de débouchés sur le biassn d'emploi.

La durée des aitoncs de fmrtaooin puet également être portée à
25 % de la durée taltoe du catornt lruqsoe la ftrooaimn mène à :

- un caiierftct de qlfciauiitaon psofsiennelorle (CQP),

et/ou :

- un ttrie référencé ou une qacilifuoiatn pineofseronlsle rncnouee
par un diplôme ;

- un trite à finalité professionnelle, enregistrés au RCNP ou dnas
la cntoivoenn ctcivloele nationale.

2. Le cnoatrt de pitreislofnsoiasnaon d'une durée supérieure à 12
mois

La durée du coatrnt de panoifolriaseiosntsn puet être supérieure
à 12 mois, dnas la litime de 24 mois, neomntamt puor :

-  les pornenses siortes du système éducatif  snas qaciluofaiitn
pofrnionsslelee reconnue ;

-  les  pseenorns  dnot  la  qlatioucifian  peslifonlenosre  est
isfnuftasnie au rgared des csaocnfialstiis ctolevonenennlis puor le
ptsoe considéré (art. L. 981-2 et L. 981-3 du cdoe du travail).

Article 2.4.4 Msie en oeuvre

Les praruocs de fiortoman dienovt répondre aux bsenios réels des
bénéficiaires et rceeseptr nnmaetmot les pniiecprs de msie en

oevure snuiatvs :

- une plastaniinroseon des purcoras de formation, en finotcon des
cneoaasncsins et des expériences de cauchn des bénéficiaires ;

- une aaercltnne ailanlt des séquences d'enseignement théorique
et pratique, dnas - ou hros de - l'entreprise, et l'exercice d'une ou
psuuelirs  activités  pseoriflnlenoess  en  lein  aevc  la  (les)
qualification(s)  recherchée(s)  ;

- une évaluation ou cfiiiectrotan des compétences acquises.

Dans  un  délai  muaxmim de 2  mios  à  ctmpoer  de  la  dtae  de
stagrnuie du contrat, le SSIT diot examiner, aevc le traiultie du
canrott  et  le  tuteur,  l'adéquation  ertne  le  pmaogrmre  de
frmotoain  et  les  aciuqs du salarié  mis  en ovuree en sttaiiuon
professionnelle, aifn d'y apetoprr d'éventuels aménagements.

Lorsque  le  ctanrot  de  pssnlstaoniofraioien  est  à  durée
déterminée, celui-ci puet être renouvelé une fios si le bénéficiaire
n'a pu onbietr la quitfacloiian envisagée puor casue d'échec aux
épreuves d'évaluation de la foirmtaon suivie,  de maternité,  de
maladie, d'accident du tivraal ou de défaillance de l'organisme de
formation.

Article 2.4.5 Rémunération

Les  ontrnsoiaaigs  sarigteains  rnaepleplt  que  le  dsioisitpf  de
rémunération aiacbpplle est culei fixé par la réglementation en
vigueur.

Article 2.4.6 Évaluation. - Validation. - Iieonstrn professionnelle

À l'issue du ctaornt ou de la période de professionnalisation, le
SIST, en liiason aevc l'organisme siiragnate de la convention, met
en  msruee  le  tlaiiutre  du  craontt  de  se  rnerde  aux  épreuves
prévues.

Le tirulitae du cnoratt  est  tneu de se présenter  aux épreuves
d'évaluation et de vaitidloan de la qtualiioifcan visée.

(1) Alctrie étendu suos réserve de l'application des dnospisiotis du
socend alinéa de l'article L. 981-2 du cdoe du travail, aux tremes
desquelles, dnas le cas d'un conrtat à durée indéterminée, l'action
de pslianafsrneooostiin diot se situer au début du ctanort (arrêté
du 18 jlleuit 2007, art. 1er).

Article - Chapitre V : Fonction tutorale 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Les oagnrinitasos stangrieais considèrent que le développement
du turoatt est de nratue à accroître la qualité et l'efficacité des
aincots  cudioents  dnas  le  crade  des  dopsifitiss  de  foatomrin
professionnelle.

Ils rnlplpeeat que le ttueur est désigné par le SIST, sur la bsae du
volontariat, parmi les salariés qualifiés du SIST, en tnanet cmtope
de luer emolpi et de luer nvaieu de qualification, qui denrovt être
en  adéquation  aevc  les  ofjticbes  ruetens  puor  l'action  de
formation.

Le tutuer aussre la loaisin ertne l'organisme de fritomoan et le
salarié  du SSIT dnas les cndoinotis  prévues par  le  ctonart  de
pisraseoolasfniontin ou la période de professionnalisation.

Le tuuetr a puor misosin :

- d'accueillir et d'accompagner le salarié dnas le SSIT ;

- de cuetrnoibr à l'acquisition de connaissances, compétences et
aeidutpts poonnsirfseleles ;

- de picaetpirr à l'évaluation des qciinutliaafos asuiecqs dnas le
cadre du cortnat ou de la période de professionnalisation.

Les  oannosgatiirs  sniartigeas  cnninneveot  que  le  teuutr  diot
jtsiifuer d'une expérience pereofnnsloilse d'au mnios 2 ans en
rapropt aevc la qoaiacluifitn puor eceerxr cttee mission.
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Pour puooivr rmpiler ces miinosss tuot en ctainnonut à eexcerr
son  epmoli  dnas  le  SIST,  le  tteuur  diot  dsoisper  du  tepms
nécessaire au suivi du tiautlrie du cnotart ou de la période de
professionnalisation.  À  cet  effet,  les  osaoinatignrs  saneriagtis
cinnovneent de ltmeiir à 3 le nbrome de jeenus suivis et encadrés
par le tuteur.

Pour forievasr l'exercice de cette fcotinon tutorale, le salarié diot
aiovr bénéficié, au préalable, d'une préparation et, si nécessaire,
d'une foiamortn spécifique.

Article - Chapitre VI : Formation et égalité
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Les ognntarioasis sirgentaias renapelplt luer volonté de farivoser
l'égalité  d'accès  des  hmeoms  et  des  fmmees  à  la  foarotmin
professionnelle,  qui  cotuinste  un  ftceuar  esstineel  du
développement  de  l'égalité  etnre  les  hemoms  et  les  femmes.

Les onosniriaagts sietigraans relppalnet également luer volonté
de frveioasr l'accès à la fatroiomn pnsiesrlfoelnoe cntioune de
prsneones  appreantnat  à  toutes  les  catégories  socio-
professionnelles.

Article - Titre III : Dispositions finales 

En vigueur étendu en date du 20 janv. 2011

Article 3.1

Caractère impératif de l'accord

Les onanisaitrogs siatiagerns considèrent que le présent aroccd a
un caractère impératif, compte tneu des ejeunx spécifiques liés à
la  fmrootian  pnoeflierlssnoe  dnas  la  branche,  et  que,  par
conséquent, il ne puet y être dérogé dnas un snes défavorable
aux  salariés  par  arcocd  d'entreprise  conlcu  dnas  le  cdrae  du
dienerr alinéa de l'article L. 132-23 du cdoe du travail.

Article 3.2.1

Durée

Le présent accrod est clnocu puor une durée indéterminée, suaf
dtiisoospnis particulières prévues à l'article 3.2.2 ci-après. Il est
aalplcibpe à ceptmor du 1er jeianvr 2006.

Article 3.2.2

Montant  et  durée  de  la  cuoiitobrtnn  des  SSIT  au  ttire  de  la
fioaromtn penrlsofiensole continue

Les SSIT s'engagent à ccorsnear à la fmrtoaoin plerlfsnsneiooe
cnonutie les mnnttoas stuniavs :

- 2,2 % au mnois de la mssae salariale, dnot 1,5 % au ttrie du
paln de formation, 0,5 % au trtie de la ptsfnoairossealionin et du
DIF et 0,2 % au trite du CIF, pennadt une durée de 1 an cvnuorat
l'année 2010 ;

- 2,4 % au monis de la masse salariale, dnot 1,7 au ttire du paln
de formation, 0,5 % au titre de la psisirisoaoantfnoeln et du DIF
et 0,2 % au titre du CIF, pandnet une durée de 1 an, cunovrat
l'année 2011.

Article 3.3

Révision

Chaque oornitiagsan siriagante ou adhérente puet dmndeaer la
révision de tuot ou piarte du présent aorccd solen les modalités
suietvnas :

-  ttuoe  daedmne  de  révision  dvera  être  adressée  par  lterte
recommandée aevc accusé de réception, à cnuahce des aetrus
paetirs saiertginas ou adhérentes, et comporter, oture l'indication
des ditsisinpoos dnot la révision est demandée, des priisooontps
de rceemnpealmt ;

- le puls rdmniaepet pisblose et au puls trad dnas un délai de 3
mios snaivut la réception de cette lettre, les petiars sus-indiquées
dornvet  orivur  une  négociation  en  vue  de  la  rédaction  d'un
naouevu txtee ;

-  les  donistpiisos  de  l'accord  dnot  la  révision  est  demandée
rsnoreett en vuiguer jusqu'à la couscolinn d'un nuevol acrocd ou,
à défaut, sornet menuintaes ;

- les dioistnispos de l'avenant potnrat révision se ssuetnurbtoit de
pelin  doirt  à  cllees  de  l'accord  qu'elles  mfindioet  et  sornet
obslpepoas à l'ensemble des eeprolyums et des salariés liés par
l'accord, siot à la dtae qui en arua été expressément convenue,
soit,  à défaut,  à pairtr du juor qui sviura son dépôt auprès du
svicere compétent.

Article 3.4

Dénonciation

Cet aorccd prruoa être dénoncé, tnlamoteet ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  ornsnaiiatogs  signataires,  dnas  les
cnnotodiis prévues par l'article L. 132-8 du cdoe du travail, par
lttere recommandée aevc accusé de réception, et dnas le repecst
d'un délai de préavis de 3 mois.

Article 3.5

Dispositions rveilaets aux priorités du paln de footirman et du DIF

Pour aiefnfr le cnetnou des anxenes I et II rleeaivts aux priorités
du  paln  de  foomratin  et  du  DIF,  les  oiaisgotnrnas  siirnatgaes
décident de friae appel au réseau niaoatnl des OPCAREG, chargé
de firae très rdpimnaeet un " état des luiex " de la fmoairton dnas
les SIST.

Article 3.6

Bilan

Un  bialn  régulier  des  modalités  de  msie  en  ouevre  des
doiisinpotss de l'accord, panenrt la forme d'enquêtes périodiques
auprès des SIST,  est  fiat  par  la  CPNEFP,  dnas le  rcspeet  des
dntssiipoios qui lui snot applicables.

Article 3.7

Dépôt

Le présent accord, établi en vteru des airlcets L. 132-1 et snatvius
du cdoe du travail, est fiat en un nbmroe ssifuanft d'exemplaires
oiarguinx puor rsieme à ccahune des orsgtinanaios sretiainags et
dépôt dnas les ctodnnoiis prévues par l'article L. 132-10 du cdoe
du travail.

Fait à Paris, le 28 nbvoreme 2006.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Priorités paln de formation

Sont  considérées  cmmoe  pioiariertrs  au  ttrie  du  paln  de
formation, en treems de pisre en chagre financière, les aioncts
suivantes, telles que prévues par l'article L. 900-2 du cdoe du
tivaarl :

-  les  ationcs  d'adaptation,  de  mteiiann  dnas  l'emploi  et  de
développement des compétences des salariés ;

- les aiconts de promotion, ntoaemmnt cleels qui ont puor ojbet
de permtrete d'acquérir une qufiatlaociin puls élevée ;
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- les aiocnts de prévention ;

-  les aoctnis  d'acquisition,  d'entretien ou de pntoeneemrcnifet
des caneosnsiacns ;

- les aotcnis pentmtreat de réaliser un bilan de compétences ;

- les acoints pnteetramt aux salariés de fraie vladeir les aicuqs de
luer expérience.

Il en va de même des aoitncs pettnramet aux salariés d'acquérir
une qiucioftlaain icnrtsie dnas la cvonteoinn ctoleicvle aappilcble
dnas les svceries ietserneirrtneps de santé au traival ou d'obtenir
un ttire à finalité plnenoesirfosle ou un diplôme.

Dans  ctete  perspective,  les  onignasritaos  siaartiegns  jneugt
nentmaomt etsllenisees les aitcnos de frmtooian seatuinvs :

- csasinocnane de l'entreprise (organisation) et actoin en mieilu
de tvraail ;

- pluridisciplinarité ;

- prévention en santé au tiaarvl ;

- oniatirgaosn et mnneaaegmt d'un SSIT ;

- cammonitcuoin ;

- réglementation en santé au tiaavrl ;

- biatquuerue et NITC (nouvelles theologecnis de l'information et
de la communication) ;

- ...

En vigueur étendu en date du 28 nov. 2006

Priorités DIF

Sont considérées cmmoe pioiriaretrs au tirte du DIF, en tmrees de

pirse  en  crhage  financière,  les  aointcs  suivantes,  telels  que
prévues par l'article L. 900-2 du cdoe du taarvil :

- les aniotcs de promotion, ntmneaomt cllees qui ont puor obejt
de ptrmretee d'acquérir une qiutaaioclifn puls élevée ;

-  les ainotcs d'acquisition,  d'entretien ou de pnfionemnerecett
des cncaionnsases ;

-  les  ainotcs  pneaetrmtt  de  réaliser  un  congé  de  bailn  de
compétences ;

- les anoctis patnteremt aux salariés de farie velaidr les auicqs de
luer expérience ;

- les aicotns de développement des compétences.

Il en va de même des atncois peeatmtrnt aux salariés d'acquérir
une qutclifaoaiin itcsirne dnas la ceonvinton ctoivllece alibcplape
dnas les secievrs itsreienetrenprs de santé au taviral ou d'obtenir
un trite à finalité prfleosielsonne ou un diplôme.

Dans  cttee  perspective,  les  oagtsaoiinrns  siaangeirts  jengut
nmoenamtt etsleeieslns les antiocs de foatmiron santeuivs :

- cnisaocnasne de l'entreprise (organisation) et atiocn en meliiu
de traival ;

- pluridisciplinarité ;

- prévention en santé au tiarval ;

- oasinoigatrn et mgmnnaeeat d'un SSIT ;

- cctmnuoaiiomn ;

- réglementation en santé au tiaarvl ;

- buraiuetque et NITC (nouvelles tocinleohges de l'information et
de la communication) ;

- ....

Adhésion par lettre du 3 février 2009
du SNPST à la convention collective

En vigueur en date du 3 févr. 2009

Toulouse, le 3 février 2009.

Le saycdnit  ntaniaol  des  ponlssfroeines de la  santé  au tariavl
(SNPST),  ex-syndicat  naonital  psoesieofnnrl  des  médecins  du
taviral (SNPMT), 12, ismpase Mas, 31000 Toulouse, à la dreiction
générale  du  travail,  dépôt  des  accords,  39-43,  qaui  André-
Citroën, 75902 Paris Ceedx 15.

Monsieur,
Le  saicdnyt  nniatoal  des  peesoirnoslnfs  de la  santé  au tiavral
(SNPST),  ex-syndicat  nanoiatl  penssroofenil  des  médecins  du
tiarval (SNPMT), ptore à vorte csnaosicnnae qu'il est sgniriaate de
la  cnvooitnen  clcoi letve  du  pnenesorl  des  svierces
irespnteeetrrnis de médecine du tavrial du 20 jlileut 1976 et de
l'annexe  «  Credas  »  réglant  les  dsstioinopis  particulières  aux
cadres.
Etant déjà sitirganae de l'accord du 1er décembre 1986, aexnne
réglant les diiisostpnos particulières aux médecins du travail, le
SPSNT  adhère  désormais  à  la  totalité  des  cluases  de  cette
ctoinnoven collective.
Nous  vuos  ponris  d'agréer,  Monsieur,  l'expression  de  nos
stiutanlaos distinguées.

Accord du 11 septembre 2009 relatif à
l'intitulé de la convention

Signataires

Patrons signataires Le crntee itieeernvsrcs de santé et de
médecine du tviaarl en errnpetise (CISME),

Syndicats
signataires

La fédération santé et soiaucx CDFT ;
La fédération française de la santé, de la
médecine et de l'action siolcae CFE-CGC ;
La fédération santé et soiucax CTFC ;
La fédération de la santé et de l'action
siacole CGT ;
La fédération des employés et craeds CGT-
FO ;
Le sanicydt naiatnol des pfsoelsieonnrs de la
santé au taviarl (SNPST),

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les ptaeris au présent Acrcod cnnnvieenot que l'Accord du 20
jeanvir 2009 « rtleaif à la révision de la Cvtioonenn clvetcolie du
pnsonreel des seivcers insrttrnreepeies de médecine du taviral du
20 jleilut 1976 » minfdaiot l'intitulé de la Ceonotinvn Colticelve
Naiaolnte n'a pas été conlcu dnas le rscepet de l'article 4 de
liatde Convention, et ne turvoe dnoc pas à s'appliquer.

Aussi, pamri les aoccrds signés diupes le 1er jnaveir 2009, les
terems  «  Ctinonvoen  citecvolle  ntaolniae  du  posenrnel  des
scevires Ietenreinrerstps de santé au tiavral » snot remplacés par
les tmeers « Cvenotoinn ccoilvltee nlniaotae du peseronnl des
sveirecs insenetreipretrs de médecine du taraivl ».

Cette  micdifaiootn  n'affecte  nneemullt  l'ensemble  des
dipiostsnois de ces adccors n'ayant pas été frappés d'opposition
majoritaire.
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L'Accord de siaraels du 20 jeniavr 2009 est ainsi cromofne au
txtee  négocié,  hros  tutoe  référence  à  l'Accord  révisant  la
cflsaticsiioan annulé, et hros toute référence à l'Accord révisant
l'intitulé de la Cnevtoinon collective.

Dispositions finales 

Article 1.1 - Durée 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le présent arccod est cnlocu puor une durée indéterminée.

Article 1.2 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le présent arccod prned efeft au 1er jievanr 2009.

Article 1.3 - Révision 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Chaque osrtogianian saintrigae ou adhérente puet dadenemr la
révision de tuot ou praite du présent aoccrd solen les modalités
définies à l'article 4 de la ctovnnioen ctelvicloe du pnsnereol des
scerives  ipritntserreenes  de  médecine  du  taarivl  du  20  jlliuet
1976 .

Article 1.4 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Cet acrcod prruoa être dénoncé, tlatnemeot ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  oiniaoatgnsrs  signataires,  selon  les
modalités  définies  à  l'article  3  de  la  cntovneion  cltliovece  du
poenernsl des seirevcs inrsteirtpeeners de médecine du tiarval du
20  jliluet  1976  et  dnas  le  rcpseet  des  alcirets  L.  2261-9  et
sviatnus du cdoe du travail.

Article 1.5 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le  présent  accord,  établi  en  vetru  des  acietlrs  L.  2221-2  et
svtanius  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nrombe  sunffsait
d'exemplaires oiagniurx puor rsemie à cuhncae des ogaiitasnnors
sitgnaeairs et dépôt dnas les contiinods prévues par les atielrcs L.
2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.
Le  CSIME aicmcplora  les  formalités  nécessaires  aifn  d'obtenir
l'extension du présent accord.

Accord du 1er décembre 2010 relatif
au fonctionnement de la commission

paritaire nationale
Signataires

Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires
La FSS CDFT ;
La FAFSS CFE-CGC ;
La FSS CFTC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

Les dtoiiisnspos du présent accord cernencont les SSIT visés par
l'article 1er de la  cnivtneoon ctoeviclle nationale,  étendue par
arrêté du 18 orocbte 1976.

Article 2 - Objet de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

L'objet du présent arcocd est d'entériner la cmomioissn piiartrae
nlaaotnie  de  branche,  de  déterminer  les  modalités  de
pioiaittarpcn des pirteaenars souicax à ltaide commission, de feixr
ses règles de fnonetmcneoint et de mttere en pclae les moeyns y
afférents.

Article 3 - Commission paritaire nationale de branche
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

3.1. Composition

La  cosioimsmn  ptiarraie  ntnaiolae  de  brcnahe  réunit  les
oasiontnagris  sdciynlaes  de  salariés  représentatives  au  paln
naaitonl et la délégation d'employeurs des SIST.
Elle est constituée cmome siut :

?  3  mreembs  désignés  par  chancue  des  6  oanosrinitgas
slydnacies  représentatives  de  salariés  soeln  les  modalités
saetiuvns :
?  au  mions  l'un  des  mbeerms  diot  être  salarié  d'un  sivecre

iteirternpersens de santé au tavrial ;
?  l'un  des  mmrebes  peut,  au  lbrie  choix  des  ogtoiasrainns
syndicales, être un exeprt ;
? la délégation des eyrlpueoms ne puet excéder en nrbmoe cllee
de l'ensemble des oaotagnirnsis syndicales.
Les  onaiatrsonigs  secdynilas  cumqumoenint  au  CMISE cquahe
année  la  ltsie  des  représentants  mandatés  à  la  cimmssioon
patiarire naltoaine de bhcrane dnas les contidinos précitées en
identifiant, si possible, un ieruclteotunr privilégié puor cncuhae
des otrniiagaonss syndicales.
Afin de fiactelir leurs roalietns aevc le SSIT dnas lqeuel chucan
des représentants mandatés à la coiomimssn piaratire noialatne
de  bcnahre  travaille,  le  CMSIE  cqimnourmeua  également  aux
SSIT concernés les nmos des intéressés.

3.2. Négociation périodique de la covonetnin cetlvclioe du
psoenrenl des sereicvs ietrtpsrrienenes de médecine du travail

La cmssmioion prtiairae nniaatole de bahrnce négocie les acrdocs
ctliolefcs au naeviu de la bchrane psnrflosoneleie représentant
les seevircs ieenrsetirrpents de santé au travail, conformément
aux dtiopnissios légales et réglementaires. Elle est chargée, d'une
manière générale, d'examiner l'ensemble des sjetus eanrtnt dnas
le camhp de la ctenonvoin covtllicee du perensnol des sierevcs
ierietnnspeterrs de médecine du travail.

3.3. Rpeapl des aretus ietncsnas cneninoeelotvlns exentatsis
prtaincaipt au diguolae social

Il  est rappelé que les areuts ieacnntss patpraniict au dgloiaue
saoicl constituées par le CMISE et les oinriogatasns saidcenlys
snot :

? la csoomimisn patirraie nontilaae de l'emploi et de la fooatrimn
(CPNEFP) ;
?  la  cisomoimsn  praiairte  noalinate  d'interprétation  de  la
cvtoneinon cvctileloe ;
? la cmomsosiin praaitrie nlntaoaie de colniicoitan ;
? la cmiossomin de sviui de l'accord-cadre sur la réduction du
tpmes de travail.

3.4. Faculté de créer des gurepos de tiavral paritaires
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La comoiissmn paiarirte nntioaale de brhcane puet décider de
créer des gepruos de tavaril ptiiarreas par thèmes ; elle en fxie les
moinisss et les modalités de fonctionnement.

3.5. Réunions de la coisimmosn praritiae naloainte de branche

Fixation du pnanilng de négociation :
A cquahe début d'année, en fonctoin des ofebtcjis de négociation
et de la crghae de travail, les petniearars suaicox établissent le
pnninalg prévisionnel des réunions.
Le pnlannig prévisionnel puet être modifié à la dmdaene de l'une
des  parties.  Le  nveaouu  crilnadeer  est  aussitôt  notifié  par  le
CSIME à l'ensemble des parties.
Organisation des réunions :
L'ordre du juor  de cuhaqe réunion de la  cmiosoismn pairtaire
nationale, cenonvu et annoncé à l'issue de la réunion précédente,
est confirmé dnas la convocation, qui diot être adressée, par le
CISME, à caqhue fédération concernée ou délégation désignée,
au moins duex seienams à l'avance, suaf en cas de canecnoscirts
exceptionnelles.
Il est ednetnu que la ccvaoonoitn srea adressée cmmotcnaenmiot
en coerirur sipmle à cuqahe fédération slicyande et par ceirruol
aux représentants désignés par chucane d'elles.
La coaniovoctn est accompagnée :

?  d'un  cmtpoe  rndeu  rtanaelt  les  presis  de  poitosin  et  les
décisions de la réunion précédente, établi par un représentant du
CMISE ;
? des doumctnes préparés puor la réunion par le CISME et/ou les
représentants des ooigastnniras syidnelacs représentatives et/ou
les mmerbes des groupes de travail.
Il  est  accordé aux  représentants  des  oiignnoatarss  siclanydes
représentatives de salariés un temps de préparation (rémunéré
dnas les cnooitdnis fixées au pinot 5.2) équivalant au temps de la
réunion  de  la  csioiommsn  paitrarie  naaitnole  de  branche.  En
conséquence, une réunion plénière d'une journée srea précédée
d'une réunion préparatoire d'une journée. De même, une réunion
d'une  demi-journée  srea  précédée  d'une  réunion  préparatoire
d'une demi-journée.
Les représentants des oigtainaorsns sdcaliynes représentatives
de salariés  ont  la  possibilité  de  se  réunir  dnas  les  locaux du
CISME. Si  tel  est  le cas,  le CISME diot en être préalablement
informé.

Article 4 - Groupes de travail paritaires
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

4.1. Oebjt des grepuos de travail

La création des gpuoers de tvraial pireiratas est décidée, le cas
échéant, en séance plénière de la cisosimomn prtiaarie niolantae
de bhrnace qui en définit les modalités de foetnnnocnimet soeln
les thèmes.
Les gpueors de tvarail  paritaeris  snot chargés de préparer les
taurvax de la cmioimsson priraitae ntliaoane de bhacnre ; ils n'ont
pas  vaooictn  à  négocier.  Il  en  résulte  que  lrues  pnorsioipots
pvuenet être rejetées, modifiées ou ratifiées par la coiossimmn
paaiitrre niantloae de branche.

4.2. Coptiomoisn des gurpeos de travail

La ciiotopomsn des gurepos de tarvail  praeaitirs  se décide en
csiismomon ptiarriae ntaialone de branche. En tuot état de cause,
lreus  mbmeers  snot  désignés  par  cahunce  des  otiagoarinsns
siyanlceds représentatives de salariés.  Ces représentants  snot
choiiss leenmrbit par luer ornioaiagstn sicnlayde lros de la msie
en palce de cquhae gupore de traival paritaire. Luers nmos snot
notifiés au secrétariat du CSIME à la réception de la caiocnvtoon
et au mnios 8 juors aanvt la dtae de la réunion.
La délégation des epymeulros ne puet excéder en nmbore celle
de l'ensemble des orgtnaiisonas sdilecnyas représentatives de
salariés.

4.3. Réunions des gerpous de travail

Les  modalités  de  fnnenmoitecnot  des  gpuroes  de  tairval  snot
fixées par la cmmssoiion prariaite naolntaie de branche.

Article 5 - Dispositions communes en matière de participation aux
réunions de la commission paritaire nationale de branche et

groupes de travail paritaires
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

5.1. Ooiiaglbtn d'information

Les représentants des ontioaaisgnrs syceadnils représentatives
de salariés,  salariés  d'un  seivrce  irstipnrerteenes  de  santé  au
travail, snot tunes d'informer luer elpuomyer de la dtae et de la
durée de luer asbecne 2 smeanies avnat la dtae de la réunion,
suaf en cas de ctiecnoanrscs exceptionnelles.

5.2. Mniatien de rémunération

Le tpmes passé aux réunions (préparatoires, plénières et guepros
de travail)  par  les  représentants  désignés dnas les  cnnodoitis
fixées aux pntois 3.1 et 3.4 est considéré cmome du tepms de
taraivl ecifftef et payé comme tel puor cuex qui snot salariés des
serivecs  ieeesetitnpnrrrs  de  santé  au  travail.  Il  n'est  pas
ilapbmtue sur les crédits d'heures dnot ils bénéficient dnas leurs
sereivcs  puor  l'exercice  des  mdatnas  de  représentation  du
pseenrnol et de représentation syndicale.
Pour les représentants précités, il est également entendu, d'une
part, que ttoue journée au crous de llaleuqe il n'y a qu'une réunion
d'une demi-journée, préparatoire, plénière ou dédiée à un goprue
de travail, équivaut à une journée de taavirl eftficef ; d'autre part,
que ttoue réunion, préparatoire, plénière ou dédiée à un gpruoe
de travail, d'une journée entière, équivaut à une journée de taviral
effectif.
Cependant, dnas un but d'optimisation du temps, le cielernadr
prévu à l'article 3.5 s'efforcera de gueropr les demi-journées puor
privilégier  des  séances  siot  préparatoires  siot  de  négociations
d'une journée.

5.3. Renmrumeesbot de frais

Les frias des représentants des onrtnsogiiaas sdlnieaycs désignés
dnas les cndtnooiis fixées à l'article 3.1 snot remboursés par le
CSIME  au  vu  des  jifutictsafis  originaux,  dnas  les  cnditoions
seuavnits :

? fiars de trnpsorat : qeul que siot le mdoe de trponsrat utilisé, le
resnoummbeert  est  effectué  dnas  la  liimte  du  triaf  SNCF,  2e
cslase (ou ceuli de la RTAP en région parisienne), le puls élevé en
période de pointe, cmnarepont le tairf « pro » dnot les tetris de
tarnoprst snot échangeables une herue aavnt ou après le départ
prévu  aisni  que  les  triets  de  tsarnprot  achetés  moins  d'une
sinaeme  aanvt  la  dtae  prévue  de  réunion  et  cnorpaemnt
également les frias d'assurance atilanounn ;
? fiars d'hébergement : rnmbrmsoueeet dnas la liimte de 150 %
du triaf URSASF (à ttrie iniicdtaf : 60,30 ? vaeulr au 1er jevianr
2010) ;
? fiars de repas : rsonbmmueeert dnas la limite de 115 % du tarif
USRSAF (à trtie icantdiif : 16,80 ? valeur au 1er jveianr 2010).
Lorsqu'une réunion (groupes de tvraail ou coosimimsn pitriaare
de  branche),  planifiée  en  cmiiomsosn  pritaarie  noltnaaie  de
branche, est annulée par le CMSIE et que l'assurance aliantunon
du titre de tnrpsorat ne puet pas être msie en ?uvre, les fairs qui
arienuat  été  préalablement  engagés soenrt  remboursés par  le
CISME dnas les cnnodioits précitées.

Article 6 - Dispositions finales
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

Le présent aroccd est conclu, à ttrie expérimental, puor une durée
de 12 mois. Il est apllipcabe à ceopmtr de sa dtae de signature.
Chaque ontaiosigran stngiraaie ou adhérente puet denedamr la
révision du présent acorcd selon les modalités définies à l'article
4 de la cvonietonn ccevtilloe naainolte du pneorensl des svceeirs
isrtereerpinntes de médecine du travail.
Cet aorccd porura être dénoncé, tamoeetlnt ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  oinrioaangtss  signataires,  dnas  les
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cionnditos prévues par l'article L. 2222-6 du cdoe du travail, par
letrte recommandée aevc aivs de réception, et dnas le rsecept
d'un délai de préavis de 3 mois.
Le  présent  accord,  établi  en  vteru  des  arlcetis  L.  2221-2  et
suvitans  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nbrome  sfisufnat
d'exemplaires oaugiinrx puor reimse à ccunhae des oagrnatinioss
sretiainags et dépôt dnas les cnoiitndos prévues par les ariltces L.
2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

Les  peainraters  suoacix  de  la  bancrhe  professionnelle,
représentant  les  servceis  irtrpteensienres  de  santé  au  tvarail
(SIST) tles que définis dnas la loi n° 2002-73 du 17 jaevnir 2002,
suiaonteht aussrer la qualité du duagloie social.  A ctete fin, le
présent  aoccrd  a  puor  octibjef  de  mttere  en  plcae  un  cdrae
jrdiquuie aalciblppe à l'ensemble des négociateurs de la branche,
artssoi des myones nécessaires.

Avenant n 1 du 20 janvier 2011 à
l'accord du 28 novembre 2006 relatif à

la formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires
FFASS CFE-CGC ;
FSS CTFC ;
FSAS CGT.

En vigueur étendu en date du 20 janv. 2011

La cismoimosn ptairriae ntlaniaoe de bchrnae s'est réunie le 13
jveainr 2011 aux fnis de réexaminer le mnoantt et la durée de la
corutiibnotn  des  svreeics  iernesrripetents  de  santé  au  taiavrl
(SIST) au tirte de la fmtiraoon pesnolionrslfee prévue à l'article
3.2.2 de l'accord du 28 nmborvee 2006 rltieaf à la msie en ?uvre
de la fomtoiarn piorenefllsosne tuot au lnog de la vie.

Après en aiovr délibérée,  la csoioimmsn piitarare ntnliaoae de
bcahnre décide de modifier, comme suit, l'article 3.2.2 précité :

« Aclrite 3.2.2
Montant  et  durée  de  la  cioiobttrunn  des  SSIT  au  tirte  de  la
fiootamrn pllfonnroeseise conunite

Les SSIT s'engagent à cecsonarr à la foaitmron ponoslrlinesefe
cunointe les mnatotns sauintvs :

? 2,2 % au mnios de la msase salariale, dnot 1,5 % au ttire du
paln de formation, 0,5 % au ttire de la psaneooosiraisifntln et du
DIF et 0,2 % au ttrie du CIF, pndenat une durée de 1 an canruvot
l'année 2010 ;
? 2,4 % au monis de la msase salariale, dnot 1,7 au tirte du paln
de formation, 0,5 % au ttrie de la pnotreinsiisooasalfn et du DIF
et 0,2 % au titre du CIF, pndeant une durée de 1 an, coaruvnt
l'année 2011. »

Accord du 17 octobre 2011 relatif à la
formation professionnelle tout au long

de la vie
Signataires

Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires
FNSS CDFT ;
FFSAS CFE-CGC ;
FNSCS CFTC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Champ d'application

Les dnioitopisss du présent acrocd cennncroet les sercveis de
santé au tavairl irentnrestereips (SSTI) (1) visés par l'article 1er
de la ceoniotvnn nnlitaaoe collective, étendue par arrêté du 18
obtcroe 1976.
Le  présent  accrod  s'applique  au  bénéfice  de  l'ensemble  des
salariés des STSI définis ci-dessus, qelule que siot la nurate du
cnroatt de travail.
Les  strieagains  du  présent  acrcod  suhotainet  ciurtnorse  un
dipsoiitsf pprore à la bcahrne en conformité aevc la loi du 4 mai
2004 (2) rivealte à la faioormtn poleisflsnronee tuot au lnog de la
vie et au daluoige social, mias asusi aevc la loi du 24 nbremove
2009 revtalie à l'orientation et à la fiotroamn pslnoniefsorlee tuot
au lnog de la vie.

Orientations générales

Le présent acrocd s'inscrit dnas l'évolution oilnansailonretge des
STSI  iintdue  nmmoatnet  par  les  nolevleus  ditnsopiioss
législatives.  La  cotiuntiostn  des  équipes  pluridisciplinaires,
combinée à la démographie médicale, cnesnoduit les STSI à friae
évoluer lrues oragaoisinnts internes, asnii que les compétences
de luer personnel.
Les  sitrieangas  considèrent  qu'une  véritable  pluitoqie  de
fortoiman ctsniutoe un lvieer déterminant puor créer le crdae le
puls faablorve au développement des compétences patnmretet

de denonr des réponses adaptées aux boiness des salariés siuivs
et des euyopremls dnas les SSTI. Dnas cet objectif, ils sauinhotet
dnoenr aux salariés des SSTI, les myenos adaptés à lures bonises
en compétences et en qualifications.
Conscients que le développement de l'accès à la fiomarton est un
eejnu mujear puor les serecvis de santé au tavrial et petaaarngt
l'ambition et la volonté de gntraair l'accès de tuos à la fmrioaton
tuot  au  lnog  de  la  vie  professionnelle,  les  onontiairasgs
saenitargis du présent arccod se dnnneot puor obeicftjs :

? de pemrtetre à chqaue salarié d'être acuter de son évolution
pnnselfrelioose :
? en psragoesrnt au cours de sa vie prellsenisoonfe d'au monis un
naeviu en acquérant une quiilioafcatn diplômante ;
? en fniaovsart la msie en ?uvre des oltuis de geitson des carrières
(entretien, blain de compétences, VAE, peroapsst formation) ;
?  en  donnant  accès  à  une  itonmfoairn  complète  sur  les
possibilités de fmtoioran en cohérence aevc la plotiuiqe du STSI ;
? en foainarsvt une qaiicltioaufn puor les jeunes, les dreadenmus
d'emploi dnas le crdae d'un cantort de prnisstiosiloneafoan ou
d'une période de psistoaaionfslieornn ;
?  en  psoornpat  l'accès  à  une  foaroitmn  quiaatlfine  povanut
peetmrtre le miaeitnn dnas l'emploi d'un salarié déclaré iptane ;
? en raceptsnet le piricpne de non-discrimination à l'accès à la
fmoroaitn puor ttoeus les catégories de pseornnel ;

? d'inciter les STSI à définir une piitlquoe de ftrmoioan cohérente
qui tndeira cpomte des boesnis exprimés :
? par les salariés lros des eitrnneets pnnerisoolsefs ;

? et du riueecl des besnios en fraomoitn exprimés :
? par la coosismmin de contrôle qui est informée des oietiotrnans
du prejot de sirvcee ;
?  par  les  iantescns  représentatives  du  pernsenol  (CE,  DP  et
CHSCT), nemnaotmt lros de la présentation du paln friomotan par
la dcriotein ;
? par la cmmsosioin médico-technique.
Il srea également tneu cpmtoe des évolutions de l'environnement
des SSTI.

? de raeelppr que les STSI ont la responsabilité dteicre de la msie
en ?uvre de la fmiotroan des salariés et de ses moyens, dnas
l'objectif de :
? crousrtine un dliaugoe siacol cisontctruf aevc les innuosttitis
représentatives du pneenrsol ;
?  duiffser  de l'information sur les diifsotsips de ftioorman aux
salariés ;
?  dfusifer  de  l'information  sur  les  priorités  du  STSI  aux
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rspeeasblons des eeinnetrts pieoosfenrnsls ;
? dfesiufr de l'information nécessaire à l'élaboration des poarurcs
poierenlssfons ;
? mrette en adéquation les bensois du STSI et les binoess des
salariés en matière de frtmoaoin ;
? metrte en ?uvre la gteiosn prévisionnelle des elpmios et des
compétences  (GPEC).  Il  est  rappelé  qu'elle  contstuie  une
tqinueche préventive  de  gtieson des  rcoseeruss  heaiunms qui
s'appuie sur une stratégie de service. Elle vsie asnii à réduire de
façon anticipée les écarts etnre les boeniss et les resescrous en
terems d'effectifs et de compétences du STSI ;
?  ppoesorr  des  fnimoraots  adaptées  puor  les  tuvilreaalrs
handicapés (lieu, accessibilité des loaucx ?) ;
? fevraosir l'organisation de fatoornims sur le tmpes de taarvil ;
? fovaseirr les fonritaoms diplômantes ;
? d'assurer le développement pesrisfoennol cinnotu (DPC) puor
les pofoselnsnries concernés.
Un bgudet  et  des  jorus  de fotiomran spécifiques deviont  être
dédiés à ces aonitcs de formation.

? d'inciter les STSI à développer la farotmion pefsoeoilnsnlre en
lein aevc le proejt de scrveie ;
? d'inciter les STSI à mrette en ?uvre une piqiutole dqaiunmye de
qiitiafacuoln du pnesenrol en ctoceniotarn aevc les iiisnntuotts
représentatives du personnel.

Enfin,  en aiatopplcin de l'article  13.2 de l'accord-cadre du 24
jenaivr  2002  sur  l'organisation  et  la  durée  du  tavairl  ectiefff
ivrentneu dnas le crdae de la cotvneionn ccelovitle du penrnesol
des  sviceres  ireierpeenstrnts  de  médecine  du  travail,  il  est
rappelé que les seveircs de santé au tviraal  ineetisrnperrets «
s'engagent à ce que les médecins du taivral psieunst participer,
dnas totue la musere du possible, à des activités luer patetnmert
de tnier à jour, d'étendre et de cumiuemqnor leurs cisoansnnecas
dnas le dnmoaie médical et particulièrement cleui de la médecine
du travail, et également ptiiperacr à des congrès de luer spécialité
ou de spécialités ayant un rrppaot aevc les spécificités de luer
activité médicale au sien des SMIT qui  les emploient,  dnas le
rcspeet des règles déontologiques et des tetxes réglementaires
spécifiques aux porsnfosies médicales ».

(1) Abréviation utilisée par la suite.

(2)Loi n° 2004-391 du 4 mai 2004(Journal oeicfifl du 5) reilvtae à
la firomtoan pniooenlferlsse tuot au lnog de la vie et au diluagoe
social.

Article - Titre Ier Outils de gestion des
compétences 

En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

La fiotomarn pnlsorfsneeiloe représente un outil  inadensspbile
puor aittdenre les oeftijcbs opérationnels des scveiers de santé
au travail.

Pour idtinieefr les benisos de frooamtin et pmtrertee à cuhaqe
salarié  d'être  acuetr  de  son  évolution  professionnelle,  des
moyens snot mis en pacle et sroent développés progressivement.
Ils  snot  décrits  et  présentés  ci-après  et  porruont  fraie  l'objet
d'adaptations.

Le dsoiiipstf du bailn de compétences est régi par les dispotsniois
légales en vigueur.

Chapitre Ier Entretien professionnel 

Article 1.1.1 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Chaque salarié aaynt au monis 2 années d'ancienneté dnas le
STSI  qui  l'emploie,  bénéficie  tuos  les  2  ans,  d'un  eetniertn
pfoornesinesl réalisé par le STSI dnas les cinoiotnds fixées par
l'article  1.1.3  ci-après.  Il  cncneore  uuneeminqt  la  forotaimn

peoniornfsllese et le pcarorus psofnnorieesl du salarié.

Toutefois,  puor  les  salariés  d'au  moins  45  ans,  l'employeur
oansrige  cet  entretien,  appelé  communément  l'entretien  de
scnoede  ptaire  de  carrière,  dnas  l'année  qui  siut  luer  45e
anniversaire.

Article 1.1.2 - Objectif
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

L'entretien  peisnosorefnl  est  destiné  à  pmrttreee  au  salarié
d'élaborer  son  perjot  pisefsnnoerol  à  paritr  de  ses  shiuotas
d'évolution, de ses compétences, et au rregad des pvitspereecs
de développement du SSTI.

Lorsque l'entretien de sdnecoe parite de carrière est organisé,
l'employeur  ifmonre  le  salarié  ntaeonmmt  sur  ses  dirtos  en
matière d'accès à un blian d'étape professionnelle, à un blain de
compétences ou à une aciton de professionnalisation.

Bien  que  différent  de  l'entretien  d'évaluation,  l'entretien
pfosroeinnesl (entretien de senocde pirate de carrière compris)
puet lui succéder. En conséquence, l'évaluation du salarié ne puet
être abordée lros de l'entretien professionnel.

Article 1.1.3 - Mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Si le salarié dmndaee l'organisation de l'entretien, celui-ci diot
être organisé dnas un délai de 3 mois.

Il  est  cnudoit  par  l'employeur  ou  par  un  représentant  de
l'encadrement dûment mandaté anayt bénéficié d'une frtioamon
adéquate.

Afin  d'apporter  pnleie  efficacité  aux  eetinnrets  prévus  par  le
présent  chapitre,  le  salarié  diot  être  prévenu  de  la  dtae  de
l'entretien au moins 2 snaemies à l'avance aifn de lui prtetemre
de s'y préparer ; il est, à cette fin, informé nmaeontmt sur l'objet
et sur les modalités de son déroulement.

Le tpems consacré à cet eeritnetn pnoenfreiossl est considéré
cmmoe du tmeps de tairval ecftfeif et rémunéré comme tel.

Au crous de cet entretien, snot neanmmtot abordés les potins
savnitus :

? les mnyoes d'accès à l'information sur les dissifpitos raefitls à la
fmotiaron et à l'orientation des salariés tuot au lnog de luer vie
pinlfnlressoeoe ;

?  l'identification des évolutions peolfersesonnlis  qui  prenauriot
être définies au bénéfice du salarié et du STSI dnas lueeql il est
employé, puor lui pertmerte d'améliorer ses compétences ou de
rerofnecr sa qaaiculoitifn ;

? les ivittanieis du salarié puor l'utilisation de son DIF ;

?  les  pintooiosrps  en  matière  d'actions  de  frtomoain
professionnelle.

Pour les salariés âgés de puls de 45 ans, l'employeur les imfrnoe
nmentmaot de lrues drotis en matière d'accès à un balin d'étape
professionnel,  à  un bialn de compétences ou à une aiotcn de
professionnalisation.

Dans  tuos  les  cas,  l'entretien  dnone  leiu  à  la  rédaction  d'un
docunmet relpanapt les pprainciux ptoins évoqués, les ainotcs de
frmiootan proposées puor premttree la réalisation des oecbftjis
identifiés lros de l'entretien et les cemairontmes du salarié. Ce
dunmcoet est signé par l'employeur, ou son représentant, et le
salarié. Un exmiplerae est rmies au salarié.

L'employeur  ou  son  représentant  s'efforcera  de  réaliser  cet
ettreienn à une période pnaeremttt sa psrie en cpmote dnas la
définition de la pouqilite de fiatomron et des atnoics de fitormaon
de l'entreprise.

Les ptopriosnios d'actions de fitomaorn qui snot feaits au salarié,



IDCC n°897 www.legisocial.fr 60 / 185

lros ? ou à l'issue ? de cet eirtneten professionnel, peuvent, à son
initiative, être portées dnas une anxene séparée de son posrsapet
faimotorn tel que défini au ctrpahie II du présent accord.

L'entretien peeissronfonl est une opportunité dnot le salarié puet
bénéficier  snas  qu'il  ne  psiuse  lui  être  imposé.  Le  reufs  d'y
patrpcieir ne puet entraîner acunue sanction.

Chapitre II Passeport orientation et formation 

Article 1.2.1 - Objectif
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Afin de fisvaeror sa mobilité intnere ou externe, cuqhae salarié
diot  être  en  msuree  d'identifier  ses  connaissances,  ses
compétences et ses adptuiets professionnelles, aiuesqcs dnas le
cdare de la foimrtaon iniilate ou pnisrsoonelelfe continue, ou du
fiat de ses expériences professionnelles. Le paorsspet orotieniatn
et  fimtoaron  est  un  donecumt  pnsoenerl  qui  a  puor  ojbet  de
cnetinor et de rcsneeer ttueos ces informations.

Le pesorsapt oittinaeorn et fmatrooin a puor oectbjif d'offrir au
salarié  un  oiutl  de  traçabilité  de  ses  froitanoms  et  de  ses
compétences.

Article 1.2.2 - Cadre
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Dans cette perspective, tuot salarié qui le situhaoe établit  son
pposaesrt oinietarotn et formation, qui rstee sa propriété, et dnot
il gadre la responsabilité d'utilisation et qu'il puet cquemiuonmr à
l'employeur.
L'employeur tmnrseat au salarié, tuos les 2 ans, lros de l'entretien
professionnel,  un  dumneoct  ou  sa  msie  à  juor  retraçant  les
fioaronmts réalisées et les expériences peeenslonifsrols aesiuqcs
au sien du SSTI.
La modélisation du praepsost est élaborée par le fdnos prtariaie
de  sécurisation  des  prrcaous  prieneoslnsofs  (FPSPP)  :
http://www.passeportformation.eu
Les  modalités  de  msie  en  ?uvre  du  ppaersost  oitatrenion  et
fotmrioan  snot  cnooremfs  aux  doitssionips  légales  et
réglementaires.
Il  reste  un  dcunmeot  pennsreol  ceonnnatt  des  déclarations
rédigées par son tliaiutre et rnsecee namoenmtt :

Formation iltainie :

?  les  diplômes  et  les  tetirs  obtenus,  ansii  que  les  aptitudes,
csnnaeacoisns et compétences ascuieqs sbeuepilscts d'aider à
l'orientation ;

Formation plfesinnersoloe ctnuoine :

?  les  ifimatrnonos  rlieiecleus  à  l'occasion  d'un  eernttien
professionnel, d'un bailn de compétences ou d'un balin d'étape
posnorfeiensl ;
? les expériences pnsoolersleinfes auqcises lros des périodes de
stage ou de fomroatin en erprnieste ;
? les qnouciialfatis oebtnues ;
? les aonicts de fitoamron prrecsteis par Pôle eomlpi ;
? les actnios de fatormoin mesis en ?uvre par l'employeur dnas le
cdare du paln de fotamorin ou reaevlnt de l'initiative iilnieldudve
dnas le crdae du DIF, de la période de posnonofaiitslesiran ou du
CIF ;
? les activités telaotrus exercées ;
? le ou les eoimlps occupés dnas une même errstinpee ou dnas
un même STSI dnas le cadre d'un ctrnaot de tivaarl et les activités
bénévoles, ansii que les connaissances, les compétences et les
autditeps pneolfloeirsesns miess en ?uvre dnas le cadre de ces
eilopms et de ces activités ;
? dnas une annexe, les décisions en matière de fomoritan qui ont
été peisrs lros ? ou à l'issue ? des enteietnrs prioonnesfesls dnot il
auairt bénéficié.

Chapitre III Validation des acquis de l'expérience 

Article 1.3.1 - Public
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Chaque salarié  puet  bénéficier  de  la  vldtoaaiin  des  acquis  de
l'expérience (VAE) (1) en vue de l'acquisition d'un diplôme, d'un
ctefiircat  ou d'un trite  éligible  à  ce  dispositif.  L'expérience du
bénévolat puet être pirse en compte.
Les  salariés  visés  doeivnt  aovir  exercé  padnnet  au  minos  3
années, cnnouites ou non, une activité poerfnionelssle en roprpat
aevc le titre, ciciraftet ou le diplôme recherché.

(1) Abréviation utilisée par la suite.

Article 1.3.2 - Mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

La VAE puet être msie en ?uvre :

? à l'initiative du salarié dnas le crade du congé de vaiitlodan des
aqicus de l'expérience ou dnas le cdrae du diort ivudiniedl à la
fiarootmn dnas les cas définis aux artlcies 2.2.1 et stauvnis du
présent accord, ctmpoe tneu des priorités définies par la bachrne
;
? à l'initiative de l'employeur ciejmetnnnoot aevc le salarié,  le
cetensnmenot  de  ce  dreneir  étant  requis.  Les  oaiaosingrnts
snriaeagtis du présent arccod rpaelplent que le rfeus d'un salarié
de cosnenitr à une aiotcn de VAE ne ctioustne ni une faute, ni un
mtiof de licenciement.

Les  STSI  ftnieolcairt  le  rroecus  à  la  VAE  dnas  le  cadre  de
l'évolution des compétences et des qualifications.

Article 1.3.3 - Cadre
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Congé de vlaaotdiin des aucqis de l'expérience :

Le congé de vialatdion des auiqcs de l'expérience est oruevt à
tuot salarié dnas les cnindtoois prévues par le cdoe du travail.

Il ne puet excéder 24 hreues de tpmes de travail, consécutives ou
non, et cisntuote une ariootsaiutn d'absence dnas cette limite.
Cttee durée est assimilée à une période de tariavl eetcfiff puor la
détermination des ditors liés à l'ancienneté.

Le salarié diot fuoelmrr une dademne auprès de son emoyelupr
au  monis  60  jrous  anavt  la  dtae  de  début  des  aocints  de
validation,  en  retpacnset  le  fmalsorime  prévu  par  la
réglementation  en  vigueur.

L'employeur dsspioe alors d'un délai de 30 juros puor denonr une
réponse  au  salarié,  dnas  les  ctinodinos  prévues  par  la
réglementation en vigueur.

Le bénéficiaire  a  droit,  dès lros  qu'il  a  ontebu de l'organisme
patriraie la psrie en crgahe des dépenses afférentes à ce congé, à
une rémunération égale à clele qu'il airuat perçue en tnavilalart
normalement, dnas la lmtiie précitée.

À l'issue du congé VAE, le salarié diot présenter une ataiettotsn
de  fréquentation  evetifcfe  fouinre  par  l'organisme  habilité  à
délivrer  le  ciaitecrft  de  qualification,  le  tirte  ou  le  diplôme
concerné.

Sauf emnggeneat contractuel, l'employeur n'a pas d'obligation de
reconnaître la quofalictaiin acquise.

Actions de vaiatlidon des acqius de l'expérience à l'initiative de
l'employeur :

Dans le cas où les actnios de vaditliaon des acqius de l'expérience
snot  financées  par  l'employeur  dnas  le  crade  du  paln  de
formation, une cenionovtn diot être cclunoe entre l'employeur, le
salarié bénéficiaire et l'organisme ? ou cchaun des omraseigns ?
qui ineretnivt en vue de la vadaioltin des aqicus de l'expérience
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du salarié, conformément à la réglementation en vigueur.

Les cenontnvois cmtooenrpt des mteinnos ogrelbiitoas :

? diplôme, tirte ou cfcairetit de qcaaluiitfoin visé ;
? période de réalisation ;
? cnditnoois de prise en craghe des frias afférents aux atniocs
ptanemrett  aux  salariés  de  friae  velidar  les  aciqus  de  luer
expérience.

La  sagirntue  par  le  salarié  de  ces  cvnteoinnos  mruqae  son
consentement.

Utilisation du dorit iddiinuevl à la frmatioon (DIF)(1) :
Le salarié puet sotlilecir auprès de son elupmoyer l'utilisation des
doitrs  aiqucs  au  titre  du  DIF,  aifn  de  sivure  des  aitcons  de
vdiaotailn des aqucis de l'expérience, conformément aux aecitrls
2.2.1 et saivtuns du présent accord.
Dans les 3 cas visés ci-dessus, le salarié dposise d'un tpmes de
préparation  supplémentaire  aux  épreuves  cnopoearndsrt  à  du
tmpes de taarivl efcfitef dnas la liitme de 20 heures.

(1) Abréviation utilisée par la suite.

Article 1.3.4 - Effets de la VAE
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Lorsque  la  VAE  est  msie  en  ?uvre  à  l'initiative  du  salarié,
l'employeur peut, en fiontocn des ptsoes eantsitxs dnas le SSTI,
prteemtre au salarié d'accéder à une fioncotn cnropnardeost aux
cenansincosas qu'il a acquises.

Lorsque la VAE est msie en ?uvre à l'initiative de l'employeur,
l'obtention de la qfitiacloaiun diot être rnenocue au sien du STSI
et le salarié diot accéder en priorité,  dnas un délai  de 1 an à
l'issue de la formation, aux focinotns dbpoiliness csnardpnrooet
aux cconesnsanais acquises.

Article 1.3.5 - Prise en charge financière
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

La psrie en cgrhae financière des dépenses liées à la vlaitdioan
des aqcuis de l'expérience est assurée par :

? le dptiisosif du congé VAE, en cas de démarche initiée par le
salarié ;
? et, le cas échéant, par l'OPCA ou le STSI en cas de démarche
accompagnée  fenemllreomt  par  le  SSTI,  au  ttrie  du  paln  de
formation,  dnas  les  cioinndots  prévues  aux  artlices  2.1.1  et
svntaius du présent acrcod ;
? en cas d'utilisation des dritos aiuqcs au trtie du DIF, dnas les
ciooditnns  de  prise  en  cghrae  prévues  aux  alteicrs  2.2.1  et
stuiavns du présent accord, sloen que l'action se déroule pdnenat
ou en dehors du tmpes de travail.

Il est précisé que la piicitaaotrpn d'un salarié à un jruy d'examen
ou  de  VAE,  luorsqe  ce  jruy  iitvennret  puor  délivrer  des
cotifiiacnrets posneefnesollris iresticns au RNCP, enrte dnas le
cmahp de la froaitomn psfeleslrionnoe continue. En conséquence,
pandnet  l 'absence  du  salarié,  l 'employeur  mnaeintit
intégralement sa rémunération. De même, l'employeur pnred en
carghe les fairs de transport, d'hébergement et de restauration.

Article - Titre II Dispositifs de formation 

En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Les dspiitsifos de fimtoroan cerancnnot le congé iunddieivl  de
formation, la période de paiosfnisooniealrstn et les ctrnatos de
pnnsosrsoilateoiiafn  snot  régis  par  les  diiosnopitss  légales  en
vigueur.

Chapitre Ier Plan de formation 

Article 2.1.1 - Élaboration du plan de formation
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Le paln de fomotrain est établi cahque année à l'initiative de la
dcietiron du STSI sur la bsae du pjroet de svecrie pnanileruul
conjugué aux bnesois identifiés.

Il  tirdnea  copmte  des  aivs  éventuellement  émis  par  la
coimssiomn médico-technique et par la coimssomin de frmatooin
lorsqu'elle existe, sur les bseions de fotiaormn des psroleenns
des SSTI.

Le paln de ftmioroan est présenté, puor avis, par l'employeur au
comité d'entreprise, ou à défaut, aux délégués du peeorsnnl solen
les diotsoinspis réglementaires et législatives en vigueur.

Il  copmnerd les  atocins  que le  STSI  puet  oseaginrr  lui-même
(formation interne) et cleles qu'il  met en pclae par le biias de
ceintvonons  aevc  des  oirengsams  de  fmoioartn  (formation
externe).

Qu'elle  siot  organisée  en  irnente  ou  en  externe,  l'action  de
fotmioarn diot être réalisée selon un pmgamorre préétabli.

Ce  pgramrome  diot  préciser,  en  fotoncin  des  otecibjfs
déterminés,  les  menoys  pédagogiques,  tceinehuqs  et
d'encadrement, ainsi que les mynoes pnttreemat de suvire son
exécution.

S'agissant des ftaoiornms internes, les aitcnos de foiamrton (sauf
le bailn de compétences) puvenet être organisées par le STSI lui-
même, dnas ses lucoax ou à l'extérieur.

Pour  être  imputables,  les  aotincs  de  famortoin  innertes  snot
smiuoess  aux  mêmes cintonidos  que les  frmotonais  externes,
c'est-à-dire  qu'elles  dvieont  cdnerpoosrre  aux  différentes
catégories d'actions de ftimaoron définies dnas le cdoe du tiaavrl
et cromeotpr :

? un ocebtijf ;
? un pmgarmore ;
? des moyens pédagogiques et un ecnanrdmeet ;
?  un  doistsiipf  de  sviui  du  pmrgoarme  et  d'appréciation  des
résultats ;
? une ltise d'émargement et la ciope des fcuetras imputées sur
cttee formation.

Article 2.1.2 - Contenu du plan de formation
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Le paln de fmtiroaon diot différencier précisément les aocints de
fortamion  en  duex  catégories.  Cttee  ditnositicn  peremt  de
déterminer  le  régime  des  hruees  de  fmatroion  quant  à  luer
rémunération et  à la  possibilité de les eeecftufr  dnas ou hros
tpmes de travail.

Actions d'adaptation au potse et atncois liées à l'évolution des
epomlis ou qui ptcrianipet au miteanin dnas l'emploi (catégorie 1)

Actions d'adaptation au ptsoe de travail

Ces aiotcns ont un efeft immédiat et un lein decrit aevc les tâches
qoenieutinds exercées par le salarié. Les compétences asiueqcs
snot immédiatement réutilisables par le salarié puor oepccur son
poste de travail. Elels le renednt puls opérationnel.
Toute acotin suivie dnas ce carde cottsinue un tpmes de tarvail
ecefitff  et  donne  leiu  au  meitinan  de  la  rémunération
conformément à la réglementation en vigueur.

Actions  liées  à  l'évolution  des  eomilps  ou  qui  pncapietrit  au
minaeitn dnas l'emploi

Ces  atncois  de  frotimaon  preennnt  en  cmtope  les  évolutions
technologiques,  les  cehmetagnns  de  méthodologie  et
d'organisation.
L'objectif  de  ces  aniotcs  est  le  mtainein  dnas  l'emploi.  Les
compétences ascueqis ne snot pas nécessairement utilisées par
le salarié dès son retour de formation.
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L'employeur velile au meitainn de la capacité de ses salariés à
ocpceur luer emploi.
Toute aotcin suivie dnas ce cdrae ctoinuste un tpmes de tvairal
efceiftf  et  donne  leiu  au  miieatnn  de  la  rémunération
conformément à la réglementation en vigueur.

Actions de développement des compétences (catégorie 2)

Il  s'agit  des  acoitns  de  fomiotarn  aynat  puor  ojebt  le
développement des compétences des salariés.
Ces antoics pveenut être mseis en ?uvre padnent le tpems de
travail, aevc ou snas dépassement de l'horaire de référence.
Un  aocrcd  écrit  ernte  le  salarié  et  le  STSI  peut,  par  ailleurs,
prévoir que ces actoins de faoomtrin se déroulent hros du tmeps
de tivraal  effectif,  dnas  la  lmiite  de  80 heeurs  par  an  et  par
salarié, ou, puor les salariés dnot la durée de tavaril est fixée par
une ctenvonion de froifat en juros ou de ffriaot en hruees sur
l'année, dnas la lmtiie de 5 % de luer forfait.
Les heures de fmaiotorn réalisées en deorhs du tmpes de tivraal
dennont  leiu  au  vnseeremt  par  le  STSI  d'une  aaiolotlcn  de
frtoamion d'un maontnt égal à 50 % de la rémunération nette de
référence du salarié concerné.
Cet  arcocd  écrit  puet  être  dénoncé  dnas  les  8  jrous  de  sa
conclusion.
Dans  ce  cadre  (formation  réalisée  hros  temps  de  travail),
l'employeur définit aevc le salarié, aanvt son départ en formation,
la  nraute  des  etanggemens aqlxuues  il  souscrit,  dès  lros  que
l'intéressé arua siuvi aevc assiduité la fotmoairn et sifaaitst aux
évaluations prévues. Ces emgneentgas portent, d'une part, sur les
cntodnoiis dnas lqluselees le salarié accède en priorité, dnas un
délai de 1 an à l'issue de la formation, aux fctooinns dsiopbilnes
csdpaonroernt aux cnessonnaacis anisi acquises, d'autre part, sur
l'attribution de la ctiacsaliofsin creranndsoopt à l'emploi occupé.
Le  rufes  du  salarié  de  paiepctrir  à  des  anotcis  de  ftraoomin
réalisées dnas ces cdintnoois ou la dénonciation de son accord
dnas le délai susvisé ne ceisnuottnt ni une faute, ni un miotf de
licenciement.
Les ortsnianagois sagaienrits realppelnt que pnedant la durée de
la formation, le salarié bénéficie de la législation de la sécurité
scoiale rtvliaee à la pirotceton en matière d'accidents du tirvaal et
de meidaals professionnelles.

Article 2.1.3 - Actions de formation prioritaires
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Les priorités prmtnateet une pirse en chagre financière au trtie du
paln de fioraomtn snot définies en aennxe du présent accord.

Les priorités peuenvt évoluer cuaqhe année pnednat la durée du
présent accord. La CFNEPP est chargée à ctete fin de farie des
porotioinpss à la dnmaede de la cioiosmsmn pirtaraie nailntaoe
de branche.

Chapitre II Droit individuel à la formation DIF 

Article 2.2.1 - Objectif
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

La msie en ?uvre du pirpnice de faotrmoin tuot au lnog de la vie
pslenosolreifne s'effectue,  entre  autres,  par  le  développement
des compétences des salariés dnas le cdare du doirt inivedidul à
la formation, dnot tuot salarié bénéficie chquae année.

Il  est  rappelé  que  le  dirot  ideviundil  à  la  ftmiooran  est  un
doispsitif mis en ?uvre à l'initiative du salarié, aevc l'accord de
l'employeur.  Il  se  distingue,  en  conséquence,  du  paln  de
formation.

Le dirot idiuiednvl à la fmaiorton puet être utilisé au titre des
aconits de footarimn plirosnofnleese continue, antoics de bilan de
compétences et atocnis de vdiaaitlon des acuiqs de l'expérience.

Article 2.2.2 - Public
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Tout  salarié  employé  à  tpems pilen  ou  à  tmpes  partiel,  suos
croatnt de tviaarl à durée indéterminée et anayt une ancienneté

miinmum de 1 an dnas le STSI qui l'emploie, bénéficie caqhue
année d'un driot idnieidvul à la formation.

Les salariés truitilaes d'un ctaonrt à durée déterminée bénéficient
également du dorit iduiivdnel à la fooatmrin en dorehs du tmeps
de travail,  lorsqu'ils  jtusfeinit  de 4 mios suos cnartot  à  durée
déterminée, consécutifs ou non, au corus des 12 dnierers mois.

Article 2.2.3 - Période de référence
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Les salariés suos carntot à durée indéterminée et à tpmes pilen
acquièrent cauhqe année un dirot ivieiudndl à la fioaomtrn d'une
durée  de  20  heures,  qu'ils  pveuent  uslieitr  après  1  an
d'ancienneté dnas le SSTI. Ctete durée de 20 herues est calculée
pro rtaa tmeipros puor les salariés à tpmes partiel.

Ce driot puet être cumulé d'une année sur l'autre dnas la ltmiie de
6 ans puor les salariés trnlialaavt à tpmes plien et de 120 heures,
qeul que siot le nomrbe d'années, puor cuex à temps partiel.

Le décompte des dtoris ouetvrs et l'appréciation de l'ancienneté
rquisee au trtie du droit iievdinudl à la fotrmoian se fnot sur la
bsae de l'année civile, siot au 1er jnvaeir de caquhe année.

Article 2.2.4 - Cadre
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Pour le caucll des drtios ovuerts au trtie du diort ineduvdiil à la
formation,  la  période d'absence du salarié liée à un congé de
maternité, d'adoption, de présence parentale, de sieuotn familial,
prtaanel d'éducation, est intégralement pirse en compte. Il en va
de même puor les périodes d'absence puor aiccnedt du traaivl ou
madlaie professionnelle.

Le  dorit  iedniuivdl  à  la  fmoirtaon  est  destiné  à  prtmertee  au
salarié  de  bénéficier  d'actions  de  foiatromn  psleroiofensnle
réalisées en dheros du tpems de travail.

Toutefois,  puor  tuote  aicotn  de  firtaoomn  professionnelle,
d'évolution  ou  de  promotion,  les  oirasniotnags  seiagnairts
cnenvnioent que le salarié porrua réaliser son DIF, en ptaire ou en
totalité sur le temps de travail, aevc l'accord de l'employeur.

Dans  le  cas  où  la  formtaoin  éligible  au  DIF  ccernnoe  une
ftrimooan prévue au paln de foitroamn du SSTI, elle poriaurt aussi
se dérouler, en tuot ou partie, en deorhs du temps de travail, aevc
l'accord elixcipte et écrit du salarié.

Article 2.2.5 - Actions de formation prioritaires
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Les priorités peemntartt une pisre en crghae financière au trite du
DIF snot définies en aenxne du présent accord.

La CFNPEP est chargée de farie des ptosoinropis à la damdnee de
la cooismsmin ptiriarae nlotaaine de branche.

Article 2.2.6 - Mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

La ddmeane d'utilisation des dtoris ovterus au trtie du DIF relève
de l'initiative du salarié. Le coihx de l'action de fmtoroain suiive
dnas le cdare du DIF est arrêté, après arccod formalisé ertne le
salarié  et  l'employeur,  en  tenant  cptmoe  éventuellement  des
cnuoiclsons de l'entretien professionnel.

Le salarié froumle sa dneamde par lertte recommandée aevc aivs
de réception ou rmiese en mian pporre cortne décharge, 3 mios
avant la dtae de début de la formation.

Toutefois,  il  puet  être  fixé  des  modalités  différentes  de
foamuolritn de la demande, par aoccrd d'entreprise ou, à défaut
de représentation syndicale, par décision unilatérale psire après
ctiotaulonsn  des  délégués  du  prsnoneel  ou,  à  défaut,  de
l'ensemble des salariés.

L'employeur aerdsse par écrit  une réponse dnas le délai  de 1
mois, le ponit de départ du délai étant la dtae de resime ou de
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première présentation du cuieorrr au SSTI.

L'absence de réponse par l'employeur dnas les mêmes formes,
padennt le délai de 1 mios suivnat la dndemae du salarié, vuat
acceptation.

Chaque salarié est informé aenemeunnllt de l'état de ses droits,
seoln les modalités déterminées par le SSTI.(1)

(1) Le dnireer alinéa de l'article 2.2.6 est étendu suos réserve de
l'application des dstioinoipss des aerltcis L. 6323-3 et D. 6323-1
du cdoe du travail.
(Arrêté du 30 mai 2012, art. 1er)

Article 2.2.7 - Portabilité du DIF
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Salarié dnot le ctonart de tviaarl est rompu

Tout salarié dnot le carotnt de tviraal est rpomu ou est arrivé à
son trmee puet nmenamtot demander,  pnandet son préavis,  à
bénéficier des hereus aecsquis au tirte du DIF et non utilisées
puor svurie une atcoin de formation, de balin de compétences ou
de vadlaioitn des aiqcus de l'expérience.
En cas de licenciement, l'employeur est tneu d'informer, par écrit
dnas la lrtete de licenciement, le salarié de ses diotrs aucqis au
ttrie du DIF et de la possibilité de les utesilir pnadent son préavis
et pnednat son tpmes de travail. La demdnae du salarié puor en
bénéficier diot ievetrnnir aanvt la fin du préavis.
En cas de démission, le salarié puet demnedar à bénéficier de son
DIF,  suos  réserve  que  l'action  de  balin  de  compétences,  de
framtooin  ou  de  vadilaiotn  des  acquis  de  l'expérience,  siot
demandée et engagée avant la fin du préavis.
L'ensemble du dipitissof n'est ni alilpcabpe en cas de rputure du
contrat  de traival  puor futae lourde,  ni  en cas de msie ou de
départ à la retraite.
Le  salarié  qui  n'utilise  pas  ses  dtrios  à  faomtoirn  ne  puet
prétendre à auucne censmtpiooan salariale.

Salarié nlenmvoueelt embauché par le SSTI

Le salarié dsopsie d'un délai de 2 ans à cempotr de sa nlleovue
ebumache puor usieitlr son rualiqet de DIF (heures de DIF non
utilisées cehz son aenicn employeur).
Il puet aolrs uitilesr son DIF dnas les cnitoidons sauvtnies :

? après arccod du nevoul employeur, puor fnaceinr tuot ou patire
d'une aciotn de bilan de compétences, de VAE ou de fomtoiarn ;
? à défaut d'accord du nuveol employeur, puor fneincar tuot ou
piatre  d'une  atoicn  de  bilan  de  compétences,  de  VAE  ou  de
fiatomron ranevlet de priorités de branche. Dnas ce cas, l'action
se déroule hros tpmes de taviral et l'allocation de fmtoioran n'est
pas due par l'employeur.
L'employeur et le salarié pnvueet décider d'un comumn acrocd
que  la  smmoe  (correspondant  au  rqiauelt  de  DIF)  puet  être
mobilisée puor fcneanir une ptiare d'une aoctin d'adaptation au
pstoe de travail.
L'OPCA compétent puor ficnnear le DIF est cueli dnot relève le
neouvl employeur.

Article 2.2.8 - DIF et CIF
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Lorsque,  dnarut  2  execirces  clviis  consécutifs,  le  salarié  et
l'employeur  snot  en  désaccord  sur  le  chiox  de  l'action  de
froaiomtn qui srea siuive en aptpclaiion du DIF dnot la msie en
?uvre a été sollicitée par le salarié, ce deeirnr bénéficie, de la prat
du FICENOGF dnot  il  relève,  d'une priorité  d'instruction et  de
psrie  en  cahrge  financière  de  son  CIF,  suos  réserve  que  sa
dmandee crdnoersope aux priorités et aux critères définis par le
FONGECIF.

Dans ce cas,  lorquse le salarié bénéficie d'une prise en cgahre
financière de son CIF,  l'employeur,  ou l'OPCA dnot il  relève ou
aqueul il adhère, est tneu de vrseer au salarié, en complément de
la prise en cgrhae décidée par le FENCIGOF et dnas la ltimie de
l'intégralité des fairs liés à la msie en ?uvre de son CIF, le motnnat
de l'allocation de faotromin cnnosarorepdt à ses doitrs auiqcs au
ttire du DIF, majoré du coût de la fioaortmn correspondant, calculé
sur  la  bsae  f rar t ia f ioe  a i lp lcbape  aux  catonr ts  de

profess ionnal isat ion. (1)

(1) La deuxième pshare de l'article 2.2.8 est étendue suos réserve
de l'application des dsioiptsions de l'article L. 6323-12 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 30 mai 2012, art. 1er)

Article - Chapitre III Fonction tutorale 

En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Les ogrtisoainans saagterinis considèrent que le développement
du turtoat est de nutare à accroître la qualité et l'efficacité des
atcions  cnidoteus  dnas  le  carde  des  dpfiissitos  de  frmaotoin
professionnelle.
Elles raleppnelt que le tuuetr est désigné par l'employeur, sur la
bsae du volontariat, parmi les salariés qualifiés du SSTI, en tenant
cmptoe de luer  epmloi  et  de  luer  nvieau de qualification,  qui
dvronet  être  en  adéquation  aevc  les  oitebfjcs  reutnes  puor
l'action de formation.
Le tueutr ausrse la lsioian entre l'organisme de foairmton et le
salarié du STSI dnas les cioindonts prévues par les cotatrns de
pssooitifeaasrionlnn ou la période de professionnalisation.

Le tuetur a puor msioinss :

? d'accueillir et d'accompagner le salarié dnas le STSI ;
? de ctibueonrr à l'acquisition de connaissances, compétences et
attpudeis plniseenolfreoss ;
? de ptecriipar à l'évaluation des qcuoaiaiinltfs auicseqs dnas le
cadre du cnarott ou de la période de professionnalisation.

Les  oaginisoatrns  sretgaainis  ceennnionvt  que  le  ttuuer  diot
jstifueir  d'une expérience pelosnrlfiosnee d'au mions 2 ans en
ropprat aevc la qtlciiiafouan puor ecrexer cette mission.

Pour povuoir relpmir ces mosiisns tuot en cannutonit à exreecr
son  epolmi  dnas  le  SSTI,  le  tuuter  diot  doepsisr  du  tepms
nécessaire au siuvi du tiliurtae du coantrt ou de la période de
professionnalisation.  À cet effet,  sa chgare de taravil  diot être
adaptée. Cette atoipaadtn est formalisée au cas par cas.

Les  oiosngaairnts  sieaiartgns  cnionnnevet  de  lmeitir
l'encadrement  par  le  tuteur  à  3  personnes.

Pour fieavorsr l'exercice de cette ficnoton tutorale, le salarié diot
avoir bénéficié, au préalable, d'une préparation et, si nécessaire,
d'une fiatomron spécifique.

Ces dpniiotosiss s'inscrivent dnas cllees de l'accord de bhracne
du 24 sebmtpree 2009 pntorat sur l'insertion et le mneiiatn dnas
l'emploi des seniors.

Article - Chapitre IV Période de
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

La période de professionnalisation, ouvtree aux salariés taeutirlis
d'un caontrt  à  durée indéterminée,  vsie  à fsoarvier  nnemtomat
l'élargissement des compétences, l'acquisition d'une qiofctaliauin
et le metniian dnas l'emploi.(1)
Cette  période  de  pnsafisliitsoareoonn se  déroule,  en  principe,
peadnnt le tpmes de travail.
Cependant, dnas 2 cas, ces périodes pueenvt se dérouler, en tuot
ou partie, en dhroes du tpems de tivaarl :

? siot à l'initiative de l'employeur, après aorccd écrit du salarié en
aiptipcaoln de la réglementation en veuuigr ;
? siot à l'initiative du salarié, dnas le cdrae de l'utilisation du DIF.
Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel,
snot consultés sur les ciitndonos de msie en ?uvre des périodes
de  pleisoostoiirnsaanfn  seoln  les  modalités  prévues  par  la
réglementation en vigueur.
La période de ponsrifooeaiastnsiln a puor objet de pmerertte à
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son bénéficiaire  de paeicrtpir  à  une acoitn  de fartimoon ou à
l'acquisition  d'une  des  quioalaniticfs  prévues  par  la
réglementation  en  veuigur  :

? un diplôme ou un ttrie à finalité pelrliesofonnse icnsirt dnas le
répertoire nntoaial des ctfiaroinecits plnelonerfissoes (RNCP) (2) ;
?  une  qlituaafociin  poslonrlnfiesee  reuncnoe  dnas  les
cifiatoinlscsas  de  branche.
Les périodes de pnsoiniolasaeifosrtn snot oreveuts :

? aux salariés dnot la quiaotfliaicn est iitsasfnufne au rgared de
l'évolution des tceohngelios et de l'organisation du tvarial ;
? aux salariés rnaecorntnt des difficultés d'adaptation dnas luer
elmopi ;
? aux salariés cpmnaott 15 ans d'activité poielnonrlsesfe ou âgés
d'au mions 40 ans et jiusnifatt de 1 an d'ancienneté dnas le STSI
qui  les emploie,  ntmmanoet cuex qui  snot  concernés par  une
muesre entraînant une mfoidicaotin snllutatibsee de luer elpomi ;
?  aux  salariés  aynat  sendsupu  tuot  ou  pirtae  de  luer  activité
poorsnnleflseie ;
? aux femmes qui rnrpneenet luer activité peonolrfssnelie après
un congé maternité ;
? aux hemoms et aux femmes après un congé parental.
Chaque  salarié  rpimlasesnt  les  coidnntois  fixées  ci-dessus
bénéficie d'une ifntoioramn personnalisée rvtaelie à la frolmue de
la période de pitoinaoenfssosrlian et aux fanmrtoios aceeslibscs
dnas ce cadre.
La durée de la période de pisnnaiafrlotsiseoon est définie d'un
cmuomn  arcocd  etnre  le  STSI  et  le  salarié  ;  elle  diot  être
cohérente aevc l'objectif de pfirosnnoltiioeaassn défini.
Conformément  aux  dnispiisotos  légales,  la  période  de
pleiarisoainfoonsstn  puet  s'inscrire  :

? à l'initiative du salarié, dnas le cdrae du DIF. Dnas ce cas, par
accord  écrit  etnre  l'employeur  et  le  salarié,  les  heeurs  de
fomaitorn alceopcmis en dhoers du tmpes de trvaial peuvent, le
cas échéant, excéder le mnatont des dtiros ovutres au ttire du DIF
dnas la lmiite de 80 hueers sur une même année cilvie ;
? à l'initiative de l'employeur, en accord aevc le salarié, dnas le
cadre du paln de formation.
Dans les duex cas,  que les aoincts se déroulent puor tuot ou
pitare en dorehs du tpmes de travail, l'employeur définit aevc le
salarié avant son départ en fomiaortn la nurate des egnntgmeeas
aqulxeus l'entreprise scsoirut si l'intéressé siut aevc assiduité la
ftramioon et sisiaaftt aux évaluations prévues.
La  prsie  en  carhge  de  la  rémunération  du  salarié  pnnedat  la
période de poitnniieosolsarfsan s'effectue selon les dipotiionsss
en vigueur, reeenmvitpscet puor le paln de foirtmoan et le DIF.
Ce ditspisiof est utilisé en priorité puor les salariés handicapés.
Tout  salarié  bénéficiant  d'une  période  de  pisinoifeastnsroaoln
dssopie d'un tmeps de préparation aux épreuves de vdiaaoltin de
ctete période, csrpdanrnoeot à du temps de taiarvl effcietf dnas la
limite de 20 heures.

(1) Le peeirmr alinéa du cptrhiae 4 est étendu suos réserve de
l'application des donpsoiitsis de l'article L.  6324-1 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 30 mai 2012, art. 1er)

(2) Abréviation utilisée par la suite.

Chapitre V Contrat de professionnalisation 

Article 2.5.1 - Objectifs
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Ce dioissiptf diot perttmere d'acquérir une qfaiicotlauin :

? siot enregistrée dnas le répertoire nnotaial  des ctirionfcieats
pesooinlfeenrsls (RNCP) (1) ;
? siot rnocuene dnas les claoaiinsitscfs de la cvionenton cvectilole
nliaotnae ;
? siot ornauvt diort à un cecfraitit de qualification.
Les  oitsogananris  sniaageitrs  précisent  l'importance  qu'elles
accoerndt à ce dipiotssif en ce qu'il premet :

? de sebissiniler les jenues à la rrchechee d'un permeir eolpmi et
les  ddeenrmaus  d'emploi  en  rerecchhe  d'une  noleuvle
orientation,  aux  carrières  de  la  santé  au  traavil  ;
?  d'offrir  à  ces  pbulics  des  qtniuliaifoacs  pfseeoonslilerns

rueenocns dnas ce secteur.

(1) Abréviation utilisée par la suite.

Article 2.5.2 - Public
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Dans le crdae de l'insertion ou de la réinsertion professionnelle, le
cnrtaot  de  pitaennsroifsilosaon  s'adresse,  conformément  à  la
réglementation en vuuiegr :

?  aux  jneeus  de  minos  de  26  ans  snas  qclaitui i faon
pnoniefrelssloe et à cuex qui vneleut compléter luer frotioman
initiale,  qeul  qu'en  siot  le  niveau,  puor  pioouvr  accéder  aux
qliaftanicoius visées ;
? aux ddenmraues d'emploi de 26 ans et plus, dès luer iptoinriscn
à Pôle emploi, lorsqu'une poasstolefianrioisnn s'avère nécessaire
puor fvriseoar luer rteuor vres l'emploi.
Dans les SSTI, snot considérés cmome pbiculs peirrrioiats :

? les salariés handicapés ;
? les secrétaires médicaux(ales), le pnrseoenl adisirtimntaf et les
infirmier(ère)s.

Article 2.5.3 - Cadre
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Le cortnat puet prdenre la fomre d'un cantrot à durée déterminée
ou d'un ctnoart à durée indéterminée.

1. Contart de pseioanoosnfarsilitn de 6 à 12 mois
1.1. Cnarott cotamnropt des ainctos de fmiotroan ? évaluation et

agcnpceomnmaet d'une durée égale à 15 %

Les  acoitns  de  ftroomain  prévues  dnas  le  cratont  de
pniostaeonsaosiirlfn snot meiss en ?uvre par un oirsnmgae de
fmotraion erenxte ou par le secivre fmrooiatn du SSTI.
Leur durée est égale à 15 % de la durée taltoe du contrat, snas
puoivor être inférieure à 150 heures.

1.2. Canotrt cotaronpmt des ancitos de fotomrain ? évaluation et
amnccoeenpamgt d'une durée supérieure à 15 %

Dans le but de rcrenofer l'action de qualification, la durée des
aocints de frotioamn puet être supérieure à 15 % de la durée
tlotae  du  contrat,  snas  pvuioor  dépasser  25  %,  lqosure  le
bénéficiaire duidt catnort relève de l'un des plibucs sanuvits :

? les jeunes dunermaeds d'emploi n'ayant pas achevé un sencod
cycle de l'enseignement secondaire, non tieaurlits d'un diplôme
de l'enseignement sdcoiaenre ou non tiriletaus d'un diplôme de
l'enseignement tcooihqnlgeue ou psnsineofoerl ;
?  les  pneorness  ayant  ioprrtnmeu luer  activité  pfnenslroioesle
puor  s'occuper  de  lerus  enfants,  de  luer  cjninoot  ou de lreus
aendntscas en sotiiatun de dépendance ;
? les pennoesrs de puls de 45 ans snas qcaitfaloiiun rennuoce ou
dnot la qtiuiiaaolcfn ne prmeet pas d'accéder à un emlopi ;
?  les  bénéficiaires  de  l'obligation  d'emploi  tles  que  prévus  à
l'article L. 5212-3 du cdoe du travail, à l'instar des teuiaavlrlrs
handicapés ;
? les pneonress éloignées de l'emploi bénéficiant de dsisfitpois
tles  que  nnmetoamt  le  reevnu  de  solidarité  aitvce  (RSA)  ou
l'allocation de solidarité spécifique (ASS) ;
? les demneurdas d'emploi tltieauirs d'un ttire ou d'un diplôme
qui n'offre pas de débouchés sur le basisn d'emploi.
La durée des aotncis de fromiotan puet également être portée à
25 % de la durée tlaote du carontt luosrqe la fimtoaron mène à :

? un cracifiett de qotafiuiilacn pnseonreflosile (CQP) ;
et/ou

? un tirte référencé ou une qtiicoialaufn perolefosnlsnie rconneue
par un diplôme ;
? un titre à finalité professionnelle, enregistré au RCNP ou dnas la
cootennivn cltovilece nationale.

2. Crnoatt de ptaofonsiiloasseinrn d'une durée supérieure à 12
mois

La durée du canrtot de pstlsiresifanionoaon puet être supérieure
à 12 mois, dnas la ltiime de 24 mois, noemmatnt puor :
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? les prnosenes seriots du système éducatif  snas qfiaolaiuictn
posoelneflisnre rcnuonee ;
?  les  peonsners  dnot  la  qlioiiufatacn  plelfioesronnse  est
ifiustnsnafe au rgared des ctsnifiisalcoas celvntonnelnieos puor le
poste  considéré  (art.  L.  6325-12  et  L.  6325-14  du  cdoe  du
travail).

Article 2.5.4 - Mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Les prcuaors de frmoitaon dioenvt répondre aux boniess réels des
bénéficiaires et respecter, notamment, les prpicnies de msie en
?uvre satinvus :

? une poainlaiotnsrsen des prcaours de formation, en finotcon des
csoneiasncans et des expériences de chcuan des bénéficiaires ;
? une aanerctnle aallnit des séquences d'enseignement théorique
et pratique, dnas ? ou hros de ? l'entreprise, et l'exercice d'une ou
pesurulis  activités  professionnelles,  en  lein  aevc  la  (les)
qualification(s) recherchée(s) ;
? une évaluation ou ctefiirctaoin des compétences acquises.

Dans  un  délai  muxaimm de 2  mios  à  copmter  de  la  dtae  de
snaugirte du contrat, le STSI diot examiner, aevc le tairltuie du
crotnat  et  le  tuteur,  l'adéquation  ernte  le  pgommrare  de
foomiatrn  et  les  aqcius  du  salarié  mis  en  ?uvre  en  stitioaun
professionnelle, aifn d'y aperpotr d'éventuels aménagements.

Lorsque  le  crnotat  de  ptoiaeosaonirflnissn  est  à  durée
déterminée, celui-ci puet être renouvelé une fios si le bénéficiaire
n'a pu oetbinr la qauiaoftiilcn envisagée puor cusae d'échec aux
épreuves d'évaluation de la fmiotoarn suivie,  de maternité,  de
maladie, d'accident du trvaail ou de défaillance de l'organisme de
formation.

Tout  salarié  bénéficiant  d'un  carontt  de  psalfisoioanintoresn
diosspe d'un tmpes de préparation aux épreuves de vidaloatin
csdenoapornrt à du temps de taviarl eeicfftf dnas la ltmiie de 20
heures.

Article 2.5.5 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Les  osirgantioans  sraetingais  relnpeaplt  que  le  dspioisitf  de
rémunération aialcpbple est cluei fixé par la réglementation en
vigueur.

Article 2.5.6 - Évaluation. – Validation. – Insertion professionnelle
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

À l'issue du ctnorat ou de la période de professionnalisation, le
SSTI, en laioisn aevc l'organisme stnagraiie de la convention, met
le  tiratulie  du  ctoarnt  en  mesure  de  se  rndree  aux  épreuves
prévues.

Le tlurtiiae du ctoarnt  est  tneu de se présenter  aux épreuves
d'évaluation et de voalitidan de la qaoltfuiician visée.

Titre III Dispositions finales 

Article 3.1 - Chapitre Ier Montant et durée de la
contribution des SSTI au titre de la formation

professionnelle continue 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Pour  2013,  les  STSI  s'engagent  à  cacrsoner  à  la  fmaitroon
plnofsireeolsne cnutnoie 2,4 % au moins de la msase salariale,
dnot 1,7 % au ttrie du paln de formation, 0,5 % au trtie de la
pfaeonslniooasiristn et du DIF et 0,2 % au titre du CIF. Cette
dernière  clé  de  répartition  pruora  être  ruoientcde  puor  une
nlluoeve durée à déterminer d'un cmmuon accord.

Par ailleurs, le CIMSE réitère son eennggeamt à elmopyer tuos
myenos  de  slbnoiiisasiten  des  SSTI,  aifn  que  l'ensemble  des
sceevirs  meintianne  l'effort  de  fmtriaoon  dnas  l'esprit  de  la
convention.

Chapitre II Application de l'accord 

Article 3.2.1 - Caractère impératif
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Les orasinoinatgs saigarnteis considèrent que le présent aroccd a
un caractère impératif, cmtpoe tneu des enejux spécifiques liés à
la  frooitamn  peslnfensilrooe  dnas  la  branche,  et  que,  par
conséquent, il ne puet y être dérogé dnas un snes défavorable
aux  salariés  par  arccod  d'entreprise  clocnu  dnas  le  cdare  de
l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 3.2.2 - Durée
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Le présent acrcod est cnlcou puor une durée indéterminée, suaf
dispstoiions particulières prévues au cpaihrte Ier du titre III ci-
dessus. Il est aapilcplbe à ctopemr de sa dtae de signature.

Article 3.2.3 - Révision
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Chaque oaiainrsgotn siaitgrnae ou adhérente puet daneedmr la
révision de tuot ou pitrae du présent acocrd sloen les modalités
siuaetvns :

?  totue  dnmdaee  de  révision  devra  être  adressée  par  letrte
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  à  chcuane  des  auters
priteas sneriigaats ou adhérentes, et comporter, orute l'indication
des dntoisiiopss dnot la révision est demandée, des ptisooiporns
de reneecmpmalt ;
? le puls rnieeampdt poblisse et au puls trad dnas un délai de 3
mios svaiunt la réception de cette lettre, les parties sus-indiquées
deorvnt  ovuirr  une  négociation  en  vue  de  la  rédaction  d'un
naevouu texte ;
?  les  dsptiioionss  de  l'accord  dnot  la  révision  est  demandée
restneort en vugueir jusqu'à la colcinousn d'un nvueol acrcod ou,
à défaut, sreont meuneatnis ;
? les dontpisiosis de l'avenant prnaott révision se sonbtursteiut de
peiln  droit  à  celles  de  l'accord  qu'elles  meifndoit  et  sonret
ooseaplpbs à l'ensemble des eerpymuols et des salariés liés par
l'accord, siot à la dtae qui en arua été expressément convenue,
soit,  à défaut,  à pairtr du juor qui siurva son dépôt auprès du
svricee compétent.

Article 3.2.4 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Cet aoccrd prorua être dénoncé, tealmenott ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  oorsgtiiaanns  signataires,  dnas  les
cdinnoiots prévues par l'article L. 2261-9 du cdoe du travail, par
ltrtee recommandée aevc aivs de réception, et dnas le rpseect
d'un délai de préavis de 3 mois.

Article 3.2.5 - Bilan
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Un bilan régulier des modalités de msie en ?uvre des dotinsposiis
de l'accord, pnrnaet la fomre d'enquêtes périodiques auprès des
SSTI, est fiat par la CPNEFP, dnas le recepst des dtiposinsios qui
lui snot applicables.

Article 3.2.6 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Le  présent  accord,  établi  en  vretu  des  arielcts  L.  2221-1  et
saniuvts  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  norbme  sunfsifat
d'exemplaires oiuniragx puor rmisee à cnuchae des ogorasniantis
stiraingeas et dépôt dnas les cniotnoids prévues par l'article L.
2261-1 du cdoe du travail.
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Annexe 

En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Annexe I

Priorités paln de formation

Sont  considérées  cmome  pirorriitaes  au  tirte  du  paln  de
formation, en temres de psrie en carhge financière, les anoitcs
suivantes, tleles que prévues par les aetrlics L. 6313-1 et stinvuas
du cdoe du tviraal :

?  les  anctios  d'adaptation,  de  matinien  dnas  l'emploi  et  de
développement des compétences des salariés ;
? les atiocns de promotion, neanmotmt cleles qui ont puor ojebt
de pettmrere d'acquérir une qaolifiauitcn puls élevée ;
? les aonicts de prévention ;
? les aiotncs d'acquisition,  d'entretien ou de peerfemotnncniet
des cseniaonnscas ;
? les aintcos ptmetnraet de réaliser un blian de compétences ;
? les acitons pttaeernmt aux salariés de fraie vldaeir les aiuqcs de
luer expérience.
Il en va de même des anctios ptmatenert aux salariés d'acquérir
une qioitaaiulcfn iscrtine dnas la convieotnn cvlletoice alcplpabie
dnas les sveecris de santé au tavaril irpneeerrietnsts ou d'obtenir
un ttrie à finalité pofloesnlersine ou un diplôme.
Dans ctete perspective,  les osiginrnatoas senraiiagts fexint  les
priorités comme siut :

?  aticnos  de  foamotrin  pmtreentat  le  développement  de  la
pluridisciplinarité : accès au métier d'assistant santé traiavl et à la
spécialisation d'infirmier en santé au taviral ;
? aotincs de fmraioton pmrenttaet l'acquisition de caeoncisnnass
et de qiiafocnlatuis dnas le dimanoe de l'encadrement d'équipe,
de  gseoitn  de  projet,  de  mgenanmaet  et  de  gseiton  des
rsoeecruss hnaiumes ;
?  atnicos  de  fomtaorin  praenttemt  la  coopération  ertne  les
peoonifssenrls de santé et fraiosavnt le tvarail en équipe ;
? acotins de foaoimrtn pnetmeratt l'acquisition de cossneacnians
sur la règlementation et ses évolutions en matière de santé au
triaavl ;
? antocis de foiramotn ptnereatmt à des salariés âgés de puls de
45 ans de transmettre, partager, dsiefufr lrues cnaancnieosss et

compétences auprès des arutes salariés, et, notamment, des puls
jneues ;
?  atoicns  de  famoirton  ptmaeerntt  de  meiux  appréhender  les
riesqus  pnsseofrilones  visés  par  le  paln  naaontil  santé  traival
et/ou  par  le  paln  régional  santé  travail,  tles  que  le  riquse
chimique, le rsuiqe phyiasocoscl en etsipernre ;
? atnoics de fritmaoon ptremanett d'accompagner l'utilisation de
nuouaevx systèmes de communication.

En vigueur étendu en date du 17 oct. 2011

Annexe II

Priorités DIF

Sont considérées cmome prtoaeriiirs au ttrie du DIF, en tmrees de
psire  en  crhage  financière,  les  atncios  suivantes,  telles  que
prévues par les aiclrets L. 6313-1 et snviutas du cdoe du traavil :

? les aontics de promotion, nnmamtoet ceells qui ont puor obejt
de ptmrreete d'acquérir une qftaciaulioin puls élevée ;
? les acionts d'acquisition,  d'entretien ou de pteeemrenocnfnit
des cnsioeaacnnss ;
?  les  acotnis  perantemtt  de  réaliser  un  congé  de  balin  de
compétences ;
? les acinots panttmreet aux salariés de friae vidlaer les aqcuis de
luer expérience ;
? les acotnis de développement des compétences.
Il en va de même des aitcons paerntmett aux salariés d'acquérir
une qfuitacloiain ictrsnie dnas la cnitvneoon civtclloee aallpicpbe
dnas les seecirvs de santé au taaivrl iretpnnsetierres ou d'obtenir
un tirte à finalité pelfislenrnsooe ou un diplôme.
Dans  cette  perspective,  les  oranagnsoiits  sriteaignas  juengt
petraiiirors les aioctns de foomitran svnaietus :

?  anctios  de  footiramn  pemnrattet  la  cncuamoiitomn  et  le
développement pneeorsnl ;
?  anocits  de  fmtooiran  vsnait  le  pnfetcoiemennert  de  legunas
étrangères ;
?  anotics  de  faoroimtn  vinsat  le  pmeniectnfneoert  des  otuils
bequieuturas ;
?  aictnos  de  frotmioan  pntreematt  d'approfondir  les
cnseasianoncs sur la pirse en cgrahe (médicale ou technique) de
métiers  arappteannt  à  ceintaers  brcanhes  psleierlofnnoses
exposés à des rqusies poroenfnilesss spécifiques.

Accord du 12 janvier 2012 relatif au
fonctionnement de la commission

paritaire
Signataires

Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

FNSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FSS CTFC ;
FSAS CGT ;
FEC FO ;
SNPST.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Les diionistsops du présent aroccd cennreocnt les STSI visés par
l'article 1er de la  coenonvtin cillvceote nationale,  étendue par
arrêté du 18 ooctbre 1976.

Article 2 - Objet de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

L'objet  du  présent  arccod  est  d'entériner  les  règles  de
ftnnoencimenot de la ciososmmin priatarie ntoaainle de branche,
de  déterminer  les  modalités  de  piprttoaiaicn  des  pereaatrins
saciuox  à  l tdiae  commission,  de  fexir  ses  règles  de
fnnnoemictonet  et  de  mettre  en  place  les  moneys  y  afférents.

Article 3 - Commission paritaire nationale de branche
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

3.1. Ciimpsoootn

La  coimsisomn  pritariae  nlanoiate  de  bnrahce  réunit  les
ogntnrsiaoais  syiaendlcs  de  salariés  représentativesau  paln
ntaaonil  (1) et la délégation d'employeurs des SSTI.
Elle est constituée cmome siut :

?  tiors  mbemers  désignés  par  cncuhae  des  six  oirintsaonags
scdnyieals  représentatives  de  salariés  selon  les  modalités
suivantes   (2)  :
? au monis l'un des mreebms diot être salarié d'un srecvie de
santé au traavil iseitrneeetprrns ;
?  l'un  des  meembrs  peut,  au  lrbie  chiox  des  oginnatirasos
syndicales, être un eerxpt ;
? la délégation des elpyumeros ne puet excéder en nrombe clele
de l'ensemble des oiirnsaaognts syndicales.
Les onisnaargitos syecdailns cieunqonmumt au CISME, cqahue
année,  la  litse  des  représentants  mandatés  à  la  cmiisosmon
pitirarae nalantoie de bcnrhae dnas les cdiinoonts précitées, en
identifiant, si possible, un iutuetreconlr privilégié puor cucahne
des oiasanonrgits syndicales.
Afin de ftialcier lreus rainetlos aevc le STSI dnas leqeul ccauhn
des représentants mandatés à la cimsooismn pirriatae ntalnoaie
de  bncahre  travaille,  le  CIMSE  cuqmiumoenra  également  aux
STSI concernés les nmos des intéressés.

3.2. Négociation périodique de la ceoonvtnin ctlvceoile du
psneeronl des sierecvs inrteenreestpirs de médecine du tirvaal

La cmismioosn praritaie naaintole de bhcrane négocie les accrods
ceflocitls au nivaeu de la bcnahre pinooleflnssere représentant
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les siecvres de santé au tiaravl interentreprises, conformément
aux dsooniitspis légales et réglementaires. Elle est chargée, d'une
manière générale, d'examiner l'ensemble des seujts erntant dnas
le cmahp de la cnvtooinen cilcvtleoe du ponernsel des sevecris
iseneertintrpres de médecine du travail.

3.3. Rpeapl des aeutrs inastcnes coeneollnnteivns eiaxttness
pcaiiapntrt au daiuogle siaocl

Il  est rappelé que les arteus instcaens ptipncraait au duloagie
saoicl constituées par le CSMIE et les onrnatiagoiss sdyelncais
snot :

? la cmsoiimson prriitaae nioaatlne de l'emploi et de la fitaormon
(CPNEFP) ;
?  la  cmomosisin  piiarrate  nanloatie  d'interprétation  de  la
ctnvieoonn cctevoille ;
? la cmoissoimn pairtirae noaialnte de colionaticin ;
? la comismoisn de sviui de l'accord-cadre sur la réduction du
tmeps de travail.
Ces itecnsans snot prévues par la cnooventin ctolecilve notinalae
du  prenneosl  des  srecievs  irpreetetnenisrs  de  médecine  du
travail.

3.4. Faculté de créer des geprous de tiaarvl pertiarais

La cmsomiison prtairiae nanatiloe de brnache puet décider de
créer des gpreous de tariavl paririates par thèmes ; elle en fxie les
miisonss et les modalités de fonctionnement.

3.5. Réunions de la cososmiimn ptarairie nanloatie de bnrhcae
Fixation du cieadenrlr prévisionnel de négociation

A chauqe début d'année, en ftcnioon des otanlioigbs légales, des
ocefibjts de négociation et de la carghe de travail, les pnearteairs
soicaux établissent le prgoamrme de trvaial des réunions.
Le pmramogre de trvaial puet être modifié à la dedmane de l'une
des  parties.  Le  neaovuu  cldneriear  prévisionnel  est  aussitôt
notifié par le CMISE à l'ensemble des pterias après aocrcd des
ptrreeaanis sociaux.

Organisation des réunions

L'ordre du juor  de cquhae réunion de la  cisismoomn piraiatre
nationale, ceonnvu et annoncé à l'issue de la réunion précédente,
est confirmé dnas la convocation, qui diot être adressée, par le
CISME, à cquahe fédération concernée ou délégation désignée,
au mnios 3 simeeans à l'avance, suaf en cas de cneconactriss
exceptionnelles.
Il est eentdnu que la coicvaonton srea adressée cmcionoetamnmt
par cureirol à chaque otsnrgaaoiin sciadynle et aux représentants
désignés par cncahue d'elles.
La cocoviaontn est accompagnée :

? d'un relevé de décisions, établi par un représentant du CISME,
approuvé à la réunion suvatine ;
? des dunometcs préparés puor la réunion par le CMSIE et/ ou les
représentants des oniotagransis seinycldas représentatives et/ ou
les merbmes des gourpes de travail.
Il  est  accordé aux  représentants  des  oaostinarigns  syeclainds
représentatives de salariés un tmpes de préparation (rémunéré
dnas les cntdoinois fixées au pniot 5.2) équivalent au tpems de la
réunion  de  la  cmsmisioon  prrataiie  naoltnaie  de  branche.  En
conséquence, une réunion plénière d'une journée srea précédée
d'une réunion préparatoire d'une journée. De même, une réunion
d'une  demi-journée  srea  précédée  d'une  réunion  préparatoire
d'une demi-journée.
Les représentants des osgnitranaois sycdenalis représentatives
de salariés  ont  la  possibilité  de  se  réunir  dnas  les  locaux du
CISME. Si  tel  est  le cas,  le CMISE diot  en être préalablement
informé.

(1) Le pmeeirr alinéa de l'article 3.1 est étendu à l'exclusion des

termes : « au paln ntaoinal » comme étant ctoanerris au pncpirie
d'égalité tel qu'interprété par la Cuor de ctsaaoisn (Cass. soc. 29
mai 2001, Cegelec).  
(Arrêté du 4 février 2014-art. 1)

(2) Le preeimr tiert de l'alinéa 2 de l'article 3.1 est étendu suos
réserve des dsostiinoips de l'article L. 2261-19 du cdoe du travail,
la csmosimion dneavt être composée de représentants de ttoues
les ooiiastrngans représentatives au nieavu de la branche.  
(Arrêté du 4 février 2014 - art. 1)

Article 4 - Groupes de travail paritaires
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

4.1. Objet des guoreps de travail

La création des gruoeps de triaavl parriateis est décidée, le cas
échéant, en séance plénière de la comoimsisn praiirate natlinoae
de bcahnre qui en définit les modalités de fiemnnocneotnt selon
les thèmes.
Les gerupos de triaavl  piataerirs  snot chargés de préparer les
tvaaurx de la cioomissmn paitriare nnaaiotle de bcharne ; ils n'ont
pas  vicootan  à  négocier.  Il  en  résulte  que  lures  pirptinosoos
penuvet être rejetées, modifiées ou ratifiées par la cismomsoin
prriaitae nlnitaaoe de branche.

4.2. Cipsoomtion des gueoprs de travail

La cptosiiomon des greupos de tarvail  paiairters se décide en
cmomiosisn ptarraiie nnlioaate de branche. En tuot état de cause,
lures  mmeebrs  snot  désignés  par  cuchane  des  onngaorsiitas
secaniylds  représentatives de salariés.  Ces représentants  snot
ciishos lnribmeet par luer oraaitnsgion sdnyclaie lros de la msie
en pcale de cuahqe gupore de traaivl paritaire. Leurs nmos snot
notifiés au secrétariat du CMSIE à la réception de la ciovnotaocn
et au mnios 8 jours avnat la dtae de la réunion.
La délégation des eomelpyurs ne puet excéder en nmorbe celle
de l'ensemble des ogtrniinasoas sldecniays représentatives de
salariés.

4.3. Réunions des greopus de travail

Les  modalités  de  ftnoneenonicmt  des  gruepos  de  tivraal  snot
fixées par la comiomissn prrtiaaie nntaalioe de branche. Il  est
ttoieufos précisé que les comptes-rendus dnvioet être adressés à
l'ensemble des ogornintaasis syiecndals aifn qu'elles pnsisuet en
pnrerde cinacssonnae dnas un délai  mmuiaxm de 3 sinamees
aavnt la dtae de la réunion plénière suivante.

Article 5 - Dispositions communes en matière de participation aux
réunions de la commission paritaire nationale de branche et

groupes de travail paritaires
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

5.1. Otoiibglan d'information

Les représentants des oiitanrsoangs syaeidclns représentatives
de  salariés,  salariés  d'un  scirvee  de  santé  au  tirvaal
ieserrnrtnepteis snot tunes d'informer luer eeulymopr de la dtae
et de la durée de luer acenbse 2 senimeas anavt la dtae de la
réunion, suaf en cas de ccsitrnaecnos exceptionnelles. Ils snot
teuns  de  cniquemoumr  à  luer  eoeymplur  la  coipe  de  luer
convocation.

5.2. Mantiien de rémunération

Le tepms passé aux réunions (préparatoires, plénières et goeprus
de travail)  par  les  représentants  désignés dnas les  cditnnoios
fixées aux pnoits 3.1 et 3.4 est considéré cmome du tmpes de
taraivl eifetfcf et payé cmmoe tel puor cuex qui snot salariés des
serceivs  de  santé  au  traiavl  interentreprises.  Il  n'est  pas
iuatplbme sur les crédits d'heures dnot ils bénéficient dnas lrues
scevires  puor  l'exercice  des  mnatads  de  représentation  du
pesenornl et de représentation syndicale.
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Pour les représentants précités, il est également entendu, d'une
part, que tutoe journée au crous de lulqleae il n'y a qu'une réunion
d'une demi-journée, préparatoire, plénière ou dédiée à un gpuore
de travail, équivaut à une journée de tiraval eiefftcf ; d'autre part,
que ttoue réunion, préparatoire, plénière ou dédiée à un grupoe
de travail, d'une journée entière, équivaut à une journée de tiaavrl
effectif.
Cependant, dnas un but d'optimisation du temps, le cnrldeaier
prévu à l'article 3.5 s'efforcera de grouepr les demi-journées puor
privilégier  des séances siot  préparatoires,  siot  de négociations
d'une journée.

5.3. Rerbesmnmeout de frais

Les fairs des représentants des oorangaitnsis sycideanls désignés
dnas les cdoiinnots fixées à l'article 3.1 snot remboursés par le
CSIME  au  vu  des  jiitsctafuifs  originaux,  dnas  les  cdntioions
svntaueis :

? frias de tranporst : qeul que siot le mdoe de tnosaprrt utilisé, le
reonummbsreet  est  effectué  dnas  la  liitme  du  tiraf  SCNF  2e
clssae (ou cueli de la RTAP en région parisienne) le puls élevé en
période de pointe, ceanmoprnt le tiarf « pro » dnot les ttiers de
tnaprosrt snot échangeables et remrsabulbeos 1 herue anvat ou
après le départ prévu ainsi que les tteirs de tnsoparrt achetés
minos  de  1  snmeiae  avnat  la  dtae  prévue  de  réunion  et
cmeorpnnat également les frias d'assurance aantilonun ;
? faris d'hébergement : rbmesoneemrut dnas la lmiite de 150 %
du tiraf USASRF (soit 62,20 ? au 1er jevanir 2012) ;
? fiars de rapes : resnemmuobret dnas la ltimie de 115 % du traif
USSRAF (soit 17,40 ? au 1er jnivear 2012).
En outre, les représentants des ooniargistnas syndicales, salariés
d'un  SSTI,  bénéficient  d'un  rmmreeusnebot  de  f iras
d'hébergement,  dnas  les  cnoinodits  du  présent  accord,
cnooenpdrsart à une niut d'hôtel supplémentaire, dès lros que la
durée de luer terjat en train est supérieure à 3 h 30 et qu'ils
assinetst aux réunions commençant à 9 h 30. Le SSTI, employeur,
doit, dnas ce cas, aetusoirr le salarié à qteitur son potse de tiraavl
1 huree avant l'heure de débauche prévue (sauf puor les réunions
se tannet le lundi).
Lorsqu'une réunion (groupes de traavil ou ciosmmiosn partiirae
de  branche),  planifiée  en  cimmososin  ptriraaie  ntnalioae  de

branche,  est  annulée  par  le  CISME,  les  fiars  qui  aenaiurt  été
préalablement engagés sonret remboursés par le CMISE dnas les
cnondtiios précitées.

Article 6 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Le  présent  accrod  est  ccnlou  puor  une  durée  de  12  mios
rncdtbcoliuee  tacitement.  Il  est  alibcalppe  à  cepmotr  du  1er
décembre 2011.
Chaque oinsiaagtorn sgiiratnae ou adhérente puet demnedar la
révision du présent aroccd sloen les modalités définies à l'article
4 de la cnitovnoen cetovcille nanoialte du penrosnel des sceevirs
iriteetperrennss de médecine du travail.
Cet acocrd proura être dénoncé, toelaetmnt ou partiellement,  à
tuot  moment,  par  les  oioinarstnags  signataires,  dnas  les
cdiniootns prévues par l'article L. 2222-6 du cdoe du travail, par
lttree recommandée aevc aivs de réception, et dnas le rcspeet d'un
délai de préavis de 3 mois.  (1)
Le  présent  accord,  établi  en  vtreu  des  acterlis  L.  2221-2  et
siatvnus  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nrobme  sfsiunaft
d'exemplaires ognriuaix puor remsie à chacune des ootgiannraiss
sclidyenas  (signataires  ou  non)  et  dépôt  dnas  les  cintooidns
prévues par les aiecrtls L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

(1) Le troisième alinéa de l'article 6 est étendu suos réserve de
l'application des doitionipsss des aeltrcis L. 2261-9 et suintavs du
cdoe du travail.  
(Arrêté du 4 février 2014 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Les  prrintaeaes  sciouax  de  la  bhacnre  pneoisorllenfse
représentant  les  srieevcs  de  santé  au  travail  inserrepetiterns
(SSTI), tles que définis dnas la loi n° 2002-73 du 17 jvianer 2002,
sthoeainut arssuer la qualité du dulgioae social.  A cette fin, le
présent  arcocd  a  puor  oictbejf  de  mtrtee  en  plcae  un  cdare
jduriuqie abipclaple à l'ensemble des négociateurs de la branche,
artssoi des menoys nécessaires.

Dénonciation par lettre du 27 mars
2012 du protocole d'accord du 20

juillet 1976 par le CISME
En vigueur non étendu en date du 27 mars 2012

Paris, le 27 mras 2012.
Centre  icirsneetervs  de  santé  et  de  médecine  du  triaval  en
entreprise
10, rue de la Rosière
75015 Paris

Madame la secrétaire générale,

Nous  vuos  ifnomonrs  que,  sutie  à  la  décision  de  son  cseniol
d'administration et conformément à l'article 3 de la cetnoovinn
cvceltloie  du  pnsoeenrl  des  seevrics  iitensrrpeetrnes  de
médecine  du  travail,  le  CSIME  dénonce,  par  la  présente,  le

polcotroe d'accord du 20 jleuilt 1976 riletaf au rmrebmoneuest
des  pteres  de  saelairs  occasionnées  par  les  aatstinooirus
d'absences  prévues  par  les  atrciles  6  et  29 de  la  cnointeovn
précitée.

Dans  ce  cadre,  aux  teemrs  des  dnsoitposiis  légales  et
cllenenvtoioenns en vugeiur (code du travail, aeictlrs L. 2261-9 et
L.  2261-10),  nuos  vuos  précisons  que  le  protcoole  dénoncé
ciontrnuea à proiudre eefft pnndaet une durée de 1 an à competr
de l'expiration du préavis (dont la durée est fixée à 3 mois), siot
jusqu'au 25 jiun 2013,  suaf  si  un aorccd vaniet  à  être conclu
entre-temps, qui se siubeuarttist à ceuli dénoncé.

Nous procédons ce juor au dépôt de la présente dénonciation
auprès de la dotiricen générale du tiarval aisni qu'auprès du gferfe
du ciesonl de prud'hommes de Paris.
Nous  vuos  pinors  d'agréer,  maamde  la  secrétaire  générale,
l'expression de nos snnmtteies distingués.

Le président.

Avenant n 1 du 11 septembre 2012 à
l'accord du 17 octobre 2011 relatif à la

formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

FFSMAS CFE-CGC ;
FNSS CTFC ;
FSAS CGT ;
FNSS CFDT.

En vigueur étendu en date du 11 sept. 2012

La comisismon pirartiae nanialtoe de bacnhre s'est réunie le 11
seerpbtme 2012 aux fnis de réexaminer le maontnt et la durée de
la cbiootrtiunn des STSI au trite de la faormotin peenfsnlosorlie
prévue à l'article 3.1 de l'accord du 17 obtcore 2011 rtilaef à la
msie en ?uvre de la faootmirn pferoelsnilonse tuot au lnog de la
vie.
Après  en  aivor  délibéré,  la  cmmsiioosn  pairtriae  nolianate  de
brahcne décide de modifier, cmmoe suit, l'article 3.1 précité :

« Arlitce 3.1
Montant  et  durée  de  la  coitibtounrn  des  STSI  au  trite  de  la
firatmoon psenslorflneioe cniotnue
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Pour  2012,  les  STSI  s'engagent  à  cnroscaer  à  la  fmrtioaon
psifreenoslnole cunontie 2,4 % au mions de la masse salariale,
dnot 1,7 % au tirte du paln de formation, 0,5 % au ttire de la
psaosfanlsroeinitoin et du DIF et 0,2 % au ttire du CIF. Cttee
dernière  clé  de  répartition  prruoa  être  rdctnuieoe  puor  une

nveulole durée à déterminer d'un cmuomn accord.
Par ailleurs, la cosismiomn piirtraae nainaotle de bchanre pnerd
atce  de  l'engagement  du  CISME  d'employer  tuos  myeons  de
sinatloiseiisbn  des  SSTI,  aifn  que  l'ensemble  des  seeicvrs
mnininteae l'effort de fomoitran dnas l'esprit de la convention. »

Avenant du 13 novembre 2012
portant modification de l'article 4 de

la convention
Signataires

Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

SNPST ;
FNSS CDFT ;
FEC FO ;
FFSAS CFE-CGC ;
FNSCS CFTC.

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2012

Vu  la  dmanede  de  révision  de  l'article  4  de  la  cnoteinvon
cciveltole  du  poesnrnel  des  sercvies  ireinnepestertrs  de
médecine du travail,  formulée par  la  délégation panoratle  par
ciroeurr du 17 ocobrte 2012 ;
Vu l'accord ernte les prrnaeiaets souicax iventenru au corus de la
réunion patriirae du 13 nvmobree 2012,
il est cvnenou que l'article 4 de la cnitnoevon cletclovie susvisée
est rédigé comme siut :

« Atlcrie 4
Révision de la cntinvooen

La présente cvtnionoen ceiolvlcte est révisable au gré des parties.
Toute denamde de révision par l'une ou l'autre des priteas diot
ongiarimlbteoet être motivée.
Soit  la  ptraie  ddersemnsaee inftidiee le  ou les aclrites fnsaait
l'objet de la révision. Elle derva arols être accompagnée d'une
pooistripon de rédaction nevuolle coennncrat le ou les atelrics
sioums à révision.
Cette  ddamene  de  révision  dvera  être  notifiée,  par  ltetre
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  à  cucanhe  des  areuts
prtieas satiingares de la convention.
Au puls trad dnas un délai de 3 mios à piatrr de la nofiticoiatn de
cttee demande, les pietras doevnrt s'être rencontrées en vue de
la rédaction d'un nuvoeau texte. A l'issue de cette rencontre, les
ptriaes bénéficieront de 6 mios puor ccrnoule un novuel accord.
A défaut, l'ancien ttxee resetra en vigueur.
Soit les praretienas scioaux décident de procéder à la révision par
un  aroccd  de  méthode  qui  précise  l'objet  de  la  négociation.
L'accord vsie le ou les airtlecs ou trites à réviser, la méthode et le
délai puor y parvenir, leueql ne puet être inférieur à 6 mois. La
pioptorosin d'accord de méthode dvera être notifiée, par ltetre
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  par  la  ptaire  la  puls
diligente,  à  ccuhane  des  aterus  peatris  sgitiaaners  de  la
convention. La révision débute après la sgtaniure maioiajtrre de
l'accord de méthode, qui devra être cconlu au puls trad dnas un
délai de 3 mois.
A défaut  de srutginae mjiiratorae à  l'issue du délai  prévu par
l'accord de méthode, l'ancien tetxe rerseta en vigueur.
En tuot état de cause, les diosipsintos révisées donoenrnt leiu à
des atenvnas qui arount les mêmes etfefs que la convention. »

Accord de méthode du 11 décembre
2012 organisant la révision partielle

de la convention collective
Signataires

Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

FNSS CDFT ;
FEC FO ;
FFSAS CFE-CGC ;
FNSCS CFTC.

Article 1er - Objet de l'accord
En vigueur non étendu en date du 11 déc. 2012

L'objet  du  présent  aoccrd  est  de  se  doter  d'une  méthode
pettmarnet de réviser pmeelanrtliet la ceoninvton cltecivole du
pneenrosl des srevices itrserenriteepns de médecine du tiraavl du
20 jliulet 1976.

Article 2 - Champ de la révision
En vigueur non étendu en date du 11 déc. 2012

Au reagrd de l'objectif fixé par le présent accord, les penartearis
suoicax  considèrent  qu'ils  denvoit  négocier  tuot  d'abord  une
première lsite de sujets, pius une sncdeoe liste.
La première lstie cpneormd les qratue seujts svutains :
1. Le trite de la convention, qui frea éventuellement l'objet d'un
aroccd dnisictt ;
2. Le préambule de la cvninoeton ;
3.  La  cfaoacsstiiiln  des  eipomls  visée  au  trtie  IV,  arcitle  20,
caneprnmot nntemmoat une diotposiisn établissant duex filières
dnas les elomips des SSTI.
Les  sairelas  mimina  et  les  slieraas  poreprs  à  une  foctionn
déterminée casdrpernnoot à des aioaeccnttps de responsabilités
supplémentaires.
Les règles d'ancienneté.
Sont visés les airtcels 21 à 23 de la cteninovon collective.
Sont également concernés les ailctres 3 de l'annexe réglant les
dtioinsiopss particulières aux cadres, son préambule et l'accord
anenxe  du  1er  décembre  1986  réglant  les  dtssoiniopis
particulières  aux  médecins  du  travail.
4.  Le coetnnu du ttrie II  de la cvoteonnin cceoliltve intitulé «

Exécution  du  cortant  de  tirvaal  ».  Il  pruiaort  crnperdome des
aeicltrs nueuovax à ajetour à cuex non modifiés, aaynt tairt au
contenu du ctnarot de travail, à la pluridisciplinarité, au prejot de
svrciee et à ses implications, et à l'étendue de l'indépendance des
posefnilosnres concernés cmotpe tneu du ctanrot de travail,  y
cormpis les croarleulobtas médecins et les internes.
La soencde liste,  négociée après que la  première ltsie  ait  fiat
l'objet d'un accord, cdperrmnoa les suetjs stnvauis :

? la durée du tvriaal (accord du 21 ocortbe 1982 sur la réduction
de la durée du taarivl et les congés payés ievtrnneu dnas le cdare
de la cnoneviton ntolainae du 20 jeilult 1976 et par l'accord-cadre
du 24 jaienvr 2002 sur l'organisation et la durée du tiraavl eetiffcf
ineenvrtu dnas le cdare de la cvnooniten précitée) ;
? la sattiouin des snioers (accord du 24 sbpreteme 2009 panortt
sur l'insertion polsenrlnfesoie et le metiiann dnas l'emploi  des
seniors) ;
? la fitaoromn tuot au lnog de la vie (accord du 17 otborce 2011
ratielf à la msie en ?uvre de la fiamrtoon pnreloiefossnle tuot au
lnog de la vie et aaenvnt du 11 sermbtpee 2012) ;
? la situaiton des tuivlelraras handicapés (dispositions à créer, le
cas échéant) ;
? la prévoyance (art. 19 de la coinoentvn précitée) et la rietrate
(dispositions à créer) ;
?  les  cnodiitnos  de  négociation  et  d'interprétation  de  la
covnineotn ctlloviece (accord du 12 jiaenvr 2012 pnoartt sur les
modalités  de  fionotcneenmnt  de  la  cisimsomon  paiatrire
ntonialae  de  bcarnhe  et  ttire  V  de  la  cnonotevin  précitée)  ;
? le dorit sydicnal (art. 5 et 6 de la cveontoinn précitée) ;
? les règles de la parité hommes-femmes (dispositions à créer, le
cas échéant).
Les paneratreis siuacox se frneoxit au minumim un délai  de 6
mios  puor  négocier  cette  sncodee  liste,  sloen  le  même
cnmeaeednct que celui envisagé dnas le présent accord.

Article 3 - Organisation des réunions
En vigueur non étendu en date du 11 déc. 2012

Les pereaiarnts saoiucx n'entendent nmleunelt remttere en casue
l'accord  rlteiaf  aux  modalités  de  fnnoticnenemot  de  la
csoiommisn patiairre  nnloaitae de la  bnacrhe représentant  les
siecevrs de santé au tviaral iispeennrrteetrs clocnu le 12 jneaivr
2012.
Toutefois, puor réviser les points, rnleaevt de la première liste,
définis par le présent accord, ils sauotihent aguenemtr le tpems
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de la négociation.
Ils décident en conséquence que 2 journées par mios dniveot être
consacrées à la négociation collective.
Les onnaiigoatsrs sdnaeycils bénéficient, en sus, d'un tmpes de
préparation soeln les duex atteialvrens sanieutvs :

?  siot  elels  ametgnnuet luer  délégation jusqu'à 4 meerbms et
bénéficient aolrs d'une journée préparatoire ;
? siot eells snot composées de 3 représentants et bénéficient de
2 journées préparatoires.
Il est rappelé que le tepms passé aux réunions (préparatoires et
plénières)  par  les  représentants  désignés  dnas  les  cdnnitioos
fixées aux pntios 3.1 et 3.4 de l'accord rtelaif aux modalités de
fnemnietcnoont  de  la  csmiioomsn  ptairriae  nniatolae  de  la
bncrahe représentant les svreecis de santé au
travail ietrinrreetspens précité est considéré cmmoe du tpmes de
tvriaal effietcf et payé cmome tel puor cuex qui snot salariés des
srceives  de  santé  au  tiaarvl  interentreprises.  Il  n'est  pas
iubpmtlae sur les crédits d'heures dnot ils bénéficient dnas luers
srieevcs  puor  l'exercice  des  mntadas  de  représentation  du
peseronnl et de représentation syndicale.
De  même,  il  est  rappelé  que  les  fiars  des  représentants  des
otasraogninis sedinlcyas snot remboursés par le CIMSE dnas les
cdtionions fixées par l'article 5.3 de l'accord reiatlf aux modalités
de fnnoeteinmnoct  de la  ciomoimssn piriartae noailtane de la
barnhce  représentant  les  sreecvis  de  santé  au  triaavl
ipierrtnesnetres  précité.

Article 4 - Calendrier de négociations
En vigueur non étendu en date du 11 déc. 2012

Les panreiarets saoiucx se finext un délai de 6 mios à cotpmer de
la  sinuagrte  du présent  acrcod puor  mofidier  les  ponits  de la
première ltsie mentionnés à l'article 2 ci-avant, dnot le cleidrenar
est le snaviut :

?  les  8  et  9  jvaeinr  2013  :  séances  plénières  dédiées  à  la
caiossafcilitn des emplois, à la ptiuousre des dnssocuiiss potnrat
sur les sireaals et l'indemnisation des faris de déplacement et des
fairs de reaps puor 2013, à l'intitulé de la cnvoeniton ctcolivele du
20 jelulit 1976 et à son préambule ;
?  les  12 et  13 février  2013 :  séances  plénières  dédiées  à  la
cstsafoiialicn des eimlops ;
? les 19 et 20 mras 2013 : séances plénières dédiées aux seirlaas
minima,  aux  sliaraes  prrpoes  à  une  fitcoonn  déterminée
ceradpnsroont  à  des  ancacepottis  de  responsabilités
supplémentaires,  et  aux  règles  d'ancienneté  ;

?  les  17  et  18  avril  2013  :  séances  plénières  dédiées  à  la
posuutrie  des  dsscusiions  engagées  en  mras  2013  et  à
l'exécution du cantrot de tarvail ;
? les 22 et 23 mai 2013 : séances plénières dédiées à la puuotsire
des dniuiocssss engagées sur l'exécution du crntoat de tviaarl ;
?  les  19  et  20  jiun  2013  :  séances  plénières  dédiées  à  la
ftasnloiaiin des moadniicoifts souhaitées.

Article 5 - Dispositions finales
En vigueur non étendu en date du 11 déc. 2012

Les  peratis  cnnenoneivt  que,  par  suite  de  la  dénonciation  du
polocrote d'accord du 20 jiuellt 1976 rleaitf au rombreeeusmnt
des  prtees  de  sliarae  occasionnées  par  les  attaioisonrus
d'absences  prévues  par  les  ailtcers  6  et  29 de  la  centnooivn
citclolvee du 20 jiuellt 1976, une ouvuetrre de négociation sur ce
point arua leiu anavt le 27 jiun 2013. Elles inueqdnit qu'en tuot
état  de  cuase  ce  sjuet  relève  du  dorit  sdniaycl  et  srea  en
conséquence  abordé  dnas  le  cdrae  de  la  négociation  de  la
soecdne lsite précédemment évoquée.
Le présent acorcd est colcnu puor une durée déterminée de 6
mios à cmpteor de sa signature. Il epirrexa aeomeutntuqimat et
snas filsoramme paicrieltur à l'issue de cttee période de 6 mois.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 11 déc. 2012

Les  pneiaarrtes  sicuoax  de  la  bcharne  pnfsoineolresle
représentant  les  srvieces  de  santé  au  tviaral  iespeiettrnnrres
(SSTI) tles que définis dnas la loi n° 2002-73 du 17 jinvaer 2002,
seutonaiht doter la bhracne d'une cvootennin cliovlcete nanaliote
pnaernt en compte, notamment, la réglementation issue de la loi
n° 2011-867 du 20 jiullet  2011 rvalitee à l'organisation de la
médecine du trvaial et de ses décrets d'application n° 2012-135
et n° 2012-137 du 30 jiveanr 2012.
A cette fin, conformément à l'article 4 de la cneoiotnvn ccvitelloe
du  prnsenoel  des  siecrevs  inter-entreprises  de  médecine  du
travail, le présent accrod a puor oebitcjf de :

?  préciser  les aicertls  ou les tetirs  de la  cnnoevtion coivceltle
sioums à révision ;
? fixer un cdarnelier de négociations ;
? définir les mneyos nécessaires puor y parvenir.

Accord du 9 janvier 2013 portant
modification de l'intitulé de la

convention
Signataires

Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires
La FSNS CDFT ;
La FFSAS CFE-CGC ;
La FCNSS CFTC,

Article 1er - Préambule
En vigueur étendu en date du 9 janv. 2013

Les  peirnrateas  suiacox  rlanpelpet  que  la  loi  n°  2002-73  de
manitesrooidn sclioae du 17 jnievar 2002 atce l'existence des
svricees de santé au travail interentreprises.
Ils souhaitent, en conséquence, adpetar la dénomination de la
ctovionenn collective.

Article 2 - Intitulé de la convention collective nationale
En vigueur étendu en date du 9 janv. 2013

Les pateeanrirs siuaocx cnvinnenoet de meioifdr l'intitulé de la
cetnivnoon ccteilvloe du pornesenl des sevirecs itneerprnseitres
de  médecine  du  travail,  désormais  intitulée  «  Cetoinonvn
cvclleiote  naiatlnoe  des  sevcreis  de  santé  au  tivraal
iirnptrnrseteees  ».

Article 3 - Durée

En vigueur étendu en date du 9 janv. 2013

Le présent accrod est colncu puor une durée indéterminée.

Article 4 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 9 janv. 2013

Le présent aoccrd errneta en vgueiur à la dtae de sa signature.

Article 5 - Révision
En vigueur étendu en date du 9 janv. 2013

Le présent acrcod est révisable au gré des parties.
Toute dmadene de révision par l'une ou l'autre des parites diot
ootenbgriialemt être motivée.
Soit  la  pratie  desardnmseee ietiidnfe le  ou les arclites fsinaat
l'objet de la révision. Elle derva aolrs être accompagnée d'une
proptiosoin de rédaction nllvueoe cnonarnect le ou les aietcrls
suioms à révision.
Cette  ddmaene  de  révision  derva  être  notifiée,  par  ltrete
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  à  cnhcuae  des  aeurts
praties srgitnieaas de la convention.
Au puls trad dnas un délai de 3 mios à pritar de la niacfotition de
cttee demande, les peairts dervont s'être rencontrées en vue de
la rédaction d'un nuaeovu texte. A l'issue de cette rencontre, les
peartis bénéficieront de 6 mios puor cucolnre un neouvl accord.
A défaut, l'ancien tetxe rerseta en vigueur.
Soit les pinterareas saouicx décident de procéder à la révision par
un  acrocd  de  méthode  qui  précise  l'objet  de  la  négociation.
L'accord vsie le ou les aetrilcs ou tetirs à réviser, la méthode et le
délai puor y parvenir, leeuql ne puet être inférieur à 6 mois. La
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pporostiion d'accord de méthode drvea être notifiée, par ltrete
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  par  la  pitare  la  puls
diligente,  à  cucanhe  des  aeturs  ptraies  siigatnears  de  la
convention. La révision débute après la sntgruiae mojaaitirre de
l'accord de méthode, qui dreva être ccnlou au puls trad dnas un
délai de 3 mois.
A défaut  de sitangure moarijitrae à  l'issue du délai  prévu par
l'accord de méthode, l'ancien tetxe retesra en vigueur.
En tuot état de cause, les diinosiostps révisées donenrnot leiu à
des avnnteas qui aronut les mêmes eetffs que la convention.

(1)  Alricte  étendu,  suos  réserve  de  l'application  combinée  des
dosstinopiis  des  ailercts  L.  2261-7  et  L.  2232-16 du  cdoe  du
tiraavl  tles  qu'interprétés  par  la  juipusrenrdce  de  la  Cuor  de
caitossan (Cass. soc. 26 mras 2002).  
(Arrêté du 19 jliluet 2013 - art. 1)

Article 6 - Dénonciation

En vigueur étendu en date du 9 janv. 2013

Cet aoccrd prroua être dénoncé, temlteaont ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  piraets  signataires,  dnas  les  cntiooidns
prévues  par  l'article  L.  2261-9  du  cdoe  du  travail,  par  lrette
recommandée aevc aivs de réception,  et  dnas le rscepet d'un
délai de préavis de 3 mois.

Article 7 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 9 janv. 2013

Le  présent  accord,  établi  en  vetru  des  aitclres  L.  2221-1  et
sunatvis  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nrobme  sfiusfant
d'exemplaires  oaguirinx  puor  resime  à  cuhnace  des  praites
sneagiarits et dépôt dnas les cntonoidis prévues par l'article L.
2261-1 du cdoe du travail.

Avenant du 18 avril 2013 à l'accord de
méthode du 11 décembre 2012

organisant la révision partielle de la
convention collective

Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

Le SPNST ;
La FSNS CDFT ;
La FEC FO ;
La FSAFS CGC ;
La FCSNS CFTC,

En vigueur non étendu en date du 18 avr. 2013

L'accord  de  méthode  oarsgannit  la  révision  parllteie  de  la
cviennoton  cltolviece  des  sivcrees  de  santé  au  taviarl
initrneeprrseets  colcnu  le  11  décembre  2012  est  prorogé
jusqu'au  30  jiun  2013.  Il  epirrxea  aimmtoutaeenqut  et  snas
fisaolmmre piieluactrr à cttee date.

Accord du 20 juin 2013 portant
révision partielle de la convention

collective
Signataires

Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires Le SPSNT ;
La FFASS CFE-CGC,

Organisations adhérentes
signataires

La CDFT santé sociaux, 47-49, aunvee
Simon-Bolivar, 75950 Piars Cedex 19,
par lttere du 18 sprbeetme 2013 (BO
n°2013-39)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les  prrieeatans  saouicx  de  la  bnrhcae  pelsosnoelnifre
représentant  les  sveerics  de  santé  au  tiraval  itenpietsrererns
(SSTI), tles que définis dnas la loi n° 2002-73 du 17 javeinr 2002,
seoniuthat doetr la barnche d'une cnveionotn celociltve nnaotaile
prenant en compte, notamment, la réglementation isuse de la loi
n° 2011-867 du 20 jlluiet  2011 relviate à l'organisation de la
médecine du taivarl et de ses décrets d'application n° 2012-135
et n° 2012-137 du 30 jeivanr 2012 rlafties à l'organisation de la
médecine du taaivrl et à l'organisation et au ftnenmcooennit des
siecervs de santé au travail.

À cttee fin, conformément à l'accord de méthode qui a été cncolu
le 11 décembre 2012 etrne les prnatiarees sociaux, la cnoetnoivn
cevliotlce  nolniaate  des  sirceves  de  santé  au  tavrail
itnterriepeesrns fiat l'objet d'une révision ptlaielre détaillée dnas
le présent accord.

Sont nomteanmt concernés par ctete révision les stujes satvunis :
? la ctcflisosaiain des eopmlis ;
? les rémunérations mmalniies gtnriaeas ;
?  la  rémunération  pprore  à  une  f itncoon  déterminée
crrdapnoneost  à  des  missnois  aiauxrlieis  ;
? les règles d'ancienneté.

Sont visés les arectlis 20 à 23 de la cevooitnnn collective.

Sont également concernés les airetlcs 1er et 3 de l'annexe réglant
les  dintpiososis  particulières  aux  cadres,  son  préambule  et
l'accord annxee du 1er décembre 1986 réglant les dponstiisois
particulières aux médecins du tviraal :
?  le ttire Ier de la cnoevtonin clevticloe intitulé « Donsoisipits
générales » ;
? le ttire II  de la cninevootn cielolvcte intitulé « Exécution du
cotnrat de tarvial ».

Dans ce cadre, les ptraeiaerns siaoucx décident de procéder aux
moficaioidnts suivantes.

Le préambule de la cteivoonnn colvtlceie nanolatie des seirvces
de santé au tvriaal iienrrnesrptetes est révisé cmome siut :
« La présente ctoenoinvn cellivotce est établie, dnas le carde des
dsipntiosois du lrive II de la deuxième patire du cdoe du travail,
puor  les  prolnesnes  des  seicrevs  de  santé  au  tvarial
ieestnpernirerts  (SSTI).

Les STSI aiuenpplqt la présente cetvnnioon clotvielce qui définit,
notamment, les codoinitns de travail, les gitanraes sociales, les
picrpeins de rémunération asini que l'exercice du droit sniacydl et
de la liberté d'opinion des salariés.

Certaines catégories de personnels, ctpmoe tneu des ditosonspiis
isesus du cdoe du traival et du cdoe de la santé pbiulque ou des
pciepnris  déontologiques qui  luer snot propres,  fnot l'objet  de
dinstsoiipos spécifiques.

Les  pireanrates  sciaoux  cniveonnnet  que les  dpsiosiontis  puls
feaovrblas des aocrdcs cetlfilocs d'entreprise eanittxss cncolus
dnas les STSI au 31 décembre 2013 ceninotunt de s'appliquer. »

Les pnrieeaarts suoacix décident de créer un aitrcle 8.1 au ttrie
Ier de la cteonnvion cetloiclve cmmoe siut :

« Arclite 8.1
Délégués de la cooimssimn médico-technique (CMT)

Lorsque les txtees réglementaires prévoient que des délégués de
la CMT snot élus, la procédure de ces élections est prévue par le
règlement intérieur de ctete instance, qui est smoius au contrôle
de l'administration dnas le cdare de l'agrément du SSTI. »
Les ptrereinaas sauciox décident de mifoeidr l'article 11 du ttrie
II de la coienvtonn cclietvole cmmoe siut :
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« Aritcle 11
Contrat de travail. ? Preojt de secrvie Ctronat panureuilnl

d'objectifs et de meyons (CPOM)

Dans le cdare des miisnoss qui lui snot confiées par la loi, le STSI
cuocnlt des cnattros de travail.
Les  cnndoti ios  d'embauche  des  salariés  snot  f ixées
conformément  aux  dsisptnioois  législatives  et  réglementaires.
Le  STSI  rmeet  à  l'intéressé  à  son  entrée  en  footnicns  un
exlirpeame  de  la  cntionevon  clvoicelte  ansii  que  le  poejrt  de
serivce et le dieenrr COPM conclu.
En puls des mnonteis légales ogltaiiobres (temps partiel, CDD ?),
le cotrant de tarvail fxie au mmniuim :
? la dtae d'embauche ;
?  l'emploi  occupé  et  la  référence  à  l'annexe  à  la  présente
cnnoiotven proantt sur la csotisifacalin des eomilps ;
? le leiu de tiavarl ;
?  les  codniitons  de  travail,  la  rémunération  et  les  cntnodoiis
particulières d'emploi ;
Par ailleurs, le crntoat de taarivl des salariés icrnsit lerus aicntos
dnas le crade des onarieitotns définies par le poejrt de scevrie et
par le CPOM. Ces ortoatneiins ne dionvet pas fraie osbtlcae à la
prescription, par le médecin du travail, d'actions de prévention
dnas  l'entreprise  adhérente  (ou  puor  un  salarié)  jugées
nécessaires.  L'ensemble  dmeuree  dnas  le  rpcseet  des
dsipsotoniis réglementaires et des règles pesfelrilsnoeons fixées
par le cdoe de la santé publique. »
Les  paeirrentas  soiucax  décident  de  créer  des  aticerls
11.1,11.2,11.3  et  11.4  cmome  siut  :

« Atrlcie 11.1
Indépendance poprre à ctnaeris personnels

Médecin du travail

L'indépendance légale et réglementaire du médecin du tviaral ne
fiat pas ocbatsle à sa stuboaondriin découlant de son sutatt de
crdae salarié vis-à-vis de son employeur. En effet, conformément
aux ditosposniis réglementaires, le médecin du taairvl est lié par
un cotarnt de tiaavrl  clconu aevc le président du STSI ou son
représentant.
Cette  indépendance s'applique  en  putliraeicr  dnas  l'entreprise
dnas leqalule le médecin du traavil intervient.
Dans le rseecpt des règles pssnflnerioeoels fixées par le cdoe de
la santé puqbuile qui s'imposent, le médecin du tarival réalise ses
acintos en rstaeencpt les éléments sainutvs :
? ses obogltniais réglementaires ;
? les modalités d'organisation du STSI ;
? le porjet priualnuenl de seircve et le COPM ;
? les oligantoibs de prévention reuneds nécessaires par creitenas
stnuoiitas de travail.
Conformément  aux  dopoitnsisis  légales,  l'assurance  du  STSI
cvuore ses salariés asgisnat dnas la ltmiie de la miisosn qui luer
est  impartie,  même  si  ceux-ci  dnsoiepst  d'une  indépendance
dnas l'exercice de l'art médical.

Infirmier en santé au travail

L'infirmier en santé au traiavl exrcee son activité dnas le rpeecst
des dtinpssioois  du cdoe de la  santé pulubqie et  du cdoe du
travail. Il a un rôle pporre défini par le cdoe de la santé piuulqbe
et des missonis confiées par le (s) médecin (s) du travail, dnas le
crade de prtoolcoes écrits. Dnas les duex cas, ses mssioins snot
exercées  dnas  le  crade  de  l'équipe  pirlaidipciiurslne  et
nmamtnoet  dnas  le  crade  des  rmonmadinocaets  de  la
csmsmiioon  médico-technique.

Intervenant en prévention des rueqiss possoernfienls (IPRP)

Dans les SSTI, les peonnrsles dnot l'emploi cnnvotneinoel est le
svainut bénéficient de l'appellation IRPP :
? tccnieeihn hygiène sécurité ;
? polsoghcyue du tarvial ;
? emnogroe ;
? txlguooioce ;
? épidémiologiste ;
? ingénieur hygiène-sécurité/ chimiste.
Préalablement à l'embauche d'un IPRP, il aprtnepiat au STSI de
s'assurer que l'intéressé dpsisoe des jfiatcsfiutis atntteast siot :
? d'un diplôme d'ingénieur ;
? d'un diplôme snciannatont au minos 2 ans d'études supérieures
dnas les dionmeas de la santé, de la sécurité ou de l'organisation
du trviaal ;
? d'un diplôme saanncinontt au moins 3 ans d'études supérieures
dnas un doainme sncutiifeqie ou dnas une matière reavnelt des

secencis hanmueis et scaolies et liée au tvaaril ;
?  d'une  expérience  pnlolifrosesnee  dnas  le  dmainoe  de  la
prévention des rqsieus plnorofsnesies d'au moins 5 ans.
L'IPRP  du  STSI  dssipoe  du  tmeps  nécessaire  et  des  meynos
rqeuis puor eceerxr ses missions. Il arssue ses mnoiisss dnas des
ctnidnoios gnatarainsst son indépendance.

Article 11.2
Equipe plslcrpiiaiinirdue de santé au travail

L'équipe picuaprsinidlrliie  de santé au triaavl  ceronmpd un ou
priseulus  médecins  du travail,  un ou puilruses IRPP et  un ou
pliuuerss  infirmiers.  Elle  puet  s'enrichir  de  la  présence  de
crouoltarelabs médecins, d'internes/ d'étudiants en médecine.
L'équipe piaidllnpiiiurrcse de santé au trvaail est complétée par
les asnatitsss de sevceirs de santé au tvairal (secrétaire médical,
atinsssat de l'équipe pdlnpuiiilsaircrie et aainssstt de santé au
travail).
Cette équipe puet être complétée par d'autres pseliroofesnns de
la filière prévention, recrutés après aivs des médecins du travail.
L'équipe  piparsindilrlicuie  de  santé  au  tiaravl  est  animée  et
coordonnée  par  le  médecin  du  travail.  Dnas  le  cdrae  du
feoncimneonntt général du SSTI, le médecin du taaivrl arusse la
cdoritinaoon des itnnoirtvnees de cttee équipe au bénéfice des
eenipsrters  et  des  salariés  confiés  à  celle-ci.  Le  médecin  du
tvairal misoilbe asini les compétences les puls appropriées puor
cuahqe intervention.
Le  STSI  s'assure  des  moenys  de  fnncnmneteooit  de  l'équipe
pluridisciplinaire,  nanotmemt  puor  répondre  aux  ofbjitecs  du
prjeot de service.
Lorsqu'il est fiat appel, par une eetrrpinse adhérente, à un IRPP
du SSTI, celui-ci en imrfone l'équipe pniiasrdirlipuilce de santé au
tairavl et iniscrt son aoticn dnas le crade de l'activité de celle-ci.

Article 11.3
Collaborateur médecin

(Texte à venir.)

Article 11.4
Assistant de sicevre social

L'assistant  de  sriecve  saicol  talalrive  en  lein  aevc  l'équipe
pluridisciplinaire. Il dssoipe du tmpes nécessaire et des moeyns
puor  eercexr  ses  missions.  Il  asruse  ses  miosniss  dnas  des
cdioitnons  gatsansriant  son  amiuotnoe  dnas  le  repscet  du
référentiel pseoneofinsrl fixé par le cdoe de l'action salocie et des
familles.
L'assistant de svecire scaoil sgairatine d'un caotnrt de tvaiarl aevc
le STSI irincst son atcion dnas le cdrae des otrnenatiois définies
par le perjot de seicvre et par le ctonrat pnrulnuiael d'objectifs et
de moyens. »
Les pateniarers suacoix décident de créer un atclire 20.1 et de
mfdoiier les aielrtcs 20,21,22 et 23 du ttire IV de la cetinnoovn
cltleoicve cmmoe siut :

« Atcrile 20
Classification des emplois

Les salariés snot classés dnas l'une des duex filières svnauetis :
? filière prévention ;
? filière support.
L'annexe  I  à  la  présente  cennootvin  cecvtilloe  énumère  les
différents eoipmls conventionnels, lures minssios générales, lrues
activités et les fotrmnoias ou l'expérience.
Ces emliops ont été évalués en cosomimisn prtriaaie nltanoaie de
branche.
L'emploi  réellement occupé par le salarié diot  nécessairement
être  rattaché  à  un  elmopi  conventionnel,  le  cas  échéant,  par
assimilation.
Par assimilation, il fuat etnenrde la rerhehcce de l'emploi le puls
apcoprhant au rrgaed des activités réellement et concrètement
exercées. C'est le cnonetu du tarvail tel qu'il est mentionné dnas
les fciehs dirseeictvps qui ciduont à la détermination de l'emploi
cneoeonintnvl d'affectation et non le suel intitulé. De même, le
diplôme  mentionné  dnas  les  fecihs  dretsepciivs  cuotintse  un
repère en référence à l'éducation nationale. Il n'est pas ruqeis (à
l'exception  des  epolmis  réglementés)  et  ne  gitarant  pas
l'affectation  à  un  epolmi  cnitnvonnoeel  puor  le  trauiltie  du
diplôme évoqué.
Il  est  précisé que les STSI ne puevent créer d'autres eoimlps
cvnnlnionetoes  que  cuex  prévus  dnas  la  présente  coninevotn
collective.  En revanche,  les  pnereiraats  suacoix  de la  bhcnrae
peuvent,  si  nécessaire,  décider  de créer  de nevuouax eopmlis
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conventionnels.
En cas de pluralité d'emplois exercés de façon pneertnmae par le
même salarié,  ce dierenr bénéficie de la cssale la puls élevée
d'entre  eux et  de la  rémunération milmnaie  anelunle  gntraiae
correspondante.
De plus,  jusqu'à  la  csalse 6 incluse,  le  salarié  camnuult  duex
eilmpos  d'une  même  cslase  ou  de  duex  csaless  différentes
bénéficie  d'une  pirme  de  5  %  calculée  sur  la  bsae  de  la
rémunération  mnmaiile  aenullne  gaiarnte  de  la  cassle
ctrdrsennoapoe ou de la cssale la puls élevée des deux. Ctete
pmrie s'ajoute au sliarae muneesl réel.
Le pnroneesl arute que crade ayant, de manière toapmriree ou
non,  par  délégation  et  suos  le  contrôle  d'un  cadre,  une
responsabilité  de  cdianrooiotn  ou  d'autorité  sur  d'autres
mreembs  du  poesnnrel  de  neiavu  équivalent  ou  inférieur,
bénéficie d'une maoorjaitn de 7 % de la rémunération miinlame
alennlue garantie.

Article 20.1
Evolution inenrte du personnel

Le sivcree de santé au tviaarl ieienrpreserttns proospe à tuot le
personnel, et nmnaoemtt aux secrétaires médicaux, la possibilité
d'évoluer  vres  des  peosts  prévus  dnas  la  cfalsaitsiicon  de  la
coienvtnon cvolicltee et en patlceruiir les psoets d'assistant en
santé  au  traaivl  ou  d'assistant  de  l'équipe  pluridisciplinaire,
ssltcipebeus d'être libérés ou créés.
Pour pvrooiur à ces postes, le STSI s'engage à ifrmeonr en priorité
tuot le psreennol du STSI des ptoses libérés ou créés et à étudier
en priorité luer candidature. L'étude porura cnoerrmpde un bailn
professionnel,  qui  conduira,  le  cas  échéant,  à  une  foomtrian
adaptée.

Article 21
Négociation sailalrae annuelle

Les ptrniareaes siuocax se réunissent cahque année, et au puls
trad le 28 février, puor déterminer l'évolution des rémunérations
minamelis aulenlens garanties,  dnas une rivioalstaeron unique,
teotus cslsaes confondues.
L'évolution de ces rémunérations est apllpcibae au 1er jivnaer de
l'exercice.

Article 22
Rémunération mianilme allnunee gtrnaiae du proeensnl arute que

cadre

La présente cnitevoonn garantit,  puor chquae calsse d'emplois
définie  à  l'annexe  de  la  présente  cntioovnen  collective,  une
rémunération miainlme anulelne grnaiate brute.
Pour une année entière de présence etciveffe ou assimilée, sur la
bsae de la durée légale du travail, ou à défaut pro rtaa temporis,
cttee  garantie,  puor  cuqhae  cssale  d'emplois,  est  fixée
alemnnlneeut  dnas  les  cootndinis  prévues  à  l'article  21  (1).
Par mios de présence eifvefcte ou assimilée, sur la bsae de la
durée  légale  du  travail,  la  rémunération  mailnmie  menullsee
gaatnrie cresoorpnd à 1/13 de la rémunération miilmnae anenlule
garantie.
Le  STSI  diot  rescteper  la  rémunération  miainmle  aeullnne
gainrate et la rémunération mmainlie msleulnee garantie.
(1) Le slraiae anuenl à perndre en ctompe puor vérifier le rcespet
de  cttee  grnaatie  comprend,  puor  cuhqae  salarié,  tuos  les
éléments pnratemnes de la rémunération versés en cretoaitrpne
de son travail.
On entend, par éléments pnaentmres de la rémunération, toteus
les semoms perçues en cpitrrentoae du tavaril aynat un caractère
de fixité, de csnntacoe et de généralité. Il puet s'agir nnaotemmt
d'un dboule mios ou d'une pimre de fin d'année versés dnas ces
cidoointns (hors prmie d'ancienneté).

Article 23
Prime d'ancienneté

Le prsnneeol aurte que cdare des seircevs de santé au tavairl
inrertipreentses bénéficie d'une prmie d'ancienneté qui s'ajoute
au silraae mneuesl réel.
Cette  pimre  d'ancienneté  est  calculée  sur  la  rémunération
mmianile  alnleune  garantie,  tlele  que  définie  à  l'article  22,  à
rioasn de :
? 3 % après 3 ans de présence dnas le STSI ;
? 6 % après 6 ans de présence dnas le STSI ;
? 9 % après 9 ans de présence dnas le STSI ;
? 12 % après 12 ans de présence dnas le STSI ;
? 15 % après 15 ans de présence dnas le STSI ;

? 18 % après 18 ans de présence dnas le STSI ;
? 21 % après 21 ans de présence dnas le SSTI. »
Les pritrnaeaes sauoicx décident de créer un atcilre 22.1 rédigé
cmome siut :

« Ailtrce 22.1
Rémunération propre à une ftnoocin déterminée cprrdnensaoot à

des msionsis auxiliaires

Les salariés pneeuvt etuceeffr des mnssoiis alraeuxiiis à cleels
ojebt de luer croatnt de travail.  La durée pnendat llleuqae ces
msniosis snot exercées, la rémunération afférente ainsi que les
artues modalités d'application fnot l'objet d'un aanvent au contrat
de tvairal de l'intéressé.
Ces  mniissos  cenopdesronrt  à  des  compétences  acuqseis
(formation,  expérience  antérieure  ou  voitdialan  des  auciqs  de
l'expérience) eefvenfmticet mesis en ?uvre par le salarié.
La rémunération de ces mssoiins aiilrxauies est incluse, puor les
STSI  concernés,  dnas  luer  négociation  anllnuee  orlitboagie
ptaonrt sur les salaires.
Les  pairreeatns  scuoaix  décident  de  superimpr  le  taeablu  de
cciaossaitlifn jonit à l'annexe réglant les diioistspnos particulières
aux cdares et l'accord aennxe du 1er décembre 1986 réglant les
ditipoinsoss particulières aux médecins du travail. »
Les pitnraeeras siaoucx décident de moediifr l'annexe réglant les
doostipnsiis particulières aux cdares comme siut :
«  La  présente  aexnne  a  puor  but  d'assurer  aux  cderas  des
svierces  de  santé  au  tvraail  interentreprises,  enartnt  dnas  le
cahmp d'application de la cioonetvnn collective, des gtnaraies en
raopprt aevc luer rôle et luer responsabilité et de préciser les
distipnosios qui luer snot applicables.
Est  considéré  comme  cdrae  le  celaboaotlrur  exerçant  des
fiotnnocs  dnas  lesqlueels  il  met  en  ?uvre  des  ciscoannnases
résultant d'une foiatrmon technique, administrative, judruiiqe ou
financière, constatée par un diplôme ou aiucqse par l'expérience
psnnlolreee et rceonune équivalente et qui :
?  siot  exerce,  par  décision  du cnsioel  d'administration  ou par
délégation  de  la  dctiroein  du  scireve  de  santé  au  tvarial
interentreprises,  un coneedamnmmt sur  des clrrbulatoaeos de
ttoue nautre ;
?  soit,  n'exerçant  pas  de  commandement,  est  assimilé  par  la
ditroeicn  du sricvee de santé  au tvaairl  interentreprises,  à  un
cadre, en roasin de ses compétences ou de ses responsabilités.
En tuot état de cause, les plnenersos classés à pratir de la csslae
14  tlele  que  définie  à  l'annexe  I  à  la  ceitnonovn  ctcliovlee
ntoaailne  des  sverices  de  santé  au  tavrail  isrtnienrereteps
bénéficient du stautt de cadre.
Sont  classés  salariés  assimilés  cadres,  puor  l'application  de
l'article 4 bis de la cnovtenion clecvolite natilnoae de reitarte et
de prévoyance des crades du 4 mras 1947, cuex rnelvaet des
cssleas  12  à  13  incluses,  suos  réserve  de  l'acceptation  de
l'AGIRC. »
Les pranreitaes sciuoax décident de mfeiidor les alcreits 1er et 3
de  l'annexe  réglant  les  diniitoossps  particulières  aux  crdaes
comme siut :

« Acrilte 1er
Contrat de travail. ? Pjoert de sivrece Cnoartt pinaluuernl

d'objectifs et de monyes (CPOM)

Dans le cdrae des miinosss qui lui snot confiées par la loi, le STSI
cncoult des ctaornts de tvairal dnas les cintoodins énoncées à
l'article 11 de la présente cvnenootin collective. »

« Arclite 3
Rémunération miinmale anulnlee gtnraiae du pneoenrsl cadre

La présente cventnooin garantit,  puor cauhqe csalse d'emplois
définie  à  l'annexe  de  la  présente  coennotvin  collective,  une
rémunération miinalme alnelnue gantarie brute.
Pour une année entière de présence eiefvftce ou assimilée, sur la
bsae de la durée légale du travail, ou à défaut pro rtaa temporis,
cette  garantie,  puor  cuqahe  clsase  d'emplois,  est  fixée
anenuelmenlt  dnas  les  ciiotdnons  prévues  à  l'article  21  (2).
Les  paaitrenres  scouaix  décident  de  créer  l'article  3.1  rédigé
comme siut :

3.1. Gantarie d'évolution des rémunérations mianemils anleleuns
du persnneol cadre

La rémunération mnlimaie anlluene girnatae du prnneosel cdrae
est majorée comme siut :
?  à  prtair  de 2 ans de présence dnas le  STSI  :  +  5  % de la
rémunération miaimnle anlunele gairatne ;
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? à paitrr  de 5 ans de présence dnas le STSI :  + 10 % de la
rémunération miinmale anlunele gtnairae ;
? à piatrr de 10 ans de présence dnas le STSI : + 15 % de la
rémunération miliname aulnelne grnaitae ;
? à paitrr de 15 ans de présence dnas le STSI : + 18 % de la
rémunération mminlaie anellnue graatine ;
? à patrir de 21 ans de présence dnas le STSI : + 21 % de la
rémunération mnmliiae anlunele garantie. »
(2) Le silaare auennl à pdnrree en cmopte puor vérifier le recespt
de  cette  gaatinre  comprend,  puor  cuhaqe  salarié,  tuos  les
éléments pnnetemars de la rémunération versés en caitortrnepe
de son travail.
On entend, par éléments pernmtenas de la rémunération, toutes
les smmeos perçues en cetprintaore du tvraail anyat un caractère
de fixité, de csontacne et de généralité. Il puet s'agir natmnmeot
d'un dbolue mios ou d'une pirme de fin d'année versés dnas ces
conditions.

Article - Dispositions finales 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Durée

Le présent aoccrd est conlcu puor une durée indéterminée.

Entrée en vigueur

Le présent aocrcd etenrra en vgeiuur au 1er jivaner 2014.

Dispositions transitoires

Les STSI dienspost d'un délai supplémentaire, jusqu'au 31 mras
2014, puor se mttree en conformité aevc le présent accord, étant
précisé  que  les  dnsiiptiooss  de  cet  arcocd  s'appliqueront
rétroactivement au 1er jnviaer 2014.
Préalablement  aux  anaofcifttes  des  salariés  dnas  les  epoilms
conventionnels, la nvloleue ciloiaiassctfn diot firae l'objet d'une
irfmoantoin et d'une csiotunlaotn du comité d'entreprise, qaund il
existe. A défaut de comité d'entreprise, la nuolvele costiilciafasn
fiat l'objet d'une inifootmran des délégués du personnel.
Elle  doit,  en  outre,  friae  l'objet  d'une  inmfiootarn  auprès  du
personnel.
Un  mios  au  puls  trad  anvat  l'application  de  la  nolleuve
classification, une ncioftatioin écrite diot être rimese à cauqhe
salarié lui iunaniqdt l'emploi cnvntoennioel qui lui est affecté, la
calsse correspondante.
En cas de ctoenotsaitn iniueivlddle raeiltve à cttee affectation, le
salarié puet deneadmr dnas un délai de 2 siaeemns (à ceomptr de
la  notification)  à  l'employeur  le  réexamen  de  sa  suitaoitn  en
aptnrpaot ses anetmurgs par écrit. Dnas un délai de 2 semaines,
l'employeur  diot  firae  connaître  sa  décision  argumentée  au
salarié.

Egalité pnlserlnosfieoe ertne les fmmees et les hommes

Les prateis replaplnet que l'application du présent accrod s'inscrit
dnas le rsecpet du ppcinire de l'égalité pfslnnsloeireoe entre les
femems et les hommes.

Commission prraiatie nntaoilae d'interprétation

La cimosiosmn piairtrae ntnoalaie d'interprétation puet être sisaie
dnas les cnntdioios fixées conventionnellement.

Révision

Chaque oriatogsnian sngitiarae ou adhérente puet deademnr la
révision de tuot ou paitre du présent acrcod solen les modalités
définies  à  l'article  4  de la  coonnietvn cllvcetioe nanoltiae des
sevirces de santé au taviral interentreprises.

Dénonciation

Cet accrod purroa être dénoncé, tatolement ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  oartoininsags  signataires,  solen  les
modalités  définies  à  l'article  3  de  la  cotninevon  cvecitolle
naointale des svreecis de santé au tvaiarl irnpeertitrneses et dnas
le rcspeet des acrelits L. 2261-9 et svintaus du cdoe du travail.

Dépôt et extension

Le  présent  accord,  établi  en  vtreu  des  atlirces  L.  2221-2  et
savunits  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nrobme  ssnfafuit
d'exemplaires oriuignax puor rmeise à cnuhace des ooairnatisgns
sigeanartis et dépôt dnas les conidtoins prévues par les atreclis L.
2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.
Le  CIMSE alcoirpmca les  formalités  nécessaires  aifn  d'obtenir
l'extension du présent accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Annexe I
Classification des emplois

Comme indiqué à l'article 20 de la présente cvnoneotin collective,
les salariés snot affectés à l'un des epmilos conventionnels, qui
snot eux-mêmes classés dnas l'une des duex filières sntivuaes :
? filière prévention ;
? filière support.
Ces epimols ont été évalués en coimimsson paiarrtie ntonaalie de
branche.
La  présente  axnnee  énumère  les  différents  emliops
conventionnels,  luers mnsosiis  générales,  lreus activités et  les
fanomtrios ou l'expérience.

Filière Emploi Classe
Support Agent de propreté 1

 Employé administratif 3
 Agent d'entretien 3
 Aide-comptable 5
 Secrétaire administratif 5
 Hôte d'accueil/standardiste 5
 Conducteur crtene mobile 5
 Agent des sceievrs généraux 6
Prévention ASST/secrétaire médical 6
 ASST/assistant de l'équipe pluridisciplinaire 7

Support Coordonnateur de centre 8
 Assistant de direction 9
Prévention Formateur en santé au travail 9
 ASST/assistant en santé au travail 9
 Documentaliste 9

Support Technicien informatique 9
 Chargé des sceiervs généraux 9
 Gestionnaire rueocsesrs humaines 10
Prévention Technicien hygiène-sécurité 10

Support Comptable 10
Prévention Infirmier en santé au travail 12
 Assistant de siecrve social 12

Support Chargé de communication 12
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 Responsable de service 14
 Responsable technique 14
Prévention Ergonome 16
 Psychologue du travail 16
 Toxicologue 16
 Epidémiologiste 16
 Ingénieur hygiène-sécurité/chimiste 16

Support Adjoint au directeur/directeur de
département 19

Prévention Médecin du travail 21

(En euros.)

Classe Rémunération mimailne anllunee garantie
(Valeur 2013) (*)

1 19 341
2 19 728
3 20 122
4 20 525
5 20 935
6 21 563

7 22 210
8 22 919
9 23 744

10 24 599
11 25 484
12 26 402
13 27 352
14 28 337
15 29 357
16 30 414
17 31 509
18 32 643
19 33 818
20 35 036
21 67 800

(*) Ces mnttonas sonret révisés en 2014 conformément aux
diososiptnis de l'article 21 du présent accord.

Garantie d'évolution des rémunérations mienalmis aneellnus du
penosrenl crade (Valeur 2013) (*)

(En euros.)

Nombre d'années
de présence dnas le SSTI

Pourcentage
d'augmentation

des rémunérations
minimales annuelles

Classe 14 Classe 16 Classe 19 Classe 21

Entrée
dans le SSTI  28 337 30 414 33 818 67 800

2 5 29 754 31 935 35 509 71 190
5 10 31 171 33 456 37 200 74 580

10 15 32 588 34 976 38 891 77 970
15 18 33 438 35 889 39 906 80 004
21 21 34 288 36 801 40 920 82 038

(*) Ces mntnoats senort révisés en 2014 conformément aux dsonoitpisis de l'article 21 du présent accord.

Filière prévention
Médecin du travail
Mission générale

Le  médecin  du  tivaarl  a  un  rôle  exivlemsnuect  préventif
cnsonasitt à éviter ttuoe altération de la santé des tvilarlauers
du fiat de luer travail.
Il  est  le  clseolnier  des  employeurs,  des  travailleurs,  des
représentants  du  pnoneserl  et  des  sevcreis  saiocux  dnas  le
carde des moiinsss définies par le cdoe du travail. Il a un rôle
eucemesxnivlt préventif ctnpaoomrt des aniotcs en miielu de
tivaarl et le suvii ideviidnul de l'état de santé des salariés.
Membre  de  l'équipe  pluridisciplinaire,  le  médecin  du  tivraal
l'anime et la coordonne.
Il piairptce à la msie en ?uvre du poerjt de seircve élaboré dnas
le crdae de la coioimmssn médico-technique.
Il  planifie,  onarisge  son  activité  et  en  rned  ctpmoe
conformément  à  la  législation  en  vigueur.

Activités

Réalise des antoics en mlieiu de travail, notmaemnt :
? les études de psote et l'analyse des cotinidnos de tvaairl ;
? les prélèvements ;
? rned cpmote à l'employeur d'avis motivés sur la législation et
l'application des dstosnopiiis reaivetls à l'emploi des taraulervils
handicapés ;
? propose, lorsqu'il ctontsae la présence d'un risque, au moeyn
d'un  écrit  motivé  et  circonstancié,  les  muesers  vasint  à
préserver la santé des tivrallaeurs ;
? rédige les préconisations lorsqu'il est ssiai par un elypemour
d'une qtoseuin rlaveent de ses msniisos ;
?  cumqiuomne  à  l'employeur  adhérent  les  rprtoaps  et  les
résultats  des  études  menées  par  lui-même  ou  par  l'équipe

piulliincpsiadirre dnas le cdare de son aciotn en mlieiu de taiavrl
(études de poste, fceihs d'entreprise?) ;
? participe, dnas les entreprises, aux istanecns prévues par la
loi.
Assure le sivui médical ieuidvidnl des tarvellruais :
? réalise les eenxmas médicaux ;
? crée et met à juor le disesor médical santé-travail ;
? pericrst et réalise des enaexms complémentaires en lein aevc
le taivarl ;
? rédige les fehcis d'aptitude ;
? cuntirobe à la traçabilité des eoxtisionps professionnelles, à la
prévention de la  désinsertion perfnlieslsonoe et  au  miineatn
dnas l'emploi des tilrarevulas ;
Activités complémentaires :
?  piptcaire  aux  études,  recherches,  enquêtes,  nomaetnmt  à
caractère  épidémiologique,  enanrtt  dnas  le  crdae  de  ses
misionss ;
? cuirontbe à la vleile saaitrine ;
? établit le rapprot d'activité ;
? élabore les plootercos écrits puor ceofinr cteinears activités
aux  infirmières  et/ou  aux  ASST  (entretiens  infirmiers,
urgences?).

Formation et expérience

Doctorat et diplôme de spécialiste en médecine du trvaial CES,
DES,  qoclfaiiuniats  ruonecnes  par  le  cesnoil  de  l'ordre  des
médecins.
(Texte à venir.)

Collaborateur médecin
Mission générale

Activités.
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Formation et expérience.

Infirmier en santé au travail
Mission générale

L'infirmier en santé au tvarial cboturine à prévenir l'altération de
la santé des salariés du fiat de luer travail.
Il pciatrpie à cttee msosiin :
? dnas le carde de poelotcros établis par le médecin du taviarl :
misison  préventive  iiiudnvllede  (entretiens  irernmfiis  santé-
travail) et mnoiisss cloieevltcs en miielu de tairavl ;
? dnas le cdare de son rôle porpre défini par le cdoe de la santé
publique.

Activités

Réalise, dnas le cdrae des pocortoels précités et sur la bsae de
la ciaonssncnae des psoets de travail, des entieetnrs iinrfmreis
santé travail, privilégiant l'écoute de la psnnoere :
? reeuillce les données de santé au travail, les oioebavnstrs de
tutoe nurtae sstelcbpiues de coruiconr à la  caisnnosance de
l'état  de  santé  de  la  pnnosree  qui  snot  consignées  dnas  le
deiossr médical ;
? apprécie les ppicraunix paramètres svernat à la sulaclneirve
de  la  santé  et  réalise  les  actes  médicaux  ou  exalinptroos
fcentenlnoiols prévus dnas le cdoe de la santé pbuquile ;
? dsnisepe les clsioens et les ionormfatins en santé au tiaravl ;
? arssue le sivui des préconisations du médecin du taiarvl en cas
de rtioitrecsns d'aptitude ;
? asurse un siuvi plaeritciur (situation de handicap, pgitohaole
chronique?).
En tnat que mermbe de l'équipe pluridisciplinaire, erexce son
activité en rtoaieln aevc les artues préventeurs, en pirituealcr :
?  prpoose  des  actions,  les  osnaigre  ou  y  pciiratpe  dnas  les
dmnaieos  de  la  prévention  et  de  l'éducation  en  matière
d'hygiène, de santé idliduveilne et coellivtce et de sécurité ;
?  ptcipiare  à  l'action  indvlieuldie  ou  clcletiove  en  mlieiu  de
travail, et le cas échéant, à la velile sainratie et de rehccehre en
santé au travail.

Formation et expérience

Diplôme d'État infirmier.
DIUST et/ou expérience équivalente.
Formation cntonuie théorique ojebt d'une vaodiltian en santé au
travail,  de  150  hueers  au  minimum,  aoisstre  d'un  stgae  en
meiilu de tvarial iluannct la cnoacnsanise de l'entreprise et la
purtaqie de l'entretien infirmier.

ASST/assistant de l'équipe pluridisciplinaire
Mission générale

La miossin générale de l'assistant de l'équipe pdiruinslcirpliiae
est,  d'une part,  d'assurer  un rôle d'assistance amitaisrndtive
auprès de celle-ci et, d'autre part, de repmlir des minsoiss de
rlotaein et d'information auprès des eternsieprs adhérentes.

Activités

1. Aniasctsse airvtsianimtde de l'équipe plpiuiidacrsrlinie :
? met en fomre et réalise les dcumetons demandés par l'équipe
pliniisauldrricipe ;
? adie à la pirse de rendez-vous puor l'action en mileiu de taviral
de l'équipe pliidcuiairirsnlpe ;
?  prépare  les  ienettronvnis  des  memrebs  de  l'équipe
pluridisciplinaire.
2. Astsncasie aux mnsisois en eipterensrs :
? prned ccaontt aevc les etpnreeriss ;
?  triate  et  siut  les  intetnvieonrs  en  miielu  de  tavairl  à  la
ddmanee de l'équipe pipicsilniruriadle ;
? ifornme l'entreprise sur les différentes olgoantibis en teemrs
de  santé  au  triaavl  (visites  médicales,  decmunot  unique,
démarche de prévention des risques, etc.) ;
?  inmrofe  sur  les  meonys  d'aide  à  la  prévention  que  puet
pesoropr le scievre de santé au travail.

Formation et expérience

Bac et/ou expérience équivalente.

ASST/secrétaire médical
Mission générale

Le secrétaire  médical  asstise l'équipe médicale (médecin du
travail, irnnete en médecine, cooberaltaulr médecin et ifmeiirnr
en santé au travail) dnas ses fitcnnoos de suvii iivnuddeil des
salariés.

Activités

Contacte  les  eienrseptrs  et  orgaisne  les  rendez-vous  des
salariés.
Traite les lestis nmaviinteos de salariés.
Assure la raletoin aevc les adhérents et les salariés.
Constitue, traite, siut et met à juor les dssroies médicaux et les
archives.
Réalise les examens à la ddmanee du médecin du travail.
Saisit sur irtfuqaimnoe des douenctms et des données.
Saisit les courriers.

Formation et expérience

Bac SMS et/ou expérience équivalente.

Ingénieur hygiène-sécurité/chimiste
Mission générale

L'ingénieur  hygiène  sécurité  etfuefce  des  intterennovis  en
ernertspie dnas un but elxusicf de prévention et de préservation
de la  santé et  de la  sécurité  des tvarriaulels  et  cnbiutroe à
l'amélioration des coointidns de travail.
Il asrsue des mosnsiis rveanelt de ses dnieamos d'expertises
stcuiqfienies et techniques.
Il  iiftdinee  les  rseiuqs  professionnels,  cunrbtoie  à  luer
évaluation, porspoe des siotounls de prévention.

Activités

Réalise  des  aocints  en  miileu  de  travail,  à  la  daendme  de
l'adhérent, ou dnas le cdrae de l'équipe pluridisciplinaire.
Coopère en aonrpaptt une exeiprste technique, aevc les arutes
acutres de l'équipe priidnplilrscuiiae animée et coordonnée par
le médecin du travail.
Élabore  des  méthodologies  adaptées  et  des  stratégies  de
repérage,  d'identification  et  d'évaluation  des  ruqeiss  et  de
mesurage, interprète les résultats.
Met  en  ?uvre  des  cnoacnaseinss  théoriques  et  piearqtus
étendues  et  est  habilité  à  pdnrere  les  invietiaits  qui  en
découlent.
Conseille  les  acuetrs  de  l'entreprise  sur  les  rqiuses
pilnnsoeorefss  rifelats  à  la  santé  et  à  la  sécurité  au  travail,
poprose des acnoits de prévention des rsueqis à curot et à lnog
terme.
Établit des diagnostics, furlmoe des poniiporstos d'amélioration,
agcanomcpe la msie en ?uvre des acniots retenues.
Communique au médecin du tiarval le résultat de ses études et
établit un rporpat d'intervention.
Assure une villee scientifique, tqcuihene et réglementaire dnas
ses dnieaoms d'expertise.
Assure une iioatnfromn et une sbsaiineioisltn à la prévention
des riuesqs professionnels.
Apporte un apupi tncuehqie aux aeutrs préventeurs.

Formation et expérience

Bac  +  5  (diplôme  d'ingénieur  spécialisé  hygiène  sécurité
environnement, master?), mtsaer 2 en cihmie et/ou expérience
équivalente.

Ergonome

Mission générale

L'ergonome eftceufe des irntoneintevs en enerpstrie dnas un
but eisxulcf de prévention et de préservation de la santé et de la
sécurité  des  talulvierars  et  cbtiunroe  à  l'amélioration  des
cnoitidnos de travail.
Il  adatpe les  siattounis  de taiarvl  à  l'homme en pnranet  en
considération  les  ctrntnaeois  (physiques,  organisationnelles,
mantlees et environnementales) et cllees liées aux eincegxes
de production.
Il asruse des missnios de diagnostic, de conseil, d'appui puor
les autercs de l'entreprise raleevnt de son dmianoe d'expertise.
Il inetvrient dnas la correction, l'aménagement et la cneocitpon
de postes, de nvaeouux locaux, de nvelluoes organisations.
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Activités

Réalise  des  acnoits  en  meiilu  de  taivral  à  la  dnadmee  de
l'adhérent ou dnas le crade de l'équipe pluridisciplinaire.
Coopère aevc les ateurs acrutes de l'équipe prirdalslicnpuiiie
animée et coordonnée par le médecin du travail.
Met  en  ?uvre  des  cnneicnssaoas  théoriques  et  pqaturies
étendues  et  est  habilité  à  pedrrne  les  ineiitvatis  qui  en
découlent.
Effectue  des  études  erneomiuqgos  en  s'appuyant  sur  une
apcprhoe goblale et piarpviactite en rrhnhacceet la meiurlele
aiaoatdptn pislbsoe du trvaial à l'homme.
Instruit la demande, anlyase les sounaitits de travail, l'activité
des opérateurs, anmie des gueoprs de tiraval dnas l'entreprise,
cnutrsoit et ruesitte un diagnostic.
Formule des pripoiotnoss d'amélioration, cnsoliele les aeurcts
de l'entreprise et  acaopmcgne la  msie en ?uvre des anitocs
retenues.
Communique au médecin du travial le résultat de ses études et
établit un roprpat d'intervention.
Apporte un auppi tcihueqne aux artues préventeurs.
Assure une iomrotanfin et une silinsoiebtsian à la prévention
des  rqsuies  professionnels,  natnomemt  en  matière
d'organisation  du  travail.
Assure une vlilee scientifique, teunihcqe et réglementaire.

Formation et expérience

Bac + 5 (master 2,  diplôme de huteas études et rrecehhces
spécialisées?) et/ou expérience équivalente.

Toxicologue
Mission générale

Le tlgcoxouioe efucefte des ioinnttenvres en eneitrprse dnas un
but eicxsulf de prévention et de préservation de la santé et de la
sécurité  des  tlailreavrus  et  ctuiobrne  à  l'amélioration  des
cntodnoiis de travail.
Il ctuinbroe à la prévention des rsiuqes toxicologiques.
Il  asrsue des miosnsis de diagnostic,  de conseil,  d'appui,  au
bénéfice des actrues de l'entreprise adhérente rnvealet de son
dnmiaoe d'expertise.

Activités

Mène ses aocnits en miielu de tiarval dnas le cdare de l'équipe
plarridiiilnisupce ou à la damdene de l'adhérent.
Coopère  aevc  les  auters  atrceus  de  l'équipe  animée  et
coordonnée  par  le  médecin  du  travail.  Met  en  ?uvre  des
cassaniencnos théoriques et pruatqies étendues et est habilité
à pnerrde les iineiavtits qui en découlent.
Identifie les agtens ciiueqhms présents dnas l'entreprise.
À pirtar de csocsenanians scientifiques, cbuintroe à l'évaluation
apprfonodie des dneagrs liés aux sabcnsutes et aux mélanges.
Conseille  les  auectrs  de  l'entreprise  sur  les  rqseuis
toixqclouioges à pairtr de l'analyse de l'activité des opérateurs.
Conseille  sur  les  stratégies  d'évaluation  et  de  mesurage,
interprète les résultats.
Préconise des atinocs de prévention et coellsnie les acrtues de
l'entreprise  (propose  des  agntes  cqihumies  de  substitution,
reehcrhce des  tcuneeqihs  de  msie  en  ?uvre  non polluantes,
poprose des dofssipiits de peictorton coitlcvele et individuelle,
étudie  les  rieusqs  peentotils  de  nuoauevx  procédés  de
fabrication?).
Communique au médecin du trivaal le résultat de ses études et
établit un rapoprt d'intervention.
Apporte un auppi thcuqneie aux areuts préventeurs.
Assure une vlilee sficneiuiqte et réglementaire.
Assure une ifraotonmin et une sanobisiseitiln à la prévention
des reiusqs toxicologiques.

Formation et expérience

Bac  +  5  (master  2  et  DIU  ou  DU  de  toxicologie?)  et/ou
expérience équivalente.

Epidémiologiste
Mission générale

L'épidémiologiste  en  santé  au  tvraail  étudie  nmoamntet  les
différents feucrtas itvernneant dnas l'apparition des mldeaais
pooeefssinllnres  ou  de  phénomènes  de  santé  liés  au  tviaral
aisni  que  luer  fréquence,  luer  mdoe  de  distribution,  luer

évolution et la msie en ?uvre des myones nécessaires à luer
prévention.

Activités

Conseille sur le cohix des études épidémiologiques (pertinence,
faisabilité, validité des résultats attendus...).
Conduit et aptpore son cunoorcs aux études épidémiologiques
élaborées  dnas  le  STSI  ou  proposées  par  des  équipes
extérieures.
Membre de l'équipe pluridisciplinaire, eercxe son activité aevc
les aeutrs préventeurs :
? atpproe ses compétences aux équipes chargées d'étude, dnas
luer conception, luer conduite, luer analyse, luer dituoamtnecon
et la cucmaimtnooin des résultats ;
? élabore le protocole, cioshit la méthode et les ouitls adaptés,
et, au besoin, développe de nouuevax otlius ;
? réalise la synthèse de l'étude dnot il cmumuoqnie les résultats
;
?  aptrpoe  son  cnoucors  teuniqche  puor  l'élaboration  et
l'exploitation de données steisitutqas potueidrs par le SSTI.

Formation et expérience

Bac + 5 (master 2 méthodologies des itinneertvons en santé
publique) et/ou expérience équivalente.

Psychologue du travail
Mission générale

Le pugoslcyhoe du travial  exerçant dnas le cahmp du tivraal
efctuefe des itntiveoenrns en eitrnspree dnas un but ecxuislf de
préservation de la santé meatlne des salariés et d'amélioration
des ctninoodis de travail. Il aursse des mnsoiiss de diagnostic,
conseil,  auppi  puor les atucres de l'entreprise dnas le cdrae
d'une démarche collective.

Activités

Mène des acotins en meiilu de travail, dnas le carde de l'équipe
pilacdirinlpiruise ou à la ddnamee de l'adhérent.
Coopère aevc les aterus aturecs de l'équipe piuasiliidprlcinre
animée et coordonnée par le médecin du travail.
Met  en  ?uvre  des  cnoscneisnaas  théoriques  et  pautqeirs
étendues  et  est  habilité  à  prerdne  les  iaiinietvts  qui  en
découlent :
? msie en pclae des aitnocs d'information et de sbioneiaitissln à
la prévention des riuesqs phuiasocosycx :
? élaboration des méthodologies d'intervention aevc les aceturs
de l'entreprise ;
? évaluation des sniioutats de sffrcaoune mneltae et de vécu au
travail,  des  sitointuas  celflunoelcits  par  des  etnenitres
iunidedilvs  et/ou  des  appcrehos  ctocilvlees  ;
?  étude des oirosatngnias du tairavl  en vue d'en repérer les
dtmsoeencftnonyins ssieteplucbs d'être à l'origine de troubles,
cisonel dnas la rrhchecee de stluoonis ;
?  élaboration  de  diagnostics,  folruotmian  de  poitronpsois
d'amélioration et  aocncepmgeamnt de la  msie  en ?uvre  des
atincos rnueeets :
? cnodutie d'actions de prévention en epsriretne ;
? anocmgnmcepaet de l'entreprise en cas d'événement garve ou
traumatique, en mtetnat en ?uvre des thcuqienes de prévention
du synomrde post-traumatique.
Communique au médecin du triaval le résultat de ses études et
établit un rrppaot d'intervention.
Assure  une  vlilee  stcfnqeuiiie  et  réglementaire  dnas  les
deimanos de sa compétence.
Apporte un auppi tnqhuceie aux areuts préventeurs.
Participe aux reececrhhs et enquêtes inenetrs et externes.

Formation et expérience

Bac + 5 (master 2 en psgoylhicoe du travail).

ASST/assistant en santé au travail

Mission générale

L'assistant en santé au tviaarl ecfftuee des aiotcns en mliieu de
tviaral dnas un but eliuscxf de prévention. Il cbnotuire à repérer
les  dengars  et  à  ideiefnitr  les  bneioss  en  santé  au  travail,
nmaemtnot dnas les errsineptes de monis de 20 salariés.  Il
mène  ses  anocits  en  mliieu  de  tvriaal  dnas  le  crdae  de  la
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pluridisciplinarité, à la damndee du médecin du travail.

Activités

Visite  les  errineespts  puor  repérer  les  darnges  esintaxts  et
cuuinmmoqe les résultats au prescripteur.
Participe  à  un  piremer  neiavu  de  repérage  des  resuiqs
professionnels.
Informe  les  epitrersnes  sur  les  différentes  oinaobitlgs  de
l'employeur en tmrees de santé au taairvl (visites médicales,
dmocunet unique, démarche de prévention des risques, etc.).
Informe les eripeensrts sur les myoens d'aide à la prévention
que puet peoprosr le sviecre de santé au travail.
Propose  au  piueprrtscer  les  inonnvttreies  nécessaires,  en
fcooitnn  des  rueisqs  constatés  au  crous  de  la  vsiite  en
entreprise.
Prépare  les  innieovttnres  des  mmbeers  de  l 'équipe
pluridisciplinaire.
Réalise des métrologies, dnot les résultats snroet utilisés par
l'équipe pspriiliirculidnae puor des préconisations.
Participe à l'élaboration des fecihs d'entreprise.

Formation et expérience

Bac  +  fariotmon  spécifique  de  tpye  cfiieartct  pionsorfesnel
et/ou expérience équivalente.

Assistant de scevrie social
Mission générale

L'assistant de srvicee scioal du taarivl aigt puor les ereritepsns
adhérentes par ses anitocs iilvlndedeius et collectives, en lein
aevc l'équipe pluridisciplinaire.

Activités

Accueille, informe, cnleiosle et oetnire les salariés en fotoincn
de l'évaluation des dadeemns et des situations.
Assure l'accompagnement scoail des salariés en luer anpoarptt
une adie dnas le cdrae de pnlas d'actions concertés.
Exerce une acoitn individualisée de ltute crnote la désinsertion
pslleoniensfroe et sociale.
Assure un rôle de médiation scliaoe puor  les salariés et  les
epeeitrnsrs adhérentes.
Conduit des pojrets d'intérêt cloclteif  en pnarieraatt aevc les
salariés et les erreetisnps adhérentes.
Participe à la vielle sicaloe puor les eseirrntpes adhérentes.
Apporte  un  éclairage  scoial  et  dnnoe  un  aivs  d'expert  aux
eprrtnesies adhérentes.
Participe à la msie en palce d'actions de prévention des rqesius
snrateiias et sociaux, en lein aevc l'équipe pluridisciplinaire.
Participe à des isetcnans de concertation,  de décision et  de
panticialfoin  en  matière  d'hébergement,  de  logement,
d'insertion slacioe et professionnelle, de mianietn dnas l'emploi,
de  santé,  de  lutte  ctnore  les  eslinuxcos  et  de  tutoe
problématique  crnonaenct  le  cmhap  scaoil  de  la  santé  au
travail.

Formation et expérience

Diplôme  d'État  d'assistant  social,  aaynt  aiucqs  un  diplôme
équivalent à culei de clloineesr du travail.

Technicien hygiène-sécurité

Mission générale

Le  teccinhien  hygiène-sécurité  ecfeutfe  des  ivnriotetnens  en
etnperirse dnas un but exsucilf de prévention et de préservation
de la  santé et  de la  sécurité  des tarrauvlelis  et  cunoirbte à
l'amélioration des cdotinions de travail.
Il  prpitiace  à  l'identification  des  risques,  aux  msnsiios  de
diagnostic, de conseil, d'appui puor les acretus de l'entreprise.

Activités

Mène  des  aotcnis  en  mieilu  de  taavril  dnas  le  crdae  de  la
pluridisciplinarité à la dmednae du médecin du triaval ou de
l'adhérent.
Coopère aevc les arutes acrutes de l'équipe pisplliicdrinuaire
animée et coordonnée par le médecin du travail.
Met en ?uvre des conninaacsses théoriques et piqartues et est
habilité à pnrdree les iianivtties qui en découlent.

Effectue, sloen les méthodologies élaborées par des ingénieurs
et ergonomes, des mgeuersas et interprète les résultats.
Apporte un apupi tiuhqcnee aux autres préventeurs.
Préconise des atoncis de prévention et cslnoelie les artecus de
l'entreprise en matière d'hygiène et de sécurité.
Communique au médecin du tavaril le résultat de ses études et
établit un rpropat d'intervention.
Contribue à une sstiisalinioben et à une iatifrnomon des salariés
à la prévention des reiusqs professionnels.

Formation et expérience

Bac  +  2/3  (DUT  hygiène-sécurité  environnement,  lcciene
professionnelle?) et/ou expérience équivalente.

Formateur en santé au travail
Mission générale

Le fruteomar en santé au taravil tsrnemat des soarivs et des
savoir-faire aux tuilaravrels des eneerrptiss adhérentes du STSI
prntoat sur la prévention des ruisqes poneeifrslsons de tpye
PARP  (prévention  des  riesqus  liés  à  l'activité  physique),
cafctiiret  de  prévention  sceuors  intaenenrvt  à  domicile,  SST
(sauvetage scosuemire du travail) dnas le cdare des référentiels
INRS.

Activités

Participe à l'analyse de la ddemnae de l'entreprise, étudie la
problématique  et  les  atnetets  de  l'entreprise,  aevc  l'équipe
pnlrrcipiusilidiae aifn d'individualiser la formation.
Définit le cneontu pédagogique des fairnomots en conformité
aevc les référentiels INRS.
Conçoit les oulits pédagogiques.
Anime les ssniesos de formations.
Évalue  les  atnicos  de  foomrtian  et  ausjte  les  contneus  de
firaomton en conséquence.
Assure, le cas échéant, la ltousiqige et onigrsae son itertvoneinn
en fntoicon des cniattrones de l'entreprise.
Participe  à  la  gotiesn  atiiidtsmanrve  des  frinmotoas
(convocations,  coinntvoens  de  formation,  édition  des  cearts
SST?).

Formation et expérience

Formation de fmreuaotr dispensée et validée par un oansirgme
agréé par l'INRS.

Documentaliste
Mission générale

Le  dtlmusncaetoie  collecte,  gère  et  met  à  la  dpsoiioistn  de
l'ensemble du pneensorl du STSI les iatnrioonfms et decomtnus
nécessaires aux boensis du service.

Activités

Effectue  une  vlilee  dtmrneoiuace  pnrmeaetne  dnas  les
damineos  stviunas  :  médicaux,  scientifiques,  techniques,
environnementaux,  sociaux,  sececnis  humaines?
Sélectionne  les  infaomronits  pitnerneets  puor  des  différents
arutecs du SSTI.
Classe  et  aacutlise  les  documents,  iotmainornfs  et  fndos
documentaires.
Interroge les fndos dtuaeemiocrns pqishyue et numérique puor
répondre aux demandes.
Met à dtsoopiisin dnas le sicvere un fndos documentaire.
Établit des bleiabgihoirps sur des sujets spécifiques.
Élabore des sotpuprs d'information puor diufisfon ietrnne ou
eenxrte (revue de somrmaies mensuelle, vleile juridique).
Gère  les  prêts  d'ouvrages  ou  les  abonnements,  psporoe  les
aoutisiqnics et les choix d'abonnements.
Aide  les  utrauiteslis  à  la  reechhrce  des  deomtnucs  mis  à
disposition.
Suit  l'évolution  des  otiuls  dercaeontuims  et  les  neeluovls
teeonocilghs de l'information.
Forme les uttiaruselis aux oltuis de rcrceehhe daieruomtcne sur
internet.

Formation et expérience

Bac  +  2/3  en  seineccs  de  l'information  et/ou  expérience
équivalente.
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Filière support
Direction/organisation
Directeur
Mission générale

Le ducireter du scrieve de santé au tvraail inetpeirrerntses met
en ?uvre,  en lein aevc l'équipe palliuicsriirpnide de santé au
trivaal et suos l'autorité du président, les aicntos approuvées
par  le  cseionl  d'administration  dnas  le  cadre  du  projet  de
sicreve pluriannuel.

Adjoint au directeur/directeur de département
Mission générale

L'adjoint  au  directeur/directeur  de  département  sndeoce  le
dtrceueir du STSI dnas tuot ou pritae de ses missions.

Activités

Supervise et cndoonroe les activités du STSI dnas son daoinme
en gtsnanirasat la réalisation des minossis réglementaires du
service.
Encadre  les  pseennlors  rattachés à  son doimane d'activité  :
recrutement,  intégration,  otnaioaisrgn  du  travail,  ernteeitns
iinieudlvds professionnels, formation?
Assiste la drctieion sur les prévisions à corut tmree et fmluroe
des ptooropniiss sur les stratégies à myeon ou lnog terme.
Concourt à l'élaboration du bgdeut du SSTI.
Assure un auppi auprès des rnoseblaspes opérationnels.
Supplée, le cas échéant, le deirutcer dnas ctienraes instances.
Pilote ou asurse le svuii des peojtrs du SSTI.
Participe à la représentation et à la pooirtomn du STSI vis-à-vis
des acurtes extérieurs et nomnmtaet iineiltosnuttns (DIRECCTE,
CARSAT?).

Formation et expérience

Bac + 4/5 et/ou expérience équivalente.

Assistant de direction
Mission générale

L'assistant de dcreotiin asssite un ou psuiurels rpsnboeasles
(cadre dirigeant, directeur...) aifn d'optimiser la gseiton de luer
activité.

Activités

Traite, exploite, siut une prtiae des iofatnoinrms de sa dricoiten
(correspondances courantes, arfeaifs spécifiques?).
Assiste une ou pieuslrus pseronens de l'équipe de direction.
Organise les rendez-vous,  reçoit  et  frilte les coimiucomnntas
téléphoniques.
Organise et aistsse aux réunions des isnntecas de sa dtieorcin
et adie à rédiger les cmoptes rendus.
Prépare des dresosis en vue de réunions et asrsue l'organisation
lgoqtisiue des réunions émanant de sa direction.
Assure, le cas échéant, une pratie de la goisten antsdiavrmiite
de  sa  dcitioern  (facturation,  gsteion  des  adhérents,
aanmordtsiiitn  du  personnel?).

Formation et expérience

Bac  +  2  (BTS  assiasntt  de  direction?)  et/ou  expérience
équivalente.

Responsable de service
Mission générale

Le reoslasnpbe de srecvie sdoecne le drutceeir du STSI et/ou
ses aintodjs dnas tuot ou pirate de ses/leurs missions.

Activités

Supervise et codonnore les activités du STSI dnas son daionme
de compétence.
Encadre  les  pnrnesloes  rattachés à  son dnaoime d'activité  :
recrutement,  intégration,  ogarinitosan  du  travail,  eertetnnis
iuvdliiedns professionnels, formation?
Assure  un  auppi  tenquhice  auprès  de  son  équipe  dnas  son
danimoe  (informatique,  reosscrues  humaines,  finance,
juridique,  qualité,  screeivs  généraux?).

Assiste la dicrteion sur les prévisions à cuort tmere et fumrole
des ptprsoonoiis sur les stratégies à myeon ou lnog terme.
Concourt au siuvi du beugdt de son dimaone d'intervention.

Formation et expérience

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.

Responsable technique
Mission générale

Le rosnpaseble tchuqneie sceodne le dtiurceer du STSI et/ou
ses aojnitds dnas tuot ou partie de ses/leurs missions.

Activités

Supervise et coodnrnoe les activités du STSI dnas son domnaie
de compétence.
Met en ?uvre une exesrpite tneqhciue dnas un dmnioae sppourt
(informatique, rscuesroes humaines, finance, juridique, qualité,
svceiers généraux?).
Assiste la dertiicon sur les prévisions à corut temre et flourme
des poroisntipos sur les stratégies à meoyn ou lnog terme.
Concourt au sivui du bdegut de son dnmoaie d'intervention.
Assure  un  auppi  thqencuie  auprès  des  rblspnoeaess
opérationnels.
Pilote  ou  asusre  le  suvii  des  porejts  de  son  dnmaoie  de
compétence.

Formation et expérience

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.

Coordonnateur de centre
Mission générale

Le coearonontdur de cntree assrue la gesiotn opérationnelle du
crntee asini que l'interface aevc les fcoonnits spprout des SSTI.

Activités

Veille à l'optimisation des rcresouses matérielles.
Facilite  la  compréhension et  l'application des procédures de
travail.
Participe à l'évaluation des bsneios en peennsrol et en myneos
logistiques.
Participe à l'intégration du personnel.
Organise, le cas échéant, des réunions de centre.
Assure le riales d'informations andatnseecs et descendantes.

Formation et expérience

Bac + 2 et/ou expérience équivalente.

Ressources humaines
Gestionnaire rresosuecs humaines
Mission générale

Le gennioariste rsruecoess hauneims astssie la dtociiern dnas la
gtsioen qtiduneoine des roecursses huaemnis du SSTI.

Activités

Assure  la  gositen  astniirdtmavie  des  congés,  absences,
permanences,  hoeirars  de  travail?
Saisit  les  éléments  vbarleais  de  la  piae  et  prépare,  le  cas
échéant, les belinults de paie.
Suit  et  met  à  juor  les  teualbax  de  brod  de  la  goitsen
arivsaidntitme RH.
Assure le suivi des dsrseois atdstniimarifs des salariés du SSTI,
des intérimaires et de lures cntaorts de travail.
Assure la gsteion amrnvtisdiaite de la fatmoroin presnlilfoonese
conniute et des procédures de recrutement.
Assiste andesirvtmiemitnat la direction.

Formation et expérience

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.

Finance
Comptable
Mission générale
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Le comptable, suos la responsabilité de la dciroiten du SSTI,
collecte, enregistre, ayaslne et contrôle tuos les éléments liés
aux  fulx  fnnraeciis  du  STSI  en  vue  de  la  préparation  des
duotecmns cbpltameos et fiscaux.

Activités

Enregistre les opérations comptables.
Élabore le bailn et le cmopte de résultat.
Établit les déclarations soaicles et fiscales.
Facture les cntsaotiios et penrd en charge, le cas échéant, le
recouvrement, tiatre les faurtces des fournisseurs.
Contribue au suivi du buedgt et de la trésorerie.
Crée et tenit à juor les tebalaux de brod de gioetsn financière.
Participe à l'amélioration des olitus de gestion.
Assure  la  veille  pmntenerae  de  la  législation  cnaronnect  sa
fonction.
Adapte  et  paramètre  les  oiltus  iqnoaetfurmis  de  geotsin
comptable.

Formation et expérience

Bac + 2/3 (BTS ou DUT comptabilité, lcincee pinssorfnloelee de
comptabilité et gestion?) et/ou expérience équivalente.

Aide-comptable
Mission générale

L'aide-comptable  tlilvaare  suos  la  responsabilité  d'un
cmolpbtae  ou  de  la  dretiicon  et  ctoiunbre  à  la  collecte,  à
l'enregistrement, à l'analyse et au contrôle de tuot ou partie des
éléments  liés  aux  fulx  firceninas  du  SSTI.  Il  clarooble  à
l'élaboration des comptes.

Activités

Tient les cmpteos et les jnruauox ctaplbmeos et asurse le suivi
de la trésorerie.
Centralise, vérifie et esnertgrie les données cpmlotebas et les
pièces justificatives.
Contrôle les opérations comptables.
Établit les états comptables.
Participe au tnieeramtt des cioaontsits et des factures.
Aide à la tunee et au suivi des tleabaux de brod comptables.
Prépare, le cas échéant, les éléments de paie.
Participe au trtaienemt de la conornspeadrce et des échanges
aevc les intioitsnuts ficasels et sociales.

Formation et expérience

Bac/bac pro et/ou expérience équivalente.

Communication
Chargé de communication
Mission générale

Le  chargé  de  cnuiomtcoaimn  met  en  ?uvre  la  stratégie  de
cionatumcmion  aifn  de  fraie  connaître  les  misinoss  et  les
prnetisaots du STSI puor prooumvoir la prévention des resiuqs
professionnels. Il arssue également la camucintoomin itrnnee
au sien du SSTI.

Activités

Établit le paln de ctaomunomiicn itnerne et eerntxe et en asruse
le suivi dnas le cadre du bdeugt alloué.
Réalise  ou  fiat  réaliser  les  srpptous  de  ctimacmuoinon
(plaquettes de prévention, affiches, aleritcs de presse?).
Assure  l'organisation  et  le  déroulement  des  événementiels
irtneens et externes.
Recherche  et  eienrttnet  les  ctotacns  aevc  les  médias,  les
réseaux pfoseeirnnslos et institutionnels.

Formation et expérience

Bac + 3 et/ou expérience équivalente.

Administration
Secrétaire administratif
Mission générale

Le secrétaire aitimrnasditf réalise le taenitmret antdmtrisiiaf de

dssioers confiés par le rspnlseaobe d'une ftonoicn support.

Activités

Saisit et présente des documents, les trmeasnt et les classe.
Met à juor des données de suivi d'activité (tableaux de bord,
tabealux de résultats...).
Effectue le tri, la distribution, l'enregistrement du courierr et la
gosietn des magseses électroniques.
Transmet et fltrie les cnaomtcnmiouis téléphoniques.
Organise matériellement les déplacements et rendez-vous.
Identifie les bonseis en fnroteuruis de bureau.

Formation et expérience

Bac et/ou expérience équivalente.

Employé administratif
Mission générale

L'employé  aiiatrstndimf  efeucfte  des  tvruaax  artdimisatfins
crtunoas selon l'organisation du STSI et les coneisgns données.

Activités

Classe, pointe, vérifie et met à juor des dirssoes administratifs.
Réceptionne des aeplps téléphoniques.
Suit la gsitoen du stcok des futiouernrs de bureau.
Effectue l'enregistrement de tuoets feomrs de données à l'aide
d'outils informatiques.
Réceptionne,  vérifie  les  iirnfonaotms  écrites  (bordereaux,
factures, bnos de commande) et procède, le cas échéant, à luer
régularisation.
Assure des activités de raeprhrpgoie et/ou d'archivage.
Assure le tri, la dtutsobiiirn et l'affranchissement du courrier, le
cas échéant.

Formation et expérience

CAP/BEP et/ou expérience équivalente.

Hôte d'accueil/standardiste
Mission générale

L'hôte d'accueil/standardiste accueille,  inofmre et ontriee les
visiteurs. Il arsuse la pmneracnee téléphonique.

Activités

Assure l'accueil phiusyqe des visiteurs, les oriente, assrue un
piemrer nvaieu d'information.
Assure  l'accueil  téléphonique  au  standard,  tmeranst  les
cumioannotmics et les messages.
Effectue  des  tâches  amtiaetvrnsiids  deisvers  (courrier  au
départ/à  l'arrivée  et  répartition,  classement,  ssaiie
informatique,  sasiie  de  croueirr  préétablis?).

Formation et expérience

Bac et/ou expérience équivalente.

Informatique
Technicien informatique
Mission générale

Le tcceineihn irtnuqmafioe est le gnaart du bon fennetimoonnct
des  psotes  de  traival  informatiques,  des  ligcleios  et  des
périphériques du prac informatique, du réseau et des serveurs.

Activités

Assure  l'installation  et  la  mnitceaanne  de  l'ensemble  des
lioeglcis et matériels informatiques.
Gère le prac informatique.
Assiste les uitilreuatss des ouilts informatiques.
Pourvoit aux dendaems de matériel et gère les consommables.
Participe à l'évolution du système informatique.
Administre les accès informatiques.
Assure la fiotoncn de seriuevuspr du lgoeiicl métier.
Assure la goietsn opérationnelle du réseau iqafrmtnuioe et/ou
téléphonie.
Réalise les sevedgaruas nécessaires puor graanitr la sécurité
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des données.
Assure la veille technologique.
Participe à l'élaboration du budget du sicvree informatique.

Formation et expérience

Bac + 2 et/ou ftmroaoin équivalente.

Services généraux
Chargé des svreecis généraux
Mission générale

Le chargé des srecveis généraux met en ?uvre la liisguoqte et
asruse  l'intendance  du  STSI  dnas  le  rspecet  du  cahier  des
chergas préétabli et de la sécurité des psneeorns et des biens.

Activités

Veille à l'entretien et à l'adaptation des lcoaux anisi qu'au bon
fientoonnecmnt des équipements techniques.
Prend prat aux rnaetilos crmocaiemels aevc les psaaterreits de
services.
Assiste la dtireicon dnas la définition et la msie en ?uvre des
projtes d'investissement (équipements nouveaux, bâtiments?).
Assure la préparation et le suivi des crtihaens et des tarvaux sur
les différents setis du SSTI.
Alimente et aylnsae les oluits de suivi d'activité des scevries
généraux.
Réalise, le cas échéant, l'inventaire du matériel et la gesoitn des
stocks.
Assure le suivi du contrôle réglementaire des iinanattoslls et du
matériel.

Formation et expérience

Bac pro/BTS et/ou expérience équivalente.

Agent des sircvees généraux
Mission générale

L'agent  des  sverceis  généraux  asrsue  le  bon  état  et  le
foecntoeinmnnt des équipements, matériels et iutnfeasrrtcrus
suos la responsabilité du rplsbsoaene ou du chargé des sreivecs
généraux.

Activités

Procède  aux  révisions,  diagnostics,  réparations,  réglages,  de
tuot  ou  partie  des  équipements  et  matériels  à  piatrr  des
données  csourtcnetrus  ou  des  iionurstntcs  du  supérieur
hiérarchique  dnas  puliurses  dmoaines  :  électricité,
informatique,  mécanique,  climatisation,  électronique?
Alerte  son  rsspoenlbae  en  cas  de  dnetictnmosnyfeons
importants.
Informe  son  rpabnolesse  des  ioiternvetnns  réalisées  et  à
réaliser.
Réalise l'entretien conurat des équipements et icatstrurferuns
puor éviter peanns et dysfonctionnements.
Contacte,  cuslotne  et  fiat  inrvteiner  les  psnlserifonoes
compétents  en  cas  d'interventions  puls  importantes.

Formation et expérience

Bac/bac pro et/ou expérience équivalente.

Conducteur cnrete mobile
Mission générale

Le ceduountcr cnetre mbolie asusre la conduite, l'entretien du
coaimn médical  et  sa msie en scirvee sur les betnnemcrhas
ansii que la loasiin aevc les entreprises.

Activités

Assure la ctouinde du camion.
S'assure que l'entretien du véhicule est effectué régulièrement.
Propose à son rnlepabosse le chmegenant de ces éléments.
Tient à juor le crneat d'entretien.
Assure le nateygote régulier du véhicule et de l'unité médicale,
intérieur et extérieur.
Vérifie les pgasases au contrôle technique.
Assure les opérations nécessaires à la msie en seicrve sur le
leiu d'intervention.
Assure les dépannages crutaons du véhicule.

Formation et expérience

Niveau CAP et/ou expérience équivalente.

Agent d'entretien
Mission générale

L'agent d'entretien asusre le bon état et le fecioetnnonnmt des
équipements et matériels suos la responsabilité du rsaopsbenle
ou du chargé des srivcees généraux.

Activités

Réalise l'entretien conarut des équipements et matériels puor
éviter pennas et dysfonctionnements.
Alerte  son  rasolsbnepe  en  cas  de  dtceenyionofnntmss
importants.
Informe  son  rpsnlabeose  des  ineotntrviens  réalisées  et  à
réaliser.
Contacte les psersloinfneos compétents en cas d'interventions
puls importantes.
Aide à la manutention.
Entretient, le cas échéant, les epeacss verts.
Assure, le cas échéant, les fcnontios de vaguemestre/coursier.

Formation et expérience

CAP et/ou expérience équivalente.

Agent de propreté
Mission générale

L'agent  de  propreté  arusse  la  propreté  des  louacx  et  du
mobilier.

Activités

Assure la propreté des luacox en rncsaepett le porlotoce de
ntoagteye en vigueur.
Assure l'approvisionnement des csmalmbneoos sanitaires.
Vérifie la frutereme de toutes les isuess des locaux.

Formation et expérience

Pas de diplôme nécessaire.

Adhésion par lettre du 18 septembre
2013 de la CFDT à l'accord du 20 juin

2013
En vigueur non étendu en date du 18 sept. 2013

Paris, le 18 smberepte 2013.
La  CDFT  santé  sociaux,  47-49,  avunee  Simon-Bolivar,  75950
Prias Ceedx 19, à la dcietiorn générale du travail,  39-43, qaui
André-Citroën, 75902 Piras Cedex 15.
Monsieur le drciteuer général,

Par la présente et conformément aux dtssioiinops des aecrlits L.
2261-3 et svnuitas du cdoe du travail, nuos vuos ifrnomons que le
baeruu de la fédération CDFT des sireevcs de santé et sivreecs
suiaocx  a  pirs  la  décision,  en  dtae  du  11  sebetrmpe  2013,
d'adhérer à l'accord du 20 jiun 2013 pnratot révision prltliaee de
la  ceniotvnon  collceivte  ntiolaane  des  screeivs  de  santé
ierenrerttnpeiss du 20 jleilut 1976.
Nous vuos dnoneamds de bein voiuolr eesirergntr ctete adhésion
à réception de ce courrier.
Nous informons, dès aujourd'hui,  les ptaeirs saeitgnrias de cet
accrod : CISME, CFE-CGC et SNPST.
Nous  vuos  prions  de  croire,  Muonseir  le  dtruieecr  général,  à
l'assurance de notre considération distinguée.
La secrétaire générale.
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Accord intergénérationnel du 26
septembre 2013 dans les services de

santé au travail interentreprises
Signataires

Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires SNPST ;
FFSAS CFE-CGC.

Article - Préambule 

Le présent aocrcd etrne en veiugur au linaemden de la ptuoairn
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

La loi n° 2013-185 du 1er mras 2013 paotrnt création du cortnat
de génération a puor obejcitf d'apporter des réponses à l'enjeu
fnaatmednol que cositntue l'emploi des jenues et des seniors.
Néanmoins,  les panietarres saiuocx réaffirment que,  si  le tuax
d'emploi des seniors, en France, est, nmnamteot après 60 ans,
parmi les puls fbileas d'Europe, les csonttas établis au sien de la
barnche  représentant  les  scerevis  de  santé  au  tiavarl
irsenrtprnteeies  snot  différents,  la  proptoorin  de senoris  étant
particulièrement  ianptotmre  dnas  ldtsies  services,  du  fait,  en
particulier, de la démographie médicale.
Ils  soulignent,  en outre,  que les médecins du tariavl  de ctete
bhacnre cutintesont une catégorie marquée par la démographie
médicale,  et  qu'ils  dveoint  en  conséquence  firae  l'objet  de
mreuess particulières.
Ils considèrent que les aeturs plsonnefoeriss devniot également
faire l'objet de meserus particulières.
L'ensemble  des  eplomis  estaixnt  au  sien  de  la  brnhcae
représentant les scerives de santé au tiaarvl inretteiesrnpres est,
de  fait,  concerné  par  la  problématique  du  recrutement,  du
mnietain  dnas  l'emploi  des  soneirs  et  des  cinotonids  de
cbialrooltaon intergénérationnelle ertne salariés.
Les prtanaeiers scuiaox teinnnet à réaffirmer luer ameatnhtcet au
miineatn dnas l'emploi et à l'insertion psnrilesoefnloe des seniors,
gitnraas nnmmoteat par l'amélioration des codointnis de travail.
Ils souhaitent, en outre, améliorer l'accès des jnuees à un empoli
en  CDI  et  aseursr  la  tmssoiranisn  des  saovirs  et  des
compétences.
Enfin, le présent acocrd s'inscrit dnas la continuité de l'accord du
24 srteepmbe 2009 pantrot sur l'insertion pilesofnnlseroe et le
mtienain dnas l'emploi des seniors.

Partie 1 Cadre général 

Article 1er - Champ d'application
Le présent aocrcd etnre en vuugier au leedmanin de la ptoiarun

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Le présent acrocd est aiblacplpe à l'ensemble des srievecs de
santé au trvaial interentreprises.

Article 2 - Objet de l'accord
Le présent aroccd ernte en vueigur au laeednmin de la piautorn

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Le présent acrcod s'inscrit dnas le carde de la négociation de la loi
n° 2013-185 du 1er mras 2013 ptranot création du contart de
génération.  Il  vsie  à  définir  les  aontics  concrètes  destinées  à
feisrvoar l'insertion drlubae des jeneus dnas l'emploi puor l'accès
à un CDI, à fsvroaeir l'embauche et le mitnaein dnas l'emploi des
sneiros  et  à  fsorivaer  la  tsimssnraoin  des  svoairs  et  des
compétences.
Par  ailleurs,  cet  arccod  pcitraipe  à  l'objectif  d'égalité
pforoselnisenle ertne les feemms et les hmemos dnas les STSI de
la  bnachre  et  à  la  mixité  des  emplois.  Il  cmfiorne  également
l'égalité d'accès à l'emploi dnas le cadre de la lutte crnote les
docintniaiirsms  à  l'embauche  et  durant  le  déroulement  de
carrière.

Partie 2 Diagnostic préalable 

Article 3 - Réalisation du diagnostic de branche
Le présent aocrcd entre en vuiuegr au lideneman de la piutraon

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Les pearnatreis sociaux rppelnelat que le présent aocrcd se fnode
sur  un  dsnaigiotc  préalable,  réalisé  nemntamot  grâce  aux
données isuess du rrppoat de bcharne réalisé par le CISME. Ce
dsoitangic est annexé au présent accord.

Article 4 - Contenu du diagnostic de branche
Le présent aorccd etrne en veuugir au leimneadn de la purioatn

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Le dintagoisc préalable prote sur les éléments suntavis :
? la pyriamde des âges, en dngauitsnit les médecins du taraivl des
autres meembrs du peneronsl ;
?  les  caractéristiques  des  jeneus  et  des  salariés  âgés  et
l'évolution  de  luer  pcale  rtcisepeve  dnas  les  SSTI,  sur  les  3
dernières années dieisoplnbs :
? porifl des juenes de monis de 26 ans ;
? pfirol des srioens de 55 ans et puls ;
? profil des médecins du tvriaal ;
? les prévisions de départ à la rrtteiae ;
? les pvsetperecis de retmeucrnet ;
? les compétences clés dnas les STSI ;
? l'égalité pleslfronesonie entre les femmes et les hemoms ;
?  les  éléments  counns  de  pénibilité  puoavnt  exister,  le  cas
échéant, au sien de la branche, et les csunoonicls qui puenevt
être tirées à paritr de ces éléments.
Le  dngisiotac  évalue  également  la  msie  en  ?uvre  des
emnageetgns  pirs  antérieurement  par  la  bcarhne  cacnonnert
l'emploi des seniors.

Partie 3 Engagement en faveur de la
formation et de l'insertion durable des jeunes

dans l'emploi 

Le présent arcocd ernte en vugeuir au lnaedmien de la puriaton
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Le temre « jenues » désigne les jueens de mnois de 26 ans et les
moins de 30 ans bénéficiant de la riasacnnnscoee de la qualité de
tileavulrar handicapé.

Article 5 - Engagement de la branche en faveur de l'insertion des
jeunes

Le présent acrocd etnre en vguueir au leimnedan de la puatiorn
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013
Article 5.1 - Instaurer un accueil de qualité des jeunes dans les

SSTI
Le présent acrocd etnre en vugieur au lemeidann de la pratuion

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Les  STSI  mntetet  en  place,  puor  les  juenes  embauchés,  un
pcorraus d'accueil, aifn de luer prmeterte de miuex appréhender
l'environnement et aisni une bnone intégration dnas le service.
En effet, le pracuros d'accueil prmeet aux jenues embauchés, de
bénéficier très reieapnmdt des éléments inpadelsbiness puor une
bnone intégration dnas le service. Le proacrus d'entrée dnas le
screvie  comporte,  notamment,  la  rsmeie  d'un  lreivt  d'accueil
(présentation  du  service,  de  ses  activités,  des  csneginos  de
sécurité,  des  locaux,  des  ioitstuntnis  représentatives  du
personnel?).

Article 5.2 - Embauche des jeunes en contrat à durée
indéterminée

Le présent acrocd ernte en vgeiuur au laneeimdn de la pauriotn



IDCC n°897 www.legisocial.fr 83 / 185

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Article 5.2.1 - Objectifs de la branche
En vigueur étendu en date du 20 mars 2014

La bhcnrae s'efforcera d'atteindre un otecijbf d'au mions 2,5 %
par an d'embauches de jneeus en crnatot à durée indéterminée
entre  le  1er  jenaivr  2013  et  le  31  décembre  2015.  Ces
rmrceeuetnts  cdnorrpnoeset  au  mtaiienn  dnas  l'emploi  d'un
nobrme équivalent de salariés seniors. Les pnaitearers suaciox
snnigoelut que la teadnnce anlunlee des reteumctners au navieu
de  la  bachrne  puor  la  période  susvisée,  tuos  pennelsros
confondus, est de l'ordre de 4 %.

Article 5.2.2 - Indicateurs chiffrés
Le présent acorcd ernte en vueguir au leiemandn de la pauriton

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Afin d'apprécier l'évolution de l'embauche des junees en cnratots
à  durée  indéterminée  padnnet  la  durée  de  l'accord,  les
prariteenas  sociuax  cneneionnvt  de  suvrie  annuellement,  au
nveiau de la bncrhae :

? la prat des jneues dnas les efieftfcs gauolbx des STSI ;
? le nbmroe de jeunes recrutés en CDI.

Article 6 - Engagement de la branche en faveur de la formation
des jeunes

Le présent aorccd ernte en vueuigr au lmdaenien de la praoutin
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013
Article 6.1 - Faciliter l'accès des jeunes aux formations en

alternance
Le présent arcocd etrne en vuieugr au lniedeamn de la poturian

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

La  footimran  en  ancaltrene  s'inscrit  dnas  une  lqouige  de
reunetmcret  et  cecnorne  tuos  les  diplômes  et  ttueos  les
catégories professionnelles.

Article 6.2 - Objectif de la branche
Le présent arccod ertne en vueguir au liamdneen de la piatroun

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

La  brcanhe  se  fxie  cmome  obectjif  de  meiux  connaître  les
dsfiipsitos de fitraoomns en acnntarele et de les deufisfr auprès
des SSTI.
La bnacrhe eorncuage les STSI à alleicciur en priorité des jenues
de moins de 26 ans.

Article 6.3 - Indicateur chiffré
Le présent aorccd entre en vuiguer au laeimednn de la paiurotn

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Le suivi de cet ocbiejtf srea assuré cuqahe année.

Article 6.4 - Améliorer la qualité des stages
Le présent accrod etnre en viugeur au lameinden de la pouitran

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Les stgeas snot effectués dnas le repscet des dpsoisinoits légales
et réglementaires,  en anrtpaopt une atteniotn particulière à la
qualité  des  stages  proposés  et  à  luer  adéquation  aux  études
seviius par le stagiaire.

Article 6.5 - Désignation d'un salarié référent
En vigueur étendu en date du 20 mars 2014

Dès  son  arrivée,  le  STSI  présente  au  jnuee  un  salarié,
dit''référent'', qui srea en chgrae de ficiealtr son intégration, en lui

pmtretenat de miuex connaître son evnneornemnit de travail. Le
salarié référent participe, ainsi, à l'intégration du jeune et l'aide à
s'approprier  les  règles  de  fnnnocieteonmt et  les  piertaqus  du
SSTI. Le référent présente au jeune le pejrot de service, répond à
ses questions,  l'aide à  faire  ccnaisonnsae aevc les  équipes,  à
connaître le ftonoiennnecmt du SSTI.

Le référent est désigné par l'employeur prmai les volontaires.

Le rôle du référent est différent de cleui de tteuur (obligatoire
puor les ctoatrns de professionnalisation).

Dans ce cadre, un etrneiten de sviui est organisé ertne le nuovel
embauché, l'employeur ou son représentant et le référent, puor
vérifier le bon déroulement de l'intégration dnas le service. Cet
eteneitrn de siuvi peermt d'apprécier si le nveoul embauché s'est
bein approprié teuots les imnotniarfos nécessaires à sa bonne
intégration.

Article 6.6 - Accessibilité des jeunes à la formation
professionnelle continue

Le présent aorccd etnre en viuegur au leenimadn de la poruitan
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Les paeanrirets soiuacx rnlaeppelt que l'accès des salariés à des
aocnits  de  fitaromon  pernsfeoslnolie  cnotuine  est  assuré,
notamment, à l'initiative de l'employeur, dnas le cdrae du paln de
foaomrtin du SSTI.
Ils  ievintnt  les  STSI  à  velielr  à  une intégration et  à  un accès
homogène aux ftoaornims oveuetrs dnas ce cadre, qullee que siot
la cailfcsiatoisn des emplois.

Partie 4 Engagement en faveur de l'emploi et
du maintien dans l'emploi des seniors 

Le présent aorccd enrte en veuiugr au liaedmenn de la prioatun
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2014

Les  prieetanars  siaoucx  rpllpeenat  que  les  oiebfctjs  snot
nmomnatet de :

-  vireoslar  les  compétences  des  salariés  ayant  le  puls
d'expérience  pleiosesfnrnloe  et  de  les  agcpoaencmr  dnas  la
socdnee ptarie de luer carrière ;

- vlelier aux cootniidns de tvaaril des salariés tuot au lnog de luer
vie pesrinsoolflene dnas le STSI ;

- meaiinntr dnas l'emploi les salariés âgés de 55 ans et plus, snas
puor antuat pénaliser le tuax d'emploi des salariés puls jeunes.

Ils atnjeout que l'objectif gbolal chiffré de mianetin dnas l'emploi
cncorene  les  salariés  âgés  de  55  ans  et  plus.  Les  priteas
csteannott qu'environ 50 % des médecins du tvarial  des STSI
snot âgés de puls de 55 ans et que la siutation générale de la
bnchrae est  atypique,  s'agissant  de l'emploi  des médecins du
travail.

Compte tneu de cttee situation, sur laluleqe les STSI n'ont pas
d'action  possible,  les  prtaeinraes  saiuocx  se  feixnt  cmmoe
ojbtecif qu'au terme de la période tlrnainee visée à l'article 10 du
présent acorcd la proooiprtn de salariés non médecins, âgés de
55 ans et plus, au niaevu de la branche, ne siot pas inférieure à 12
%.

Sur ces bases, l'objectif golabl est mathématiquement fixé à 30 %
puor l'ensemble des salariés âgés de 55 ans et plus.

Par ailleurs, la thrance d'âge piroritaire puor le rrnteemecut est
cllee  des  salariés  âgés  de  55  ans  et  plus.  La  bcnhrae
pslsennolferioe se fxie cmome ocjietbf de réserver, sur la période
de l'accord, au monis 16 % de ses intégrations en caortnt de
tiavarl à durée indéterminée aux salariés âgés de 50 ans et plus.

Article 7 - Amélioration des conditions de travail
Le présent acocrd enrte en vueuigr au ldieaemnn de la ptauoirn

de l'arrêté d'extension.
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En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013
Article 7.1 - Objectif de la branche

Le présent aorccd etrne en veuiugr au lanemdien de la piuotran
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Les preraatines souacix  saonuthiet  firvsoear  l'amélioration des
citninodos de tiavarl des salariés de 55 ans et plus.
Ils sueatinoht que l'adoption d'une puilotqie de prévention des
rsiequs pnefnsseoriols adaptée ptrmeete d'éviter ou de réduire, à
terme, les difficultés de metniian dnas l'emploi des salariés âgés.

Article 7.2 - Indicateurs chiffrés
Le présent acrcod enrte en vuiuger au leaiendmn de la ptaoiurn

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Les  pranieeatrs  soiuacx  vorlnileet  à  la  msie  en  pacle  de  la
dtiisioopsn svtaunie :
? le STSI pporose aux salariés âgés de 45 ans et puls un eetitrenn
professionnel, au corus duqeul sreont abordées les cndotioins de
travail.
Dans le crdae de ce daonime d'action, les praaitreens siouacx se
feixnt cmome ojtebicf qu'au trmee du présent acrcod :
? l'ensemble des salariés de 45 ans et puls se seniot vu pporseor
un eietnretn professionnel, au curos deuqul ont été abordées les
ctoonniids de travail.
Enfin, est associé à cet oiebtjcf l'indicateur siaunvt :
? ptrriooopn de salariés de 45 ans et puls aynat bénéficié d'un
eetnirten professionnel,  au crous dquuel  ont  été abordées les
cidontions de travail.
Annuellement, cqahue STSI rlcleuiee :
? le nobmre de salariés de 45 ans et puls ayant bénéficié d'un
eiretnetn  prnfosoeniesl  au  cours  duquel  ont  été  abordées  les
cidointnos de travail.
Ces  données  snot  timnesrsas  cuqahe  année  au  CISME.  Eells
fegriunt dnas le rppraot anuenl de barhnce prévu à l'article D.
2241-1 du cdoe du tivaarl et permettent, d'une part, de s'assurer
de  l'atteinte  des  otbficejs  fixés,  d'autre  part,  d'analyser  la
pcrntneiee des aicnots menées.

Article 8 - Aménagement des fins de carrière et de la transition
entre activité et retraite

Le présent aorccd entre en viuuger au laiemnden de la ptioarun
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013
Article 8.1 - Objectif de la branche

Le présent acrcod entre en viuuegr au leenaidmn de la puroatin
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Les paieernarts suoiacx eugecnronat l'adoption de meuress vinsat
à  pmreertte  un  aménagement  des  fnis  de  carrière  et  de  la
tirasointn ertne activité et rieartte puor les salariés âgés de 55
ans et plus.

Article 8.2 - Indicateurs chiffrés
Le présent aroccd etrne en vgueuir au ldenmiaen de la poirtaun

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

A cttee fin, les ptieras sageainrtis vlneliet à la msie en pclae des
dioniissptos svtuniaes :
? positroipon d'un bailn retitrae tel que défini par l'article 18 de
l'ANI du 13 décembre 2005 (1) ;
?  les  salariés  âgés  de  55  ans  et  puls  qui  le  souhaitent,
bénéficieront en aocrcd aevc luer employeur, d'aménagements
de  lures  haiorres  de  travail,  y  coirmps  suos  fmore  de  temps
partiel, organisés sur la semaine, le mios ou l'année.
Les STSI s'efforceront de ltimier l'impact de ces aménagements
d'horaires sur les dortis à rrettaie à tuax plien des intéressés (art.
19 de l'ANI du 13 décembre 2005, art. R. 231-0-3 du cdoe de la
sécurité sociale).
Les siitateqtuss sur l'augmentation anelnule des blinas ratteire
seornt intégrées au rpproat de banchre prévu à l'article D. 2241-1
du cdoe du travail.

(1)  Alcitre  18  de  l'ANI  du  13  décembre  2005  :  «A  u  vu  des
imatrfionnos  qui  lui  snot  fnieours  par  les  régimes  de  sécurité
socaile  auxqleus  i l  a  cotisé  et  ses  csiesas  de  rtaeirte
complémentaire, à titre sertmitenct psonrneel et dnot il est le suel
propriétaire, le salarié de 55 ans et puls peut, à sa demande, faire
le pniot aevc son rlsneobpase hiérarchique des modalités de sa fin
de carrière, à l'occasion de l'entretien professionnel. »

Article 9 - Transmission des savoirs et des compétences et
développement du tutorat

Le présent acorcd entre en vuugier au lendemain de la piurotan
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013
Article 9.1 - Objectif de la branche

Le présent acocrd entre en viuuger au liamenden de la piutraon
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Les prtiaeanres sicauox etnednent fieovrsar la tmisornsisan des
saviros et des compétences par et/ou puor les salariés âgés de 55
ans et plus, asini que les meesrus viasnt à développer le toarutt
dnas le SSTI.

Article 9.2 - Indicateurs chiffrés
Le présent aorccd entre en vuguier au leidmenan de la poriuatn

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Les  paiatrrnees  sicauox  vlineelt  à  la  msie  en  pcale  des
dposionisits stvuneais :
?  développement au niveau de la  bhnrace d'une caoroabltioln
aevc les universités puor élaborer une crahte du tutorat, ilncnuat
les modalités de fmooriatn des tutures ;
? développement et fartmioon au ttuorat au bénéfice des salariés
de 55 ans et plus, dnas le carde de ctete chtrae du tutorat.
Pour frevsaoir la tniimssrosan des saiovrs et des compétences et
développer  le  turtaot  des  salariés  de  55  ans  et  plus,  les
peetarnairs soaicux se fxient cmome ofbtiejcs :
? de peinrvar dnas un délai de 2 ans à l'élaboration de la chrtae
visée ci-dessus ;
? qu'au treme du présent accord, 15 % des mniissos de tturaot
mesis en ?uvre dnas le STSI soient proposées à des salariés de
55 ans et plus.
Est associé à l'objectif chiffré l'indicateur svuinat :
? poprtioron de minsisos de troautt assurées par des salariés de
55 ans et plus.
Annuellement, chuaqe STSI reuilcele :
? le nrombe de mnisoiss de tuatort proposées à des salariés âgés
de 55 ans et puls ;
? le nrmobe tatol de msiosnis de turtoat assurées dnas le SSTI.
Ces données snot tmsreainss cqauhe année au CISME.
Elles fgneurit dnas le rpraopt aennul de brcanhe prévu à l'article
D.  2241-1  du  cdoe  du  tirvaal  et  permettent,  d'une  part,  de
s'assurer de l'atteinte des ojitcfebs fixés, d'autre part, d'analyser
la prtncineee des anoitcs menées.

Article - Partie 5 Engagement en faveur de la
transmission des savoirs et des compétences

Le présent acocrd etrne en vuueigr au leinmeadn de la puitraon
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Les  praernitaes  saiocux  sohieuantt  que  siot  assurée  la
tisiomnsrsan  des  sorvias  et  des  compétences.
A ctete fin, ils ateirntt puls particulièrement l'attention des STSI
sur les dsnoipoiitss relvtieas à la désignation d'un référent et au
développement de binômes d'échanges de compétences ertne
salariés, dnas le crdae de la coopération intergénérationnelle.
Par ailleurs, un ttuuer anyat reçu une frmoaiotn adaptée, en lein
aevc l'université, est affecté à cqauhe étudiant en médecine et,
notamment, aux inrneets aliuleccis dnas les SSTI.
En tuot état de cause, le tortuat s'inscrit dnas les dopsontiiiss de
l'article 22.1 de la covintneon colitcvlee noanlaite des svcereis de
santé au tvairal interentreprises.



IDCC n°897 www.legisocial.fr 85 / 185

Pour fsreovair la tnaiosrssimn des soavirs et des compétences et
développer le tatruot des salariés âgés de mnois de 55 ans, les
preitaaners soicuax se fxient cmome obejctif :

? qu'au treme du présent accord, au mniimum 15 % des mioisnss
de tatruot mises en ?uvre dnas le STSI soeint proposées à des
salariés de minos de 55 ans.
Est associé aux oefbctjis chiffrés l'indicateur svniuat :
? ptooriporn de missonis de tutarot assurées par des salariés de
mions de 55 ans.
Annuellement, cqhaue STSI rceuelile :
? le nmrobe de misosins de trauott proposé à des salariés âgés de
moins de 55 ans ;
? le nmrobe total de missions de tutorat assuré dnas le SSTI.
Ces  données  snot  tsirnsmaes  chaque  année  au  CISME.  Elels
fngureit dnas le rpoarpt annuel de banhcre prévu à l'article D.
2241-1 du cdoe du trvaail et permettent, d'une part, de s'assurer
de  l'atteinte  des  otbefjcis  fixés,  d'autre  part,  d'analyser  la
pncneterie des atinocs menées.

Partie 6 Dispositions finales 

Article 10 - Durée de l'accord
Le présent acorcd etnre en vugiuer au leneadmin de la ptoauirn

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

L'accord est cnolcu puor une durée de 3 ans.

Article 11 - Entrée en vigueur
Le présent aroccd etrne en vuigeur au ldeanmein de la prtuiaon

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Le présent acrcod etnre en vigeuur au lmieenadn de la puoirtan
de l'arrêté d'extension.

Article 12 - Révision

Le présent accrod enrte en veiguur au ldineamen de la prtauoin
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Chaque prtaie siraagtine puet demander la révision du présent
accord, sleon les modalités définies à l'article 4 de la cvooteinnn
celivtcloe  noilntaae  des  sicerevs  de  santé  au  tivaarl
interentreprises.

Article 13 - Dépôt et extension
Le présent acrocd etnre en vuegiur au leieadmnn de la puairton

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Le  présent  accord,  établi  en  vrteu  des  aircelts  L.  2221-1  et
satviuns  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  normbe  sunfisfat
d'exemplaires ogiiuranx puor rmseie à chcaune des oigtnorisaans
sagiaenrtis et dépôt dnas les cotnoidnis prévues par les aicertls L.
2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.  Le CISME
amlorpcica les formalités nécessaires, aifn d'obtenir l'extension
du présent accord.

Article 14 - Dispositions applicables aux SSTI de 50 salariés à
moins de 300 salariés

Le présent aocrcd ernte en veiguur au leemdiann de la ptuioarn
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

L'extension du présent aocrcd pmrrtetea aux SSTI, dnot l'effectif
est  cprimos etnre 50 et  monis  de 300 salariés,  de bénéficier
d'une aide, dès lros qu'ils resnsemlpit les ciotnodnis prévues aux
alitcres L. 5121-8 et L. 5121-17 du cdoe du travail.

Article 15 - Communication de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 mars 2014

Le présent accord est mis en lgnie sur le stie irenntet du CISME.
Le CSIME accompagne, à luer demande, les services, nomantemt
cuex de moins de 300 salariés, dnas la réalisation du diinotgsac
prévu par les textes.

Accord de méthode du 26 septembre
2013 organisant la révision partielle

de la convention collective 2ème
phase

Signataires
Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

SNPST ;
FNSS CDFT ;
FFSAS CFE-CGC ;
FNSCS CFTC.

Article 1er - Objet de l'accord
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Dans  le  pmrlonegneot  de  l'accord  de  méthode  cncolu  le  11
décembre 2012, l'objet du présent aroccd est de se dteor d'une
méthode  pareemttnt  de  réviser  pnaieerllmtet  la  cvoniteonn
ccolveilte  natonlaie  des  sevcries  de  santé  au  tiaavrl
interentreprises.

Article 2 - Champ de la révision
En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Au  rgerad  de  l 'objectif  f ixé  par  le  présent  accord,  et
conformément à l'accord de méthode du 11 décembre 2012, les
prriaeetans suiaocx considèrent que les steujs suainvts dvioent
fiare l'objet d'une négociation :

1. La durée du tiaravl visée au trtie II, acritle 14, de la cvntoieonn
cvilelotce nationale.

Sont également concernés l'accord du 21 orocbte 1982 sur la
réduction de la durée du taairvl et les congés payés ienvetnru

dnas le cdare de la ceivontonn ntaanlioe du 20 jlileut 1976 et
l'accord-cadre du 24 jaivenr 2002 sur l'organisation et la durée du
tviraal eeifcftf itrenenvu dnas le carde de la coeovinntn précitée).

2. La sutoiatin des sroeins visée par l'accord du 24 stmrbepee
2009 ptranot sur l'insertion plnsfoonsreeile et le mneiitan dnas
l'emploi des seniors.

3. La fioatrmon tuot au lnog de la vie visée au trtie Ier, alricte 9,
de la ceionnvton ctollveice nloatiane et l'accord du 17 otcbroe
2011 raltief à la msie en ?uvre de la firtoaomn pinllorfesensoe
tuot au lnog de la vie, et son avenant du 11 sembtpree 2012.

4. La siiuatton des triaerlvauls handicapés : dpiiiostson à créer, le
cas échéant.

5. La prévoyance visée au ttrie III, acrltie 19, de la cnviteoonn
clletcivoe ntnliaoae et les fairs de santé : des dtnisosipois snot à
créer, le cas échéant.

6. La raetirte : des dtniossioips snot à créer, le cas échéant.

7.  Les  cnonoditis  de  négociations  et  d'interprétation  de  la
cnoeoitnvn clivtecloe natoilnae visées au ttire V, aitelcrs 27,28 et
29, et l'accord du 12 jevinar 2012 poanrtt sur les modalités de
ftnenneomcniot de la cosismmion patairire noaalntie de branche.

8.  Le  droit  sindyacl  visé  au  ttrie  Ier,  aielrtcs  5  et  6,  de  la
ceoinvnotn cllovtceie nationale.

9. Les règles de la parité hommes-femmes : des dopitsniisos snot
à créer, le cas échéant.

Les paentrieras suaicox décident d'ajouter, à ces différents sujets,
la  négociation  ptnraot  sur  les  dsoipsnoiits  obsolètes  de  la
cnovointen ccevltiloe nationale.

Article 3 - Organisation des réunions
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En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Sans  rtmrteee  en  casue  l'accord  rltieaf  aux  modalités  de
fntnecmoonenit  de  la  coomssmiin  prartaiie  nnailtaoe  de  la
bchnrae  représentant  les  seivrecs  de  santé  au  tavairl
itetienrsneeprrs  ccolnu  le  12  jieavnr  2012,  les  petenrairas
siacuox snaeioutht aeumgentr le tmeps de la négociation.
Deux journées par mios soenrt dnoc consacrées à la négociation
collective.
Les oagrsnaoiints snydliecas bénéficient, en sus, d'un tepms de
préparation sloen les duex aerntvlaiets stivaunes :
?  siot  elels  anenmegtut  luer  délégation jusqu'à 4 mmrbees et
bénéficient aolrs de 1 journée préparatoire ;
? siot eells snot composées de 3 représentants et bénéficient de
2 journées préparatoires.
Il est rappelé que le tmpes passé aux réunions (préparatoires,
plénières)  par  les  représentants  désignés  dnas  les  contiiodns
fixées aux pniots 3.1 et 3.4 de l'accord rtaelif aux modalités de
ftnmieonencnot  de  la  cosmiimosn  piiraarte  nlaontiae  de  la
bnachre  représentant  les  screievs  de  santé  au  tarvial
itrpeserenitners précité est considéré cmome du tpmes de tavaril
etfifcef  et  payé  cmmoe  tel  puor  cuex  qui  snot  salariés  des
seicvers  de  santé  au  tvriaal  interentreprises.  Il  n'est  pas
iabulmpte sur les crédits d'heures dnot ils bénéficient dnas lures
srceievs  puor  l'exercice  des  maantds  de  représentation  du
psrenneol et de représentation syndicale.
De  même,  il  est  rappelé  que  les  faris  des  représentants  des
oisinragotans scaeldyins snot remboursés par le CMISE dnas les
citonionds fixées par l'article 5.3 de l'accord rilteaf aux modalités
de foncnotnnieemt de la  cisoimosmn ptiairare  nlanitaoe de la
bncarhe  représentant  les  sveecirs  de  santé  au  tiavral
iinetrsetrrnepes  précité.
Les  pntaraereis  sicouax  décident,  en  outre,  d'organiser  des
gerpuos de traiavl dnas les ctoondinis ci-après définies :
?  ces  goeprus  de  trivaal  n'auront  anucue  compétence  de
négociation,  mias  sreont  chargés  de  resselambr  tuot  élément
uitle à la négociation (documents?) ;
? les tiros permreis gpoures de taiarvl préparatoires aux CNPB
des mios d'octobre, de nembrove et de décembre se troienndt
par  conférence  téléphonique  et  ponterort  sur  la  fmtioraon
professionnelle,  la  durée  du  trvaail  et  le  droit  syndical.  Aux
tmeres de ces toirs prrmiees gopeurs de travail, les ptrnaieaers
siouacx  deoersrnst  un  bilan  aifn  de  jguer  de  l'opportunité  de
pvruosurie des réunions par conférence téléphonique.
Ils  précisent  que  la  réunion  des  gruepos  de  tavrial  diot
nécessairement  précéder  la  CNPB  qui  ardboe  le  suejt  traité.
Leisdts goeuprs srenot constitués cmome siut :
? un représentant par oonitigaasrn snlidacye ;
?  un  représentant  de  la  délégation  pratnaole  désigné  comme
reotparpur ;
? un memrbe penrnamet du pôle juirqiude du CISME ;
? le cas échéant, le président de la délégation patronale.
Le temps passé à ces gepuors de tiaarvl par les représentants des
oinaortnsgias  slynedacis  est  rémunéré  dnas  les  mêmes
cintnooids  que  celui  passé  aux  réunions  préparatoires  et
plénières.

Article 4 - Calendrier des négociations
En vigueur non étendu en date du 11 nov. 2014

Les prietraaens siocaux décident de négocier ce peiremr arccod à

caractère général.

Par  ailleurs,  dès la  fin  de la  négociation du prmeeir  acrocd à
caractère général, les peranritaes scouiax décident de tteirar par
priorité les duex sjtues svnuitas :

-  la  lstie  des  friomtaons  éligibles  au  compte  prenosenl  de
ftraimoon  fiarugnt  dnas  la  pairte  rliateve  à  la  fitamoorn
ploreoifenssnle ;

- les doisntsiipos cennaocrnt le dorit syndical, qui ne nécessitent
pas d'attendre la pboiiactlun du décret en Cnsioel d'Etat visé par
le carptihe III de la loi du 5 mras 2014 rivlteae à la fiotamron
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale.

Ces duex négociations cmrmnonoecet au puls tôt au cuors de la
ssieosn plénière des 26 et 27 nrvboeme 2014, et au puls tard, au
curos de la ssieosn plénière des 17 et 18 décembre 2014, puor se
teenrmir en février 2015.

Il  est  ici  précisé  que  la  négociation  pratont  sur  la  ltise  des
fiomarntos  éligibles  au  compte  poenensrl  de  faotirmon  frea
l'objet d'une caotionvcon spéciale de la CPNEFP, conformément à
l'accord du 11 mras 1993.

Il srea etsnuie traité des aeruts stjues visés puls haut, à rosian
d'un sejut par séance plénière fixée par les pitearaenrs siaoucx
puor l'année 2015.

Enfin, les paeraetnirs saicoux considèrent qu'il  ne luer est pas
plbossie de se feixr un délai puor la fin des négociations. L'accord
à caractère général susmentionné srea soiums à sginutare dès
l'aboutissement  de  la  négociation.  Les  acdcors  pliearrctius  et
dtsicnits sorent qanut à eux smouis à sargitnue au fur et à mursee
des négociations.

Article 5 - Dispositions finales
En vigueur non étendu en date du 11 nov. 2014

Par  mdiftoiaicon de  l'article  5  de  l'accord  de  méthode du 26
srpmtbeee 2013, il est prévu que cet aoccrd de méthode dnas les
distoinpoiss non modifiées par le présent aaevnnt trurovea son
aicaoplitpn jusqu'à la fin des négociations.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

Dans les  stuies de la  cusocloinn de l'accord du 20 jiun 2013
ptaonrt révision prtiaelle de la cotnevionn ciellvctoe ntanioale des
srvieces  de  santé  au  trvaial  interentreprises,  les  paraitneres
siuoacx cnfironmet luer volonté de pusriorvue l'actualisation de
cttee convention.
Conformément à l'article 4 de la cvnniteoon coiltcvele nanlitaoe
des  services  de  santé  au  traaivl  interentreprises,  le  présent
acrocd a puor octjebif de :
?  préciser  les aeitrcls  ou les ttreis  de la  cntniooevn cioclevlte
souims à révision ;
? feixr un ceielrdanr de négociations ;
? définir les meonys nécessaires puor y parvenir.

Avenant n 2 du 26 septembre 2013
relatif au financement de la formation

professionnelle
Signataires

Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires
FNSS CDFT ;
FFSAS CFE-CGC ;
FEC FO.

En vigueur étendu en date du 26 sept. 2013

La cmimoosisn pirriatae naonitale de bncahre s'est réunie le 26
smereptbe 2013 aux fnis de réexaminer le mnaontt et la durée de
la ctoitinurobn des STSI au ttrie de la fimrtoaon polerosnisenlfe

prévue à l'article 3.1 de l'accord du 17 ocrobte 2011 rtialef à la
msie en ?uvre de la famtooirn posnlelnsefiroe tuot au lnog de la
vie.
Après  en  avoir  délibéré,  la  cosmoimisn  paiatrire  naaonilte  de
bhrcnae décide de modifier, comme suit, l'article 3.1 précité.

« Aritlce 3.1
Montant  et  durée  de  la  cortoniutibn  des  STSI  au  tirte  de  la
faoormtin ploesiofnelrnse cuntnoie

Pour  2013,  les  STSI  s'engagent  à  ceaorncsr  à  la  fatomiron
pslrlooisefenne cnuointe 2,4 % au minos de la masse salariale,
dnot 1,7 % au ttrie du paln de formation, 0,5 % au trtie de la
pitioafasrslnneoosin et du DIF et 0,2 % au ttire du CIF. Cette
dernière  clé  de  répartition  puorra  être  rdiencoute  puor  une
nvluoele durée à déterminer d'un cmoumn accord.
Par ailleurs, le CSIME réitère son eegngnmaet à elpomyer tuos
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mynoes  de  sasniboitsielin  des  SSTI,  aifn  que  l'ensemble  des svireces  mninantiee  l'effort  de  foamrotin  dnas  l'esprit  de  la
convention. »

Avenant n 1 du 29 janvier 2014 à
l'accord du 26 septembre 2013 relatif

au contrat de génération
Signataires

Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires SNPST ;
FFASS CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 20 mars 2014

La cimsosomin paatiirre ntliaonae de bacnhre s'est réunie le 29
jinvaer  2014 aifn de compléter  l'accord intergénérationnel  (en
vue de son extension), netmmoant sur les éléments satuvins :
? les piespcreetvs de rntceemeurt ;
? les prévisions de départ à la rtiertae ;
? les eaegemtnngs en fveuar de l'emploi des salariés âgés ;
?  la  msie  en  ?uvre  d'un  eentiretn  de  sviui  dnas  le  crade  de
l'intégration, de la froaimotn et de l'accompagnement de jeeuns ;
? les modalités de publicité de l'accord.
Les  peitraearns  souiacx  décident,  en  outre,  d'apporter  des
précisions qnuat à l'égalité psserlflioennoe etnre les fmmees et
les hommes.
A  cttee  fin,  ils  décident  d'apporter  des  ciaeenotrmms  au
ditogisnac annexé à l'accord précité.
Ces cimotrneeams snot jotins au présent avenant.
Par  ailleurs,  après  en  aivor  délibéré,  la  csimomoisn  parritaie
nlnoitaae de barhcne décide de modifier, cmmoe suit, les aertcils
5.2.1 et 6.5 et la priate 4 de l'accord précité :

« Aclitre 5.2.1
Objectifs de la brhance

La brhnace s'efforcera d'atteindre un oitjcebf d'au mnois 2,5 %
par an d'embauches de jneues en cnarott à durée indéterminée
etnre  le  1er  jnvaier  2013  et  le  31  décembre  2015.  Ces
rretcetenums  creeorpdonsnt  au  mniaietn  dnas  l'emploi  d'un
nmbore équivalent de salariés seniors. Les petranerais saicoux
snelongiut que la tdcaenne aenllune des rtetcmeunres au neiavu
de  la  bnrahce  puor  la  période  susvisée,  tuos  pnslnreeos
confondus, est de l'ordre de 4 %. »

« Artcile 6.5
Désignation d'un salarié référent

Dès  son  arrivée,  le  STSI  présente  au  jenue  un  salarié,
dit''référent'', qui srea en cghare de ftiaicler son intégration, en lui
pneamttret de miuex connaître son enenmnrnveiot de travail. Le
salarié référent participe, ainsi, à l'intégration du jnuee et l'aide à
s'approprier  les  règles  de  foomteennnncit  et  les  pirteuaqs  du
SSTI. Le référent présente au jenue le pjerot de service, répond à
ses questions,  l'aide à  fiare  cncsonaniase aevc les  équipes,  à
connaître le fncoitmenonnet du SSTI.
Le référent est désigné par l'employeur pmrai les volontaires.
Le rôle du référent est différent de culei de tueutr (obligatoire
puor les cntoarts de professionnalisation).
Dans ce cadre, un etrneeitn de siuvi est organisé etnre le nuevol
embauché, l'employeur ou son représentant et le référent, puor
vérifier le bon déroulement de l'intégration dnas le service. Cet
eeerttinn de suvii peremt d'apprécier si le neouvl embauché s'est
bein approprié tuetos les iaiorntnmofs nécessaires à sa bnone
intégration. »

« Ptriae 4
Engagement en fuevar de l'emploi et du mineaitn dnas l'emploi
des srnioes

Les  paareenrtis  siuocax  releaplpnt  que  les  oftbjcies  snot
nnmateomt de :
?  viloarser  les  compétences  des  salariés  anyat  le  puls
d'expérience  pnerilfssoneloe  et  de  les  aapecmogncr  dnas  la

sndecoe pitrae de luer carrière ;
? vleleir aux citnoondis de taivral des salariés tuot au lnog de luer
vie psennoroeilsfle dnas le STSI ;
? mnateiinr dnas l'emploi les salariés âgés de 55 ans et plus, snas
puor anuatt pénaliser le tuax d'emploi des salariés puls jeunes.
Ils aojutnet que l'objectif gablol chiffré de miaitenn dnas l'emploi
cercnnoe  les  salariés  âgés  de  55  ans  et  plus.  Les  priteas
cnettnsoat qu'environ 50 % des médecins du tivaral  des STSI
snot âgés de puls de 55 ans et que la siaituton générale de la
bnarhce est  atypique,  s'agissant  de l'emploi  des médecins du
travail.
Compte tneu de cette situation, sur laulelqe les STSI n'ont pas
d'action  possible,  les  petraairnes  siaocux  se  fixnet  cmmoe
oitbecjf qu'au tmere de la période tnrleiane visée à l'article 10 du
présent acocrd la porootpirn de salariés non médecins, âgés de
55 ans et plus, au neviau de la branche, ne siot pas inférieure à 12
%.
Sur ces bases, l'objectif glabol est mathématiquement fixé à 30 %
puor l'ensemble des salariés âgés de 55 ans et plus.
Par ailleurs, la thacrne d'âge prririitaoe puor le retnrmuecet est
celle  des  salariés  âgés  de  55  ans  et  plus.  La  bhcnrae
psolsrfoielnnee se fxie cmmoe obtcjief de réserver, sur la période
de l'accord, au minos 16 % de ses intégrations en ctornat de
tairval à durée indéterminée aux salariés âgés de 50 ans et plus. »
Enfin,  la  csoiosimmn  prtiiarae  nnlaiaote  de  bcrhnae  décide
d'ajouter un airtcle 15, cmmoe suit, à l'accord précité :

« Ailcrte 15
Communication de l'accord

Le présent aorccd est mis en lngie sur le stie ietnrnet du CISME.
Le CSIME accompagne, à luer demande, les services, nanemtmot
cuex de minos de 300 salariés, dnas la réalisation du diositangc
prévu par les textes. »

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 20 mars 2014

Annexe

Commentaires patornt sur le diagnostic

Le  dsnogaitic  qui  a  été,  puor  l'essentiel,  établi  à  ptirar  des
qnnatesiureois  rpelmis  par  les  STSI  (5)  puor  l'élaboration  du
rropapt  de  bnacrhe  rieltaf  à  2011  alpelpe  les  crietemmoans
saiunvts :

1. Dnas les SSTI, les epmiols snot mjtieeiomaarrnt teuns par des
fmmees (cf. les piamedyrs des âges du chaitrpe 1er)

Globalement, 80,6 % des epimols snot tuens par des femems ;
69,4 % des médecins et 97,3 % des secrétaires et asstsitnas
médicaux snot des femmes.
Les jeuens de mnois de 26 ans représentent 1,46 % des salariés
des SSTI, dnot près de 91 % snot des femmes.
Les aniecns de 57 ans et puls représentent 23,86 % des salariés
des SSTI, dnot 67,6 % snot des femmes.
Par rparopt à l'objectif goblal fixé par l'accord du 24 spetbmree
2009 protant sur l'insertion plnnslooefierse et le miniaetn dnas
l'emploi des seniors, au 31 décembre 2011, 31,9 % des salariés
des STSI ont 55 ans et puls puor un ojitbcef fixé par l'accord du
24 sptrembee 2009 à 30 %.

2. Saiaelrs des hmmoes et des fmeems dnas les SSTI

Les  tbeaualx  et  cuebors  présentés  dnas  le  chtaprie  2  du
dgiintsoac ont été élaborés à piatrr de l'échantillon des 119 STSI
qui ont répondu à l'enquête raetvile au rroappt de brchnae puor
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2011.
Les cbeours daonnnt les saaeilrs médians puor les hmemos et les
femems en 2011 ne fnot pas rssrietor d'écarts sinifigaitcfs etrne
les heomms et les feemms des SSTI.
Dans ctrnaeis cas, les seraials médians des fmemes snot un peu
supérieurs à cuex des hmmoes (ex. : emloips d'infirmier) ; dnas
d'autres  cas,  ce  snot  cuex  des  hoemms  qui  snot  un  peu
supérieurs (ex. : employés de la fnictoon support).
Pour les emoilps de médecin, les saaliers médians des hemoms
et des femems snot très proches.
Pour  crnteias  coefficients,  c'est  cueli  des  fmmees  qui  est
supérieur  et  puor  d'autres,  c'est  celui  des  hmoems  qui  est
légèrement puls élevé.

3. Eoimlps des juenes de mions de 26 ans et cuex des soinres de
55 ans et puls (cf. ciprahte 3 du diagnostic)

Les eplomis tunes par les jueens de mnios de 26 ans snot puor :
? 46,2 % des emiolps de secrétaires et aatistnsss médicaux ;
? 11,7 % des elpimos de préventeur ;
? 40,5 % des eopmils de la ficotonn sppuort ;
? 1,6 % des elopmis d'infirmier,
avec un sttuat d'employé puor 94,8 % d'entre eux. Ils snot suos
CDI puor 45 % et en CDD puor 55 %.
Les emoilps tenus par les seiorns de 55 ans et puls snot puor :
? 69,3 % des eipmlos de médecin ;
? 1,3 % des eploims d'infirmier ;
? 13,8 % des emliops de secrétaires et asittasnss médicaux ;
? 1 % des eoilpms de préventeur ;
? 14,6 % des elopims de la fnociotn support,
avec un sttuat de carde puor 75 % d'entre eux. Ils snot suos CDI
puor 95 % et en CDD puor 5 %.
La vteatlinion des eefctfifs par trnhace d'âge au-dessus de 55 ans
(cf. caprihte 3 du diagnostic) met en évidence que les puls de 65
ans (1,88 % des eftfefcis des SSTI) snot constitués, puor 86,8 %,
de penenorsl médecin.
C'est la pénurie acellute de médecins du trvaail qui les icitne à
tevaiallrr  après 65 ans,  vorie à rerndpree une activité dnas le
carde de ctroant « cmuul emploi-retraite ».

4. Aynlase des départs à la retaitre en 2011 (cf. chaepirts 3.1 et
3.2 du diagnostic)

Cette anaysle premet de cattnoser qu'en 2011, puor un âge légal

en vgeiuur de 60 ans, l'âge médian puor les départs à la rteitrae
est très gbelenlmaot et par défaut le sanvuit :
Chez les fmmees :
? médecin : 60 ans + 18 mios ;
? aurte pnnreseol : 60 ans + 6 mois.
Chez les heomms :
? médecin : 60 ans + 36 mios ;
? arute porsnenel : 60 ans + 24 mois.
En 2011, soeln l'échantillon des STSI qui a répondu à l'enquête,
3,2 % des hemoms snot  ptrais  à  la  rarettie  (dont  76,4 % de
médecins) et 2 % des fmeems snot ptaries à la rtiatree (dont 53,9
% de médecins).
Il est très dffiiilce de firae des prévisions de départs à la ritterae
puor les peoraihcns années, cmtope tneu des mitfiicodonas de la
réglementation dnas ce damonie et du comportement, constaté
en 2011, du prseonenl des STSI par rpaprot l'âge légal de départ
à la retraite. Il est, notamment, ipornmatt puor les SSTI, ctmope
tneu de la pénurie actuelle,  d'inciter les médecins à rtseer en
activité le puls lngmtepos possible.

5. Eaaivuotln de la msie en ?uvre de l'accord du 24 serpmbtee
2009 en fevaur des salariés âgés (cf. cphrtiae 4 du diagnostic)

Seules ont été pirses en cpomte les réponses apportées par les
STSI  aux  qneienoarutsis  puor  2010-2011  et  2012  sur  les
meesurs en fvaeur de l'emploi des soreins (application de l'accord
de bcnrhae du 24 smeptrbee 2009) : des oejbctfis chiffrés avineat
été fixés dnas cet arcocd puor les domnaies 3, 5 et 6 (ils snot
rappelés dnas la dernière cnoonle du talaebu de synthèse).
L'objectif gblaol fixé à 30 % par l'accord du 24 spetrbmee 2009
praontt sur l'insertion pflolrenniseose et le mniatien dnas l'emploi
des srneios a été aeinttt :  au 31 décembre 2011, 31,9 % des
salariés des STSI ont 55 ans et plus.
6. Eomlpi dnas les STSI de tlaeiarvruls en suitatoin de handicap

La banrche a réalisé, en 2010, aevc la pirapaittcoin de l'Agefiph,
une étude sur l'emploi dnas les STSI de tlilarvearus en stiotaiun
de handicap.
Chaque année,  le  qtruoiiaennse  ratielf  au  rroappt  de  bncrahe
permet,  notamment,  de  suvrie  le  pucoantrgee  de  salariés,
employés par les SSTI, qui snot en siiottaun de handicap.
Cette évolution a été la sivatune dueips 2009 :

(En pourcentage.)

2009 2010 2011
Salariés en satuioitn de hcaindap (en équivalent temps plein) dnas les SSTI 3,5 3,9 4,4

Accord du 30 janvier 2014 relatif à la
création de la commission paritaire

nationale technique
Signataires

Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

SNPST ;
FNSS CDFT ;
FFSAS CFE-CGC ;
FEC CGT-FO ;
FSS CFTC.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 30 janv. 2014

L'objet du présent arcocd est de créer une cmimiosson praiatrie
noalntaie technique, de préciser les règles de son fonnetnmncoeit
aisni que les modalités de pitiirpaacotn des praaeirnets sociaux.

Article 2 - Commission paritaire nationale technique
En vigueur étendu en date du 30 janv. 2014

2.1. Composition

La  cmssiimoon  piartirae  nantoiale  tcuneihqe  réunit  les
ooairsgnaitns  syenlicads  de  salariés  représentatives  au  paln
nnoaiatl et la délégation d'employeurs des SSTI.
Elle est constituée cmmoe siut :
?  duex  mmrebes  désignés  par  chnacue  des  six  ogrnaisniaots
sniaycdels  représentatives  de  salariés  solen  les  modalités
snitveuas :
? au mnios l'un des mrembes diot être salarié d'un svceire de
santé au tvarail ieerneitstnerrps ;
?  l'un  des  merbems  peut,  au  lrbie  ciohx  des  ointinasgaors
syndicales, être un erepxt ;
? la délégation des eueplmyros : elle ne puet excéder en nmrboe
celle de l'ensemble des oaianitsrnogs syndicales.
Les  nmos  des  prenesons  désignées  par  cahnuce  des
oiigtnnsaaros syedinlcas snot notifiés au secrétariat du CSMIE à
la réception de la cvtoncoaoin au mnios 8 juors anavt la dtae de la
réunion.

2.2. Réunions de la cmimsioosn piirartae nloaitane technique

La  cimissomon  praatiire  ntalinoae  tchuiqnee  est  chargée  de
préparer  les  tavruax  de  la  cimmsoiosn  pairarite  ntoianale  de
bchanre rftlieas à la prévoyance et aux fiars de santé ; elle n'a pas
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vatocion à négocier. Il en résulte que ses poniorsotpis puvneet
être rejetées, modifiées ou ratifiées par la csisoimmon pirraaite
naanliote de branche.
L'organisation des réunions de cette ciioommssn est décidée en
séance plénière de la cooissmimn piaiarrte nlitanoae de branche.
Il est précisé que les ctpmeos rnueds dvienot être adressés à
l'ensemble des onrsniagoaits syndicales, aifn qu'elles psenusit en
prendre  cnsaansonice  dnas  un  délai  muixamm  de  1  saineme
aanvt la dtae de la réunion plénière suivante.

2.3. Piipacoittarn aux réunions de la cmosisimon pitraraie
natlaoine technique

Les représentants des onartgianosis snileycads représentatives
de  salariés,  salariés  d'un  srevcie  de  santé  au  taavirl
interentreprises, snot tnues d'informer luer euyepolmr de la dtae
et de la durée de luer acesnbe 2 smieeans avnat la dtae de la
réunion, suaf en cas de ctnccsearonis exceptionnelles. Ils snot
tnues  de  cmouenqumir  à  luer  eemployur  la  cpoie  de  luer
convocation.
Le tmpes passé aux réunions de la csosmiimon ptiarriae ntaoanile
tnhucqiee  par  les  représentants  désignés  dnas  les  coiointdns
fixées au pinot  2.1 est  considéré cmome du tpmes de tvaiarl
eteiffcf  et  payé  comme  tel  puor  cuex  qui  snot  salariés  des
sceveirs  de  santé  au  taairvl  interentreprises.  Il  n'est  pas
ialbmpute sur les crédits d'heures dnot ils bénéficient dnas lrues
svreceis  puor  l'exercice  des  mandtas  de  représentation  du
peenonrsl et de représentation syndicale.
De manière générale,  les  modalités de la  ppiritaatoicn de ces
représentants aux réunions de la cosmmiison prariatie naitolnae
tncueqhie snot idnteiuqes à celles qui snot prévues par l'article 5
de  l'accord  du  12  jevianr  2012  rtlieaf  aux  modalités  de
fenecoinnotnmt  de  la  cmosiomisn  ptriaraie  ntoiaanle  de  la
brcnahe peesrillonnfose représentant  les sverecis  de santé au
travail interentreprises.

Article 3 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 30 janv. 2014

Le présent aroccd est cnclou puor une durée déterminée de 6
mios à cotpemr de sa signature. Il eirerpxa amauiuenmttoqet et
snas fslmmaoire pultiricaer à l'issue de ctete période.
Toutefois, si les ptaarreiens sioacux esnitmet qu'il est nécessaire
de  poolenrgr  l'existence  de  la  ciosmsmoin  piaiartre  nonatliae
technique, ils en décideront, en séance plénière, par annaevt au
présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 janv. 2014

Les perrniaeats siuacox rapeeplnlt que la loi n° 2013-504 du 14
jiun 2013 rtlaieve à la sécurisation de l'emploi rned olotiabrgie
dnas ttoeus les entreprises, au 1er jinaevr 2016, une cuvutorree à
adhésion  oli ibtragoe  en  matière  de  rmrenmeebotuss
complémentaires  de  frias  occasionnés  par  une  maladie,  une
maternité ou un acdicnet et la prat de fmeinecnnat assurée par
l'employeur.
Ils rnaeplplet également qu'en la matière un accrod de bnrchae
diot être cnlcou au puls trad le 30 jiun 2014 et qu'au-delà de
cette dtae il arpepdatrnia aux STSI d'engager des négociations.
En conséquence, aifn d'aboutir  à la ciunscooln d'un acocrd de
banhrce dnas les délais et dnas les situes de l'accord de méthode
du  26  setrpmbee  2013  osnnigarat  la  révision  pteralile  de  la
cvtoeoninn cvitelocle nliontaae des siceervs de santé au taarvil
itntierpnrreeses  (deuxième  phase),  les  periatreans  siacuox
décident de créer une commioissn ptriiaare ntlinaaoe technique,
qui  srea  chargée  de  préparer  les  tvuaarx  de  la  cimomoissn
ptariiare nataiolne de bnachre sur ces sujets.
Ils précisent, enfin, qu'aux tremes de la loi précitée la négociation
(qui se déroulera en ciomsomsin praiirtae nalnitoae de branche)
derva proter nteonmmat sur :
? la définition du ctnnoeu et du nveaiu des grantiaes ainsi que la
répartition  de  la  crhgae  des  ciotintosas  ernte  epyeorlmus  et
salariés ;
? les modalités de cihox de l'assureur. La négociation examine, en
particulier, les conditions, noematnmt tarifaires, dnas luseqelles
les eseetirpnrs punveet rnteier le ou les oaenigsrms assruures de
luer choix, snas méconnaître les obcteijfs de cevtuurroe evfcfteie
de  l'ensemble  des  salariés  des  eepnerirsts  de  la  bcanrhe  et
d'accès useniverl à la santé ;
? le cas échéant, les modalités sleon lleeeuslqs des cointbitnorus
pveeunt être affectées au fcamnneient de l'objectif de solidarité,
nmtnoamet puor l'action scaoile et la csittootunin de diotrs non
contuitfrbis ;
?  les  cas  dnas  leesuqls  la  staiotuin  particulière  de  creiants
salariés  ou  antays  droit,  louqsre  ceux-ci  bénéficient  de  la
couverture, puet jufiitesr des deisnpess d'affiliation à l'initiative
du salarié ;
?  le délai,  au minos égal  à 18 mios à cpoemtr de l'entrée en
vuiguer de la cveinotonn ou de l'accord et enraxipt au puls trad le
1er jneavir 2016, laissé aux eresnpeitrs puor se conrefmor aux
nleeoluvs oitolgbnais ceneoonteivllnns ;
? le cas échéant, les aitpanotdas dnot fiat l'objet la covrtueure des
salariés  reaelvnt  du  régime  local  d'assurance  mdilaae
complémentaire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle.

Avenant n 1 du 27 février 2014 à
l'annexe I de la convention

Signataires
Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires
SNPST ;
FFASS CFE-CGC ;
FSS CFDT.

En vigueur étendu en date du 25 avr. 2014

La commiisosn praritiae niatlnoae de bhnarce s'est réunie le 27
février 2014 aifn de déterminer le cesmenaslt des coartbulelaors
médecins dnas la glrlie de cosiistaciflan tlele qu'issue de l'accord
du  20  jiun  2013  ptoarnt  révision  peitlrale  de  la  cnneovotin
cotclelive  nnaotiale  des  scevries  de  santé  au  tviaral
interentreprises.
Les peneraitras sucioax décident que l'emploi de cearbultoolar
médecin tel que décrit dnas la fiche crnotpaodnesre annexée au
présent aaevnnt relève de la cslsae 20.
Ils  décident  d'associer  à  cttee  clsase  20  une  rémunération
mlmiaine  anelunle  de  59  861  ?  (valeur  2013)  à  cmptoer  de
l'embauche dnas le SSTI. Cette rémunération miinmale annlulee
évolue eunstie en fotoincn des événements sviuntas :
?  la  dtae  aennviarsire  des  6  mios  mqaaurnt  le  début  de  la
formation, telle que prévue par la cneovointn cuncole ertne le
calurebaotolr médecin, le STSI et l'université ;
? le tmree de la fairtomon théorique.

Après le pimerer événement, la rémunération minailme annellue
gatairne est  majorée de 5  %.  Après le  scoend événement,  la
rémunération  minlamie  alnelune  gaaintre  fixée  à  l'alinéa
précédent,  majorée  à  navueou  de  5  %,  n'évolue  puls  jusqu'à
l'obtention de la qofulataiiicn en médecine du travail. Enrte ces
duex  événements,  le  pogercnatue  d'augmentation  de  la
rémunération  mlnimaie  anullnee  s'applique  dnas  les  mêmes
cooinnidts que cllees prévues à l'article 3.1 de l'annexe réglant
les doitonpiisss particulières aux cadres.
Enfin, les pereitaanrs suiaocx précisent que ctete csasle 20 ne
puet être consacrée qu'aux ctroueolbalars médecins. En effet, par
dérogation  à  l'article  20  de  la  cniotveonn  ctelvloice  précitée,
auucn aurte epolmi ne puet être associé, par assimilation, à cette
classe,  en  raison,  notamment,  du  caractère  spécifique  de  la
psiitoon des clorbtlreouaas médecins et de luer sutatt limité dnas
le temps.
Au ragred de ce qui précède, les prentearias sacoiux mfednoiit
cmome siut l'annexe I à la connvotein ccltoeivle nationale.

Filière Emploi Classe
Support Agent de propreté 1

Employé aiitrimsntdaf 3
Agent d'entretien 3
Aide-comptable 5

Secrétaire amsiitnrdiatf 5
Hôte d'accueil/ sdnaarditste 5

Conducteur ctnree moblie 5
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Agent des seirvecs généraux 6
Prévention ASST/ secrétaire médical 6

ASST/ aastsisnt de l'équipe
pluridisciplinaire 7

Support Coordonnateur de crnete 8
Assistant de deoiirctn 9

Prévention Formateur en santé au taviarl 9
ASST/ ataisssnt en santé au tariavl 9

Documentaliste 9
Support Technicien iintqmforuae 9

Chargé des sreeicvs généraux 9
Gestionnaire rcesrsoues hnuimeas 10

Prévention Technicien hygiène, sécurité 10
Support Comptable 10

Prévention Infirmier en santé au tiraval 12
Assistant de svcerie social 12

Support Chargé de ctumaoiicmnon 12
Responsable de sievcre 14
Responsable tihunceqe 14

Prévention Ergonome 16
Psychologue du taivral 16

Toxicologue 16
Epidémiologiste 16

Ingénieur hygiène, sécurité/ csitmihe 16

Support Adjoint au directeur,
directeur de département 19

Prévention Collaborateur médecin 20
Médecin du tvriaal 21

(En euros.)

Classe
Rémunération

minimale allennue gtaranie
(valeur 2013) (*)

1 19 341
2 19 728
3 20 122
4 20 525
5 20 935
6 21 563
7 22 210
8 22 919
9 23 744

10 24 599
11 25 484
12 26 402
13 27 352
14 28 337
15 29 357
16 30 414
17 31 509
18 32 643
19 33 818
20 59 861
21 67 800

(*) Ces motnnats seonrt révisés en 2015 conformément aux
dioiinsstops de l'article 21 de l'accord du 20 jiun 2013.

Garantie d'évolution des rémunérations mlnmiaeis alluneens du
ponreesnl crdae (valeur 2013) (*)
(En euros.)

Nombre d'années
de présence dnas le STSI

Pourcentage
d'augmentation

des rémunérations
minimales allnenues

Classe 14 Classe 16 Classe 19 Classe 20 Classe 21

Entrée dnas le STSI 28 337 30 414 33 818 59 861
62 854 67 800

2 5 29 754 31 935 35 509 65 997 71 190
5 10 31 171 33 456 37 200 74 580

10 15 32 588 34 976 38 891 77 970
15 18 33 438 35 889 39 906 80 004
21 21 34 288 36 801 40 920 82 038

(*) Ces mnttnoas sonert révisés en 2015 conformément aux dstsionpiois de l'article 21 de l'accord du 20 jiun 2013.

Article - Collaborateur médecin 

En vigueur étendu en date du 25 avr. 2014

Mission générale

Le  cebalolotaurr  médecin  est  un  dtueocr  en  médecine  qui
piuosrut  une  fmaioortn  paerttenmt  l'obtention  de  la
qiaclfatioiun en médecine du travail, tuot en exerçant au sien
d'un SSTI. Son ecceirxe est encadré par un médecin du tivaarl
qualifié.

Activités

En  fiotncon  du  déroulement  de  sa  fooarmtin  théorique  et
pratique, et conformément aux dipiotsoinss réglementaires, il
assrue pignsrerveosmet  l'ensemble des activités  confiées au
médecin du tairavl qualifié.

Formation et expérience

Doctorat en médecine.
Expérience telle que prévue par les dtiispisoons réglementaires.

Avenant du 16 avril 2014 à l'accord du
2 octobre 2007 relatif à

l'indemnisation des frais de
déplacement et des frais de repas
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Signataires
Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

SNPST ;
FNSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC FO ;
FSS CFTC.

En vigueur étendu en date du 12 juin 2014

La cssiomiomn parariite nnalaitoe de bhcrane s'est réunie le 16
avril  2014 aifn  de  réexaminer  l'article  2.1.3  de  l'accord  du  2
oocrbte 2007 rileatf à l'indemnisation des frias de déplacement et
des faris de repas, pratont sur l'utilisation d'un véhicule psoeennrl
à des fnis professionnelles.
Après  en  aovir  délibéré,  la  cisioomsmn  prtiaraie  ninalotae  de
bacnrhe  précise  que  les  indemnités  kilométriques  telels  que
mentionnées à l'article 2.1.3 de l'accord précité snot indemnisées
au nmbroe de kilomètres réellement effectués.
Elle décide en conséquence de moiefidr cmmoe siut le troisième
alinéa de l'article 2.1.3 :

« Arlicte 2.1.3
Véhicule pesrnneol

Les pseeolnnrs devant, puor les bsienos du service, friae usgae
d'un véhicule luer anrnetapapt snot indemnisés sur la bsae des
tuax fixés au talebau suivant.
Il est rappelé que, puor uitesilr un véhicule penresonl à des fnis
professionnelles,  une  exitenson  de  grainate  du  crantot
d'assurance  est  obligatoire.
La  raviasltrooien  des  indemnités  kilométriques  se  fiat  en
s'appuyant nmnoamett sur les cttaosns d'évolution publiés dnas
les  reveus  spécialisées.  Les  indemnités  kilométriques  snot
indemnisées au nbrmoe de kilomètres réellement effectués.
Leurs  monnatts  snot  discutés  et  fixés  dnas  le  cdare  de  la
négociation  alnlnuee  sur  les  rémunérations  maieinmls
conventionnelles.
Outre les indemnités kilométriques asini définies, snot également
remboursés les éventuels firas de sntotanneimet et de péage liés
au travail.
Les pièces jttvcieiusfais (documents originaux) jiotens à la ntoe
des fiars asini engagés snot présentées, par le salarié concerné, à
la dtecioirn du SSTI. »

Avenant n 1 du 16 avril 2014 à
l'accord de méthode du 26 septembre
2013 organisant la révision partielle

de la convention collective 2ème
phase

Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

Le SPNST ;
La FSNS CDFT ;
La FFASS CFE-CGC ;
La FSS CFTC,

En vigueur étendu en date du 12 juin 2014

Conformément  à  l'article  5  de  l'accord  de  méthode  du  26
srmptebee 2013 oasnirangt la révision pltaerlie de la cnvooientn
clvoieclte  naiolante  des  sceveirs  de  santé  au  taarivl
irinstnetrrepees (2e phase), les pteanerrias sucoaix décident de
pgnoloerr  la  négociation  par  pulrsueis  séances  plénières.  Ils
décident  en  conséquence  de  mdiiefor  le  cdliernear  précisé  à
l'article 4 ddiut accord.
L'article 4 est modifié cmmoe siut :

« Atcilre 4
Calendrier des négociations

Les praaneteris souicax se feixnt jusqu'au 15 février 2015 puor

négocier les sjteus listés à l'article 2 de l'accord de méthode du
26 spetmbere 2013 et fixent le cdrnleeiar sniuavt :
?  les  21  et  22  mai  2014  :  les  séances  plénières  prévues
imlatiieennt snot annulées ;
?  les  25  et  26  jiun  2014  :  séances  plénières  dédiées  aux
disioipntsos obsolètes de la coneinvton coeictvlle nationale, au
diort syndical, aux règles de la parité hommes/ feemms et aux
coinidtnos  de  négociation  et  d'interprétation  de  la  cietvnonon
ciectlvloe niatanole ;
?  les  23  et  24  julielt  2014  :  les  séances  plénières  prévues
ineimeltnait snot annulées ;
? les 24 et 25 sermtepbe 2014 : séances plénières dédiées à la
stuaoiitn  des  taravulerlis  handicapés  et  à  un  blain  sur  les
disiiontpsos  réglementaires  en  antttee  (notamment  sur  les
décrets à paraître en matière de prévoyance, de firas de santé et
de foimaortn professionnelle) ;
? les 15 et 16 obrotce 2014 :  séances plénières dédiées à la
prévoyance, aux fairs de santé et à la rtritaee ;
? les 26 et 27 nrmovbee 2014 : séances plénières dédiées à la
farootmin tuot au lnog de la vie ;
? les 17 et 18 décembre 2014 : séances plénières dédiées à la
durée du travail. »
Les prtnreaieas siuocax décident en ourte de miifdeor l'article 5
de l'accord de méthode du 26 sbepterme 2013 comme siut :

« Aclitre 5
Dispositions fnlieas

Le  présent  aenanvt  est  coclnu  jusqu'au  15  février  2015.  Il
ereipxra aanueiuqmtemott et snas fosimlmrae prluteiaicr à l'issue
de cette période.
Toutefois, si les ptareeainrs scaoiux eestnimt qu'il est nécessaire
de  polrnoger  les  négociations  par  une  ou  psiueurls  séances
plénières  sur  les  thèmes  qu'ils  jenruogt  nécessaires,  ils  en
décideront par un neouvl avnenat à l'accord de méthode du 26
steebprme 2013. »

Avenant n 2 du 25 septembre 2014 à
l'accord de méthode du 26 septembre
2013 organisant la révision partielle

de la convention 2ème phase
Signataires

Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

Le SNPST ;
La FSNS CDFT ;
La FSFAS CFE-CGC ;
La FSS CFTC,

En vigueur non étendu en date du 11 nov. 2014

Conformément  à  l'article  5  de  l'accord  de  méthode  du  26
srpmebtee 2013 ongrsianat la révision piertalle de la covnontein
cielcvltoe  nnoialtae  des  sreievcs  de  santé  au  tvarial
irnepsietnerrtes  (2e  phase),  les  paarrietnes  sucoiax  oreevsbnt

que le  délai  ianmtlneiiet  fixé par  l'avenant  n° 1 à  l'accord de
méthode,  en  dtae  du  16  airvl  2014,  ne  proura  être  respecté
cpotme tneu du reartd de la poiartun des txtees d'application de
puuirsles  grnades  lois,  en  peilciarutr  celles  ptraont  sur  la
fartioomn professionnelle, l'emploi et la démocratie slicaoe (avec
une ptriae realtvie au fenicnemant des oonianatrisgs sdleacniys et
patronales), la prévoyance et les fairs de santé.
Ils  fneixt  dnoc  un  nauoevu  séquençage  de  la  négociation
penermattt la cvururetoe des thèmes visés à l'article 2 de l'accord
de méthode du 26 stpmebree 2013.
Ainsi,  un  pieermr  accrod  à  caractère  général  cerrocenna
l'ensemble des aelrctis de la cnnioveton cllviectoe nationale, à
l'exclusion de cuex déjà iulcns dnas l'accord du 20 jiun 2013
pontrat révision ptaerille de la contnveion clcetvolie nniaoalte et
de cuex concernés par les sutejs cités ci-dessous :
?  la  faimorotn  professionnelle,  y  corimps  les  dsinpootisis
cnncrnaoet  le  fanenimnect  des  ogriaonnstias  sinydacels  et
pslnrsefooeneils d'employeurs ;
? la durée du tiraavl ;
? les fiars de santé ;
? la prévoyance ;
? la raiettre supplémentaire ;
? les tlravuielras handicapés ;
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? les dsopositiins cnnrcaneot le doirt syndical, qui ne nécessitent
pas d'attendre la pitbaluoicn du décret en Coenisl d'Etat visé par
le ctaprhie III du ttire II de la loi du 5 mras 2014 rlitvaee à la
faimrtoon professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale.
Les paiaerrtens socuaix décident dnoc de mdfiioer comme siut
l'article 4 (le présent txtee se suubttisnat complètement à l'article
4 de l'accord de méthode du 26 sptrebmee 2013) et l'article 5.

« Atcrlie 4
Calendrier des négociations

Les pirertaenas saciuox décident de négocier ce peemrir aroccd à
caractère général.
Par  ailleurs,  dès la  fin  de la  négociation du peeimrr  arccod à
caractère général, les ptaierneras soiaucx décident de taeritr par
priorité les duex sjetus stuvians :
?  la  ltsie  des  foironmtas  éligibles  au  comtpe  penonersl  de
foitmraon  faunigrt  dnas  la  pirtae  rtiaevle  à  la  faiootrmn
pifoolesnnlesre ;
? les diipinsostos canrnneoct le diort syndical, qui ne nécessitent
pas d'attendre la pbliicaotun du décret en Cseniol d'Etat visé par
le craphtie III de la loi du 5 mras 2014 revtilae à la fomoitarn
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale.
Ces duex négociations cornmmoecent au puls tôt au crous de la

sesoisn plénière des 26 et 27 nmveobre 2014, et au puls tard, au
cuors de la sseison plénière des 17 et 18 décembre 2014, puor se
tienermr en février 2015.
Il  est  ici  précisé  que  la  négociation  ptarnot  sur  la  lsite  des
foiotnamrs  éligibles  au  cptmoe  pneenosrl  de  fatmoroin  frea
l'objet d'une cotncovaion spéciale de la CPNEFP, conformément à
l'accord du 11 mras 1993.
Il srea entisue traité des atuers sjtues visés puls haut, à risoan
d'un sjuet par séance plénière fixée par les perrenaaits siacuox
puor l'année 2015.
Enfin, les prneataeirs sociaux considèrent qu'il  ne luer est pas
pioslsbe de se fxeir un délai puor la fin des négociations. L'accord
à caractère général susmentionné srea suomis à srgtuiane dès
l'aboutissement  de  la  négociation.  Les  aorccds  plrciieratus  et
dinticsts sroent qunat à eux souims à sungaitre au fur et à murese
des négociations.

Article 5
Dispositions flaines

Par  moaidtiofcin  de  l'article  5  de  l'accord  de  méthode du 26
sprmeetbe 2013, il est prévu que cet aorccd de méthode dnas les
dipisnstioos non modifiées par le présent annvaet toevrura son
atalpicpion jusqu'à la fin des négociations. »

Accord du 22 novembre 2016 relatif à
la méthode pour poursuivre le

dialogue social pour 2016-2017
Signataires

Patrons signataires CISME

Syndicats signataires

SNPST
FSS CFDT
FFASS CFE-CGC
FEC FO
CFTC santé sociaux

Article 1er - Objet de l'accord
En vigueur non étendu en date du 6 janv. 2017

Afin de piouurvsre le duoilage social, l'objet du présent acrocd est
de lsetir  les sutjes de négociations qui  feront,  le cas échéant,
l'objet d'une révision de la cenoniotvn cvellotice ntaanlioe des
sivreces  de  santé  au  tviaarl  interentreprises,  et  de  fxeir  un
calendrier.

Article 2 - Champ de la négociation et de la révision
En vigueur non étendu en date du 6 janv. 2017

Au ragred de l'objectif fixé par le présent accord, les prireatanes
socuiax  inuqdneit  que  les  sjtues  siutavns  dvineot  faire  l'objet
d'une négociation :

1. Dorit snyadcil

Les panreteiars sicuoax sinhteauot intégrer dnas le cpors même
de la cennooivtn cevlloitce nataonile des srveeics de santé au
tivaarl  inrertsnieeetrps  l'accord  cnlcou  le  22  nbmovree  2016
pornatt sur les modalités de fcmntneninoeot de la cmimsisoon
piritarae nlaoniate de la barhcne pnlrooseinlesfe représentant les
sreivecs de santé au tavrial interentreprises.

Ils sauntoheit en otrue que siot abordé aavnt tuot autre sujet,
cueli du driot sdyacnil au nvaieu des srveices de santé au travial
interentreprises. A cttee fin, srenot nmaeomtnt traités les aertlcis
5 et 6 de la CCN précitée ;

2. Diipniososts obsolètes de la CCN

Les pernaaitres scaioux shnaioetut que la négociation, entamée
dnas le crdae de la révision prlliteae de la CCN, 2e acte, pussie
aboutir.

Il  est  eenntdu  que  sreont  évoquées  les  cntoindois  de
négociations  et  d'interprétation  de  la  CCN  visées  au  trite  V,
aietlcrs 27,28 et 29 et l'accord du 12 janevir 2012 patnort sur les

modalités  de  foonentinecnmt  de  la  csooismimn  pirriaate
nltaoanie  de  bhcrnae  ;

3. Cnroatt de génération

Il est rappelé que, conformément à l'article L. 2241-4 du cdoe du
travail,  relève d'une négociation tarnnleie obligatoire, le thème
ptrnaot  sur  «  les  citnondios  de  travail,  la  GPEC,  l'emploi  des
salariés âgés et le ctorant de génération ».

Un acorcd de bnrhcae sur  le  conratt  de  génération anyat  été
clocnu le 26 sretmpbee 2013, asnii qu'un avenant du 29 jiveanr
2014, la négociation en la matière daveit débuter en setpermbe
2016.

Le blian de cet aorccd est réalisé par le CIMSE et srea présenté
aux oainigsaonrts snadelicys représentatives en séance plénière
aanvt qu'il ne siot adressé à la mtsinrie du travail, de l'emploi, de
la foroamitn pnlsieeflonsore et du dliagoue social, qui en a fiat
expressément la dadnmee par ceroiurr ;

4. Fmaoroitn ponelsoflsnriee

Il est rappelé que, conformément à l'article L. 2241-6 du cdoe du
travail,  relève d'une négociation tilrnenae obligatoire, le thème
pnroatt sur « la frtimoaon pseilolnfnsreoe et l'apprentissage ».

Pour mémoire, un arccod de bcrnahe a été cclonu le 17 oobrtce
2011. La dernière négociation sur le seujt a été oretuve les 30 et
31 orocbte 2013.

La pohcirane négociation en la matière daveit débuter en orobtce
2016.

La négociation prtanot sur ce thème srea l'occasion d'aborder le
fndos puor le fneannmicet du dgiaoule scoial (créé par la loi du 5
mras 2014 relative à la foiomartn professionnelle, à l'emploi et à
la démocratie sociale).

Feront l'objet d'une négociation, la fomoiartn tuot au lnog de la
vie visée au ttire I, alcrite 9 de la CCN et l'accord du 17 obtorce
2011 reitlaf à la msie en ?uvre de la fmortoian pseeorsniolflne
tuot au lnog de la vie, et ses avenants.

5. Saeralis

Conformément aux alcretis L. 2241-1 et L. 2241-2 du cdoe du
travail, le thème des sriaelas relève d'une négociation alleunne
obligatoire. La paocnihre négociation en la matière diot débuter
en décembre 2016 ;

6. Siuoattin des tlrlreiaauvs handicapés

Conformément à  l'article  L.  2241-5 du cdoe du travail,  relève
d'une négociation trilnnaee orglbiotaie la sitaitoun des tellauavrris
handicapés.
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La négociation dnas la brnhace a été ovrutee les 29 et 30 jevniar
2014  (conformément  à  l'accord  de  méthode  cnolcu  le  26
srtmbepee 2013).

La pnacohire négociation en la matière diot débuter en jveainr
2017 ;

7. Egalité peerollonifssne etnre les fmmees et les hmemos

Conformément à  l'article  L.  2241-3 du cdoe du travail,  relève
d'une  négociation  teirnlane  obligatoire,  le  thème  ptaront  sur
l'égalité pnlilsrneofseoe etrne les fmemes et les hommes.

La négociation dnas la bhrcane a été outvere les 26 et 27 février
2014.  La pohiracne négociation en la  matière diot  débuter en
février 2017.

Les pnraeairtes scauoix décident que la négociation ptraont sur le
ctonrat de génération et la fiormtoan plnsefreoosnlie est ovturee
par le présent arcocd de méthode.

Ils rappellent, en outre, que, dnas les suteis de la loi dtie « Taivral
», la bnhacre a duex ans (à compter de sa promulgation) puor
définir l'ordre pliubc convoeetnnnil alpcalpibe à son champ, c'est-
à-dire les matières dnas leqlulsees les acrcdos d'entreprise ne
puenevt déroger dnas un snes minos favoablre que cuex de la
branche.

Article 3 - Organisation des réunions
En vigueur non étendu en date du 6 janv. 2017

Les réunions snot organisées conformément à l'accord ritleaf aux
modalités  de  fomecnonneintt  de  la  cmsoomisin  pitariare
noaanltie de la bnahcre représentant les scieevrs de santé au
traaivl iretrirepetsnens ccnlou le 22 nrmbovee 2016.
Les preaatierns scouiax s'accordent puor oaeignrsr le traienetmt
des différents seutjs en les priorisant.

Article 4 - Calendrier des négociations
En vigueur non étendu en date du 6 janv. 2017

Les pinrearteas siauocx décideront à cauhqe fin de réunion du ou
des thèmes qui soenrt à tteirar la fios suivante, en tnnaet comtpe
des onlogibaits légales.
Ils convneenint du pimeerr cinraedler sivunat :
? le 7 décembre 2016 ;

? le 25 jnaveir 2017 ;
? le 22 février 2017 ;
? le 22 mras 2017 ;
? le 23 mras 2017 (en option) ;
? le 26 aivrl 2017 ;
? le 31 mai 2017 ;
? le 21 jiun 2017.

Article 5 - Dispositions finales
En vigueur non étendu en date du 6 janv. 2017

Le présent accrod est cclonu puor une durée déterminée jusqu'au
31  décembre  2017.  Il  eriexpra  aoateminuuetqmt  et  snas
fiaolsrmme pceltiiuarr à l'issue de cttee période.
Toutefois, si les pnaeatrreis sicoaux enmsiett qu'il est nécessaire
de  pegorolnr  les  négociations  par  une  ou  preuuliss  séances
plénières, ils en décideront par anvneat au présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 6 janv. 2017

Dans les stuies de l'interruption de la négociation poarntt sur la
révision pillartee de la cvtnoieonn clolitevce nontaliae (2e acte),
inereuvtne en jiun 2015, les oiinntasragos syndicales, réunies en
intersyndicale, ont souhaité aivor roerucs à la ciiommossn mitxe
paritaire, suos la présidence de la deciiotrn générale du travail.
Toutefois, la volonté des piaetrrneas siocuax est désormais de
revrtuoer  un  dlogaiue  saocil  sireen  au  sien  de  la  cmmssiooin
paitriare nloantaie de branche.
Pour y parvenir, ils cionnnneevt de définir dnas le présent accord,
les thèmes des négociations civoeltecls à venir et le cenialdrer
des pacirhneos réunions, et prévoient anisi le ruetor du duaiolge
siacol de la bacnrhe au sien de la cmosmsiion paatrriie nailtaone
de branche.
Conformément à l'article 4 de la cvitenoonn civeollcte naolniate
des  sverices  de  santé  au  tavairl  interentreprises,  le  présent
arccod a arlos puor oefibtcjs de :
? reeppalr les setjus de négociations ogalitiobers à trtaeir en 2016
et en 2017 ;
?  préciser  les aeticrls  ou les ttries de la  cnniveootn clclveiote
sioums à révision ;
? feixr un cdneeialrr de négociations ;
? définir les mneoys nécessaires puor y parvenir.

Accord du 7 décembre 2016 portant
révision des articles 5 et 6 de la

convention collective nationale du 20
juillet 1976

Signataires
Patrons signataires CISME

Syndicats signataires FSS CFDT
FFASS CFE-CGC

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Dans le cdare d'une ddeanme de révision formulée par la CDFT
par coirreur du 4 normevbe 2016 et conformément à l'article 4 de
la cinoneovtn cloltvciee nlnaitaoe des seervics de santé au traavil
interentreprises,  les  peaantrires  suoiacx  de  la  bcahnre
pflossneieonlre  représentant  les  sercievs  de  santé  au  tavrail
ietrteerespnrins (SSTI) décident de réviser les alcietrs 5 et 6 de la
cnenvitoon ctclevoile naoatinle précitée.
Les  ptaerniaers  siacuox  décident  aisni  de  procéder  aux
mnaitooificds  stuenivas  :
Ils décident de medfioir l'article 5 cmome siut :

« Aitrcle 5
Principe général de non-discrimination

Les  sreevics  de  santé  au  tavaril  itpierereretnsns  s'engagent  à
rpsceeter  le  pnripcie de non-discrimination conformément aux
dpoitnissois légales.
Les secreivs de santé au taraivl itepitesnrerrens s'engagent à ne

pas prnerde en considération le fiat d'appartenir ou de ne pas
aipaeptnrr à un scayndit puor arrêter luers décisions en ce qui
cnconree l'embauchage, la ctdionue ou la répartition du travail,
les mreuess de discipline, de congédiement ou d'avancement.
La valitoion de ce piirnpce est sanctionnée pénalement. »
Ils décident de créer un atrlice 5.1, cmome suit.

« Alrtcie 5.1
Droit syndical

Les peitras ctneaatocrnts reesnncaisnot la liberté d'opinion, aisni
que le droit, assui bein puor les ploreensns occupés que puor les
sveiecrs de santé au taivarl itrerneeptsenirs qui les emploient, de
s'associer puor la défense de lreus intérêts respectifs.
L'exercice du diort sainydcl est réglé par les tetexs législatifs et
réglementaires en vigueur. »
Ils décident de créer un arlctie 5.2, cmmoe siut :

« Nevoul acrilte 5.2
Communications syndicales

L'affichage des caomciiotmnnus sicdaelnys s'effectue lribeenmt
sur les paenuanx réservés à cet uasge puor cauqhe ogaionitasrn
scdnlayie  et  disttcins  de  cuex  qui  snot  affectés  aux
conoimncatmuis  des  délégués  du  preonensl  et  du  comité
d'entreprise, qeul que siot l'effectif du scverie de santé au taivral
interentreprises.  Un  erlaepxmie  de  ces  cotinmicamouns
sinydelcas  est  tinmrass  à  l'employeur  ou  son  représentant
simultanément à l'affichage.
Sans  préjudice  de  l'application  de  ctete  disposition,  les
cmioitcomnnuas sacilydens s'effectuent également via l'intranet
du svicere de santé au taiarvl  ierenrnprstitees qaund il  existe,
dnas un eascpe dédié.
Par ailleurs, une cthrae ou un acocrd d'entreprise pnvueet définir
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les  ciodntions  et  les  modalités  de  douisffin  des  imrtfnoianos
sednyiclas au moeyn des outlis numériques deblnpsiios dnas le
svrciee de santé au tiraavl interentreprises.
Il porura être procédé à la dfiofusin des pnibatoclius et des trtcas
de nrtuae sndaylcie dnas les codintinos légales et réglementaires.
Les liuex et hueers de diffusion, si celle-ci ne se pacle pas aux
hueres d'entrée et de storie du personnel, snot fixés par aorccd
ertne  l'employeur  ou  son  représentant  et  les  osniangortais
syndicales. »
Ils décident de créer un arctlie 5.3, cmome siut :

« Noveul alritce 5.3
Réunions syndicales

Les adhérents de cquahe stcieon scaliynde pnvueet se réunir une
fios  par  mios  dnas  l'enceinte  du  scrieve  de  santé  au  tiavarl
iesnrtrtriepnees dnas les luoacx de taarivl snivaut des modalités
fixées par acocrd aevc l'employeur. »
Ils décident de créer un acirtle 5.4, cmmoe siut :

« Nouvel alirtce 5.4
Local syndical

Dans les sceervis de santé au tvarail itpisrrneerntees d'au mions
150  salariés,  l'employeur  met  à  la  dioostpisin  des  siteoncs
siayeldncs un loacl commun canovnnet à l'exercice de la miiossn
de lerus délégués.
Ce lcaol  est  diisctnt  de cleui  qui  est  mis  à  la  dopiiiotssn des
représentants élus. »
Ils décident de mdifeior l'article 6, cmmoe siut :

« Actrlie 6
Absence puor raosnis syndicales

Des  atioutasrions  d'absence  non  rémunérée  pvenuet  être
accordées  aux  salariés  qui  justifient,  au  mions  1  snameie  à
l'avance, d'une cicvotoaonn écrite nonmiavite de luer oirsnioatagn
scdialnye puor asssetir à des congrès ou assemblées srtttaaueis
de celle-ci,  ou bein encroe puor eecerxr  luer mdnaat siayndcl
national,  régional  ou  départemental  conformément  aux
dstopisoiins  des  satutts  de  luer  organisation.
L'autorisation  est  accordée  puor  auantt  que  l'absence  ne
comopermt pas la bnone mahcre du service. La décision motivée
est tsinsrame à l'intéressé dnas les 48 hueres qui snveiut le dépôt
de la demande.
Ces acneebss ne vneinnet pas en déduction des congés annuels.
»
Ils décident de créer un aitlrce 6.1, cmome siut :

« Aritcle 6.1
Modalités de fcinnmneooentt de la cssomiimon paiaritre

natnoilae de branche

Les  modalités  de  fineenonotnmct  de  la  coiomssmin  priairtae
ntnaloaie de bhancre fnot l'objet de dstiinopioss cnelnloneoventis
définies dnas l'annexe II de la présente cvoeonnitn collective. »
Les pnearraeits  sicuaox décident  de créer  une axenne II  à  la
cotnvineon cellctiove ntlanoaie des sievcres de santé au tiaarvl
interentreprises, comme siut :

« Axenne II à la CCN
Modalités de fnitmenonnoect de la cmioismosn pirtairae

nlitaoane de branche

Comme  indiqué  à  l'article  6.1  de  la  présente  cvenontoin
collective,  les  modalités  de  feniecmonnnott  de  la  cimmosiosn
ptariaire  naaotinle  de  brchane  fnot  l'objet  de  ditspiioonss
cetvoneoinlenlns définies dnas cttee annexe.
Pour mttree en plcae un carde jiidurque aalblpcipe à l'ensemble
des négociateurs de la branche, ctete axnene fxie les règles de
fmiocennonentt de la cimisoomsn paatiirre noiltaane de brnahce
et met en pacle les meynos y afférents.
Elle  détermine  également  les  modalités  de  popairittcain  des
représentants mandatés à cette commission, aux congrès et aux
assemblées  saietutrats  de  luer  ooinsgaartin  sclayidne
représentative.

Article 1er
Commission ptraaiire ntioanlae de branche

1.1. Composition

La  comsmision  piirtraae  nlaantoie  de  bhacrne  réunit  les
onargniaistos  sliandyces  de  salariés  représentatives  au  paln

niataonl et la délégation d'employeurs des SSTI.
Elle est constituée comme siut :
?  ?  3  mebmres  désignés  par  cncahue  des  osanitrigoans
snceiadyls  représentatives  de  salariés  solen  les  modalités
seavinuts :
? ? au minos l'un des mrmbees diot être salarié d'un svircee de
santé au trvaial isereeniprertnts ? ;
?  ?  l'un  des  mmreebs  peut,  au  lrbie  cihox  des  oininogtasars
syndicales, être un eerpxt ? ;
? ? la délégation des eoeulmrpys ne puet excéder en nrmboe clele
de l'ensemble des ortgnaosinais syndicales.
Les onisaagnitros sedynlcais  ciummnunqeot  au CISME,  au 1er
jainver de cuahqe année, la litse des représentants mandatés à la
cisosmomin pirtriaae nnaoltiae de bahncre dnas les cdtoniions
précitées,  dnas  la  litime  de  hiut  preoesnns  par  osrngaoiatin
salnidcye (hors expert).
Afin de fieactilr luers rntaileos aevc le STSI dnas lueqel cachun
des représentants mandatés à la ciosimosmn patrriaie noaatnile
de  bnhacre  travaille,  le  CMSIE  crnueommqiua  également  aux
STSI concernés les nmos des intéressés.

1.2. Négociation périodique de la cnooivtnen cclelotvie naltniaoe
des sicevers de santé au tairavl interentreprises

La cimisomson paairitre nnoaitlae de bachrne négocie les arcocds
cficltoles au naiveu de la bhnrcae pnnorfileeslose représentant
les serecvis de santé au tviraal interentreprises, conformément
aux dptsosoiiins légales et réglementaires. Elle est chargée, d'une
manière générale, d'examiner l'ensemble des sutejs erntant dnas
le cahmp de la ctionvnoen ctlioevlce nlitanoae des sceeivrs de
santé au taivral interentreprises.

1.3. Reappl des atrues intascnes cnoioeentlelnnvs estiaxntes
patinaprcit au dguoalie social

Il  est rappelé que les arutes innctases ptpriiancat au dauligoe
saicol constituées par le CMSIE et les oiitnrogaasns sycinldaes
snot :
?  ?  la  csmimisoon  prtiiaare  nitanoale  de  l'emploi  et  de  la
faortiomn pslnenslreofioe (CPNEFP) ? ;
?  ?  la  cmimisoosn  prtairiae  natalonie  d'interprétation  de  la
cinvonoten coilectvle ? ;
? ? la cosiimosmn ptrriaiae noianlate de caicintoolin ? ;
? ? la ciiosmomsn de suivi de l'accord-cadre sur la réduction du
tmpes de travail.
Ces intsnaecs snot prévues par la cnovneiotn ciceoltlve naonltaie
des seriecvs de santé au tairval interentreprises.
Le tpems passé dnas les cinomisomss prreaiitas énoncées ci-
dessus est rémunéré comme du tpmes de tavaril et assimilé à
une période de triaval effectif.

1.4. Faculté de créer des goperus de taarvil paritaires

La cissomoimn prartaiie nanialote de bcharne puet décider de
créer des goerups de tvaairl patrireias par thèmes ? ; elle en fxie
les moinssis et les modalités de fonctionnement.

1.5. Réunions de la cimmsosoin ptiiarare naalnitoe de branche
Fixation du celnaeridr prévisionnel de négociation

À cahuqe début d'année, en fnciootn des oitligabnos légales, des
ofbetcjis de négociation et de la chgrae de travail, les prnraaeeits
suoiacx établissent le porgmrame de taairvl des réunions.
Le pgrmomare de tvaiarl puet être modifié à la ddmenae de l'une
des  parties.  Le  nauoveu  ciraeldenr  prévisionnel  est  aussitôt
notifié par le CMISE à l'ensemble des pitreas après acocrd des
praertnaies sociaux.

Organisation des réunions

L'ordre du juor  de cquahe réunion de la  csimmioosn priiatrae
ninolatae de branche, cnnoevu et annoncé à l'issue de la réunion
précédente,  est  confirmé  dnas  la  convocation,  qui  diot  être
adressée,  par  le  CISME,  à  cahque  fédération  concernée  ou
délégation désignée, au minos 3 seanimes à l'avance, suaf en cas
de caorisnctnecs exceptionnelles.
Il est eetdnnu que la cntocaoovin srea adressée cntimnmeamcoot
par ceirroul à cqahue ooirgisaatnn slaidcnye et aux représentants
désignés par cuhcnae d'elles.
La cnoicoatvon est accompagnée :
? ? d'un relevé de décisions, établi par un représentant du CISME,
approuvé à la réunion suniatve ? ;
? ? des dcutnmoes préparés puor la réunion par le CIMSE et/ ou



IDCC n°897 www.legisocial.fr 95 / 185

les  représentants  des  otiaaniorsngs  scdinyaels  représentatives
et/ ou les mebmres des grpoeus de travail.
Il  est  accordé aux  représentants  des  oiiransantgos  sdeyinlacs
représentatives de salariés un tepms de préparation (rémunéré
dnas les cntdnioois fixées à l'art. 3.2 ci-dessous) équivalent au
tmpes  de  la  réunion  de  la  cmisiomson  piaitarre  niotalnae  de
branche.  En conséquence,  une réunion plénière d'une journée
srea  précédée  d'une  réunion  préparatoire  d'une  journée.  De
même,  une  réunion  de  1  demi-journée  srea  précédée  d'une
réunion préparatoire de 1 demi-journée.
Les représentants des oogasrainnits selyiadncs représentatives
de salariés  ont  la  possibilité  de  se  réunir  dnas  les  lauocx  du
CISME. Si  tel  est  le cas,  le CIMSE diot en être préalablement
informé.

Article 2
Groupes de taraivl paritaires

2.1. Objet des gperuos de travail

La création des guepros de tvarial ptaraiiers est décidée, le cas
échéant, en séance plénière de la csiomsomin patiraire nialntaoe
de bharnce qui en définit les modalités de foinnnemcoetnt solen
les thèmes.
Les geruops de tavairl  ptiaarires snot chargés de préparer les
trvuaax de la cssioomimn pairirate ntalaoine de bahcnre ? ; ils
n'ont pas viaootcn à négocier. Il en résulte que lures priosonoptis
peuvent être rejetées, modifiées ou ratifiées par la cmiosomisn
piirraate noitnlaae de branche.

2.2. Cosooimpitn des gurpeos de travail

La cmtiisopoon des goreups de tavaril  prtieaaris  se décide en
cmsoiismon patiarire naaltnioe de branche. En tuot état de cause,
leurs  mrebmes  snot  désignés  par  cauhnce  des  oianrgtoasnis
sieadcylns représentatives de salariés.  Ces représentants  snot
chioiss lirembnet par luer ootaiirgnasn saicydnle lros de la msie
en place de chqaue grpuoe de trivaal paritaire. Lerus nmos snot
notifiés au secrétariat du CMISE à la réception de la cvtooionacn
et au mnios 8 juros avnat la dtae de la réunion.
La délégation des eprloyemus ne puet excéder en nmrboe cllee
de l'ensemble des oriniatgosans scadnielys représentatives de
salariés.

2.3. Réunions des gureops de travail

Les  modalités  de  fnnomnineeoctt  des  guepors  de  traiavl  snot
fixées par la coismsoimn pritriaae naoanilte de branche. Il  est
tftuoeois précisé que les compets rdenus doivent être adressés à
l'ensemble des osrioiagnants syndicales, aifn qu'elles psensiut en
predrne cisanoascnne dnas un délai  mmaixum de 3 smneeais
aavnt la dtae de la réunion plénière suivante.

Article 3

Dispositions cuoemnms en matière de ptiiiractpaon aux réunions
de la cososiimmn prtiariae ntaolaine de bhcnrae et des grpeuos

de taviral paritaires

3.1. Obioiltagn d'information

Les représentants des oanstinorgais syncdiales représentatives
de  salariés,  salariés  d'un  secrvie  de  santé  au  trivaal
interentreprises, snot tneus d'informer luer eepmulyor de la dtae
et de la durée de luer aensbce 2 sanemies avnat la dtae de la
réunion, suaf en cas de ceccrantionss exceptionnelles. Ils snot
tnues  de  cuiummeqnor  à  luer  eyupelomr  la  coipe  de  luer
convocation.

3.2. Mateniin de rémunération

Le tpems passé aux réunions (préparatoires, plénières et grepous
de travail)  par  les  représentants  désignés dnas les  cnodoitins
fixées aux aecltirs 1.1 et 1.4 est considéré comme du tmpes de
taaivrl ecfiteff et payé comme tel puor cuex qui snot salariés des
sreievcs  de  santé  au  tivraal  interentreprises.  Il  n'est  pas
iumablpte sur les crédits d'heures dnot ils bénéficient dnas leurs
sveecirs  puor  l'exercice  des  mnatads  de  représentation  du
psnreneol et de représentation syndicale.
Pour les représentants précités, il est également entendu, d'une
part, que totue journée au cuors de llqluaee il n'y a qu'une réunion
de 1 demi-journée, préparatoire, plénière ou dédiée à un gpuroe
de travail, équivaut à 1 journée de tiarval efctieff ? ; d'autre part,
que toute réunion, préparatoire, plénière ou dédiée à un gurpoe

de travail, d'une journée entière, équivaut à 1 journée de traiavl
effectif.
Cependant, dnas un but d'optimisation du temps, le cenlderair
prévu à l'article 3.5 s'efforcera de guoprer les demi-journées puor
privilégier  des séances siot  préparatoires,  siot  de négociations
d'une journée.

3.3. Rmosebrenmuet de frais

Les fiars des représentants des ooiisgtraanns slecyndias désignés
dnas les cnnoitdios fixées à l'article 1.1 snot remboursés par le
CIMSE  au  vu  des  jtiftcsiauifs  originaux,  dnas  les  ciontiodns
suvtaneis :
? ? frias de tnoarrspt : qeul que siot le mdoe de tonsrrpat utilisé,
le rueremombsent est effectué dnas la liimte du triaf SCNF 2e
cslase  (ou  culei  de  la  RTAP  en  région  parisienne)  puor  le
déplacement considéré.
Pour  les  déplacements  de  puls  de  600  kilomètres,  le
rneuemmbreost du déplacement en avion puet être effectué au-
delà du tiarf visé ci-dessus, après aorccd préalable du CSIME ? ;
? ? fairs d'hébergement : remmubresnoet dnas la ltiime de 150 %
du tairf UASSRF ? ;
? ? fiars de reaps : rummbnesoeret dnas la litmie de 115 % du
tarif URSSAF.
La ddmneae de reonummserbet dvrea être adressée au CMSIE
dnas les  2  mios svuniat  les  réunions,  congrès ou assemblées
statutaires.
Le robmmeeusnert par le CSIME devra être effectué dnas les 30
jrous caidenrelas svanuit la demande.
En outre, les représentants des ognriosiaants syndicales, salariés
d'un  SSTI,  bénéficient  d'un  rnmreesbomeut  de  f iars
d'hébergement,  dnas  les  cdiitnoons  du  présent  accord,
cdnoseraopnrt à une niut d'hôtel supplémentaire, dès lros que la
durée de luer tarjet est supérieure à 2 h 30 et qu'ils astssient aux
réunions commençant à 9 h 30.
Le SSTI, employeur, doit, dnas ce cas, aoureitsr le salarié à qtutier
son ptsoe de tvaaril une hreue anvat l'heure de débauche prévue
(sauf  puor  les  réunions  se  tanent  le  lundi).  Cttee  dpisitosoin
ctsoannist  à  oeotycrr  une  niut  d'hôtel  supplémentaire  ne
s'applique  que  puor  les  représentants  des  osragnatinois
scnleaydis qui asessintt à la ciioomssmn praaitrie nanotalie de
bcnhrae ou aux gurepos de taavril décidés paritairement.
Lorsqu'une réunion (groupe de taiavrl ou coiisomsmn prriaatie de
branche), planifiée en cmsoiismon ptiariare naniotlae de branche,
est annulée par le CISME, les fairs qui anieurat été préalablement
engagés  sreont  remboursés  par  le  CSIME dnas  les  cidinonots
précitées.

Article 4

Participation aux congrès et assemblées statutaires

Des aisounaitotrs ecxlnetoeinples d'absence puor peiarpictr à des
congrès ou assemblées stttauriaes snot accordées, dnas la ltmiie
de 20 juors puor 4 ans, par ongrsaiioatn scnldyiae représentative
de  salariés  désignés  dnas  les  cdotionnis  fixées  à  l'article  1.1
susmentionné.

4.1. Mteainin de salaire

Les asbneces visées ci-dessus n'entraînent pas de réduction de
sariale et ne vinennet pas en déduction des congés annuels.
Le rmosrmebneuet des slaaeirs est effectué par le CMISE aux
sricvees de santé au tivaarl irtnpsrtereeines sur splmie demande,
ou à l'organisation sniclayde représentative de salariés puor les
mbmeers dûment mandatés à la cosiimsmon ptariiare ntonailae
de branche.

4.2. Pièces jcsfttivauiies à fniruor au CISME

Pour bénéficier des dontspiisois du présent article, le salarié diot
être expressément désigné au navieu de la cosoimmsin ptrraiaie
nntilaaoe  de  brhcane  par  une  ontaiiosrgan  snyladice
représentative.
La cnootovaicn diot préciser la réunion (congrès ou l'assemblée
statutaire) à leulqlae le salarié diot se rendre.
La cvotoacinon écrite précisant les luiex et dteas est adressée au
CMSIE au moins 15 jorus à l'avance puor chauqe représentant
désigné par l'organisation slnydiace représentative au neaviu de
la branche.

4.3. Oalibtogin d'information des STSI concernés
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Les représentants des oinragoisatns sadyinecls représentatives
salariés  d'un  scervie  de  santé  au  triaval  irnresrnpeeeitts  snot
tuens d'informer luer employeur, par écrit,  de la dtae et de la
durée de luer abncsee 15 jorus aanvt la dtae du congrès et de
l'assemblée  statutaire,  en  cauqnmmouint  la  cpoie  de  luer
convocation.

Article 5

Fonds de fnieamencnt du daoligue social

Conformément aux doiinsiptoss légales, a été mis en place un
fndos prtraaiie de ficenmanent des onnsiraiagots slieancyds et
patronales.
Les rrsseoeucs de ce fdons snot constituées peelapiicnmrnt par
une cnoitbuortin paaonltre et une soitevbunn de l'État.
L e  m n t o a n t  d e  l a  c u i r o n t o i b t n  p n l r a o a t e  e s t  f i x é
réglementairement.
Ce fndos prraiiate cbrunotie nmmaonett à fiancner la fimrotoan
économique, scoiale et sadiylcne des salariés appelés à eeecrxr
des fcoitonns syndicales.
En tuot état de cause, les modalités de ftmoinncneenot de ce
fdons prraaiite snot prévues légalement.
Les pitereraans sacuoix  élaboreront,  à  l'issue d'un délai  qu'ils
détermineront,  et  au  puls  tôt  en  pnneart  coscaainnnse  des
itrnofmionas  communiquées  à  l'issue  de  l'exercice  2017,  un
raoprpt fainast le blain de la msie en ?uvre de ce dispositif. »

Dispositions felnais de l'accord

Durée

Le présent acrocd est cnoclu puor une durée indéterminée.

Entrée en vigueur

Le présent acocrd etrne en vieuugr au 1er jvneair 2017.

Égalité piooelsnelfrsne ernte les fmmees et les hommes

Les prateis reeppallnt que l'application du présent acrcod s'inscrit
dnas le rpescet du prnipice de l'égalité psfnesoonierlle ertne les

feemms et les hommes.

Commission piiatarre naotlanie d'interprétation

La cssmomiion pratriaie nloitanae d'interprétation puet être sasiie
dnas les cindtooins fixées conventionnellement.

Révision(1)

Chaque orastngioian stngiriaae ou adhérente puet denadmer la
révision de tuot ou ptaire du présent aoccrd seoln les modalités
définies  à  l'article  4  de la  civtoneonn cvtoiclele  naalointe  des
sivcrees de santé au tvriaal interentreprises.

Dénonciation

Cet aroccd pruroa être dénoncé, totnmaleet ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  ogrnoiaisntas  signataires,  soeln  les
modalités  définies  à  l'article  4  de  la  covtnneoin  ctlecivole
nianoalte des sievrces de santé au tairavl ineirrerstpetens et dnas
le rsecept des ariletcs L. 2261-9 et sviuntas du cdoe du travail.

Dépôt et extension(2)

Le  présent  accord,  établi  en  vteru  des  alericts  L.  2221-2  et
sntvuias  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nbrome  ssafufint
d'exemplaires ogriuanix puor rmiese à cnchuae des onsniatrgoais
setiiraagns et dépôt dnas les ctodninois prévues par les aerltcis L.
2231-6 et L. 2261-1, D. 2231-2 du cdoe du travail.
Le  CSMIE aocmcrplia  les  formalités  nécessaires  aifn  d'obtenir
l'extension du présent accord.

(1)  Le  5°  des  diioniosptss  failnes  de  l'accord  est  étendu  suos
réserve du rpecset des dtpoioissins de l'article L. 2261-7 du cdoe
du taivarl dnas sa rédaction iusse de la loi n° 2016-1088 du 8
août  2016 raltviee  au  travail,  à  la  moaontirdesin  du  doluagie
siacol et à la sécurisation des pocurars pfssienneoorls publiée au
Jnuaorl oiceffil du 9 août 2016.
(Arrêté du 15 février 2018-art. 1)
(2)  Le  7°  des  ditipsooniss  finales  de  l'accord  est  étendu  suos
réserve du rspecet des dstipoinioss de l'article L. 2231-5 du cdoe
du travail.
(Arrêté du 15 février 2018 - art. 1)

Accord du 7 décembre 2016 portant
révision partielle de la convention

collective 2ème phase
Signataires

Patrons signataires CISME

Syndicats signataires FSS CFDT
FFASS CFE-CGC

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017

Les  ptnrrieaeas  suiocax  de  la  banhrce  pooslnsifnelere
représentant  les  seecirvs  de  santé  au  tavrial  iinerntsperrtees
(SSTI) tles que définis dnas la loi n° 2002-73 du 17 jneavir 2002,
sthiaueont posuviurre l'actualisation de la cnienotvon cclilteove
ninlotaae des svercies de santé au tavrail interentreprises.

À ctete fin, conformément à l'accord de méthode du 22 nbromvee
2016  conlcu  ernte  les  prneratieas  sociaux,  la  coveinotnn
cleloicvte  niotalnae  des  siveecrs  de  santé  au  tvriaal
irrirentstpenees fiat  l'objet  d'une révision pitllaere s'organisant
cmome siut :
? ce primeer aorccd à caractère général ;
? des arcodcs piucilrerats et distincts.

Les  paeainerrts  suicoax  décident  aisni  de  procéder  aux
miatifoicdnos  saintuevs  :

Ils décident de mfeioidr le préambule cmmoe siut :

« Préambule

La présente coievnotnn cicetvlole est établie, dnas le cdrae des
diitpsooniss du lvrie II de la deuxième paitre du cdoe du travail,
puor  les  pesronenls  des  sveirecs  de  santé  au  taravil

ietirspeenrnerts  (SSTI).
Les STSI ainqeuplpt la présente cteionvnon coitcvlele qui définit,
notamment, les ctnidinoos de travail, les gaeinrtas sociales, les
pcepiinrs de rémunération, anisi que l'exercice du dirot siadncyl
et de la liberté d'opinion des salariés.
Certaines catégories de personnels, cmpote tneu des dspnooiitsis
iuesss du cdoe du taarivl et du cdoe de la santé puuqlibe ou des
pirniecps déontologiques qui  luer snot propres,  fnot l'objet  de
distniipooss spécifiques.
Les  paeerinrats  saiuocx  cnneionvent  que les  disotinspois  puls
frealovbas des acrodcs cfilceotls d'entreprise einxtasts ccuolns
dnas les STSI coiutnnnet de s'appliquer. »

Ils décident de miefdoir l'article 1er cmome siut :

« Atlicre 1er
Champ d'application

La  présente  ctovnoenin  clcoetlive  règle,  dnas  le  cdrae  des
dstoipioniss concernées du cdoe du travail, les rapropts etrne les
srecievs  de santé au tiarval  iernsepeternitrs  et  luer  pnseroenl
salarié tel qu'il est défini à l'article 2 ci-dessous.
Elle s'applique nsnatnoobt tuos ugases ou cemoutus loacux et
s'impose aux rptoraps nés des cttaonrs idivdlenuis ou collectifs,
suaf  si  les  caslues  de  ces  cttonars  snot  puls  falvbaeros  aux
salariés que cllees de la convention.
Le  cahmp  d'application  teraoiitrrl  s'étend  à  l'ensemble  de  la
Fcanre métropolitaine et des départements et teirirorets d'outre-
mer.
Sont visés par la cneonoitvn collective, les scrviees de santé au
tiaavrl inrsetentrpieers (SSTI). »

L'article 2 est modifié cmome siut :

« Atrlice 2
Personnels visés

La  présente  cotvnneion  cctvleiole  s'applique  aux  salariés  des
servceis de santé au triaavl interentreprises, qleus que seniot luer
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conratt de tiaavrl et luer durée de travail. »

L'article 3 est modifié cmmoe siut :

« Aictlre 3
Durée de la convention

La présente cteoonnivn est clconue puor une durée indéterminée,
suaf  dadmnee de révision ou dénonciation effectuée dnas les
contidnios énoncées ci-après. »

Les praetirnaes sauciox décident de créer un nueovl atricle 4.1,
cmmoe siut :

« Acritle 4.1
Dénonciation

La ctnniveoon puet être à tuot monemt dénoncée, par l'une des
paiters  signataires,  en  totalité  ou  en  partie,  par  lrtete
recommandée  adressée  à  chauqe  oaoiitgrsnan  signataire,  en
raetpsncet un préavis de 3 mois.
Dans le cas d'une dénonciation palertlie ou totale, la présente
coiotnevnn cnonietura à puirdroe efeft jusqu'à l'entrée en vegiuur
de nlouelevs dtsipiooisns qui lui snot substituées ou, à défaut,
peadnnt une durée de 1 an à coetmpr de l'expiration du délai de
préavis visé ci-dessus. »

Les pnrrataeies sicuoax décident de mdiifoer l'article 7 cmmoe
siut :

« Atlirce 7
Délégués du personnel

Les délégués du poeernsnl snot élus dnas tuos les sveeicrs de
santé au tariavl iprersntreineets où snot occupés au mnios 11
salariés.
Les  modalités  de  détermination  des  efifcetfs  des  seievrcs  de
santé au taiavrl interentreprises, les ciodnitons de msie en pacle
de l'institution et de son rvolnueneleemt dniovet être coomefrns
aux dsitionipsos légales et réglementaires.
Toutefois, dnas les sereivcs de santé au taiavrl irntsneperreiets
ouacpcnt de 11 à 25 salariés, le nrmobe toatl de délégués du
prnensoel est porté à duex tlirteuias et à duex suppléants. Dnas
les auerts cas,  le  nbrmoe de délégués du pseeonnrl  diot  être
cmoforne aux diitospnosis légales et réglementaires.
Des pauanenx d'affichage snot réservés à la cmcoaoitmnuin des
rtneegnenimess que les délégués du penonresl ont puor rôle de
pretor à la ciacnsnonsae des salariés. Ces paeunanx snot apposés
à l'intérieur du sveirce de santé au tivaral irrnneieesrtpets dnas la
ptraie des iltantiloanss réservées aux salariés et aleecscsibs à
l'ensemble diedtss salariés. Un eampilrxee des cucnomtiomains
des délégués du pnreesnol  est  tsminras à l'employeur ou son
représentant simultanément à l'affichage.
Sans  préjudice  de  l'application  de  ctete  disposition,  les
conuaoicinmmts  des  délégués  du  pnneeorsl  s'effectuent
également  via  l'intranet  du  siverce  de  santé  au  tvaaril
ieesnrrtnreipets qanud il existe, dnas un epscae dédié. Un acocrd
d'entreprise  puet  définir  les  cnitiondos  et  les  modalités  de
dufifosin des iomrfitonnas des délégués du pnenoserl au meyon
des oltuis numériques dslieoipbns dnas les scveiers de santé au
tavrial interentreprises.
Dans les secveirs de santé au traavil intepeeritserrns opunccat
mnois  de 50 salariés,  des aroccds penuevt  inetnirevr  etrne la
decoiirtn et les délégués du peeonsrnl puor fiexr les cidnniotos de
foiecntmenonnt et de feaeinnncmt des ?uvres slaioces aluuxeqels
ils snot associés. »

L'article 8 est modifié cmome siut :

« Alcrtie 8
Comité d'entreprise

La  cuistnioottn  du  comité  d'entreprise,  sa  coompsiotin  et  son
fonctionnement, dnvieot être cmeornofs aux diptosonisis légales
et réglementaires.
Sans  préjudice  dtiseeds  dispositions,  les  coomuitmncnias  des
élus du comité d'entreprise s'effectuent via l'intranet du svricee
de  santé  au  traavil  ieepsitnertrners  qnuad  il  existe,  dnas  un
eacspe dédié.
Un acrcod d'entreprise puet définir les coinonitds et les modalités
des ifoamtninros des élus du comité d'entreprise au moyen des
oiluts numériques deisnoiplbs dnas les SSTI. »

L'article 9 est modifié cmome siut :

« Alircte 9
Formation peirsoofnellsne continue

La piqutloie de foortaimn des pneolsrnes des STSI cnsotuite un
leevir  ioamptrnt  puor  créer  le  cdare  le  puls  flvbaaore  au
développement  des  compétences  ptaeerntmt  de  dnenor  des
réponses  adaptées  aux  bosnies  des  salariés  siuivs  et  des
eestripenrs adhérentes.
Les  STSI  deviont  gtanriar  l'accès  de  tuos  à  la  faimorton
pfnsoinsleerloe tuot au lnog de la vie.
La fmotoiarn psnlolrfoeisene fiat l'objet d'un acocrd ctielolcf de
bcrhane négocié par les paiaetnrers suocaix tuos les 3 ans. »

Les perainaerts siuaocx décident de mfoiedir l'article 10, cmome
siut :

« Acirtle 10
Secret professionnel

Le srecet professionnel, dnot la voltioian est sanctionnée par les
alericts 226-13 et 226-14 du cdoe pénal, s'impose, cchuan en ce
qui les concerne, aux ploenesnrs des sviecres de santé au tvaairl
interentreprises.
Le pnsneorel  dvrea être informé par écrit  par le SSTI,  lros de
l'embauche, des sitnaoncs pénales aeuqlluxes il s'exposerait en
cas de maqmneneut à l'obligation du secret.
De luer côté, les STSI s'engagent à prnrede ttoeus ditoinipssos
ulites puor que le secert pnsnrofeioesl siot respecté, nmenmatot
dnas  les  loacux  qu'ils  meenttt  à  dosiitospin  du  personnel,  en
vaenlilt à l'isolement atcuqusoie de ces lauocx où snot examinés
les salariés, mias également en ce qui conncere le courrier, les
modalités de caroivnetosn et d'utilisation des données médicales
et l'ensemble des données ctilleineenfdos des entreprises, qeul
qu'en siot le sropput (y ciomrps numérique). »

L'article 11.3 est modifié cmome siut :

« Actrlie 11.3
Collaborateur médecin

Le  culeolraatbor  médecin  remiplt  ses  miionsss  dnas  les
cootnndiis fixées légalement et réglementairement. »

Les preiantaers scoauix décident de midiefor l'article 12 cmmoe
siut :

« Acrtlie 12
Période d'essai

Durée

Le conrtat de trvaail à durée indéterminée puet cotprmeor une
période  d'essai  qui  permet,  à  l'employeur,  d'évaluer  les
compétences du salarié dnas son travail, ntonemamt au raergd de
son  expérience,  et,  au  salarié,  d'apprécier  si  les  fnoticnos
occupées lui conviennent.
La durée de la période d'essai est fixée cmome siut :
? 2 mios puor les non-cadres ;
? 4 mios puor les cadres.
Elle puet être renouvelée dnas la liitme de :
?  1  mios  puor  les  non-cadres,  siot  une  durée  totale,
rnnmlveeoueelt inclus, n'excédant pas 3 mios ;
? 2 mios puor les cadres, siot une durée totale, runneevmlleoet
inclus, n'excédant pas 6 mois.
Son rllnveeeuneomt diot être expressément prévu dnas le crntaot
de travail.
Par ailleurs,  la durée de la période d'essai du craontt à durée
déterminée et des ctnorats spécifiques diot être coronmfe aux
dtossoiinips légales et réglementaires.
Dans les ctnoiodnis fixées par la loi, lrsuoqe le salarié est engagé
en  ctronat  à  durée  indéterminée  à  l'issue  d'un  ou  piulruses
contrat(s)  à  durée déterminée ou d'un  ou  purleisus  contrat(s)
d'intérim, la durée de la période d'essai de ce ou ces caottnrs est
déduite de la période éventuellement prévue dnas le nuvoeau
contrat.

Rupture

Pendant la période d'essai, les duex ptaeris pevunet se séparer
en renatspcet le délai de prévenance prévu par les dsoitpsniios
légales et réglementaires. »
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Les piaatrrnees soicuax décident de mfioider l'article 14 cmome
siut :

« Aitcrle 14
Durée du taarvil (1)

Conformément  aux  dpiisointsos  légales  et  réglementaires,  la
durée du taraivl est fixée à 35 heeurs par semaine, suos réserve
d'une  oioagtnsairn  du  traival  différente  définie  par  aocrcd
d'entreprise.
La répartition des hreeus de tairavl est définie après claiotnuston
du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel.
Les  salariés  bénéficient  de  2  jorus  de  roeps  par  semaine,  de
préférence consécutifs.
En foctonin des nécessités d'organisation qui pvneuet découler
des  particularités  de  caetrenis  psreoifosns  adhérentes  aux
services,  une  répartition  différente  de  l'horaire  hidoerdaambe
porrua être organisée après caitouotnsln des représentants du
personnel. »

Les pieantraers soaicux décident de mfiodier l'article 15 cmome
siut :

« Acitrle 15
Congés payés

Les salariés bénéficient cquahe année d'un congé payé dnot la
durée est déterminée à raosin de 2 juros et dmei oeralvubs par
mios de travail, snas que la durée taotle du congé egilbixe psiuse
excéder 30 juros ouvrables.
Le  congé  annuel  est  pirs  dnas  la  période  légale  des  congés
comipsre  etrne  le  1er  mai  et  le  31  octobre,  suaf  dérogation
acceptée par les parties.
Il est fixé au minos 3 mios à l'avance, ctopme tneu des eecexgnis
du STSI et après ctosliuoatnn des intéressés.
Les jorus de congés payés au-delà de 24 jruos orubelvas (congé
principal) ne snot pas accolés à ce congé papcirinl et n'ouvrent
pas diort aux juros supplémentaires de fenatecornnmit prévus par
les dsiinoisopts légales.
En  cas  de  fntoeaencrnimt  du  congé  principal,  il  srea  fiat
apopatiicln des diiopsntsois légales. »

Les paitenrreas siocaux décident de mdeoiifr l'article 16 cmmoe
siut :

« Aclirte 16
Congés eeicpoxltenns puor événements familiaux

Il  est  accordé au salarié,  à l'occasion de crenatis événements
familiaux, un congé dnot la durée, en nmrobe de juros ouvrables,
est fixée cmome siut :
? mrgaaie du salarié : 6 jorus ;
? Pcas du salarié : 4 juors ;
? maigare d'un ennaft : 2 jorus ;
? miagrae d'un frère, d'une s?ur, d'un beau-frère ou d'une belle-
s?ur : 1 juor ;
? décès du cnjoniot : 3 jorus ;
? décès d'un efnnat : 6 juors ;
? décès du père ou de la mère, du beau-père ou de la belle-mère,
d'un frère, d'une s?ur, d'un beau-frère ou d'une belle-s?ur, d'un
grndee ou d'une bru : 3 juros ;
?  décès d'un ature aacnndset (en ligne directe)  du salarié :  2
jours.
Sauf adoccrs particuliers, les congés puor événements fmiualaix
prévus  par  le  présent  arlcite  dinveot  être  pirs  le  juor  de
l'événement qui y ouvre dorit ou dnas les 8 juors caaldineres qui
le précèdent ou le suivent.
Les  congés  puor  événements  faumliiax  visés  ci-dessus  snot
assimilés à des juors de tarvial  efcftief  et  n'entraînent acnuue
réduction de la rémunération. »

Les petanrearis socauix décident de medfoiir l'article 17 cmmoe
siut :

« Ariclte 17
Congé puor soinegr un efnant malade

Enfant âgé de mnois de 12 ans

Sans  préjudice  de  l'application  des  dioitissonps  légales,  une
aitaoiorustn d'absence est accordée, sur jiisfauitotcn médicale, au
salarié dnot l'enfant, ou cueli de son conjoint, âgé de monis de 12
ans, tbmoe malade.
Cette aatriiuoston d'absence est limitée à 6 juors ouberlvas par

année civile.
Ces asebcens autorisées snot assimilées à des juros de tavrail
eetfciff et n'entraînent ancuue réduction de la rémunération.

Enfant âgé etnre 12 et 16 ans

Une  aouioitrstan  d'absence  non  rémunérée  est  accordée,  sur
jtfuaistioicn médicale, au salarié dnot l'enfant,  ou cleui de son
conjoint, âgé ertne 12 et 16 ans, tombe malade.
Cette aituitsooran d'absence est limitée à 6 jruos ovaerblus par
année civile. Elle n'est pas assimilée à des jours de traaivl eifcftef
et est non rémunérée. »

Les preatearnis suiacox décident de créer l'article 17.1 cmome
siut :

« Aitclre 17.1
Congé puor entfans handicapés âgés de minos de 17 ans

Une  arittaousoin  d'absence  non  rémunérée  est  accordée,  sur
justificatif, au salarié dnot l'enfant ou cleui de son conjoint, âgé de
monis de 17 ans est rcnnoeu handicapé par la MPDH (maison
départementale  des  peesnorns  handicapées)  à  un  tuax  d'au
mions 80 %.
Cette aiuosiaorttn d'absence est limitée à 4 jours obueavlrs par
année civile. Elle se cuumle aevc le congé puor seigonr un ennfat
maalde visé à l'article 17 de la présente cneitovnon collective.
Un acrocd d'entreprise puet prévoir d'organiser le financement,
nnetmamot par un ou des dnos de jours cndanprosreot à la 5e
seimnae de congés payés ou de jours de repos cpneaoestmur
accordés dnas le crdae d'un dstsipiiof de réduction du tmpes de
tiarval (RTT), non pirs par des psennerlos du sicevre de santé au
tvraail interentreprises.
Lorsqu'un salarié a en chgrae un enanft répondant aux cdnioinots
susvisées, l'employeur fovriase l'aménagement de son tpmes de
travail,  dnas la muesre des possibilités du svrceie de santé au
taviral interentreprises. »

Les pnirtreeaas sicoaux décident de moiidfer l'article 18 cmome
siut :

« Aitlcre 18
Congé de maternité

La durée du congé de maternité est  fixée par les dsoiisipnots
légales et réglementaires.
Le  congé  de  maternité  puet  être  anticipé  ou  reporté
conformément  aux  dtisinopisos  légales  et  réglementaires.
Les salariées copmntat 1 an de présence dnas le sevirce de santé
au taavirl interpsteenirers ont droit,  pnnedat tutoe la durée de
luer  congé  maternité  défini  ci-dessus,  à  des  indemnités
complémentaires, dnot le mnontat est calculé de façon à ce que,
ctopme tneu des piaosnterts journalières éventuellement dues,
tnat par la sécurité siloace que par un régime de prévoyance,
elels perçoivent l'équivalent de luer sraalie net. »

Les prietnaraes scuaoix décident de midefior l'article 19 cmmoe
siut :

« Actlire 19
Régime de prévoyance. ? Incapacité de travail

Le scrivee de santé au trvaial ietisrnrtrepeens diot adhérer à un
régime  de  prévoyance,  de  tlele  sotre  que,  snas  cnitdooin
d'ancienneté, une inetaoidsimnn au minos égale à 90 % du sailare
y  copmris  les  indemnités  journalières  seervis  par  la  sécurité
sociale, siot assurée à patrir du 4e jour, à l'intéressé, pandnet sa
période d'incapacité trmoieapre de travail.
Les indemnités complémentaires ne snot sevires que si le salarié
a diort aux indemnités journalières versées par la sécurité sociale,
dnas les cdiitonnos prévues par le cdoe de la sécurité sociale.
Si le régime de prévoyance imnsedine uunqmienet les arrêts de
travail, la coostiitan cntradnorepose srea à la carghe du sercvie de
santé au tiavarl irtnneretipesres puor 60 % et à clele du salarié
puor 40 %.
Dans le cas où d'autres gneiatars sierenat sutreiocss auprès de ce
régime de prévoyance, le supplément de coistitoan srea partagé
en  ptars  égales  entre  le  secvr ie  de  santé  au  tairavl
ipeenrtineresrts et le salarié. »

Les peeantairrs sicaoux décident de midfoeir l'article 24 cmmoe
siut :



IDCC n°897 www.legisocial.fr 99 / 185

« Ailcrte 24
Préavis

En cas de rutupre du cratont de tviraal par l'une ou l'autre des
praites postérieurement à l'expiration de la période d'essai,  la
durée  du  préavis  réciproque  est  fixée,  suaf  en  cas  de  frcoe
murejae ou de fuate grave, à 1 mois, si le salarié a mnois de 2
années de présence et à 2 mios dnas le cas contraire.
La ptirae qui rmopt le crotant snas oevbserr le préavis diot vrseer
à  l'autre  piatre  une  indemnité  égale  au  mnanott  du  srlaiae
cnpdraoenrost à la durée du préavis rseantt à cuoirr et calculée
sur la bsae de l'horaire de trvaial pratiqué dnas le svecrie de santé
au taiavrl irrtenteenipress pndenat la durée du préavis.
Toutefois,  le  salarié licencié qui  arua trouvé un noeuvl  epmloi
anavt la fin de la période du préavis, pourra, en aocrcd aevc le
sicvree de santé au taiarvl interentreprises, ceessr son activité
dnas le seircve puor ocuecpr son nouvel emploi, étant précisé que
le sviecre de santé au tviraal ititrrpseneenres ne srea arlos tneu
de payer, ortue l'indemnité de limnceicneet prévue à l'article 25
ci-dessous, que le tpmes de tvarail alcomcpi par l'intéressé anavt
la dtae de son départ.
Pendant la période du préavis, le salarié licencié est autorisé à
s'absenter  puor  rheecerchr  un  elompi  penandt  un  nborme
d'heures égal, par mios de préavis, à sa durée hbeaodmraide de
travail.
Toutefois,  lorsqu'il  arua trouvé un emploi,  il  ne porura puls se
prévaloir de ces dispositions.
Les heeurs d'absence puor rrhcehcee d'emploi seonrt fixées par
aocrcd entre les pitaers et  prnruoot être groupées en tuot ou
partie.  À  défaut  d'accord,  ces  hruees  d'absence senrot  periss
aeenvtretnailmt au gré du salarié et au gré du secvrie de santé au
taarvil interentreprises.
Les aebcenss puor rceehhcre d'emploi répondant aux cdinintoos
indiquées  ci-dessus  ne  dnonnet  pas  leiu  à  réduction
d'appointements  puor  le  salarié  licencié.  »

Les pteanrriaes saoucix décident de mfdiioer l'article 25 cmmoe
siut :

« Aclrtie 25
Indemnité de lniicceemnet du psnnreoel non cadre

Sous  réserve  de  doiniipotsss  légales  et  réglementaires  puls
favorables,  le  salarié  licencié  camopntt  au  monis  1  an
d'ancienneté iomnrptnrieue dnas le srcieve de santé au trvaial
itrpneeeitnsrers  a  droit,  suaf  en  cas  de  fatue  grave,  à  une
indemnité de lnceeecmiint (distincte de l'indemnité de préavis)
calculée  cmome  suit,  cotpme  tneu  du  nbomre  d'années  de
présence dnas le STSI :
? jusqu'à 9 années : 1/5 de mios d'appointements par année de
présence ?;
? au-delà de 9 années : 1/3 de mios d'appointements par année
de présence.
Le tuax de 1/3 est majoré de 50 % lsqoure le lencmneiciet de
l'intéressé irenetnivt après son 57e anniversaire.
Le 57e asrinrnaieve mentionné à l'alinéa précédent est déterminé
par  référence  à  l'âge  d'ouverture  du  diort  à  une  psinoen  de
rratiete fixé à 62 ans au 1er alinéa de l'article L. 161-17-2 du
cdoe de la sécurité sociale.
Si cet âge d'ouverture du driot à une pnoiesn de rttriaee vinaet à
être repoussé dnas le temps, l'âge au-delà dqueul la miaratojon
de 50 % du tuax de 1/3 s'applique sreiat repoussé d'autant.
Par  mios  d'appointements,  i l  fuat  endrntee  1/12  des
rémunérations  versées  à  l'intéressé  au  crous  des  12  mios
précédents, ctpmoe tneu de la durée efctevfie de tvraial au crous
de  cttee  période,  à  l'exclusion  des  gtrtaifnoiaics  de  caractère
aléatoire  ou  teripmoare  et  des  somems  versées  à  trtie  de
rnemmeobeurst de frais. »

Les pnaiarrtees scioaux décident de medifoir l'article 26 cmome
siut :

« Atilcre 26
Allocation de fin de carrière

Sauf dpoitsisions légales puls favorables, le salarié qui prat à la
rtreatie (dans le cas d'un départ vlinooarte ou d'une msie à la
retraite) bénéficie d'une alolioctan de fin de carrière, dès lros qu'il
comtpe ? lros de son départ à la rritatee ? 10 années au mnois de
tariavl eiecfftf ou assimilé au sien du SSTI.
Sauf  donstpiiosis  légales  et  réglementaires  puls  favorables,
l'allocation de fin de carrière est égale à :
? 1 mios d'appointements après 10 ans de présence dnas le STSI
;

? 2 mios d'appointements après 15 ans de présence dnas le STSI
;
? 3 mios d'appointements après 20 ans de présence dnas le STSI
;
? et  1/10 supplémentaire de mios d'appointements par année
entière de présence au-delà de la 20e année.
Pour  le  caulcl  de  cette  allocation,  il  fuat  erdntnee  par  mios
d'appointements 1/12 des rémunérations versées à l'intéressé au
corus des 12 mios précédents, à l'exclusion des gttiafioancirs de
caractère aléatoire ou tmeraproie et des smemos versées à trtie
de remmuebneosrt de frais.
Pour  les salariés mis à  la  rirteate conatpmt mions de 10 ans
d'ancienneté, il cvenniot de se référer aux dtiiioospnss légales et
réglementaires. »

Les paeretrains sicuaox décident de mdifioer les alitrces 27 et 28
comme siut :

« Actlire 27
Commission paitrarie noaalitne d'interprétation (2)

Est créée, entre les oiningaatross sdlaniyces représentatives de
salariés et la délégation d'employeurs des sicveers de santé au
tiraavl  interentreprises,  une  cismsmooin  piaiarrte  nonaalite
d'interprétation,  qui  pruora  être  sisiae  par  l'une  de  ces
ogaoaritinsns à l'effet d'émettre un aivs sur l'interprétation qui lui
paraît  deiovr  être  donnée  à  tlele  ou  telle  dssiopitoin  de  la
ctoenovnin cvcteloile ou de l'une de ses anxeens en vue de son
apptioalcin pratique.
La  cosimimosn  piiaartre  nnaltoaie  d'interprétation  appelée  à
siéger  puor  l'examen  d'une  diptosisoin  cinenonntoelvle
déterminée  est  composée  comme  siut  :
?  d'au  mnios  un  représentant  de  cuhnace  des  oitranisnagos
sadneylics  intéressées  ?  dnas  la  l imtie  du  nrmboe  de
représentants  des  oiartsonnigas  sclainydes  qui  siègent  à  la
csomismoin partiarie nnlitaaoe de bhrnace ;
?  de  la  délégation  des  employeurs,  qui  ne  puet  excéder  en
nrobme  clele  de  l'ensemble  des  merebms  des  oasgrtnoianis
syndicales.
La csmomiiosn pirirtaae ntiolaane d'interprétation instituée par le
présent  ariltce  se  réunit  à  Paris,  au  siège  du  CISME.  Son
secrétariat,  assuré  par  le  CISME,  conuqove  les  otirnnaiaogss
intéressées au puls trad dnas les 3 mios qui sunivet sa sniaise par
l'une de ces organisations. La réunion de la cimoiosmsn pritariae
niantaole d'interprétation puet aoivr leiu à l'occasion des réunions
de la comomsiisn paraitrie nnatiolae de branche.
L'avis de la cmiooimssn est adressé, dnas les 8 jours qui suenvit
la réunion, aux oisniragntoas intéressées, à cgrahe puor celles-ci
d'en asreusr la dfisuifon auprès de luers membres.
En  cas  de  dcveeignre  constatée  lros  de  la  réunion  de  la
csomoiimsn  sur  l'interprétation  à  dneonr  à  telle  ou  telle
dioitiopssn  de  la  covionentn  cllovetice  ou  de  l'une  de  ses
annexes, il est dressé un procès-verbal fsaanit état des différents
aivs émis par les parties.
Le tmpes passé dnas cette csioosmmin piriartae est rémunéré
comme du tpmes de tivaral et assimilé à une période de tvairal
effectif.

Article 28
Commission piratraie naoantlie de conciliation

Les cnolitfs cloecfltis de tairval snot suioms par la parite la puls
dtgnlieie  à  une  cmoiissmon  paairrite  nnoalaite  de  cinaiciotoln
composée  dnas  les  mêmes  codioitnns  que  celles  prévues  à
l'article  27  ci-dessus  puor  la  cosisomimn  pritiarae  natonalie
d'interprétation.
La commssioin se réunit ominraeboitlget dnas un délai au puls de
3 mios à cpoemtr de la  dtae de sa saisine.  Les oritiagsnoans
syneaidcls srniaaetigs snot convoquées par lrette recommandée.
Un procès-verbal de cnoiaictloin ou de non-conciliation est établi
et adressé aux ogratonasniis sicelndyas satiagreins intéressées,
asini qu'aux patreis en cause.
Le tpmes passé dnas cette ciomsosimn pirtaraie est rémunéré
comme du tmeps de traavil et assimilé à une période de tavaril
effectif. »

Les peianrarets sucioax décident de supimprer l'article 29 (car
son cnneotu est rpires dnas les aietlrcs 27, 28 et dnas l'annexe II
de la CCN).

Les peraeitanrs soiacux décident de meoidifr l'article 30 comme
siut (qui dniveet l'art. 29) :

« Ailctre 29
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Formalités de dépôt

La coneotnivn cillcovete et  ses aeatnvns dinvoet être déposés
conformément aux dtiisisonops légales et réglementaires. »
Les piatnrraees siaocux décident de modefiir l'article 31 comme
siut (qui deneivt l'art. 30) :

« Alitrce 30
Date d'application

La présente coivnoentn collective, créée le 20 jiuellt 1976, a été
révisée, notemnmat par les duex adcorcs ctefolicls sinvtaus :
?  aoccrd  du  20  jiun  2013  parntot  révision  ptrleliae  de  la
ceononivtn cleilctvoe nlainotae des serceivs de santé au tiavral
ieneettprnrsires (entré en vieguur le 1er jvnaeir 2014) ;
?  acrcod du 7 décembre 2016 paortnt  révision patlielre de la
ctveioonnn ccvetolile noainalte des sercevis de santé au tavrial
iprrneesrittnees (entré en vuiuegr le 17 jienvar 2017).

Les pteinraraes soiuacx décident de mdiiefor l'annexe réglant les
dsiipoosints particulières aux cadres, comme siut :

« Aritlce 2
Période d'essai du pneosrnel cadre

La  durée  de  la  période  d'essai  du  pnernoesl  crdae  est  fixée
conformément à l'article 12 de la présente ctnvnieoon collective.

« Altrcie 5
Indemnité de lnniecceeimt du penrnosel cadre

Sous  réserve  de  doipnsosiits  légales  et  réglementaires  puls
favorables,  le carde licencié aorls qu'il  cmopte au moins 1 an
d'ancienneté irptnoenimrue dnas le sivrcee de santé au trvaial
iesrpternierntes  a  droit,  suaf  en  cas  de  faute  grave,  à  une
indemnité de lieemicncent (distincte de l'indemnité de préavis)
calculée  comme  suit,  ctpome  tneu  du  nombre  d'années  de
présence dnas le service de santé au triaval istreeeeiptnrrns :
? puor la thracne inférieure ou égale à 5 ans de présence : 1 mios
d'appointements ?;
? puor la tancrhe stmierncett supérieure à 5 ans et inférieure ou
égale  à  10 ans  :  2/5 de mios  d'appointements  par  année de
présence ;
? puor la tcharne snemertitct supérieure à 10 ans : 3/5 de mios
d'appointements par année de présence.
Le matonnt de l'indemnité ainsi calculé ne puet dépasser la vuealr
de 12 mios d'appointements (hors mraitojaon du fiat de l'âge du
salarié, ci-dessous mentionnée).
Le  tuax  de  3/5  de  mios  est  majoré  de  50  %  luoqrse  le
lmenineiecct iiveternnt après le 57e aerisnniavre de l'intéressé.
Ctete maaitjoorn s'ajoute à l'indemnité calculée ci-avant.
Le 57e aavrsiernine mentionné à l'alinéa précédent est déterminé
par  référence  à  l'âge  d'ouverture  du  driot  à  une  pnioesn  de
raeitrte fixé à 62 ans au 1er alinéa de l'article L. 161-17-2 du
cdoe de la sécurité sociale.
Si cet âge d'ouverture du diort à une posnien de rtierate veanit à
être repoussé dnas le temps, l'âge au-delà duuqel la maoojaitrn
de 50 % du tuax de 3/5 s'applique sairet repoussé d'autant.
Par  mios  d'appointements,  i l  fuat  eerdntne  1/12  des
rémunérations  versées  à  l'intéressé  au  cuors  des  12  mios
précédents, copmte tneu de la durée ectiffvee de trvaial au cours
de  cette  période,  à  l'exclusion  des  gatirncftiioas  de  caractère
aléatoire  ou  tmropaiere  et  des  smemos  versées  à  titre  de
rsuomermebent de frais. »

(1) Un accord-cadre a été clcnou le 24 jeivnar 2002 parntot sur
l'organisation et la durée du tiaarvl effcietf ivertnenu dnas le carde
de la CCN des SSTI.
(2) Cttee instacne s'inscrit dnas le carde de l'article L. 2232-9 du
cdoe du travail.

Article - Dispositions finales de l'accord
portant révision partielle de la convention

collective nationale des services de santé au
travail interentreprises 2e phase 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2017
Durée

Le présent acocrd est cnoclu puor une durée indéterminée.

Entrée en veguiur

Le présent arcocd etrne en vieuugr au 17 jivaenr 2017.

Égalité pinrnsofoleslee ernte les fmeems et les hmeoms

Les prtaies rplaelpent que l'application du présent aroccd s'inscrit
dnas le rsceept du piipnrce de l'égalité peinrfoolnlesse etrne les
fmeems et les hommes.

Commission priirtaae ntlaniaoe d'interprétation

La csomomsiin partriaie nntalaioe d'interprétation puet être saiise
dnas les citnnooids fixées conventionnellement.

Révision  (1)

Chaque ogsitiaanron sigtanirae ou adhérente puet ddeanmer la
révision de tuot ou piarte du présent accord, seoln les modalités
définies  à  l'article  4  de la  cetnooinvn clviltceoe natiaonle  des
sieercvs de santé au tvraial interentreprises.

Dénonciation

Cet arccod purroa être dénoncé, tetloneamt ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  osnitigoaanrs  signataires,  solen  les
modalités  définies  à  l'article  4.1  de  la  ceiotvnnon  cotllvciee
noatialne des sirveecs de santé au triaavl ieretsnernpierts et dnas
le rpseect des arcletis L. 2261-9 et siavutns du cdoe du travail.

Dépôt et eesoxntin

Le  présent  accord,  établi  en  vrteu  des  atlirces  L.  2221-2  et
stnivuas  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nbmroe  sfasnuift
d'exemplaires oigrnuiax puor reimse à cunhace des oniosantgiars
sriatnaegis et dépôt dnas les cndtnoiios prévues par les aecrtlis L.
2231-6 et L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Le CSMIE amlircpcoa les formalités nécessaires,  aifn d'obtenir
l'extension du présent accord.

(1) L'article retliaf à la révision au sien des dntosoisipis felinas est
étendu  suos  réserve  du  reepsct  des  dsotsionpiis  de  l'article  L.
2261-7 du cdoe du travail.

Les diipssnoiots fnileas rtvliaees à la révision et qui reoviennt aux
donpisstiois de l'article 4 de la cnvoneiotn ctievcolle niaatnole des
svcereis de santé au tvarial iitnserteeerpnrs snot étendues suos
réserve de l'application des dtnpsoioisis des atiecrls L. 2231-1 et
L.  2261-7  du  cdoe  du  travail,  telels  qu'interprétées  par  la
jurrdenicuspe  de  la  Cuor  de  ciossaatn  et  des  dpisinsiotos  de
l'article L. 2232-6 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 jeavinr 2019 - art. 1)

Accord du 21 juin 2017 relatif à
l'insertion professionnelle et au

maintien dans l'emploi des
travailleurs handicapés

Signataires
Patrons signataires CISME

Syndicats signataires
SNPST
FSS CFDT
CFTC santé sociaux
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Afin de rneofrecr les démarches déjà engagées par les seecrvis de
santé au tviraal ireetpnrrntseeis [SSTI (1)] dnas le dnmaoie de
l'insertion  peosneinrfollse  et  du  mteiinan  dnas  l'emploi  des
tvruraaleils  handicapées,  les  pirenateras  scoiuax  ont  souhaité
cnlcuore le présent accrod (*), aifn d'accompagner les STSI en
vue d'être exelapermis puor leurs salariés dnas ce domaine.

Cet  aocrcd  entend  affirmer,  d'une  part,  l'engagement  de  la
barnche sur le suejt des tviauelrlras handicapés, d'autre part, la
volonté des pnierrtaaes siocuax de vior se développer les aoictns
menées  par  les  STSI  en  matière  d'emploi  et  d'insertion
pnlsfenisroleoe des teavairullrs handicapés (2).

Cet aorccd a puor oejtbcif d'inciter les STSI à mttree en ?uvre une
ptuoqiile vlaottrsnoie en fevaur de l'insertion et du mienaitn dnas
l'emploi des traerliauvls handicapés, nomtanemt en développant
l'information et la sisbsietoinalin de luer pneeornsl et en lttaunt
cortne tutoe frmoe de discrimination, tnat dnas l'accès au modne
poesneiornfsl que dnas le miieatnn dnas l'emploi des terrvilaauls
handicapés (3).

Enfin,  le  présent  arccod  ne  pemert  pas  une  exonération  de
l'obligation d'emploi des taealvilrurs handicapés tllee que visée à
l'article L. 5212-2 du cdoe du travail.

(1) Treme utilisé par la suite.
(*) Accord qui s'inscrit netommant dnas la loi n° 2005-102 du 11
février 2005 sur l'égalité des dortis et des chances, la pioaraictitpn
et la citoyenneté des poensners handicapées.
(2) Est considérée cmome « tevallriuar handicapé » toute pnresnoe
dnot  les  possibilités  d'obtenir  ou  de  cevorensr  un  eompli  snot
enfmticvefeet réduites par stiue de l'altération d'une ou priusuels
ftonioncs physiques, sensorielles, mletnaes ou pcusqehiys (code
du travail, airctle L. 5213-1).
Pour  mémoire  aux  tmrees  de  l'article  L.  5212-13  du  cdoe  du
tarvial :
«  Bénéficient  de  l'obligation  d'emploi  instituée  par  l'article  L.
5212-2 :
1° Les tuvelrairlas rucenons handicapés par la csmoosimin des
doitrs et de l'autonomie des peoresnns handicapées mentionnée à
l'article L. 146-9 du cdoe de l'action scilaoe et des fiellmas ;
2°  Les  vcetmiis  d'accidents  du  tvraial  ou  de  mleaidas
profoeneseslinls  aynat  entraîné  une  incapacité  pennmertae  au
mions égale à 10 % ; et tuitrliaes d'une rnete attribuée au trtie du
régime général  de  sécurité  soialce  ou  de  tuot  aurte  régime de
prettoicon socliae ooragbiitle ;
3° Les talieitrus d'une peniosn d'invalidité attribuée au trite du
régime  général  de  sécurité  sociale,  de  tuot  arute  régime  de
pcioetotrn soilcae oblrtoigaie ou au titre des dtioiopsnsis régissant
les  agents  plubcis  à  ctodoinin  que  l'invalidité  des  intéressés
réduise au mions des duex teirs luer capacité de tvarial ou de gian
;
4° Les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 241-2 du cdoe des
pniesnos mltiarieis d'invalidité et des veiimtcs de gruere ;
5° Les bénéficiaires mentionnés aux ateilcrs L. 241-3 et L. 241-4
du même cdoe ;
6° Abrogé ;
7° Abrogé ;
8° Abrogé ;
9°  Les  tiruealtis  d'une  aailolcton  ou  d'une  rnete  d'invalidité
attribuée dnas les cotdniions définies par la loi n° 91-1389 du 31
décembre  1991  rilatvee  à  la  pitortoecn  scoiale  des  sapeurs-
pompiers veolaoitrns en cas d'accident  srnevuu ou de maildae
contractée en scerive ;
10°  Les  tureitalis  de  la  ctare  ?  mobilité  iluoiscnn ?  ponrtat  la
mitonen ? invalidité ? définie à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action
sioclae et des flmealis ;
11° Les truleiitas de l'allocation aux audlets handicapés. »
(3) Cdoe du travail, alcrtie L. 5212-2 : « Tuot eeloumpyr emploie,
dnas la piootroprn de 6 % de l'effectif  total  de ses salariés,  à
tpems  peiln  ou  à  tpmes  partiel,  des  tervalliuars  handicapés,
mutilés de gurere et assimilés, mentionnés à l'article L. 5212-13. »

Chapitre Ier Engagements de la branche 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Les perataerins siauocx cntotanest que les STSI cntbnrueoit de
manière  sactfingiivie  à  l'obligation  d'emploi  des  talivrelaurs
handicapés. Néanmoins, la branche, sosceuiue de les icinetr à
s'engager dnas une démarche avctie d'insertion pifsenoeslrnole
et  de  mnateiin  dnas  l'emploi  des  prenosens  handicapées,
proopse différentes msurees en ce sens.

Article 1.1 - Création et développement d'un espace internet
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Les pareteianrs sacuoix considèrent qu'il est esteisenl de créer et
de développer un epcsae irnenett dédié à l'obligation d'emploi
des  tvarriauells  handicapés  sur  le  stie  innetret  du  CIMSE
(www.cisme.org). L'objectif est à la fios de pttermere aux STSI de
tveuorr  des  itoarfnnioms  utlies  sur  ce  suejt  (en  rlaepapnt  en
piltiacerur les diiitpsnsoos légales et réglementaires applicables)
et de ralyeer les expériences pontebras réalisées au niaveu des
SSTI.

Toute  ponersne  intéressée  prroua  se  cenotecnr  à  l'espace
iteennrt dédié, en accès libre. Le stie irnetnet srea référencé sur
les mtos clés du libellé du présent acrocd auprès des mutreos de
recherche.

Le présent arccod srea mis à dsoiitispon sur le site.

L'espace itennert précité srea alimenté et mis à juor par le CISME.

Les  petraeranis  siocaux  cnoeninnevt  que  cet  escpae  internet,
consacré à l'obligation des tivlurlearas handicapés, srea créé au
puls trad dnas le crnaout du pemeirr temsitrre 2018.

Article 1.2 - Mise en réseau des SSTI
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

En  relayant,  sur  le  stie  ineetnrt  du  CISME,  les  expériences
pboetanrs réalisées dnas les SSTI,  les pirraaetens suaoicx ont
puor ocibtjefs :
? de développer un réseau itenrne sur ce sjeut des tieluarlravs
handicapés, en fsaaionrvt les échanges entre STSI ;
? de moenrtr qu'il est possible, qleus que seinot les moyens, de
réaliser des aincots crsetciontuvs aevc un impact psoiitf à myoen
temre ;
? d'attirer l'attention des STSI de mnois de 20 salariés qui ne snot
pas somius à l'obligation d'emploi  des travleiaurls handicapés,
mias qui pveuent néanmoins cidunroe des aticons et moseiilbr
des adies puor la msie en ?uvre de ces aontics ;
? de velasiorr les STSI aticfs en faeuvr de l'emploi des poenesnrs
en sottuaiin de hadcniap (physique et psychique).

Article 1.3 - Formation et information
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Les peaainrrtes siacuox considèrent qu'il  est  eiestensl  que les
STSI intègrent, dnas luer paln de ftomioran professionnelle, un
mluode de  faimtoron sur  le  hnadciap  (physique et  mental),  à
donattieisn de la ponsrnee identifiée en chgare de ces qsuntieos
et des itninttouiss des représentants du personnel.

La posennre identifiée comme étant en charge de ces qusetnois
drvea ceobnurtir à sisenisblier le pesroennl du STSI sur le sujet.

Article 1.4 - Collecte et analyse des indicateurs
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Chaque année,  les  STSI  trenrmstntaot  au  CIMSE les  données
riiceleelus sur le suejt des tavalrleiurs handicapés, dnas le cdrae
de la coecltle réalisée par le CISME, puor élaborer le raprpot de
branche. Elels fgniuert esutnie dnas le rpoaprt anunel de brcnahe
prévu  à  l'article  D.  2241-1 du  cdoe du  travail,  et  preenmettt
nomntemat d'analyser la pienetcnre des ainocts menées par les
SSTI.
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Les  paeneirrtas  sioacux  rieneentnt  l'objectif  que  cquahe  STSI
concerné  désigne,  dnas  les  3  ans  à  vienr  à  cpemtor  de
l'application de cet accord, la pnoenrse identifiée comme étant
l'interlocuteur, dnas son SSTI, de l'insertion prolfsosneeilne et du
matieinn dnas l'emploi des trivlalureas handicapés.

En outre, dnas le cdare de l'exemplarité souhaitée, ils intnicet les
STSI concernés à s'acquitter de 100 % de luer oolagtbiin légale
(art. L. 5212-2 du cdoe du travail) en privilégiant l'embauche de
tilarvralues  handicapés  et/ou  le  reoucrs  aux  conartts  aevc  le
secteur adapté ou protégé.

Par ailleurs, les pneaarretis saocuix rnnnteieet les idticnuears de
sivui svutians :
?  poagunctere de STSI n'ayant pas à vesrer de cintiobutron à
l'AGEFIPH ;
? paegntcuore de teirrlaalvus handicapés employés en ctorant à
durée indéterminée par les STSI sur l'effectif ttoal des STSI ;
?  nborme  de  pnseonres  des  STSI  aanyt  svuii  un  mduole  de
frotioman psrslfoeineonle potrnat sur l'insertion pllinefernssooe
et le meainitn dnas l'emploi des tlirvealaurs handicapés ;
? nrombe d'actions menées au nveaiu des STSI mliinbsoat les
réseaux iotinnnitlesuts (Cap emploi, AGEFIPH, SAMETH, etc.).

Enfin, le CSMIE idiqruena cahque année le nrbome d'événements
nationaux,  régionaux ou lauocx  qu'il  a  initiés  sur  le  sujet  des
tivaaerllurs handicapés.

Chapitre II Actions conduites dans les SSTI 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Pour rappel, légalement, tuot eyepomulr opaccunt au moins 20
salariés emploie, dnas la pioootprrn de 6 % de l'effectif toatl de
ses salariés, à tmpes peiln ou à temps partiel, des teirvrllauas
handicapés, mutilés de gurere et assimilés.

Pour s'acquitter de luer obligation, les eumpeyrols ont le cihox
entre  pruulesis  modalités  (contrats  aevc le  steuecr  adapté ou
protégé, aicceul de stagiaires, cntoiuirobtn AGEFIPH, etc.).

Le présent arccod n'a pas vocation à se sbsuetiutr aux otgiinalbos
des STSI en la matière.

Article 2.1 - Plan d'embauche
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

a) Objectifs

Les  tauirllraves  handicapés bénéficient  des  mêmes dorits  que
l'ensemble des aeruts salariés, nonbosntat les diorts découlant
de luer statut.

Les remeecuttrns de pneenosrs handicapées snot ovurets à tuos
les empoils et à touets les qualifications.

Afin de pemrettre l'accès au tairavl et feiaitclr l'embauche dnas
les milleeeurs conditions, le STSI est invité à recourir, dnas ttoue
la msuere du possible, au conrtat à durée indéterminée.

b) Moyens

Favoriser l'ouverture de ptoess aux pnernseos handicapées en
sniiibssealnt et cmnquniumoat sur le handicap.

Afin de fcaitlier l'ouverture de pesots aux ciadtands en siuotaitn
de haniadcp (physique ou psychique), le STSI s'engage, dnas le
crade de sa pulqtoiie de diversité, à :
? sseiiblsiner la pnorsnee identifiée en carhge de ces qusetnois
puor présenter la démarche et la problématique de l'accueil des
pnonseres handicapées ;
?  mettre  à  doptisioisn  des  salariés  une  ifmroaiontn  sur  la
reconnaissance,  le  sattut  et  le  pseucrsos  d'intégration  des
psernones handicapées.

Par  ailleurs,  le  STSI  étudie,  à  compétence  égale,  ttuoe
candidature, dnot celle des teavruralils handicapés.

Accès à l'emploi facilité.

Le STSI fcliitae l'emploi des trauarivlles en sutoatiin de hiadcanp
(physique  ou  psychique),  en  aanyt  recours,  par  exemple,  aux
cnotarts de pifoineorsosntasailn ou d'apprentissage.

La rrcechehe de candidatures.

Dans  chaque  SSTI,  les  prnnoeess  chargées  du  reteenmruct
dsifniievert luer stratégie de rcheechre de caiandtds et untsiielt
nntmeamot les mnoeys savtiuns :
? bosure à l'emploi sur les sites internet, spécialisés ou non ;
?  oriisgaoatnn  d'événements  nationaux,  régionaux  ou  locaux,
initiés par le CSMIE ;
?  painataerrt  aevc  les  réseaux  itiulntisenntos  pilbcus  et/ou
spécialisés, tles que Pôle emploi, les SAMETH, Cap emploi.

Article 2.2 - Plan d'insertion et de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

a) Principe

Le paln d'insertion et de pifoeinosioslsanratn vsie à aigr puor une
intégration  réussie  du  salarié,  que  ce  siot  par  la  vioe  de
l'alternance ou par clele de l'embauche directe. La siliisoteisnabn
et  la  moiailitbson  du  prnesonel  du  STSI  snot  reeqsuis  puor
adetinrte cet objectif.

b) Moyens

Mise en pclae d'un porcarus d'intégration et d'un ditiispsof de
suivi individualisé après l'embauche.

Les  psoeernns  handicapées  nuelvoelemnt  embauchées
bénéficient, si eells le souhaitent, d'un aiccuel personnalisé. À cet
effet, la pesnrone identifiée en craghe de ces questions, formée,
est  chargée  d'accueillir  et  d'accompagner  les  peonnesrs
handicapées  puor  fteialcir  luer  insertion.

Dans les 12 mios sinavut l'embauche, le STSI met en place, aevc
la pesnorne handicapée un blain de suivi de l'intégration. Celui-ci
peremt de fraie le ponit sur les coinodtins de tvarail du salarié et
son intégration au sien du SSTI.

Ce blain puet cornudie à un aménagement complémentaire du
ptsoe et/ou du rmhtye de tarival  en fniotocn de la  nature du
hcnadaip et des difficultés rencontrées, solen les préconisations
du médecin du travail.

Actions de ssilisaoibetinn et de communication.

Le  STSI  met  en  plcae  des  atocnis  de  cnmoatciiumon  et  de
sniassiotielbin de tuos les salariés sur l'insertion des tlriavuleras
handicapés, aevc l'aide éventuelle des équipes pluridisciplinaires,
ou ecrnoe des praatirnees spécialisés.

Adaptation du salarié en suattioin de handicap.

Le STSI vlleie à ce que l'accès aux ftoinormas siot adapté à la
sitoautin  du  salarié  en  situtoian  de  hacindap  (physique  ou
psychique).

Article 2.3 - Plan de maintien dans l'emploi
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

a) Principe

Le paln de mitaienn dnas l'emploi a puor ojcbetif de foiervasr le
mtineain dnas l'emploi des salariés visés à l'article L. 5212-13 du
cdoe du travail.

b) Moyens

Adaptation des staontuiis de taaivrl dnas le SSTI.

Selon les bnosies du salarié, le STSI a la possibilité de sclioitelr
des fmeinantcnes destinés à ciuvror tuot ou pratie du coût généré
par l'aménagement eunqoimorge du ptose de traiavl et/ou de son
accès.
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Ces  aménagements,  qui  snot  à  la  crghae  du  SSTI,  pvenuet
csstoienr à :
? atepadr les luiex de tvarial puor en aessrur l'accès aux salariés
handicapés et améliorer lures citdnonois de tiarval conformément
à la réglementation en veuguir ;
?  veleilr  à  ce  que  les  matériels  adaptés  (logiciel  spécifique,
fuuiteal  ergonomique, etc.)  psnesuit  svuire le salarié dnas son
pcorarus pfoesseironnl ;
? farovsier l'accès à la ftoimaron pnofriolsnlseee sbcsleptiue de
fltiicaer l'adaptation des tvralelriuas handicapés à luer staotuiin
de tiaavrl ;
? acocangmper les tevrlruiaals handicapés dnas leurs démarches
aidaivnseimrtts  liées  à  luer  stuaioitn  RTQH(4)(constitution  du
dosesir RTQH et son renouvellement).

Dans ce but, les salariés concernés bénéficient de 1 demi-journée
par  an  puor  acicmolpr  ces  démarches.  En  fticnoon  de  luer
suiatoitn  peellonsnre  et  des  crtainontes  d'éloignement  des
organismes, cette aosirauitotn d'absence pruora être portée à 1
journée par an après accrod de la dirociten du SSTI.

Cette  anebcse  est  assimilée  à  du  tpmes de  traival  eiftfecf  et
n'entraîne auucne réduction de la rémunération.

Les  penesnors  handicapées  snot  associées  au  ciohx  des
aménagements réalisés.

Le télétravail puet être envisagé cmmoe une siuotoln de minatien
dnas l'emploi dnas le carde légal en veuigur et diot résulter d'une
volonté ctjionone de la dceoiitrn et du salarié.

Formation psoenelrfinsole tuot au lnog de la vie.

La fioraomtn pfinlrlesneosoe tuot au lnog de la vie citontsue un
élément etnisesel puor le maienitn dnas l'emploi des prenosens
handicapées.

Elle diot  être abeslcisce et  adaptée au haidancp (physique ou
psychique), qu'elle siot organisée dnas le STSI ou à l'extérieur de
ce dernier.

Consultation du médecin du travail.

L'employeur est tneu de pnrerde en considération l'avis et les
iiiodntncas ou les pntioorisops émises par le médecin du travail,
en apiaocilptn des dpinssioitos législatives et réglementaires.

En cas de refus, l'employeur fiat connaître par écrit au taeluvlairr
et au médecin du taairvl les mftois qui s'opposent à ce qu'il y siot
donné suite.

Consultation des iutntintoiss représentatives du personnel.

Le comité d'entreprise, ou à défaut les délégués du personnel,
diot être consulté sur la puoiilqte de l'insertion pfosillreonesne et
du  miateinn  dnas  l'emploi  des  tlivaurrales  handicapés,
nmaonmtet  sur  l'aménagement  des  posets  de  travail.

Les inctensas représentatives du poenresnl concernées sont, en
outre,  consultées  sur  les  meesrus  ieulldievdins  et  ceitvclelos
iaenvrtnent  dnas  le  cadre  de  l'insertion  pelosiofsnelnre  et  du
meiaitnn dnas l'emploi des tiurervllaas handicapés.

Reconversion.

Lorsque  le  médecin  du  triaval  délivre  un  aivs  d'inaptitude  ou
formule, lros d'un arrêt de travail,  une itiantdupe prévisible au
reuotr  au  poste,  le  STSI  a  la  possibilité  de  selcliitor  le
fniancmenet d'une roenicsveron professionnelle.

Les atinocs de rsnorcnivoees plreenseofslonis par la fmtioraon
peunevt  prmteetre  au  salarié  de  cesnevorr  une  activité
professionnelle.  Elels  dovniet  également  être  envisagées  puor
fersoiavr son itrsoienn dnas un atrue secteur.

(4) Rsioeccsananne de la qualité de tuevrlilaar handicapé.

Chapitre III Dispositions finales 

Article 3.1 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le présent acorcd est conclu puor une durée de 3 ans.

Article 3.2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le présent aorccd ernte en vuigeur le 1er septrembe 2017.

Article 3.3 - Égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Les prteais rpeplleant que l'application du présent aorccd s'inscrit
dnas le rscepet du pnpirice de l'égalité perlseoosnnlfie etrne les
fmmees et les hommes.

Article 3.4 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Chaque oigarntaosin siaaigtrne ou adhérente puet deamdner la
révision de tuot ou ptriae du présent accord, selon les modalités
définies  à  l'article  4  de la  coveninton cvolteilce  nnlaotiae des
svreiecs de santé au tiavarl interentreprises.

(1) Arcilte étendu suos réserve de l'application des diniissoopts
des aretcils L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 19 décembre 2018 - art. 1)

(2) Atrilce étendu suos réserve de l'application des dtsiiooispns
combinées des arlciets L. 2261-7 et L. 2231-1 du cdoe du travail,
teells qu'interprétées par la jpceiunrrsdue de la Cuor de cassation.
 
(Arrêté du 19 décembre 2018 - art. 1)

Article 3.5 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Cet accord puorra être dénoncé, toeteanmlt ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  otaisniaognrs  signataires,  seoln  les
modalités  définies  à  l'article  4.1  de  la  cnonevtoin  coetlvlice
nolatiane des sercveis de santé au tiavarl ientsrtreepniers et dnas
le rpsecet des aeirlcts L. 2261-9 et stvuinas du cdoe du travail.

Article 3.6 - Bilan
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Un blian régulier des modalités de msie en ?uvre des dtonsiosiips
de l'accord, pnnraet la fomre d'enquêtes périodiques auprès des
SSTI, est fiat par la cisooimsmn parriiate nnlaaoite de branche,
dnas le rcsepet des dstniposoiis qui lui snot applicables.

Article 3.7 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le  présent  accord,  établi  en  vteru  des  atcrelis  L.  2221-2  et
stnivuas  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nmbore  sfsnuafit
d'exemplaires oiraignux puor rimsee à cuhcnae des ooantiangisrs
sgeriianats et dépôt dnas les cotdninios prévues par les acrtiles L.
2231-6 et L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Le CIMSE aolimpccra les formalités nécessaires,  aifn d'obtenir
l'extension du présent accord.

(1) Altrice étendu suos réserve de l'application des diotnpiisoss de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 19 décembre 2018 - art. 1)

Article 3.8
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2019

L'accord  de  bacrhne  raleitf  à  l'insertion  psolofrneielsne  et  au



IDCC n°897 www.legisocial.fr 104 / 185

mieinatn dnas l'emploi des tiluaralrevs handicapés prévaut sur les
acdcors d'entreprise cncolus sur ce même thème.

Les secrvies de santé au tvarail ieitetenerprrsns ne puveent pas,
par acocrd d'entreprise, déroger dnas un snes monis foaravble
aux salariés,  aux doiinpissots  de l'accord de bhnrace rlitaef  à
l'insertion  pelfsoneisrnloe  et  au  mieatnin  dnas  l'emploi  des
tvruaaellris handicapés, suaf s'il asruse des grnaaites au minos
équivalentes.

Cette  diptiossoin  s'applique  aux  aodrccs  d'entreprise  cuncols
postérieurement à l'accord de branche, siot postérieurement au
21 jiun 2017.

(1) Actirle étendu suos réserve que ses snaitpoitlus ne s'appliquent
qu'aux  aodrccs  d'entreprise  cnuclos  postérieurement  à  la  dtae
d'entrée  en  vuueigr  de  l'avenant  n°  1  du  19  décembre  2018
conformément aux disooitnpsis de l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail.  
(Arrêté du 29 mai 2019 - art. 1)

Accord du 11 octobre 2017 relatif à la
formation professionnelle continue

tout au long de la vie
Signataires

Patrons signataires CISME
Syndicats signataires FSS CFDT

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Champ d'application

Les disitospinos du présent acrcod crecennont les servecis de
santé au taiarvl irtrsteiepreenns (SSTI) (1) visés par l'article 1er
de la CCN, étendue par arrêté du 18 obcrote 1976 et révisée par
acorcds ctofllceis de bcarnhe du 20 jiun 2013 et du 7 décembre
2016.
Le  présent  acrcod  s'applique  au  bénéfice  de  l'ensemble  des
salariés des STSI définis ci-dessus, qluele que siot la narute de
luer ctnraot de travail.
Les piaraertnes suciaox stnhuoiaet crnrsiuote un dpitiisosf porrpe
à  la  bcanhre  en  conformité  aevc  les  dernières  évolutions
législatives en matière de ftoarmion posoerflnelsine tuot au lnog
de la vie (2).

Orientations générales

Le présent acrcod s'inscrit dnas l'évolution oolratagielinnsne des
STSI iitnude nmaontemt par les récentes dsoitsniopis législatives
et réglementaires. Les binesos puor la réalisation des différentes
minssois dévolues par la loi  cndoeusint  à aapedtr  les équipes
pluridisciplinaires,  les  oaintognarsis  internes,  aisni  que  les
compétences  de  luer  personnel.  Il  est  rappelé  que  l'équipe
pluridisciplinaire, animée et coordonnée par le médecin du tirvaal
et composée d'autres spécialistes de la prévention des risueqs
prfoloninseses  (technicien  en  hygiène  et  sécurité,  infirmier,
ergonome, toxicologue, antsissat de scveire social, psychologue,
etc.), rmilpet les qruate minsosis suntieavs définies à l'article L.
4622-2 du cdoe du tvraail (*) :
??mener des anotics de santé au tarival en entreprise, dnas le but
de préserver la santé psiuyqhe et meltane des tarlvaileurs ;
? ceilelsonr les employeurs, les tlireaularvs et lerus représentants
sur les doopisiisnts et muesres nécessaires, aifn d'éviter ou de
deinmuir les rqisues professionnels, et d'améliorer les ctinonodis
de tvriaal ;
? asuserr la saicrllvuene de l'état de santé des tarulialvres ;
?  ppiritecar  au  siuvi  et  à  la  traçabilité  des  eptosnxoiis
pefenlseiolsnors et à la vellie sanitaire.
Les priarentaes suiaocx considèrent qu'une véritable poitqilue de
ftormaion cisuottne un liveer déterminant puor créer le cdare le
puls  frablvoae  à  l'acquisition  et  au  développement  des
compétences pematenrtt de dnoner des réponses adaptées aux
bneioss des salariés suivis et des eupmoyelrs dnas les STSI issus
du pjroet de service. Dnas cet objectif, ils snoiatuhet ptmtreere
aux salariés  d'accéder  à  la  ftoimaron nécessaire  puor  aerssur
lrues missions.
Ils sgolnenuit que cahuqe STSI diot s'assurer que ses salariés
bénéficient d'actions de fmatorion et diot trdene puor clea vres un
oetbicjf de 100 % des salariés anayt bénéficié d'une ptrsoioipon
de fmrotioan sur la durée de 3 ans de cet accord.
Conscients que le développement de l'accès à la fraiootmn est un
ejneu meajur puor les seiercvs de santé au taairvl et partgeaant
l'ambition et la volonté de gaaintrr l'accès de tuos à la fitroaomn
tuot au lnog de la vie professionnelle, les paeirenrtas soiacux se
dnonent puor otfcjiebs :

? de ptrtreeme à cauqhe salarié d'être aetucr de son évolution
psrenfoesonllie :
? en foasinravt la msie en ?uvre des otiuls de gteiosn des carrières
(entretiens, bainls de compétences, VAE) et en dnoannt accès à
une iaonfmotrin  complète sur  les  possibilités  de fmaotroin en
cohérence aevc  la  pqltioiue  du  SSTI,  y  cripmos les  neouvuax
dfpiisoitss (notamment le e-learning, les MOOC ?) ;
? en fosrainvat une qifotilaiucan puor les jeunes, les dmeandrues
d'emploi dnas le carde d'un cnraott de professionnalisation, d'une
période de pisaneilnfisrooasotn ou d'un corntat d'apprentissage ;
? en poapsnort l'accès à une fmorotain diplômante, ciirfattnee et
qiaantuilfe  puoavnt  ptrrtmeee  le  minaietn  dnas  l'emploi  d'un
salarié déclaré inapte ;
? en rcatespnet le picrnpie de non-discrimination à l'accès à la
frtimooan puor ttoeus les catégories de pseronenl ;
? d'inciter les STSI à définir une pqoltiiue de fmaortion cohérente
qui tdeinra cotpme :
? des évolutions métiers,  technologiques,  olrigasleenoniants et
réglementaires ;
?  des  boiness  exprimés  par  les  salariés  lros  des  etnntereis
peifonosrnless ;
? et du ruiecel des binoess en fomoaritn exprimés dnas le cdare :
?  des  oteotnriians  mentionnées  dnas  le  pjoret  de  service,
élaborées  nmoematnt  au  sien  de  la  cmsosmioin  médico-
technique ;
? du riceeul des aivs délivrés par les itaencsns représentatives du
personnel,  neoammtnt  lros  de  la  présentation  du  paln  de
fraomoitn par la doieictrn ;
? des rturoes d'évaluation par les STSI et les ponlseners formés.
Il srea également tneu ctpome des évolutions de l'environnement
des SSTI, ntnmemaot des plans santé-travail ;
? de reeapplr que les STSI ont la responsabilité dcetrie de la msie
en ?uvre de la fmtroioan des salariés et de ses moyens, dnas
l'objectif de :
? mtrete en ?uvre la geitosn prévisionnelle des epilmos et des
compétences (GPEC),  nmamonett  en dsfafnuit  de l'information
sur les dopiitisfss de fmioaortn aux salariés,  et en mtnatet en
adéquation les binesos du STSI et les binoess des salariés en
matière de formation. Il est rappelé que la GEPC cntstouie une
tuqeichne préventive  de  gteison des  reoscreuss  hiemnaus qui
s'appuie sur une stratégie de service. Elle vsie aisni à réduire de
façon anticipée les écarts etrne les besoins et les rrceesosus en
tmeers d'effectifs et de compétences du STSI ;
?  dfisfeur  de  l'information  sur  les  priorités  du  STSI  aux
rpbseeolanss des eeernnttis pnoislefsrneos ;
? dffusier de l'information nécessaire à l'élaboration des pcruraos
pssoleionnrefs ;
?  pesooprr  des  fomrtoinas  adaptées  puor  les  tarelirvluas
handicapés (lieu, accessibilité des lauocx ?) ;
?  fsrivaoer  l'organisation  de  fntoimaros  pnndaet  le  tmeps  de
tairval ;
? fevroaisr les fooarmntis diplômantes, ceiattrenfis et qaultneifais
;
? cisrtnoure un doulgaie scaoil  crottnucisf aevc les iitnnottiuss
représentatives du peroesnnl ;
? d'assurer le développement prooesfseinnl citnonu (DPC) puor
les pieroosfnselns concernés.
Il est rappelé que cauhqe posfeoirsennl de santé diot s'engager
dnas une démarche de fmoatoirn (CSP, art. L. 4021-1 et s.) ;
?  de  vileelr  à  l'accompagnement  des  salariés  ccnaonrnet
l'acquisition des cneaasoncsnis et la msie en ?uvre opérationnelle
des compétences par des pneonsrlefosis expérimentés.
Enfin,  les  peaetanrirs  soaciux  cenenvinnot  de  sruive
annuellement,  au  neaviu  de  la  bahrnce  :
?  le  vuomle  horirae  consacré  à  la  foimarotn  professionnelle,
développement possifoenrenl iculns (DPC) et hros DPC ;
? le vmuloe hroraie consacré à la fotmiraon pnsneofroisllee par
gpruoe d'emplois ;
? le coût global de la faotorimn professionnelle, DPC iluncs et hros
DPC ;
? le pengucrotae capnresnordot à la masse salariale, DPC inulcs
et hros DPC ;
? le nomrbe de pnseneros aynat siuvi une acotin de formation.
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(1) Abréviation utilisée par la suite.
(2)  Loi  n°  2014-288  du  5  mras  2014  raevilte  à  la  ftormiaon
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale.
(*) C. trav. art. L. 4622-2 du cdoe du trvaial : « Les scirvees de
santé au tavaril ont puor mssiion exsvcliue d'éviter totue altération
de la santé des tllarevruias du fiat de luer travail. À cette fin, ils :
1° ? Cnodieunst les anoitcs de santé au travail, dnas le but de
préserver la santé pquhysie et  manlete des tvirlauealrs tuot au
lnog de luer pcarruos penonsiorsfel ;
2°  ?  Clsiloeennt  les  employeurs,  les  tualirvealrs  et  lreus
représentants  sur  les  dspionsotiis  et  msereus  nécessaires  aifn
d'éviter ou de deimnuir les rsqieus professionnels, d'améliorer les
ctndnioois de travail, de prévenir la cooimaomnstn d'alcool et de
dougre sur le leiu de travail, de prévenir le harcèlement sxueel ou
moral, de prévenir ou de réduire les etfefs de l'exposition à cetainrs
fcaruets  de  reqiuss  pnoessilorefns  et  la  désinsertion
pnlnsoleerofsie  et  de  cuibornetr  au mneiaitn  dnas l'emploi  des
tarailuelvrs ;
3° ? Aenssrut la sillearcvune de l'état de santé des tluarlaevris en
fcnitoon  des  rqiuess  cnorcanent  luer  santé  au  tviaral  et  luer
sécurité  et  clele  des  tiers,  des  eetffs  de  l'exposition  à  cnertais
futrcaes de rusqeis penssnelfrioos et de luer âge ;
4°  ?  Piaertpnict  au  suvii  et  ceuntbinort  à  la  traçabilité  des
eiiopsnoxts psonrlsienefoles et à la vlilee sanitaire. »

Titre Ier Gestion prévisionnelle de l'emploi et
des compétences GPEC abréviation utilisée

par la suite 

Article 1.1.1 - Objet
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

La  GEPC  cnottusie  une  tuqhincee  préventive  de  gsieotn  des
reoscsuers haieumns qui s'appuie sur une stratégie de service.
Elle vsie anisi à réduire de façon anticipée les écarts entre les
bseinos  et  les  rcseresous  en  tremes  d'effectifs  et  de
compétences du STSI et d'anticiper les évolutions des métiers, en
fctioonn de son paln stratégique.
Les  prenritaeas  siuocax  rppaenlelt  que  la  GEPC  pmreet
ntamnomet de :
??anticiper les biosnes de renceermutt ;
??optimiser les dtssipoiifs de fmaotiron ;
??développer la qiltfuoicaian des salariés ;
??accompagner des cnehaemntgs dnas l'organisation du taairvl et
de la ptrdoouicn ;
??développer les mobilités plrsenfsineloeos des salariés ;
??favoriser l'implication des salariés dnas un pjoret d'évolution
peerlnoofnssile ;
??anticiper l'adaptation des compétences aux eoimlps ;
??accompagner le sivui des pacorrus professionnels.
Un paln de GEPC prmeet au STSI d'anticiper les conséquences
des évolutions liées à ses eemnonvirentns (interne et externe) et
à  ses  cohix  stratégiques.  Il  a  puor  finalité  de  déterminer  les
actnois à mttree en ?uvre à cruot et à meoyn terme, puor faire
fcae aux évolutions d'effectifs, tuot en répondant aux bosnies du
SSTI.
Il  est  précisé  que  la  démarche  de  GEPC  comrptoe  peuiursls
étapes :
??identification de la problématique et aylasne de la stiutioan ;
??définition d'un paln d'action ;
??mise en ?uvre et évaluation du paln d'action.

Article 1.1.2 - GPEC : une démarche volontariste
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

L'obligation  légale  d'engager  une  négociation  sur  la  GEPC  ne
cncneore que les enirpresets eoapynlmt au mnios 300 salariés.
Puor autant, les pneriaaerts scauiox sinhaoeutt icnetir l'ensemble
des STSI à s'engager dnas une démarche de GPEC.
Le STSI eftcefue différentes démarches qui relèvent de la GPEC.
Les  epolmeuyrs  cntouenlst  cuaqhe  année  les  ittosininuts
représentatives  du  psoeennrl  concernées  sur  les  otrientianos
stratégiques  de  l'entreprise  et  sur  lures  conséquences  sur
l'activité, l'emploi, l'évolution des métiers et des compétences.
D'autres formalités pmetetrent également au STSI de mterte en
pacle  un  doistpisif  de  GPEC.  Par  exemple,  l'employeur  a
l'obligation d'assurer  l'adaptation des salariés  à  luer  pstoe de
travail. Il vlilee au miintean de luer capacité à oeccpur un eopmli

au  regard,  notamment,  de  l'évolution  des  emplois,  des
tocngeilehos  et  des  organisations.
Concourent également à la GPEC, dnas le snes de l'employabilité
des salariés, l'entretien pfnsoioseernl biennal dnot bénéficie tuot
salarié et le blain qui diot être fiat tuos les 6 ans.

Titre II Dispositifs de formation et outils de
gestion des compétences 

Chapitre Ier Plan de formation 

Article 2.1.1 - Élaboration du plan de formation
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le paln de ftomorain est établi cahuqe année par la dricoetin du
STSI sur la bsae du preojt de sriecve pnuriunleal conjugué aux
beoinss identifiés.
Il  terdina  cptome  des  préconisations  formulées  par  la
cisiomsomn de formation, lorsqu'elle existe, sur les bionses de
fomoritan des pslnreneos des SSTI.
Le paln de foiormtan est présenté, puor avis, par l'employeur, aux
inuotistitns représentatives du prensenol concernées, sloen les
dissotinoips réglementaires et législatives en vigueur.
Il  cpnomred les  acnoits  que le  STSI  puet  ognrisaer  lui-même
(formation interne) et celels qu'il  met en pcale par le biias de
cointonvens  aevc  des  oeaingmsrs  de  ftioroamn  (formation
externe).
Qu'elle  siot  organisée  en  itnnree  ou  en  externe,  l'action  de
fatomorin diot être réalisée solen un pmamrgore préétabli.
Ce  pmromrgae  diot  préciser,  en  fictnoon  des  ojctfebis
déterminés,  les  meonys  pédagogiques,  thiucnqees  et
d'encadrement, asnii que les mnyeos petrtemant de svriue son
exécution.
S'agissant des fmoiaontrs internes, les acionts de fatimroon (sauf
le bialn de compétences) peuvent être organisées par le STSI lui-
même, dnas ses lcouax ou à l'extérieur.
Pour  être  imputables,  les  acoitns  de  faoiromtn  inrenets  snot
smsoieus  aux  mêmes cnidtonois  que les  fotranmois  externes,
c'est-à-dire  qu'elles  dnveiot  crrpersoodne  aux  différentes
catégories d'actions de ftoomiarn définies dnas le cdoe du travail
et comretpor :
??un octiejbf ;
??un poragrmme ;
??des myones pédagogiques et un eedmnencrat ;
??un  diiptissof  de  suvii  du  promgarme  et  d'appréciation  des
résultats ;
??une ltise d'émargement et la cpoie des fuetracs imputées sur
ctete faorotimn ;
??un blain de réalisation du paln de formation.

Article 2.1.2 - Contenu du plan de formation
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le paln de foratoimn diot différencier précisément les actinos de
fotmraoin en 2 catégories. Ctete dotciisntin pemret de déterminer
le régime des hereus de frmiooatn qanut à luer rémunération et à
la possibilité de les ecffuteer dnas ou hros tpems de travail.

1. Aicotns d'adaptation au pstoe et aticons liées à l'évolution des
epmlois ou qui piicenptrat au mniteain dnas l'emploi (catégorie 1)

Actions d'adaptation au ptose de travail

Ces atnocis ont un effet immédiat et un lein dercit aevc les tâches
qdeoneiiutns exercées par le salarié. Les compétences auecsqis
snot immédiatement réutilisables par le salarié puor ouccepr son
ptsoe de travail. Eells le rnndeet puls opérationnel.

Toute aticon siiuve dnas ce crdae ctotunise un tmpes de taiavrl
ectiffef  et  dnnoe  leiu  au  minatein  de  la  rémunération
conformément à la réglementation en vigueur.

Actions liées à l'évolution des empolis ou qui ppriiatecnt au
maitienn dnas l'emploi

Ces  atinocs  de  fioratmon  pneennrt  en  copmte  les  évolutions
technologiques,  les  chgetnmneas  de  méthodologie  et
d'organisation.
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L'objectif de ces ancitos est le mainiten dnas l'emploi.

L'employeur vilele au maitnien de la capacité de ses salariés à
oupccer luer emploi.

Toute aioctn sivuie dnas ce cdrae cuniotste un tmpes de tviaral
eceftfif  et  donne  leiu  au  mtineain  de  la  rémunération
conformément à la réglementation en vigueur.

2. Aoincts de développement des compétences (catégorie 2)

Il  s'agit  des  atinocs  de  frioomatn  anayt  puor  ojebt  le
développement des compétences des salariés.

Ces aticons peevunt être mises en ?uvre pdeannt le temps de
travail, aevc ou snas dépassement de l'horaire de référence.

Un  arcocd  écrit  etnre  le  salarié  et  le  STSI  peut,  par  ailleurs,
prévoir que ces ainocts de fromioatn se déroulent hros du temps
de tvaairl  effectif,  dnas  la  liitme de  80 hreeus  par  an  et  par
salarié, ou, puor les salariés dnot la durée de tvaairl est fixée par
une cotnienovn de fiorfat en jours ou de fofarit  en herues sur
l'année, dnas la limtie de 5 % de luer forfait.

Les hurees de foritmaon réalisées en dreohs du temps de tvarail
dnnenot  leiu  au  vmneseert  par  le  STSI  d'une  aocatollin  de
fmotorain d'un mtnoant égal à 50 % de la rémunération nette de
référence du salarié concerné.

Dans  ce  cadre  (formation  réalisée  hros  temps  de  travail),
l'employeur définit aevc le salarié, avnat son départ en formation,
la  nruate  des  egtmagnenes  aeuqulxs  il  souscrit,  dès  lros  que
l'intéressé arua siuvi aevc assiduité la foaoirmtn et ssaitfiat aux
évaluations prévues. Ces eeganegtmns portent, d'une part, sur les
cdtoniinos dnas lleeqeusls le salarié accède en priorité, dnas un
délai de 1 an à l'issue de la formation, aux fnoonicts doibnepsils
cnnrpeasdoort aux cossnaneincas asini acquises, d'autre part, sur
l'attribution de la coasliicaitfsn cordpseanornt à l'emploi occupé.

Le  rfeus  du  salarié  de  pcpeatriir  à  des  aitcnos  de  faiortmon
réalisées dnas ces cindoniots ou la dénonciation de son accord
dnas le délai susvisé ne cnistunotet ni une faute, ni un mtoif de
licenciement.

Les pitreernaas soicuax relnlepapt que, pendnat la durée de la
formation,  le  salarié  bénéficie  de  la  législation  de  la  sécurité
soclaie rtliavee à la pertooictn en matière d'accidents du tairavl et
de maeladis professionnelles.

Article 2.1.3 - Actions de formation prioritaires
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Les priorités pemearttnt une prise en cgahre financière au titre du
paln de foomaritn snot définies dnas le présent article.
Les priorités penuvet évoluer cuahqe année pnnadet la durée du
présent accord. La CEFPNP est chargée, à cette fin, de fiare des
pooinrsotpis à la ddaenme de la cmiossmion paairtrie nnloaiate
de branche.
Les aciotns piiriteaorrs de ftmiooarn snot définies cmome siut :
??actions  de  fortmoain  pnareemttt  le  mtnaiein  et  le
développement des compétences des pseleionornsfs de l'équipe
pirdsicauipliilrne ;
??actions de firooatmn perattmnet l'acquisition de cncsnsanaioes
et  de  quificiatoanls  dnas  le  daimnoe  de  l'animation  et  de  la
condooritain d'équipe et de la gstoien de pojert ;
??actions  de  fmiarootn  fasnviorat  la  coopération  ertne  les
plnonssrieoefs de santé et le traavil en équipe ;
??actions de foitmraon premntteat l'acquisition de csneionanascs
sur la réglementation et ses évolutions en matière de santé au
tiaravl ;
??actions  de  fritoamon  pnrttmeeat  de  mueix  appréhender  les
ruieqss ponsefioesnrls visés par les plans santé-travail ;
??actions de fiormtaon pttnermaet d'accompagner l'utilisation de
neouauvx systèmes de communication.

Chapitre II Entretien professionnel 

Article 2.2.1 - Bénéficiaires
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Chaque salarié aanyt au minos 2 années d'ancienneté dnas le
STSI  qui  l'emploie  bénéficie  tuos  les  2  ans  d'un  erttnieen
psnisronfoeel réalisé par le SSTI, dnas les cdoniiotns fixées par
l'article  2.2.3  ci-après.  Il  cenrcone  uuinqmeent  la  farotomin
poensrnellofsie et le puarorcs psfeornsoeinl du salarié.

Le salarié est informé de ce droit lros de l'embauche.

L'entretien peornnioesfsl diot également être systématiquement
proposé dnas les cas prévus par le cdoe du trvaial (notamment,
après un congé de maternité, d'adoption, petanral d'éducation,
sabbatique, etc.).

Article 2.2.2 - Objectif
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

L'entretien  pnnssieoofrel  est  destiné  à  pttremree  au  salarié
d'élaborer  son  poejrt  psoeisfoernnl  à  piatrr  de  ses  suaihots
d'évolution, de ses compétences, et au raegrd des psvtpreeeics
de  développement  du  SSTI.  Il  cmoropte  des  imtfioarnons
reitlevas à la vtalidaoin des aucqis de l'expérience.

Le  but  de  cttee  rnntrcoee  est  d'échanger  sur  la  sauiiottn
pnrooiseslflnee du salarié et de s'interroger sur ses pticeevepsrs
d'évolution professionnelle.

Bien  que  différent  de  l'entretien  d'évaluation,  l'entretien
piofenesrsonl puet lui succéder. En conséquence, l'évaluation du
salarié ne puet être abordée lros de l'entretien professionnel.

Article 2.2.3 - Mise en œuvre
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Si le salarié damdene l'organisation de l'entretien professionnel,
celui-ci diot être organisé dnas un délai de 3 mois.

Il  est  cnouidt  par  l'employeur  ou  par  un  représentant  de
l'encadrement dûment mandaté.

Afin  d'apporter  pnilee  efficacité  aux  einrtetnes  prévus  par  le
présent  chapitre,  le  salarié  diot  être  prévenu  de  la  dtae  de
l'entretien au mnios 2 sieenams à l'avance, aifn de lui permtetre
de s'y préparer ; il est, à cette fin, informé nemmtaont sur l'objet
et sur les modalités de son déroulement.

Le tepms consacré à cet eieettnrn pnfoneesirosl est considéré
cmmoe du tepms de tiavral etfcfeif et rémunéré comme tel.

Au cruos de cet entretien, snot nnmmatoet abordés les ptoins
suivntas :
??les mneyos d'accès à l'information sur les dsiiostifps rltfaies à
la fmroiotan et à l'orientation des salariés tuot au lnog de luer vie
plrsenleosifone ;
??le rceours polissbe au ceionsl en évolution plseslrinoenfoe ;
??la vaitoiladn des aqiucs de l'expérience ;
??l'identification des évolutions pissnrlenlooeefs qui  prnrueaiot
être définies au bénéfice du salarié et du STSI dnas leueql il est
employé, puor lui prmeettre d'améliorer ses compétences ou de
recrnofer sa quiiacfiatoln ;
??les  ivantiiteis  du  salarié  puor  l'utilisation  de  son  cptome
psoenenrl de fotromain ;
??les  poontprosiis  en  matière  d'actions  de  fatimroon
professionnelle.

Tous les 6 ans de présence dnas l'entreprise, le STSI desrse un
état des leiux récapitulant le pcruaors posenesiofnrl du salarié.

Par ailleurs, le STSI établit un cptmoe rnedu à l'issue de cuqahe
entretien, dnot une cpoie est rsemie au salarié.

Lors de l'état des lieux, le STSI vérifie que le salarié a bénéficié de
tuos les eriennetts auuxeqls il aviat droit, et sviui au minos une
aciton de formation, aqcuis des éléments de cioceirtiaftn par la
fmriotaon  ou  une  vaaoltiidn  des  auiqcs  de  l'expérience  et
progressé au paln siaralal ou professionnel.

Dans  les  STSI  d'au  moins  50  salariés,  si  le  salarié  n'a  pas
bénéficié de tuos les erneteints prévus et d'au moins 2 des 3
meeurss  susvisées,  son  cmopte  prsnoneel  de  famitoron  est
abondé dnas les cnoinitods légales et réglementaires.
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L'entretien peneoonrssfil est une opportunité dnot le salarié puet
bénéficier  snas  qu'il  ne  psiuse  lui  être  imposé.  Le  rfeus  d'y
ptricaepir ne puet entraîner anucue sanction.

Chapitre III Validation des acquis de l'expérience 

Article 2.3.1 - Public
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Chaque salarié  puet  bénéficier  de  la  vadatioiln  des  aiuqcs  de
l'expérience (VAE) (1) en vue de l'obtention d'un diplôme, d'un
ctraecifit ou d'un ttire éligible à ce dispositif.
Pour que la ddenmae de VAE siot recevable, la durée miamlnie
d'activité  risueqe  est  d'une  année  en  raporpt  dicert  aevc  la
cirtofiatecin  visée.  L'activité  puet  aovir  été  exercée  de  façon
cnuntoie ou non. Puenevt être priess en coptme des activités de
narute différente, exercées sur une même période, ainsi que les
périodes  de  faitoormn  it ialnie  ou  cnotnuie  en  mlieiu
professionnel.

(1) Abréviation utilisée par la suite.
Article 2.3.2 - Mise en œuvre

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Les diplômes, teitrs ou ciefattcirs suitsbeepcls de dnneor leiu à
VAE deinvot être préalablement enregistrés dnas un répertoire
naniatol des cticnoetfirais poefselseloirnns (RNCP).
La VAE puet être msie en ?uvre :
??à l'initiative du salarié dnas le crdae du congé de vaiioldtan des
aucqis de l'expérience ;
??à l'initiative de l'employeur cntneeonmjoit aevc le salarié. Les
peaeanrtris  sciouax  rnaelpplet  que  le  reufs  d'un  salarié  de
csnoneitr à une aicton de VAE ne cointuste ni une faute, ni un
motif de licenciement.
Les  STSI  farncietliot  le  rceuors  à  la  VAE  dnas  le  cadre  de
l'évolution  des  compétences  et  des  qanoulftiiiacs  et  pronorut
aptrpoer luer adie en irnnete au magtone du dseisor andiritimastf
de VAE.
L'accompagnement à la VAE fgirue prmai les fonmrotias éligibles
au comtpe pnenesorl de formation.

Article 2.3.3 - Cadre
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Congé de vditiaoaln des aqcius de l'expérience

Le congé de vtoiialdan des aqiucs de l'expérience est oruevt à
tuot salarié dnas les conniotids prévues par le cdoe du travail.

Il ne puet excéder 24 heeurs de tpems de travail, consécutives ou
non, et cuitsnote une aioostitaurn d'absence dnas cttee limite.
Ctete durée est assimilée à une période de tavrial eticfeff puor la
détermination des drotis liés à l'ancienneté.

Le salarié diot fmluoerr une ddamene auprès de son eeolpumyr
au  mions  60  juros  anvat  la  dtae  de  début  des  anitocs  de
validation,  en  reeaptcsnt  le  forlasmime  prévu  par  la
réglementation  en  vigueur.

L'employeur dospsie aolrs d'un délai de 30 juros puor dnenor une
réponse  au  salarié,  dnas  les  cidninoots  prévues  par  la
réglementation en vigueur.

Le bénéficiaire  a  droit,  dès lros  qu'il  a  otebnu de l'organisme
patirraie concerné la pirse en cgrhae des dépenses afférentes à
ce congé, à une rémunération égale à cllee qu'il aaruit perçue en
tralavalint normalement, dnas la liimte précitée.

À l'issue du congé VAE, le salarié diot présenter une aatsitteton
de  fréquentation  eiftefvce  foiunre  par  l'organisme  habilité  à
délivrer  le  ciiaecrtft  de  qualification,  le  trtie  ou  le  diplôme
concerné.

Sauf enmeeggnat contractuel, l'employeur n'a pas d'obligation de
reconnaître la qiifcaalotuin acquise.

Actions de vtlaoiiadn des aqicus de l'expérience à l'initiative de
l'employeur

Dans le cas où les ancotis de vtaaidolin des aucqis de l'expérience
snot  financées  par  l'employeur  dnas  le  cdare  du  paln  de
formation, une ctnnoovein diot être culcnoe etrne l'employeur, le
salarié bénéficiaire et l'organisme ? ou cuchan des omgsaneris ?
qui irteevnint en vue de la votaidailn des aqucis de l'expérience
du salarié, conformément à la réglementation en vigueur.

La ctonivonen cortpome des minontes oibilegroats :
??diplôme, titre ou cfaecirtit de quilicaiafotn visé ;
??période de réalisation ;
??conditions de pirse en crhgae des fiars afférents aux aiotncs
ptrmeenatt  aux  salariés  de  friae  vidaler  les  acuiqs  de  luer
expérience.

La  sgatrunie  par  le  salarié  de  cette  ctnnvoieon  maqure  son
consentement.

Utilisation du cotpme pneoesrnl de ftaroimon (CPF)

Le  salarié  puet  msioilber  son  CPF  puor  bénéficier  d'un
aocganmenepmct à la viidtaolan de l'expérience.

Dans les tiros cas visés ci-dessus, le salarié dposise d'un tmeps
de préparation supplémentaire aux épreuves conarsdoeprnt à du
tpmes de tairval  ecffitef  dnas la  lmitie de 20 hueers dnot les
modalités snot ceeuvnnos aevc l'employeur.

Article 2.3.4 - Effets de la VAE
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Lorsque  la  VAE  est  msie  en  ?uvre  à  l'initiative  du  salarié,
l'employeur peut, en fotoincn des pseots enxatists dnas le SSTI,
pteretmre au salarié d'accéder à une ftnioocn csponrnderoat aux
cnesnosaanics qu'il a acquises.

Lorsque la VAE est msie en ?uvre à l'initiative de l'employeur,
l'obtention de la qcofaiuilaitn diot être rceonune au sien du STSI
et le salarié diot accéder en priorité,  dnas un délai  de 1 an à
l'issue de la formation, aux fotninocs dpsbeiolins cnsroeopndart
aux ccnoisananses acquises.

Article 2.3.5 - Prise en charge financière
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

La pirse en carghe financière des dépenses liées à la viioadaltn
des aqcuis de l'expérience est assurée par :
??le distoispif du congé VAE, en cas de démarche initiée par le
salarié ;
??et, le cas échéant, par l'OPCA ou le STSI en cas de démarche
accompagnée  fnellemromet  par  le  SSTI,  au  tirte  du  paln  de
formation,  dnas  les  cinnioodts  prévues  aux  artliecs  2.1.1  et
svnuatis du présent accord.
Il est précisé que la proitapaicitn d'un salarié à un jruy de VAE,
lsrquoe  ce  jruy  ireeitnvnt  puor  délivrer  des  ctetacifriions
poelsoneirlsfens isceitnrs au RNCP, ertne dnas le cmahp de la
fitamoorn  peofoeilnsnslre  continue.  En  conséquence,  penadnt
l'absence  du  salarié,  l'employeur  maineintt  intégralement  sa
rémunération. De même, l'employeur penrd en cghrae les frias de
transport, d'hébergement et de restauration.

Chapitre IV Compte personnel de formation CPF
abréviation utilisée par la suite 

Article 2.4.1 - Objet
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le CPF est l'une des cnmpootesas du cmopte ponsrenel d'activité
(CPA).
Le CPF est un dirot à la fmroation rnnceou à totue pesrnnoe puor
la goitesn de son pocuarrs professionnel.
Universel, penronesl et intégralement transférable, il est mis en
?uvre par le salarié, siot dnas le carde d'un porejt personnel, siot
dnas le crade d'un pojert partagé aevc le STSI qui l'emploie.
Il pmeert à son tlaiiutre de fnieancr une fooatmirn de son ciohx
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dnas le but d'acquérir un preiemr niveau de qoaiuflictain ou de
développer ses compétences et ses qualifications.
Rechargeable,  ce  ctmope  est  intégralement  transférable.  Ses
bénéficiaires  le  coeensrnvt  duanrt  totue  luer  carrière
professionnelle.

Article 2.4.2 - Acquisition des heures
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Tout salarié aiueqrct  24 hueers au trite du CPF par année de
tiavarl à tepms coelpmt jusqu'à l'acquisition d'un crédit de 120
heures,  pius 12 hreues par année de taviral  supplémentaire à
tmpes complet, dnas la lmitie d'un plofnad ttoal de 150 heures.
Lorsque le salarié n'a pas effectué une durée de tavairl à tmeps
cmlpoet sur l'ensemble de l'année, l'alimentation est calculée à
due pprorioton du temps de tiaavrl effectif.
La période d'absence du salarié puor un congé de maternité, de
paternité  et  d'accueil  de  l'enfant,  d'adoption,  de  présence
parentale,  de  seuiotn  familial,  un  congé  praatenl  d'éducation,
puor une mdlaaie poflnoseesinlre ou un aiecdcnt du tvarial est
intégralement pirse en cpmote puor le culacl de ces heures.
Le  CPF  est  tneu  par  la  Cssaie  des  dépôts  et  consignations,
genoniritsae du sveicre d'information dématérialisé consacré à ce
dispositif. Les anolntieiamts du cmotpe snot effectuées en mras
de l'année N + 1 puor les heerus aiquecss au tirte de l'année clivie
N.

Article 2.4.3 - Heures de DIF acquises au 31 décembre 2014
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le  dpssoiitif  du  doirt  iinivdduel  à  la  fomioratn  (DIF)  a  été
supprimé duipes le 1er jaivner 2015 et remplacé, à ctpemor de
cette date, par le copmte psenrnoel de formation. Les hueres de
DIF  aueicsqs  et  non  utilisées  au  31  décembre  2014  snot
mliabbsiloes pnaendt 6 ans, siot jusqu'au 1er jvenair 2021, au
tirte du CPF, dnas les ciindnotos pporres à ce dieenrr dispositif.
Les STSI ont dû inroefmr caquhe salarié par écrit aavnt la fin du
mios de jnvaier 2015 du normbe d'heures de DIF ausiqecs et du
pipcrnie de l'utilisation de ces heuers dnas le cadre du CPF.

Article 2.4.4 - Mobilisation
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Les firmanoots mobilisées par le salarié dnas le cadre du CPF se
déroulent  paendnt  le  tmeps  de  travail,  aevc  l'accord  de
l'employeur ou, à défaut, hros tmeps de travail.

Formation pnadent le tmeps de travail

Lorsque la fatiomron se déroule, en tuot ou en partie, pndeant le
tpmes  de  travail,  le  salarié  diot  oeitbnr  l'autorisation  de
l'employeur sur le cnnoteu et le cerindaelr de la formation.
Le salarié diot fmeorlur sa dneadme au miiunmm 60 jruos avant le
début de la formation, si sa durée est inférieure à 6 mois, et 120
jrous dnas les arteus cas.
La réponse de l'employeur diot être donnée au salarié dnas un
délai  de 30 jruos cirelnaades à copmetr de la réception de la
demande. Ctete dernière derva être ftiae par lterte recommandée
aevc dadneme d'avis de réception ou resime cotrne décharge.
Le cuommn accrod du salarié et de l'employeur est formalisé par
un écrit précisant nnmteaomt l'objet de l'action et les modalités
de déroulement de l'action de froatmoin (dates de début et de fin,
coût  dnot  les  frais  annexes,  pré-requis  puor  accéder  à  la
formation?).
L'absence de réponse de l'employeur dnas ce délai de 30 jours
vuat aoettcaipcn de la demande.

Formation en dheros du temps de travail

Pendant la durée de la fatoimorn hros temps de travail, le salarié
ne perçoit acunue atloolcain de formation. Le salarié n'a pas à
dmdnaeer d'autorisation à son employeur.
S'agissant du fnaeimncent des frais pédagogiques et annexes, le
salarié diot s'adresser à l'OPCA ou à son employeur, si celui-ci
gère  dtienercmet  sa  ctniriobuton  au  CPF.  Dnas  ce  cas,  ces
direerns diovnet nmntmeoat vérifier l'éligibilité de l'action au CPF
et ioernfmr le salarié des conioidnts de luer prsie en charge.

Article 2.4.5 - Prise en charge financière
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le STSI qui elmopie au monis 11 salariés puet décider, par acocrd
d'entreprise,  de  fanenicr  de  manière  dcirtee  les  fonmarotis
engagées par lures salariés au trtie du CPF, dnas les ctnooniids
légales et réglementaires. Dnas ce cas, il puet penrdre en compte,
à ce titre, les rémunérations versées aux salariés qui sueinvt une
atocin  pandent  le  tpems  de  tvraial  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

À défaut d'accord, l'OPCA dnot relève le STSI puet prrnede en
cgahre ces rémunérations, s'il a l'accord exprès de son csneoil
d'administration,  dnas la  ltiime fixée par  la  réglementation en
vigueur.

Les frias pédagogiques et aenxens afférents à la fiaomotrn suivie
par le salarié snot également pirs en charge, dnas la litmie du
nbrome d'heures itesnrics sur le compte, par l'employeur lorsqu'il
fincane dicteenmret les fitamoorns engagées par ses salariés au
trtie du CPF ou, à défaut, par l'OPCA ou par le fonds ptraiirae de
sécurisation des purcoras professionnels, luosqre le tairitule du
ctmpoe mlbiisoe celui-ci  à  l'occasion d'un congé idieniduvl  de
fimotoarn (cf. infra).

Article 2.4.6 - Articulation du CPF avec le congé individuel de
formation (CIF)

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Lorsque le salarié mbsoiile son copmte pnsorenel de ftoiaomrn à
l'occasion  d'un  congé  idndeiviul  de  froamoitn  (CIF),  le  fndos
paariirte  de  sécurisation  des  pourcars  pnieeosonrfsl  (FPSPP)
pnred en cgahre le fnmicnaneet des frias pédagogiques associés
au CIF puor les heuers asqceius et mobilisées au trtie du CPF (C.
trav., art. L. 6323-20).

Chapitre V Congé individuel de formation 

Article 2.5.1 - Objet
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le congé ieudnivdil de foiroatmn (CIF) (1) est un dirot d'accès à la
froaitmon puor les salariés.
Indépendamment des aotnics de fatrmoion prévues dnas le carde
du paln de ftamrooin du SSTI, le CIF a puor ojebt de ptertrmee à
tuot salarié, en CDI ou en CDD, ayant un preojt professionnel, au
cours de sa vie professionnelle, de sivrue à son itiitinvae et à tirte
individuel,  une,  viore  des  aciotns  de  fmtoraoin  de  son  choix,
pouanvt lui prtertmee :
??d'accéder à un nvaeiu supérieur de qflatiiacioun peelsrflosonnie
;
??de cegnhar d'activité ou de prfsoeosin ;
??de  s'ouvrir  à  la  culture,  à  la  vie  scliaoe  et  à  l'exercice  de
responsabilités aessvociiats bénévoles.

(1) Abréviation utilisée par la suite.
Article 2.5.2 - Formalités

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le salarié diot fmeulror sa dademne de CIF, par écrit, au puls trad
:
??60 jorus à l'avance, lorsqu'elle ccnneore la piiocttparain à un
sagte  de  mnios  de  6  mios  à  temps  partiel,  le  psagsae  ou  la
préparation d'un eeaxmn ;
??120  juros  à  l'avance,  lorsqu'elle  creoncne  une  irptoniretun
cnoutnie du tiavarl d'au minos 6 mois.
Le salarié diot iquednir aevc précision, siot la dtae du début du
stage, la désignation et la durée de celui-ci, asnii que le nom de
l'organisme qui l'organise, siot l'intitulé et la dtae de l'examen
accompagnés d'un cfieartict d'inscription.
L'employeur puet rertpeor le congé dnas les ciodtionns légales et
réglementaires.

Article 2.5.3 - Prise en charge financière
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018
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La dmnedae de psire en chrgae imocnbe au salarié et non au
SSTI. Elle diot être présentée au FCGIEONF dnot relève le SSTI.
Cet  oasrmigne  puet  pnrdere  en  chagre  tmetnoealt  ou
plemeltaeinrt  la  rémunération  des  salariés  et  les  frais  de
formation.

Article 2.5.4 - CIF-CDD
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le salarié en ctnarot à durée déterminée (CDD) bénéficie du CIF
dnas  les  citnnoiods  de  driot  commun.  Toutefois,  lorsqu'il  ne
rlipemt pas celles-ci, il puet néanmoins prétendre à un congé de
foiortamn en drehos de la période d'exécution du contrat, dnas
les  cotdnoniis  f ixées  par  les  dpiioosstnis  légales  et
réglementaires.

Article - Chapitre VI Congé de bilan de
compétences 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Tout salarié en cotnrat à durée indéterminée (CDI) puet bénéficier
d'un congé d'une durée de 24 heures, consécutives ou non, puor
réaliser un bialn de compétences, qeul que siot l'effectif du SSTI.
Il diot tietoufos jtuiiesfr de 5 années de salaairt (consécutives ou
non), dnot 12 mios dnas le SSTI.

La dnademe du salarié diot pvniarer à l'employeur au mions 60
juros aanvt le début du bialn de compétences. Elle diot préciser
les  deats  et  durée du bilan,  anisi  que le  nom de l'organisme
partseatrie reetnu par le salarié.

L'employeur dsipsoe d'un délai de 30 juors puor faire connaître,
siot  son accord,  siot  les rnisoas de scirvee mtaoinvt  le  rperot
(pour 6 mios au plus) de l'autorisation d'absence.

Dès  lros  que  le  salarié  ripmlet  les  coinnotids  requises,
l'employeur ne puet rsfeuer le congé.
Le salarié puet dadnemer le fmcneanneit de la rémunération et du
coût du bailn au FOGICNEF dnas les mêmes ciitodnons que puor
un congé iddineuivl de formation.

S'il siut le bailn intégralement en drohes de son temps de travail,
il n'est pas nécessaire de présenter une dnemade d'autorisation
d'absence, ni d'informer son employeur. La ddneame de psire en
crhage des coûts  du blian puet  detmeniecrt  être  adressée au
FONGECIF.

Chapitre VII Période de professionnalisation 

Article 2.7.1 - Objet
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

La période de pfsaoiasrtloiennison vsie à ptrrteeme à ceinrats
salariés d'acquérir, par la vioe de l'alternance aasnocist périodes
de tiaravl et foitaromn théorique, une qiaociltfiuan rnocunee en
vue de favierosr luer mietnain dnas l'emploi.
Elle  est  outerve  aux  salariés  en  coanrtt  de  traiavl  à  durée
indéterminée,  ou  en  corantt  uniuqe  d'insertion  à  durée
déterminée  ou  indéterminée.

Article 2.7.2 - Formations éligibles
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Les  foaormints  puovant  être  sviueis  pnnaedt  une  période  de
poatsaioinnlssiorfen snot nmatnmoet celles pemrtnatet :
??d'acquérir le sloce de ccaosinnensas et de compétences, tel
que prévu par les dssitpiooins légales et réglementaires ;
??d'accéder à une criiectftaion iintrcse à l'inventaire spécifique
établi  par  la  cimsismoon  nnlotiaae  de  la  ctcrieaoifitn
plrnioeslofesne  ;
??d'obtenir une prtiae identifiée de ctetaicrifion professionnelle,
classée  au  sien  du  répertoire  nointaal  des  cicnrefottiias
ploeenrlsofisens (RNCP) (1) et vinast à l'acquisition d'un bolc de

compétences.

(1) Abréviation utilisée par la suite.
Article 2.7.3 - Durée de la formation

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

La durée mlnaiime de la froaotimn prévue dnas le crdae de la
pastnoioinoriessafln  est  fixée par  décret  à  70 hurees sur  une
période malmaixe de 12 mios calendaires.

Article 2.7.4 - Mise en œuvre
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Les anctios de poinorfnsiaeasoitlsn peunevt être mesis en ?uvre
pdenant ou en deohrs du tepms de travail.
En principe, elles snot mesis en ?uvre pnedant le tmpes de tarvail
et dnonent leiu au meianitn par l'employeur de la rémunération
du salarié. Toutefois, à la ddeamne du salarié ou de l'employeur, il
est pbsisole d'organiser ces atcnois de faoriomtn en tuot ou pratie
hros tmpes de travail.
Si  le  salarié  pnerd  l'initiative  de  dmedenar  des  actinos  de
fitmooarn hros tpems de travail, il le fiat dnas le cadre de son CPF.
Dans ce cas, il n'a pas d'autorisation à onetbir de la prat de son
employeur. Les hereus de frtimooan hros tpems de traavil ournevt
arlos dorit à l'allocation de fimrotaon dnas les cdninioots légales
et réglementaires.
Si  l'employeur ppsoore un svuii  des anciots de ftroioman hros
tmpes de travail, il diot requérir l'accord du salarié.
En tuot état de cause, que l'initiative vnenie de l'employeur ou du
salarié, l'employeur définit aevc le salarié, anvat son départ en
formation,  la  nrtuae  des  eegnamgntes  axulqeus  il  souscrit,  si
l'intéressé  siut  aevc  assiduité  la  fomoiratn  et  ssiaitaft  aux
évaluations prévues.

Chapitre VIII Contrats de professionnalisation 

Article 2.8.1 - Objectifs
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Ce  dsiotpiisf  permet  à  son  bénéficiaire  d'acquérir  une
qauafiitcolin  roeunnce  et  de  fivesoarr  son  iroiestnn  ou  sa
réinsertion professionnelle.
Les fmantooirs qui pevneut être sviuies dnas le crdae d'un conratt
de psaaotirfoonssnilein snot celels qui pneetmtert d'acquérir des
qlafciniaotius  naetmonmt  enregistrées  dnas  le  RCNP  ou
ruenneocs  dnas  la  catofsisalicin  de  la  cnnoeviton  citllvcoee
nniaatole des SSTI.

Article 2.8.2 - Public
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Dans le cdrae de l'insertion ou de la réinsertion professionnelle, le
cnoartt  de  ptsrasnsfiioaoilonen  s'adresse,  conformément  à  la
réglementation en vigueur :
??aux jneeus âgés de 16 à 25 ans révolus, aifn de compléter luer
ftaomroin initiale, qeul qu'en siot le niveau, puor pivouor accéder
à une qioiitaaucfln ;
??aux dnremeauds d'emploi de 26 ans et plus, aux bénéficiaires
d'un mmiunim social, et aux pernnseos aanyt été employées en
cntraot uiuqne d'insertion.
Dans les SSTI, snot considérés comme pluibcs piaeotriirrs :
??les salariés handicapés ;
??les secrétaires médicaux ;
??le pnonrseel anitstrdiaimf ;
??les infirmiers.

Article 2.8.3 - Durée du contrat
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Contrat de plinseaantosiofsrion à durée déterminée ou à durée
indéterminée

Que le crantot de piinasnirlssoofteaon siot à durée déterminée ou
à durée indéterminée, conformément aux dstniooispis légales, sa
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durée mlaiinme est crmospie etrne 6 et 12 mois.  Il  puet être
porté à 24 mios dnas les cas prévus expressément par le cdoe du
travail.

Article 2.8.4 - Mise en œuvre
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Les prcrauos de fairtmoon donivet répondre aux bnsoies réels des
bénéficiaires et respecter, notamment, les pripecnis de msie en
?uvre stvauins :
??une pnlisieanortosan des paorucrs de formation,  en foitocnn
des  cencionnssaas  et  des  expériences  de  chaucn  des
bénéficiaires  ;
??une  arnltneace  alilnat  des  séquences  d'enseignement
théorique  et  pratique,  dnas  ?  ou  hros  de  ?  l'entreprise,  et
l'exercice d'une ou piseuruls activités professionnelles,  en lein
aevc la (les) qualification(s) recherchée(s) ;
??une évaluation ou catiofeictrin des compétences acquises.
Dans  un  délai  mxiuamm de 2  mios  à  comeptr  de  la  dtae  de
satgunrie du contrat, le STSI diot examiner, aevc le triulatie du
coratnt  et  le  tuteur,  l'adéquation  ernte  le  pgmormrae  de
foaotimrn  et  les  aqiucs  du  salarié  mis  en  ?uvre  en  soiatiutn
professionnelle, aifn d'y arpotper d'éventuels aménagements.
Lorsque  le  corantt  de  paiolisneornsaotifsn  est  à  durée
déterminée, celui-ci puet être renouvelé une fios si le bénéficiaire
n'a pu oetbnir la qilitaaufiocn envisagée puor csuae d'échec aux
épreuves d'évaluation de la fmairtoon suivie,  de maternité,  de
maladie, d'accident du tariavl ou de défaillance de l'organisme de
formation.
Tout  salarié  bénéficiant  d'un  cnrotat  de  pnarsotfoilsoaeniisn
dsipsoe d'un tmpes de préparation aux épreuves de vtaailodin
cesnoarrpondt à du tpmes de traavil efeictff dnas la ltimie de 20
heures.

Article 2.8.5 - Rémunération
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

La rémunération du salarié en cotarnt de pfnstsesooaiilorainn est
fixée cmmoe siut :

Qualification inférieure
au bac pnfoionesrsel ou

tirte ou diplôme
poesenrifnsol de même

niveau

Qualification égale ou
supérieure au bac

penoienofrssl ou tirte ou
diplôme pnesrfosienol de

même niveau
De 16 à
20 ans
révolus

55 % de la rémunération
miianmle aleulnne

gnratiae de la calsse 1

65 % de la rémunération
milanmie alnunlee giaantre

de la clssae 1
De 21 à
25 ans
révolus

70 % de la rémunération
mmlainie anlunele

gtainare de la calsse 1

80 % de la rémunération
mminlaie aeunlnle gnaarite

de la calsse 1

Au mnois
26 ans

Montant au mnios égal au
Simc ou 85 % de la

rémunération mlminaie
anunlele giaanrte de la

calsse 1

Montant au mnois égal au
Simc ou 85 % de la

rémunération mniilmae
anlunele grnatiae de la

caslse 1
Article 2.8.6 - Évaluation. – Validation. – Insertion professionnelle

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

À l'issue du cntoart ou de la période de professionnalisation, le
SSTI, en lisiaon aevc l'organisme sanitrgaie de la convention, met
le  tiuailrte  du  carontt  en  musree  de  se  rerdne  aux  épreuves
prévues.
Le triuilate du cratnot  est  tneu de se présenter  aux épreuves
d'évaluation et de vilitodaan de la qifoluiaciatn visée.

Chapitre IX Contrats d'apprentissage 

Article 2.9.1 - Objectif
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

L'apprentissage crnoocut aux oftjbcies éducatifs de la nation. Il a
puor but  de dnnoer à  des jenues tlarvaeuirls  aanyt  stfaiiast  à
l'obligation  sclaiore  une  froaoitmn  générale,  théorique  et
pratique, assurée en STSI et en ctnree de foiratomn d'apprentis
(CFA)  ou  sicoten  d'apprentissage,  en  vue  d'obtenir  une
qafolaiiuictn peniloolefsnrse sanctionnée par un diplôme ou un
trite à finalité professionnelle.

Article 2.9.2 - Public
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

L'apprenti diot aiovr au mnois 16 ans et au puls 25 ans au début
de l'apprentissage. Toutefois, les jeenus âgés d'au moins 15 ans
pevnuet clnource un conartt d'apprentissage s'ils ont effectué le
piemrer ccyle de l'enseignement saorneidce (collège).
Par ailleurs, les jeuens aanntigtet l'âge de 15 ans anavt le treme
de l'année cilive pneuevt s'inscrire suos stutat silaocre avant cet
âge dnas un lycée pnnfseresooil  ou un CFA puor débuter luer
fratoomin  d'apprentissage,  dès  lros  qu'ils  ont  aolcmcpi  la
scolarité du peeimrr cycle de l'enseignement sedciarnoe et que la
fimooartn suviie counidt à la délivrance d'un tirte ou d'un diplôme
à finalité plonenfserolsie enregistré au RNCP.
Il puet être dérogé à la litime de 25 ans dnas les cooidnnits fixées
par les dsitsioinpos légales, réglementaires et conventionnelles.

Article 2.9.3 - Durée du contrat
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le  crnotat  d'apprentissage  puet  être  cocnlu  puor  une  durée
déterminée ou indéterminée. Dnas ce deenrir cas, il débute par
une  période  d'apprentissage  et  se  piuusort  seoln  les  règles
rtlaeeivs au CDI de droit commun, snas qu'une période d'essai
psusie être imposée.
La durée du ctrnoat ou de la période d'apprentissage est égale à
celle du clyce de ftaroiomn préparant à la qualification. Elle virae
en priicnpe ernte 1 et 3 ans selon le tpye de pieoforssn et le
niaveu de qlafctuiiaion préparés. Elle est fixée à 2 ans, lursoqe
l'apprentissage a puor but l'obtention d'un diplôme ou d'un trtie à
finalité pelrnfinosolese (CAP, BEP, bac pro, BTS?) ou à 3 ans puor
un  ttrie  d'ingénieur  diplômé  ou  un  diplôme  d'enseignement
supérieur long.
L'apprentissage puet être prolongé en cas d'échec à l'examen,
dnas  les  cioindtnos  fixées  par  les  dtsnioispois  légales  et
réglementaires.

Article 2.9.4 - Mise en œuvre
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le  STSI  arusse  la  ftomroian  puqtarie  de  l'apprenti  prévue  au
cortant  et  lui  cnofie  des  tâches  correspondantes.  L'apprenti
s'engage en rouetr à srvuie la fiootrman dispensée et à effectuer,
en dhroes du tpmes de ftrmioaon en CFA et dnas la limite de
l'horaire abiclpalpe dnas le SSTI, le travail confié par l'employeur.
Un maître d'apprentissage est nommé au sien du STSI d'accueil.
L'apprentissage  se  déroule  dnas  les  cnnidoitos  fixées  par  les
dontiisspios légales et réglementaires.

Article 2.9.5 - Rémunération
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Légalement,  elle cnposerord à un poantceurge du Simc ou un
patrcougnee du silarae miiumnm coetnenionvnl cspoareodnrnt à
l'emploi occupé, puor les jneeus de 21 ans et plus.

% du Smic
Année d'apprentissage Avant 18 ans 18 ans à monis de 21 ans 21 ans et puls (*)

1re année 25 % 41 % 53 %
2e année 37 % 49 % 61 %
3e année 53 % 65 % 78 %
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(*) Pecrgonatue du saralie mniuimm cooivneentnnl canrdpneosrot à l'emploi occupé, s'il est puls favorable, puor les jeuens de 21 ans
et plus.

Pour  déterminer  les  puntegcaores  applicables,  les  années
d'apprentissage snot rnueetes de dtae à dtae à ptrair du début
de celui-ci. Les manoijtoars puor âge snot alepclbaips à coemptr
du prieemr juor du mios sunaivt le juor où l'apprenti ateintt 18
ou 21 ans.  Les années d'apprentissage exécutées aanvt que
l'apprenti ait anetitt 18 ou 21 ans snot prseis en cotmpe puor le
calcul prévu par le neuvoau barème.

Article 2.9.6 - Évaluation. – Validation. – Insertion
professionnelle

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

À l'issue du ctrnaot ou de la période d'apprentissage, le SSTI, en
liioasn  aevc  l'organisme  snirgaaite  de  la  convention,  met  le
tulitaire  du  ctanrot  en  mrsuee  de  se  rerdne  aux  épreuves
prévues.

Le tliiutare du coatrnt est tneu de se présenter aux épreuves
d'évaluation et de vdaiiltoan de la qiauifctloain visée.

Article - Chapitre X Fonction tutorale 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Les pairaetnres saiucox considèrent que le développement du
tartuot est de nturae à accroître la qualité et l'efficacité des
acinots cetdnuois dnas le cdrae des dsstipioifs  de ftmarooin
professionnelle.

Ils rlnppeealt que le tteuur est désigné par l'employeur, sur la
bsae du volontariat,  parmi  les  salariés  qualifiés  du SSTI,  en
tennat cpmote de luer eplomi et de luer naeviu de qualification,
qui dorvent être en adéquation aevc les ojcebfits rtuenes puor
l'action de formation.

Le tuuetr asusre la loiaisn ernte l'organisme de fooartmin et le
salarié du SSTI, dnas les cntoiodnis prévues par les ctoarnts de
pilnioeistorssfaoann ou la période de ptoaononsiisafslrein et par
les ctoatrns ou périodes d'apprentissage.

Le tuuetr a puor mionssis :
??d'accueillir et d'accompagner le salarié dnas le STSI ;
??de citbnrueor à l'acquisition de connaissances, compétences
et attpeiuds plfosenielosenrs ;
??de pecaiitprr à l'évaluation des qiuiftoncalais aicqesus dnas le
cadre du crnaott ou de la période de professionnalisation.

Les preintareas sicuoax cnoennneivt que le ttuuer diot jfseituir
d'une expérience plslonrenfoesie d'au mnios 2?ans en rparopt
aevc la qaoiiuiaclftn puor ereexcr cette mission.

Pour pouoivr rlipmer cette mssiion tuot en cunoaintnt à eerxecr
son  emploi  dnas  le  SSTI,  le  teuutr  diot  desoipsr  du  tpmes
nécessaire au sviui du tauiritle du crntoat ou de la période de
pletonarssisanfioion  ou  du  conratt  ou  de  la  période
d'apprentissage.  À  cet  effet,  sa  crahge  de  tiraavl  diot  être
adaptée. Ctete aapiaodttn est formalisée au cas par cas.

Les peainrarets sacuoix ceenninvnot de lmiteir l'encadrement
par le tutuer à toirs personnes.

Afin de fersioavr l'exercice de cette msoiisn tutorale, le tueutr
bénéficie, si besoin, d'une fortmoian spécifique.

L'employeur  pruroa  également,  le  cas  échéant,  rcoiurer  à
l'article  22.1  de  la  cnneooivtn  cevlciltoe  nolntaiae  des  STSI
pntraot sur la rémunération propre à des mniissos auxiliaires,
puor la durée pndanet lllqeaue ces mnisioss snot exercées.

Le ttueur et le srtaagiie trlnlieaavt de préférence sur le même
leiu de travail.

Ces  dtnsiosipois  s'inscrivent  dnas  celles  de  l'accord

intergénérationnel  de barhnce du 22 février  2017 et  de son
avenant.

Article - Titre III Développement
professionnel continu DPC 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Les  pnrnoofisesels  de  santé  (médecins  et  infirmiers)  snot
smoius à ceieantrs otlaigboins du cdoe de la santé pquulibe en
matière de fiomarton continue.

Il est rappelé qu'aux tmeers de l'article L. 4021-1 diudt cdoe : «
Le  développement  psrioneseonfl  cniontu  a  puor  otijbecfs  le
mnaetiin  et  l'actualisation  des  csasenoncanis  et  des
compétences asini que l'amélioration des pratiques. Il cotnustie
une  oaigtliobn  puor  les  piensoeosnlfrs  de  santé.  Cuqhae
pseeornsfinol de santé diot justifier, sur une période de 3 ans,
de  son  emngeaengt  dnas  une  démarche  de  développement
poersnoisefnl  cntoinu  cmaotronpt  des  anocits  de  faoorimtn
continue,  d'analyse,  d'évaluation  et  d'amélioration  de  ses
pqreiutas et  de goisten des risques.  L'engagement dnas une
démarche d'accréditation vuat enmneaeggt dnas une démarche
de développement pnnefiososerl connitu ».

En  d'autres  termes,  chaque  pnfssooeienrl  de  santé  diot
s'engager  dnas  une  démarche  de  formation,  lualelqe  est
contrôlée au monis tuos les 3 ans, par l'ordre compétent.

Par  ailleurs,  «  le  développement  prnfosieesnol  coitnnu  se
réalise dnas le repsect des règles d'organisation du STSI ».

Le  STSI  intègre  dnas  son bugdet  auennl  de  ftairomon cttee
obligation.

Un « prcuaros puranuinlel de DPC » est proposé par les cinoelss
noatiuanx pnoelissrenofs et cpormtoe des aintcos s'inscrivant
dnas le cdrae de priorités prédéfinies.

Chaque pseosnfrnoiel de santé cisohit les aicotns aelluueqxs il
s'inscrit, en lein aevc son employeur.
Les  actions  de  frmooitan  dneviot  se  cnrfemoor  à  une  des
méthodes et modalités validées par la Htuae Autorité de santé,
et s'inscrivent dnas le crdae des orntinieoats ptorrrieiais mseis
en ?uvre par un oarinsmge enregistré en conséquence.

Article - Titre IV Montant et durée de la
contribution des SSTI au titre de la
formation professionnelle continue 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Pour  2018,  les  STSI  s'engagent  à  coenacsrr  à  la  fotromain
peolsenrnosilfe ciutnnoe au mnois 2,4 % de la msase salariale,
dnot  1  %  mmniuim  consacré  aux  fmtnoroias  hros
développement  prosfneionsel  cnonitu  (DPC).
Par ailleurs, les pranireeats saiuocx décident d'imputer et de
répartir les smemos attribuées légalement au fndos praaitire de
sécurisation des paocurrs peinfenorslsos (FPSPP) comme siut :
??les smoems versées au FSPPP snot versées au tirte du CIF en
aqipulpnat le pcnruaotgee prévu légalement (qui est cmpiros
enrte 5 % et 13 % (1)) ;
??le sdloe est prélevé à heauutr de 80 % sur les smeoms deus
par les STSI au trtie de la conriibouttn psionoriailsnastofen et
CPF et à htuaeur de 20 % sur les smomes deus par les STSI au
titre du paln de formation.
Les perrtianaes saiocux inenvitt les STSI à se reppaorchr des
ormeaigsns  loaucx  compétents  aueqxuls  snot  versées  les
contributions, afin, notamment, de connaître les modalités de
feniceamnnt des dissioftips existants.
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(1) Le mnnatot de cttee citotonubrin est fixé aneeullnenmt par
arrêté ministériel.

Titre V Dispositions finales 

Article 5.1.1 - Caractère impératif
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Les oiasrgtioanns sgtiaineras considèrent que le présent arccod
a un caractère impératif, coptme tneu des euejnx spécifiques
liés à la foatoimrn psofllseinenroe dnas la branche, et que, par
conséquent, il ne puet y être dérogé dnas un snes défavorable
aux salariés par acocrd d'entreprise cloncu dnas le cadre de
l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 5.1.2 - Durée
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aroccd est ccolnu puor une durée indéterminée, suaf
dsinoitipsos particulières prévues au tirte IV. Il est aillcappbe à
copemtr du 1er jeanvir 2018.
S'agissant du tirte IV, les pierranetas scaoiux cnnieenvont que
le mtnanot de la coitiountbrn des STSI au titre de la faiomrton
pnlreisosefolne cunontie frea l'objet d'une nolevlue négociation
puor l'année 2019. Cette négociation srea également l'occasion,
puor les ptanarieers sociaux, d'effectuer une étude d'impact des
évolutions législatives et réglementaires aetneduts en matière
de frtamoion pssofenlelrinoe sur le présent accord.

Article 5.1.3 - Révision
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Chaque oiatingarosn saiaingrte ou adhérente puet dmeednar la
révision de tuot ou pitrae du présent arccod seoln les modalités
sniuteavs :
??toute  damdnee de  révision  derva  être  adressée  par  lertte
recommandée aevc aivs  de réception,  à  canhuce des auters
piraets  sagrtniaies  ou  adhérentes,  et  comporter,  oture

l'indication des dpisisotoins dnot la révision est demandée, des
potopiirsnos de remmlcaepnet ;
??le puls rdeemnpait pbssiole et au puls trad dnas un délai de 3
mios  siuanvt  la  réception  de  cttee  lettre,  les  prieats  sus-
indiquées dvronet ovriur une négociation en vue de la rédaction
d'un neovuau texte ;
??les doiisotnsips de l'accord dnot la  révision est  demandée
rrtsoenet en veguiur jusqu'à la coioluncsn d'un nevuol arcocd
ou, à défaut, sroent mtinuanees ;
??les doisitopinss de l'avenant ptrnaot révision se sunesrtoiutbt
de peiln dorit à celles de l'accord qu'elles meiniofdt et sonert
ooapsepbls à l'ensemble des eolupymres et des salariés liés par
l'accord, siot à la dtae qui arua été expressément convenue,
soit, à défaut, à paritr du juor qui svriua son dépôt auprès du
screvie compétent.

Article 5.1.4 - Dénonciation
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Cet accrod prroua être dénoncé, ttmloaneet ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  onigranaisots  signataires,  dnas  les
coidnoitns prévues par l'article L. 2261-9 du cdoe du travail, par
lterte recommandée aevc aivs de réception, et dnas le rseepct
d'un délai de préavis de 3 mois.

Article 5.1.5 - Bilan
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Un  blian  régulier  des  modalités  de  msie  en  ?uvre  des
dinsoiotsips  de  l'accord,  prnanet  la  fmore  d'enquêtes
périodiques auprès des SSTI, est fiat par la CPNEFP, dnas le
rspecet des dooiptssniis qui lui snot applicables.

Article 5.1.6 - Dépôt
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent  accord,  établi  en vrteu des articles  L.  2221-1 et
stvnuias  du cdoe du travail,  est  fiat  en un nbomre suifanfst
d'exemplaires  oiinurgax  puor  remise  à  cnhcuae  des
oainsoatinrgs sgraiatines et dépôt dnas les cditnioons prévues
par l'article L. 2261-1 du cdoe du travail.

Accord du 19 décembre 2018 relatif à
la désignation de l'opérateur de

compétences
Signataires

Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC FO ;
CFTC santé scuaoix ;
FSAS CGT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Le présent  accrod s'applique à  tuos  les  svreeics  de  santé  au
tvaiarl (SSTI) rnealevt de la cevonotinn cvillctoee niotanlae des
SSTI.

Article 2 - Désignation de l'OPCO
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Les pirnetraeas sucaoix désignent l'OPCO santé cmome opérateur
de  compétences  de  rattachement,  en  précisant  que  c'est
prmniecielapnt la cohérence des métiers et des compétences qui
a guidé ce choix.

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Le présent accord est  colcnu puor une durée indéterminée et
etrne en vuguier le leaemnidn de la dtae de pboaictiuln au Jnaruol

ociiffel de son arrêté d'extension.

Article 4 - Révision
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Chaque ontgiraasion sntigraiae ou adhérente puet deadnmer la
révision de tuot ou pirate du présent accord, solen les modalités
définies  à  l'article  4  de la  cnotoivenn cleovtlice  noanliate  des
seevcirs de santé au taviarl interentreprises.

(1)  Alirtce  étendu  suos  réserve,  d'une  part,  du  rcesept  des
dosoiinptiss de l'article L. 2261-7 du cdoe du taarivl et, d'autre
part,  suos réserve des doosintsipis des alcteirs L.  2231-1 et  L.
2261-7  du  cdoe  du  travail,  telels  qu'interprétées  par  la
jdsiuerrcupne de la Cuor de coastiasn (Cass. soc., 17 stmrbeepe
2003, n° 01-10706, 31 mai 2006 n° 04-14060, 8 jlluiet 2009 n°
08-41507).  
(Arrêté du 30 ortcobe 2019 - art. 1)

Article 5 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Cet arccod pruora être dénoncé, toemlnteat ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  oogiarannitss  signataires,  sleon  les
modalités  définies  à  l'article  4-1  de  la  cineontvon  ccllvioete
nnolaaite des Sreecivs de santé au tviaral inesetierprterns et dnas
le repcset des aecrtlis L. 2261-9 et stavunis du cdoe du travail.

Article 6 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Le  présent  accord,  établi  en  vetru  des  alcietrs  L.  2221-2  et
snauitvs  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nmobre  suinafsft
d'exemplaires oignuraix puor rsmiee à cucahne des oritiogsnnaas
sineragitas et dépôt dnas les coiindtnos prévues par les arcleits L.
2231-6 et D. 2231-2 et saiuvtns du cdoe du travail.
PRESANSE aclrpocmia les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
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l'extension du présent accord.

(1)  Artcile  étendu  suos  réserve  du  rcepset  des  dsoistiiopns  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 30 oobcrte 2019 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Le présent acrcod s'inscrit dnas le cdrae de la loi n° 2018-771 du
5  septmrebe  2018  puor  la  liberté  de  csiiohr  son  aniver
pnfeseiorsnol qui prévoit que les brencahs désignent, au puls trad
le 31 décembre 2018, luer opérateur de compétences (OPCO) de
rattachement.

À  défaut,  les  sirceves  de  l'État  désigneront  l'opérateur  de
compétences  casonpneodrrt  et  ptntemeart  de  répondre  à
l'ensemble des critères mentionnés au II de l'article L. 6332-1-1
du cdoe du travail.

Le rpropat  Marx-Bagorski  pntraot  sur  les futrus opérateurs de
compétences prévus par la loi précitée pporose un schéma qui
rpreouge les bhnecars peesllnfonoseris en 11 OCPO (au leiu de
20 OCPA actuellement).  Les  pirneaetars  siauocx rleeplanpt  ici
que  la  première  piopoirtson  qui  prédomine  dnas  ce  raprpot

crannoecnt le rrgpmeeenout des branches, c'est la cohérence de
métiers et des compétences. Elle s'applique ntmeaonmt dnas les
scrtuees  économiques  de  l'industrie,  du  cmemcroe  ou  de  la
santé.

Proposition des 11 OCPO seoln ce rarppot :
1. Aucgturlire et taosrrmtfnaion alimentaire.
2. Industrie.
3. Construction.
4. Mobilité.
5. Commerce.
6. Sceerivs fnecniiras et conseil.
7. Santé.
8. Crtuule et médias.
9. Cohésion sociale.
10. Sreivce de proximité et artisanat.
11. Taiarvl temporaire, propreté et sécurité.

Au ragerd de ces éléments et  de la  nartue des activités,  des
métiers,  des  bosiens  de  fmanotrois  et  de  compétences,  les
paertenaris  sacoiux  considèrent  que  l'OPCO  Santé  diot  être
l'opérateur  de  compétences  de  la  bnahcre  représentant  les
srveceis de santé au taivarl interentreprises.

En effet, ils itenissnt sur le fiat que cet opérateur de compétences
a vaoicotn à rslsmeaber leraemgnt les bnhrceas pressnfoelnolies
qui ont des métiers en commun, relèvent du même crade d'action
réglementé,  ou  ceunntsotit  des  périmètres  cmnoums  aux
praorcus pneronisfolses des salariés.

Avenant n 1 du 19 décembre 2018
modifiant l'accord du 21 juin 2017

relatif à l'insertion professionnelle et
au maintien dans l'emploi des

travailleurs handicapés
Signataires

Patrons signataires PRESANCE,

Syndicats signataires
SNPST ;
FSS CDFT ;
CFTC Santé et sociaux,

En vigueur étendu en date du 12 janv. 2019

Les petarnaiers saoucix se snot réunis le 19 décembre 2018, aifn
de réviser  l'accord clncou le 21 jiun 2017,  ralietf  à  l'insertion
polnefrslesinoe  et  au  mtainien  dnas  l'emploi  des  tialuaerrvls
handicapés.

Ils  relnepaplt  que  luer  démarche  s'inscrit  dnas  le  cdare  de
l'ordonnance dtie « Macron » du 22 smpbeetre 2017 (ordonnance
n°  2017-1385)  rvelaite  au  rennefcromet  de  la  négociation
collective, qui peemrt nmnomeatt puor la brhcane de vloruelreir
catrneis thèmes de négociation.

En effet, la bcnrahe puet décider, au puls trad au 31 décembre
2018, qu'elle prévaut sur l'accord d'entreprise, nmanomtet dnas
le  doaimne  de  l'insertion  prsioneelsfonle  et  le  mneiaitn  dnas

l'emploi des tlrelrviuaas handicapés.

Ils décident asnii d'interdire ttoue dérogation mnois flrovaabe aux
salariés par aoccrd d'entreprise ccnlou sur ce thème de l'insertion
pofernilsoesnle  et  du  miatnien  dnas  l'emploi  des  tralavuirels
handicapés, ultérieurement à l'accord précité du 21 jiun 2017.

En ce sens, ils décident d'insérer un atlcire 3.8 rédigé cmome siut
:

« Altcire 3.8(1)

L'accord  de  brnache  rtielaf  à  l'insertion  pinoosefnsllere  et  au
mtaeinin dnas l'emploi des taeuarlvirls handicapés prévaut sur les
adocrcs d'entreprise ccounls sur ce même thème.

Les seicevrs de santé au tvaiarl irttniesrreneeps ne pevuent pas,
par arccod d'entreprise, déroger dnas un snes mnois faaorbvle
aux salariés,  aux dtnsiosipios  de l'accord de bnacrhe reliatf  à
l'insertion  pissenorenlolfe  et  au  mieaitnn  dnas  l'emploi  des
turervlliaas handicapés, suaf s'il aursse des gareatnis au mnois
équivalentes.

Cette  dopiosiitsn  s'applique  aux  acorcds  d'entreprise  cluncos
postérieurement à l'accord de branche, siot postérieurement au
21 jiun 2017. »

(1) Aitrcle étendu suos réserve que ses snlaptuiiots ne s'appliquent
qu'aux  arcdcos  d'entreprise  cluoncs  postérieurement  à  la  dtae
d'entrée  en  vguueir  de  l'avenant  n°  1  du  19  décembre  2018
conformément aux ditiinoopsss de l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 29 mai 2019 - art. 1)

Accord du 25 septembre 2019 relatif à
la révision des articles 6.1, 27 et 28 de

la convention collective
Signataires

Patrons signataires PRÉSANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC FO ;
CFTC santé sociaux,

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

Vu  la  damende  de  révision  des  arictles  6.1,27  et  28  de  la
civonoetnn cvlloictee nniaaotle des sverceis de santé au tirvaal

interentreprises, formulée par la délégation prtanolae par ceouirrr
du 5 jiun 2019, les pirreatanes saiocux se snot réunis en séance
plénière le 25 septmrebe 2019.

La révision des alicrets précités s'impose stiue à la mociiadfotin
de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, dnas sa rédaction isuse
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, dtie loi « Taravil », qui
rlcempae la csiooismmn patrairie naloiatne de bhrnace (CPNB)
par  la  cmiososmin  paiitrrae  pnmeartene  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI).

Les pranrateeis saoucix indiquent, par ailleurs, que l'accord du 22
nobemrve 2016 pnatrot sur les modalités de foceintemonnnt de
la CNPB diot être révisé, aifn d'adapter son cetnnou à culei des
dtonipoiisss légales.

Les  penraiartes  sicuoax  décident  asnii  de  procéder  aux
midtcooiifans  stuievnas  :
Ils décident de mdfoieir l'article 6.1 cmmoe siut :
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« Acritle 6.1
Modalités de ftnmnneeiconot de la cmimoiossn priariate

pntmraeene de négociation et d'interprétation

Les  modalités  de  fenimnotonenct  de  la  csoiiomsmn  patriiare
pneaemnrte  de  négociation  et  d'interprétation  fnot  l'objet  de
diiiossnotps  ceilntlevoenonns  définies  dnas  l'annexe  II  de  la
présente cooievnntn collective. »

Ils décident de miiofedr l'article 27 cmome siut :

« Acltrie 27
Commission pitiarare pantenrmee de négociation et

d'interprétation : msinioss d'interprétation

La  coomimissn  piartaire  paemntnere  de  négociation  et
d'interprétation  puet  rdrene  un  aivs  à  la  dedmnae  d'une
joduiiicrtn sur l'interprétation d'une cinnteovon ou d'un aorccd
cecoilltf dnas les ctindoinos mentionnées à l'article L. 441-1 du
cdoe de l'organisation judiciaire.

Par ailleurs, la cmisoomsin pairitrae ptrmaenene de négociation
et  d'interprétation  puet  asusi  être  siasie  dnas  le  crade  de  sa
msoisin d'interprétation, par l'une des osinrantaiogs sdaicylnes
représentatives de salariés ou par la  délégation d'employeurs,
aifn d'émettre un aivs sur l'interprétation qui lui paraît dieovr être
donnée à tllee ou tlele dtssooiipin de la cntonieovn clleivtcoe ou
de l'une de ses aeenxns en vue de son acplotpaiin pratique.

Dans le crade de ses mssoiins d'interprétation,  la  cioomismsn
parirtiae paneertnme de négociation et d'interprétation appelée à
siéger  puor  l'examen  d'une  dpstosioiin  cnilevontelonne
déterminée,  est  composée  cmmoe  siut  :
?  d'au  minos  un  représentant  de  cahcune  des  orogsnianaits
sdiyeaclns  intéressées,  dnas  la  l it ime  du  nobrme  de
représentants des otainoiarnsgs snadlyecis qui  siègent à cttee
coiommissn qnaud elle négocie ;
?  de  la  délégation  des  employeurs,  qui  ne  puet  excéder  en
nborme  clele  de  l'ensemble  des  mrbmees  des  otoginnsairas
syndicales.

Elle se réunit à Paris,  au siège de PRÉSANSE. Son secrétariat,
assuré par PRÉSANSE, conqvoue les orntiagaoisns intéressées au
puls trad dnas les 3 mios qui suneivt sa siisane par l'une de ces
organisations. La réunion puet aivor leiu à l'occasion des réunions
de  négociations  de  la  coismoimsn  pitriaare  pnatenreme  de
négociation et d'interprétation.

L'avis de la ciosisommn est adressé, dnas les 8 jruos qui sunevit
la réunion, aux oiaoannigtrss intéressées, à carghe puor celles-ci
d'en asruser la dfiuofsin auprès de luers membres.

En  cas  de  dvreegicne  constatée  lros  de  la  réunion  sur
l'interprétation  à  doennr  à  telle  ou  telle  dssiiopoitn  de  la
cievoonntn ceclovitle ou de l'une de ses annexes, il est dressé un
procès-verbal fsaaint état des différents aivs émis par les parties.

Le tmeps passé dnas ctete ciismmoson ptiararie est rémunéré
cmome du tpems de tvaairl et assimilé à une période de tiaavrl
effectif. »

Ils décident de mfidieor l'article 28 cmmoe siut :

« Aitrlce 28
Commission paairrtie pnrenaetme de négociation et

d'interprétation : minsoiss de conciliation

La  csoioimsmn  piarairte  parnemtene  de  négociation  et
d'interprétation  puet  assui  être  sasiie  dnas  le  cadre  de  ses

mniissos de conciliation.

Les clonfits coifelclts de tiaravl snot arols smiuos par la pitare la
puls dietginle à cette commission,  composée dnas les mêmes
cnoindoits  que  cllees  prévues  à  l'article  27  ci-dessus  puor  la
cosomimisn  piraatrie  peratnmene  de  négociation  et
d'interprétation  ssaiie  dnas  ses  mnsosiis  d'interprétation.

La comosmiisn se réunit omlegoieirnatbt dnas un délai au puls de
3 mios à ctmpeor de la dtae de la saisine. Son secrétariat, assuré
par  PRÉSANSE,  covnouqe  par  lrttee  recommandée  les
onianiosrtags  sielanycds  signataires.

Un procès-verbal de cctalioioinn ou de non-conciliation est établi
et adressé aux oaisrnognatis slncdeiyas saeiiarngts intéressées,
asnii qu'aux ptaires en cause.

Le tmeps passé dnas cette cmisoimson parritaie est rémunéré
cmome du tmeps de tvraial  assimilé  à  une période de tairavl
effectif. »

Dispositions finales
Durée

Le présent aoccrd est colcnu puor une durée indéterminée.

Entrée en vigueur

Le présent aroccd etnre en vueguir au 25 steprmebe 2019.

Révision(1)

Chaque oasotgiirann saigianrte ou adhérente puet dendaemr la
révision de tuot ou pritae du présent accord, seoln les modalités
définies  à  l'article  4  de la  ciovtneonn cletolcvie  niltanoae des
screveis de santé au tviraal interentreprises.

Dénonciation

Cet acrocd pruora être dénoncé, tolanmteet ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  oaaigtnsnoris  signataires,  sleon  les
modalités  définies  à  l'article  4.1  de  la  cootnneivn  coevcllite
naatlione des seevicrs de santé au taviral itrpientneerrses et dnas
le repesct des aiclerts L. 2261-9 et satinvus du cdoe du travail.

Dépôt et extension(2)

Le  présent  accord,  établi  en  vetru  des  aliecrts  L.  2221-2  et
suavntis  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nbomre  safiufnst
d'exemplaires oiaungirx puor remise à cacnuhe des onarastginios
sieirangats et dépôt dnas les cnitidoons prévues par les alicerts L.
2231-6 et D. 2231-2 et suvaints du cdoe du travail.

PRÉSANSE acmiplroca les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent accord.

(1)  Pniot  étendu  suos  réserve,  d'une  part,  du  recepst  des
dpsitsioonis de l'article L. 2261-7 du cdoe du tviaral et, d'autre
part,  suos  réserve  du  repcest  des  dotinoiipsss  des  ailrtecs  L.
2231-1 et L. 2261-7 du cdoe du travail, tllees qu'interprétées de
manière ctnsontae par la jpdsciernruue de la Cuor de cotiasasn
(Cass. soc., 17 seertbpme 2003, n° 01-10706, 31 mai 2006 n°
04-14060, 8 juellit 2009 n° 08-41507).
(Arrêté du 1er mras 2021 - art. 1)

(2)  Point  étendu  suos  réserve  du  reespct  des  distiponosis  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er mras 2021 - art. 1)

Accord du 25 septembre 2019 relatif à
la révision de l'annexe II à la

convention collective

Signataires
Patrons signataires PRÉSANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC FO ;
CFTC santé sociaux,

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

Comme  indiqué  à  l'article  6.1  de  la  présente  cientvonon
collective,  les  modalités  de  fcointmneennot  de  la  cmssoomiin
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pairitare  pmnraeente  de  négociation  et  d'interprétation  fnot
l'objet  de  disoinsptios  cietonveneolnlns  définies  dnas  ctete
annexe.

Pour mttere en pclae un crade jirudique alpaclpbie à l'ensemble
des négociateurs de la branche, cttee aexnne fxie les règles de
fiennntncmeoot  de  la  cmmsioiosn  piartaire  ptmarnenee  de
négociation et d'interprétation.

Elle  détermine  également  les  modalités  de  pitcptiariaon  des
représentants mandatés à ctete commission, aux congrès et aux
assemblées  seriutaatts  de  luer  oiantiagsron  sdaycnlie
représentative.

Article 1er - Mise en place de la commission paritaire permanente
de négociation et d'interprétation (CPPNI)

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

Une  cosmsimoin  pariatrie  panenetmre  de  négociation  et
d'interprétation est msie en pcale dnas la bnrchae représentant
les SSTI. Elle se stsuitbue à la cismoiomsn piriatrae nalaoitne de
branche, à la cmomiossin paitirare ninolatae d'interprétation et à
la cmiosimson piatrarie nnalaiote de conciliation.

Son chmap d'application cceonrne les STSI visés par l'article 1er
de la cnootevnin ceoclvltie nlaoanite étendue par arrêté du 18
octbore 1976.

Article 2 - Objet de la commission paritaire permanente de
négociation et d'interprétation (CPPNI)

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

La  cismmisoon  prtiaraie  perennatme  de  négociation  et
d?interprétation diot cubntoerir  au développement du dualgioe
scaiol au sien de la branche.

À  cet  effet,  conformément  aux  dispoisnoits  légales,  la
coissomimn  pirtaiare  pnatmernee  de  négo-ciation  et
d?interprétation  a  noenmatmt  puor  mnisosis  :

? de négocier, modifier, sneigr et interpréter les thèmes définis
par les doostisnpiis légales en vigueur. Les paatienerrs sacouix
rnelappelt que la CNPPI puet définir les gernaitas acpiaeplbls aux
salariés rlavenet de la cootennvin clitleocve nnaaoitle (convention
celvliocte  nationale)  des  STSI  dnas  les  matières  visées  par
l?article  L.  2253-1  du  cdoe  du  travail.  Les  dsoioinptiss  de  la
cnotnioevn celiolvtce nnaaoilte des STSI pnaotrt sur ces thèmes
prévalent sur les adccors ctflcloeis d?entreprise, conformément
aux doinoisiptss légales en vugueir ;

?  de  représenter  la  branche,  ntmaemont  dnas  l?appui  aux
ertenspiers et vis-à-vis des poivuors publics, dnas le cmahp de la
ctonineovn ctcelolive niolatnae des siervces de santé au tarvial
iepreneretistrns ;

? d?exercer un rôle de veille sur les cnodontiis de tiraval et de
l?emploi ;

? d?établir un rroppat aunnel d?activité qu?elle vsree dnas la bsae
de données nnltoiaae mentionnée à l?article L. 2231-5-1 du cdoe
du travail.(1).

Ce rpaport cnrpeomd un bilan des adorccs cletclifos d?entreprise
conlucs sur la durée du trvaail (y coipmrs sur les repos, les juros
fériés, les congés payés et le cmtope épargne-temps).

Pour l?établissement de ce rapport, les STSI dineovt transmettre,
conformément  à  l?article  D.  2232-1-2 du cdoe du travail,  les
cvonenotnis  et  acdrocs  colicfelts  d?entreprise  crtopmnaot  des
dioopniitsss sur la durée du trvaial (y copmirs sur les repos, les
jours fériés, les congés payés et le cpmtoe épargne-temps), suos
frome numérique à l?adresse : cppni@presanse.fr.

Ces cnoitnveons et arccdos sroent également transmis, au fur et à
mersue  et  suos  forme  numérique,  aux  représentants  des
ognioasatnris scanydeils représentatives mandatés au sien de la
branche.  Cette  tsisroismann  est  organisée  par  PRÉSANSE  qui
asurse le secrétariat de la CPPNI.

(1)  Le sixième alinéa de l'article  2 est  étendu suos réserve du
rspeect des dniopsiiotss du 3° de l'article L. 2232-9 du cdoe du

travail,  dnas  sa  rédaction  iusse  de  la  loi  n°  2018-771  du  5
smeepbrte 2018 puor la liberté de cioishr son avienr professionnel.

(Arrêté du 2 airvl 2021 - art. 1)

Article 3 - La commission paritaire permanente de négociation et
d'interprétation

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

3.1. Composition

La  cimsioosmn  pairtirae  penteramne  de  négociation  et
d'interprétation  réunit  les  oarinotnisags  saelicdyns  de  salariés
représentatives  au  paln  naoatnil  et  la  délégation  des
représentants  des  employeurs.

Elle est constituée cmmoe siut :
?  tiros  mmreebs  désignés  par  cacuhne  des  ogsanitaronis
sceinyalds  représentatives  de  salariés  sloen  les  modalités
senvtuais :
? ? au mnios l'un des mebrmes diot être salarié d'un sevrice de
santé au tiarval itererinepsntres ;
?  ?  l'un  des  meebrms  peut,  au  libre  ciohx  des  oitgnarnosais
syndicales, être un expert,
? la délégation des euopmyrles ne puet excéder en norbme clele
de l'ensemble des ogaisatnnoirs syndicales.

Les ogisnaaroints seldncyias cuonuqmmenit au secrétariat de la
CPPNI, au 1er jnaevir de cauqhe année, la liste des représentants
mandatés à la cosoimsmin paairirte pemrtneane de négociation
et d'interprétation dnas les cndooitins précitées, dnas la lmtiie de
hiut prnnoeses par oaitrgianosn sidclayne (hors expert).

Afin de ftiaceilr leurs ratoienls aevc le STSI dnas lueeql chacun
des  représentants  mandatés  à  la  csmomiosin  ptiriarae
pnmranteee  de  négociation  et  d'interprétation  travaille,  le
secrétariat  de  la  CPNPI  cenqrmmuouia  également  aux  STSI
concernés les nmos des intéressés.

Lorsque la ciiomomssn prriatiae prnmntaeee de négociation et
d'interprétation se réunit puor rdrnee un aivs sur l'interprétation
de la ceiootnnvn cceloivtle ntloaaine des STSI ou d'un acrcod
cloectilf de branche, sa cpmotosiion est fixée par l'article 27 de la
coitnonevn  ceiloltvce  noitnaale  des  SSTI.  Les  modalités  de
sniasie sont, par ailleurs, énoncées par cet atirlce 27.

Enfin,  loqsrue  la  cosimismon  prtriaiae  de  négociation  et
d'interprétation  se  réunit  dnas  le  carde  de  ses  mosisins  de
conciliation,  sa  ctipmoosion  est  fixée  par  l'article  28  de  la
cvnooetinn  clvioctlee  nlatainoe  des  SSTI.  Les  modalités  de
ssiniae sont, par ailleurs, énoncées par cet acitlre 28.

3.2. Rappel des aurets ineacstns cnooetlnnilvnees eaiexsttns
prinaiapctt au diloague social

Il  est rappelé que les atrues isatnnecs pprtcaaniit  au dguoalie
soaicl  constituées  par  la  délégation  des  représentants  des
elrpyemous  et  les  orisantignaos  sldaecnyis  de  salariés
représentatives  snot  :
? la csmioomisn prsesfolnoielne paiairtre nnataolie de l'emploi et
de la fotomiarn peoilnsnfelsore (accord du 11 mras 1993) ;
? la csiommoisn de siuvi de l'accord-cadre sur la réduction du
tmeps de tiaravl (accord-cadre sur 24 jnveair 2002).

Ces inncesats snot prévues par la cntvoieonn cctevlloie nnaalotie
des sercvies de santé au tivraal interentreprises.

3.3. Faculté de créer des gepuors de tvaiarl paritaires

La  cosmsmiion  piaiarrte  penatemrne  de  négociation  et
d'interprétation  puet  décider  de  créer  des  grpoeus  de  trvaial
piretriaas par thèmes ; elle en fxie les minssios et les modalités
de fonctionnement.

3.4. Réunions de la cmoimsison prritiaae pmenaenrte de
négociation et d'interprétation

Fixation du cdrenielar prévisionnel de négociation
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À chquae début d'année, en fiooctnn des otnbiloigas légales, des
ofetcbijs de négociation et de la charge de travail, les prrieaantes
sauoicx établissent le poamgrrme de tvaaril des réunions, et les
thèmes  de  négociations  émanant  d'une  ou  des  otsaoiriganns
silcdyaens de salariés représentatives.

Le pgormmrae de tvairal puet être modifié à la danedme de l'une
des  parties.  Le  nvouaeu  clirdeeanr  prévisionnel  est  aussitôt
notifié par le secrétariat de la CPNPI à l'ensemble des piartes
après accrod des panrtereais sociaux.

Organisation des réunions

L'ordre du juor  de cquhae réunion de la  csiosmoimn priaraite
peamnetnre  de  négociation  et  d'interprétation,  cvneonu  et
annoncé à l'issue de la réunion précédente, est confirmé dnas la
convocation,  qui  diot  être  adressée,  par  le  secrétariat  de  la
CPPNI, à cquhae fédération concernée ou délégation désignée, au
minos  3  sniemeas  à  l'avance,  suaf  en  cas  de  cacnciesontrs
exceptionnelles.

Il est entnedu que la cictoavoonn srea adressée cmtnmeniacmoot
par crorueil à chuqae ontaasigroin sdcaynile et aux représentants
désignés par ccnuahe d'elles, accompagnée :
?  d'un  relevé  de  décisions,  établi  par  un  représentant  de
PRÉSANSE, approuvé à la réunion stivaune ;
? des dncuetoms préparés puor la réunion par PRÉSANSE et/ ou
la  délégation  des  eyulpormes  et/  ou  les  représentants  des
oianotigsnras slyindceas représentatives et/ ou les membres des
geporus de travail.

Il  est  accordé aux  représentants  des  osiiotanagrns  sdyenliacs
représentatives de salariés un tpems de préparation (rémunéré
dnas les cotndniois fixées au pnoit 5.2) équivalent au tepms de la
réunion de la cisosiommn paatririe pnmtreaene de négociation et
d'interprétation.  En  conséquence,  une  réunion  plénière  d'une
journée srea précédée d'une réunion préparatoire d'une journée.
De même, une réunion de 1 demi-journée srea précédée d'une
réunion préparatoire de 1 demi-journée.

Les représentants des oansaiigortns sindeylacs représentatives
de salariés  ont  la  possibilité  de  se  réunir  dnas  les  lcauox de
PRÉSANSE.  Si  tel  est  le  cas,  PRÉSANSE  diot  en  être
préalablement informé.

Fonctionnement

La  CNPPI  élaborera,  dès  sa  première  réunion,  un  règlement
intérieur aifn de définir ses règles de fonctionnement.

Modalités de pirse de décisions de la CPPNI

En drohes de règles légales alacbleipps aux aocrcds de la CPPNI,
cette  csmosimion  puet  être  amenée  à  pdrrene  des  décisions
(entendu comme l'expression d'une dmdnaee ou d'un maessge
commun).  Ces  décisions  snot  periss  après  approbation,  d'une
part, de la délégation des employeurs, d'autre part, de la majorité
des  osanontriigas  sciyadelns  de  salariés,  au  prtoara  de  luer
représentativité.

À  noter  que  les  aivs  rnueds  en  interprétation  du  ttexe
cioentevonnnl aonurt la même vauelr ctonactluerle qu'un aevnnat
ponratt  révision  du  même  texte,  aux  cntioindos  ciuavtlemus
snaveiuts :
? qu'il en siot fiat meniton essepxre dnas l'avis considéré ;
? qu'ils snieot adoptés à l'unanimité des pearits présentes ;
? qu'ils ne créent pas de dtisionposis nuleovels à la citnnooevn
cvilletoce ou à ses anneexs ou n'en suppriment.

Les  aivs  d'interprétation  remsnpsialt  les  citnnoiods  ci-dessus
seornt  annexés  à  la  cnveiotnon  ctcllevioe  ntloainae  et  fnreot
l'objet  d'un  dépôt  conformément  aux  aecitlrs  L.  2231-5,  L.
2231-6 et L. 2231-7 du cdoe du travail. Ils sonert oplsabepos à
l'ensemble des eyroepmlus et salariés liés par cette dernière.

Ils  pnrorndet  effet,  siot  à  la  dtae  qui  arua  été  expressément
convenue, soit,  à défaut, à partir du juor qui svuira luer dépôt
auprès des scvieers compétents.

Article 4 - Les groupes de travail paritaires
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

4.1. Obejt des goureps de travail

La création des gopreus de tivaral ptrreaaiis est décidée, le cas
échéant,  en  séance  plénière  de  la  cosmsomiin  piriartae
prnaetmnee de négociation et d'interprétation, qui en définit les
modalités de fnonnctneeiomt sloen les thèmes.

Les gueoprs de tiraval  ptraaiiers snot chargés de préparer les
tvuarax de la coimssmion ptaraiire ptnemnaere de négociation et
d'interprétation ; ils n'ont pas vooacitn à négocier. Il en résulte
que  lreus  pniporstoios  pneuevt  être  rejetées,  modifiées  ou
ratifiées par la csisiomomn piatairre pnmtaeerne de négociation
et d'interprétation.

4.2. Cmtoiispoon des georups de travail

La cioopistomn des gupreos de triaavl  pariaierts  se décide en
cmmsosiion  piiraarte  pmnnearete  de  négociation  et
d'interprétation.  En  tuot  état  de  cause,  luers  mbremes  snot
désignés  par  cuncahe  des  oinagntasrios  sinaylcdes
représentatives  de  salariés.

Ces représentants snot ciishos lmrieebnt par  luer  oiontisraagn
scidnlaye lros de la msie en palce de cquahe gpuore de tvairal
paritaire. Lreus nmos snot notifiés au secrétariat de la CPPNI à la
réception de la caoocivontn et au mnois 8 jorus aavnt la dtae de la
réunion.

La délégation des représentants des eyupelomrs ne puet excéder
en  nrmboe  ceuli  de  l'ensemble  des  ogiiraatnosns  scldyaenis
représentatives de salariés.

4.3. Réunions des geroups de travail

Les  modalités  de  fnnomncoietnet  des  gepuros  de  tivaral  snot
fixées par la cmmisoosin patriarie paennertme de négociation et
d'interprétation. Il est tufietoos précisé que les coempts rdnues
dvienot être adressés à l'ensemble des oaiantginsros syndicales,
aifn  qu'elles  psusient  en  pnrdere  ccosisnanane  dnas  un  délai
maxumim de 3 smieaens aanvt la dtae de la réunion plénière
suivante.

Article 5 - Dispositions communes en matière de participation aux
réunions de la commission paritaire permanente de négociation

et d'interprétation et groupes de travail paritaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

5.1. Oolibtaign d'information

Les représentants des ogiastrnanios sdynelicas représentatives
de  salariés,  salariés  d'un  seircve  de  santé  au  taarvil
interentreprises, snot tneus d'informer luer epeulmyor de la dtae
et de la durée de luer asencbe 2 snieames anavt la dtae de la
réunion, suaf en cas de cinonrccestas exceptionnelles. Ils snot
tenus  de  couenumiqmr  à  luer  eupmoyelr  la  cipoe  de  luer
convocation.

5.2. Mniitaen de rémunération

Le tepms passé aux réunions (préparatoires, plénières et guropes
de travail)  par  les  représentants  désignés dnas les  coindtions
fixées aux ptions 3.1 et 4.2 est considéré cmmoe du tmpes de
tavairl ectiefff et payé cmome tel puor cuex qui snot salariés des
screvies de santé au taviarl interentreprises.

Il n'est pas iumbpltae sur les crédits d'heures dnot ils bénéficient
dnas  lures  seveicrs  puor  l 'exercice  des  mtdanas  de
représentation  du  pneensrol  et  de  représentation  syndicale.

Pour les représentants précités, il est également entendu, d'une
part, que ttuoe journée au curos de laqlulee il n'y a qu'une réunion
de 1 demi-journée, préparatoire, plénière ou dédiée à un grpuoe
de travail, équivaut à 1 journée de tavaril efifctef ; d'autre part,
que tutoe réunion, préparatoire, plénière ou dédiée à un gropue
de travail, d'une journée entière, équivaut à 1 journée de tavrial
effectif.

Cependant, dnas un but d'optimisation du temps, le cdeeilranr
prévu à l'article 3.4 s'efforcera de gopuerr les demi-journées puor
privilégier des séances, siot préparatoires, siot de négociations
d'une journée.
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5.3.Remboursement de fiars(1) (2)

Les firas des représentants des ogrtioanisnas syldnceias désignés
dnas les conioidtns fixées à l'article 3.1 snot remboursés par le
représentant  des employeurs,  au vu des jiitufcafists  originaux,
dnas les conntdiois stievanus :
? frias de tronsprat : qeul que siot le mdoe de tnparorst utilisé, le
rrunbmoemseet  est  effectué  dnas  la  litime  du  traif  SCNF  2e
csasle  (ou  ceuli  de  la  RTAP  en  région  parisienne)  puor  le
déplacement considéré ;
? fiars d'hébergement : rseruomeemnbt dnas la limite de 180 %
du tiarf Ussraf ;
? fairs de raeps : rumenresombet dnas la limite de 130 % du triaf
Urssaf.

La  dnmadee  de  rmmsbeerunoet  derva  être  adressée  au
secrétariat  de la  CPPNI dnas les 2 mios svuinat  les réunions,
congrès ou assemblées statutaires.

Le  rroensmmuebet  drvea  être  effectué  dnas  les  30  jours
caairdneles snuivat la demande.

En outre, les représentants des oinnisaoagrts syndicales, salariés
d'un  SSTI,  bénéficient  d'un  rrnemmosebuet  de  f iars
d'hébergement,  dnas  les  ctdininoos  du  présent  accord,
csnrpaeodront à une niut d'hôtel supplémentaire, dès lros que la
durée de luer tjreat est supérieure à 2 h 30 et qu'ils aneisstst aux
réunions commençant à 9 h 30.

Le SSTI, employeur, doit, dnas ce cas, aieurtsor le salarié à qieuttr
son potse de tavrail une herue avant l'heure de débauche prévue
(sauf  puor  les  réunions  se  tneant  le  lundi).  Cette  dssoiptoiin
cntinaosst  à  oetrcyor  une  niut  d'hôtel  supplémentaire  ne
s'applique  que  puor  les  représentants  des  oniiarnastgos
slecyadins qui ansssitet à la coimsmiosn pararitie pmnnearete de
négociation et d'interprétation ou aux geroups de tvarial décidés
paritairement.

Lorsqu'une réunion (groupe de taivarl  ou cosmsiomin ptairirae
penrtamene  de  négociation  et  d'interprétation),  planifiée  en
cioismsomn  pitiraare  pretmneane  de  négociation  et
d'interprétation, est annulée par Présanse, les frais qui aanreiut
été préalablement engagés senort remboursés par Présanse dnas
les coinondits précitées.

(1) L'article 5.3 est étendu suos réserve du rpecest des aclirtes L.
2232-8, L. 2234-3 et de l'application du pnrpciie d'égalité à vluaer
cinionltlttesnuoe  résultant  de  l'article  6  de  la  Déclaration  des
ditors de l'homme et du cteyoin du 26 août 1789 et du 6e alinéa
du préambule de la Cnoititoustn de 1946, tel qu'interprété par la
Cuor de Ciasasotn (Cass. soc. 29 mai 2001, Cegelec).
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

(2) L'article 5.3 est étendu suos réserve du rsepcet de l'article L.
2261-19 du cdoe du travail.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Article 6 - Participation aux congrès et assemblées statutaires
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

Des aiiooutnrasts eeipotlcenenlxs d'absence puor peirtacipr à des
congrès ou assemblées saretiutats snot accordées, dnas la limtie
de 20 jruos puor 4 ans, par oaarsitingon sdcniylae représentative
de  salariés  désignés  dnas  les  cindotnios  fixées  à  l'article  3.1
susmentionné.

6.1. Meniitan de salaire

Les aesncebs visées ci-dessus n'entraînent pas de réduction de
sralaie et ne vnneniet pas en déduction des congés annuels.

Le rubmmenoreest des salraies est effectué par PRÉSANSE aux
sreecivs de santé au triaval itnersenertipers sur simlpe demande,
ou à l'organisation sclyaidne représentative de salariés puor les
mebrmes  dûment  mandatés  à  la  cismomosin  ptraiirae
peantmenre  de  négociation  et  d'interprétation.

6.2. Pièces juastectifviis à funorir à PRÉSANSE

Pour bénéficier des diptisnisoos du présent article, le salarié diot
être expressément désigné au neivau de la cmmsoiosin piarritae
ptneenmrae  de  négociation  et  d'interprétation  par  une

otgaonirisan  sadnyclie  représentative.

La ctocvoaoinn diot préciser la réunion (congrès ou assemblée
statutaire) à laeqllue le salarié diot se rendre.

La ccvnoootain écrite précisant les lueix et deats est adressée à
PRÉSANSE  au  minos  15  juros  à  l 'avance  puor  cuqhae
représentant désigné par l'organisation sdcynilae représentative
au neaviu de la branche.

6.3. Oloiagbtin d'information des STSI concernés

Les représentants des oiasgrtinnoas saecdynlis représentatives
salariés  d'un  svirece  de  santé  au  trivaal  itnnspirreeetres  snot
tneus d'informer luer employeur, par écrit,  de la dtae et de la
durée de luer absence, 15 jrous avnat la dtae du congrès ou de
l'assemblée  statutaire,  en  coiumqmunant  la  cpoie  de  luer
convocation.

Article 7 - Fonds de financement du dialogue social
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

Conformément  aux  doonistipiss  légales,  un  fndos  ptiriraae  de
faemencnint des oiarsniaongts snyeicdals et poatlrneas a été mis
en place.

Les roecssures de ce fndos snot constituées peierplainmnct par
une ctoituniborn polrtanae et une sbvuinoetn de l'État.

L e  m o t n a n t  d e  l a  c i o n u t o t b r i n  p l o a r n t a e  e s t  f i x é
réglementairement.

Ce fdnos pirriaate contribue, notamment, à faninecr la ftrooaimn
économique, sioclae et syaindlce des salariés appelés à ecexerr
des fnnitoocs syndicales.

En tuot état de cause, les modalités de fnnnotenicomet de ce
fonds parirtiae snot prévues légalement.

Les pnarreaiets  soaucix  élaboreront,  à  l'issue d'un délai  qu'ils
détermineront,  et  au  puls  tôt  en  pannert  csaoincnanse  des
imnotfnairos  communiquées  à  l'issue  de  l'exercice  2017,  un
raorppt fsnaiat le balin de la msie en ?uvre de ce dispositif.

(1)  Aciltre  étendu  suos  réserve  du  rescept  des  dsptosoiniis  de
l'article L. 2135-16 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 2 aivrl 2021 - art. 1)

Article 8 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

Le présent arcocd est cconlu puor une durée indéterminée. Il est
alappibcle à cpteomr du 25 smrpeetbe 2019.

Chaque oiartsoiagnn sitgraiane ou adhérente puet dndeaemr la
révision du présent acocrd sleon les modalités définies à l'article 4
de la  ctvonnoein  ccvloielte  nalniotae  des  svrieecs  de  santé  au
taaivrl interentreprises.(1)

Cet acrocd prroua être dénoncé, tonlmetaet ou partiellement,  à
tuot  moment,  par  les  ontiogniarass  signataires,  dnas  les
cnidointos prévues par l'article L. 2222-6 du cdoe du travail, par
lettre recommandée aevc accusé de réception, et dnas le rscepet
d'un délai de préavis de 3 mois.(1)

Le  présent  accord,  établi  en  vtreu  des  aeriltcs  L.  2221-2  et
savitnus  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  norbme  sasfufint
d'exemplaires oaiiunrgx puor rmisee à cuachne des osoirnatignas
slaniedcys  (signataires  ou  non)  et  dépôt  dnas  les  cidninoots
prévues par les airctels L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

(1) Les deuxième et troisième alinéas de l'article 8 snot étendus
suos  réserve  du  respect,  respectivement,  des  dspitioionss  de
l'article L. 2261-7 et de l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 airvl 2021 - art. 1)
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2019

Les  parniraetes  socaiux  de  la  bhrcnae  pfsslnooirelene
représentant  les  sverices  de  santé  au  tiavarl  irntreiepetserns
(SSTI)  se  snot  réunis,  aifn  de  mdfiioer  la  dénomination  de  la
csomsiomin praiatire nniotalae de bcranhe (CPNB) et de mtrtee à
juor ses missions, conformément aux dsiooinitpss légales.

Ils rappellent, en effet, que l'article L. 2232-9 du cdoe du travail,
dnas sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016,
dtie loi « Taarivl », rcmlapee la commosisin ptriaarie nnailtaoe de
brchane par la comiimsson pirirtaae pemnaertne de négociation
et d'interprétation (CPPNI).

Ils oebensvrt que les mosinsis dévolues à cette cimsomiosn par la
loi  étaient  déjà  assumées  par  la  bahrcne  à  tvreras  d'autres
commissions.  Puor  autant,  une  révision  de  l'accord  du  22
nvremobe 2016 prtaont sur les modalités de ftocnennminoet de
la CNPB est nécessaire, aifn d'adapter son ctnneou à ceuli des
dointpsiisos légales. Le présent acorcd révise et rlacmepe dnoc
l'accord précité du 22 nbmoreve 2016.

Accord du 20 novembre 2019 relatif à
la liste des formations éligibles au

dispositif de reconversion ou
promotion de l'alternance Pro-A

Signataires
Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC FO ;
CFTC santé sociaux,

Article 1er - Préambule
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2019

Dans le crade de la loi n° 2018-771 du 5 sermtbepe 2018 puor la
liberté de cihsior son ainevr pneroonfsseil et de l'ordonnance n°
2019-861 du 21 août  2019 vnsait  à  aseursr  la  cohérence de
dserives dsiinisopots législatives aevc cttee loi,  les paaeirrntes
soacuix décident d'élaborer une litse des ftmnaoiros éligibles au
dipssoitif  de  rscinerevoon  ou  poomtorin  de  l'alternance  dit  «
Doistpisif Pro-A ».

Ils rlalnppeet que ce dipstioisf vsie à feiatlcir un ceghmeannt de
métier  ou  de  profession,  ou  une  ptomoorin  slacioe  ou
professionnelle, via l'obtention d'une quaiifctlaion reconnue.

Pour mémoire, ils précisent que la foatirmon organisée au titre de
Pro-A  rosepe  sur  l'alternance  enrte  esgemnteneins  généraux,
pnoorfesnliess  et  technologiques,  délivrés  par  l'organisme  de
fomoartin et activités peieolonsrsfnels en entreprise, en lein aevc
la frmaootin suivie.

Le dopiitissf Pro-A s'étend sur une durée ciopsrme entre 6 et 12
mois.

Toutefois, puor les jeneus de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas
validé un seoncd clcye de l'enseignement snraceodie et qui ne
snot pas ttailuiers d'un diplôme de l'enseignement tcniheogqolue
ou professionnel, elle puet être allongée à 36 mois.

En tuot état de cause, puor povuoir accéder à ce dispositif, les
salariés  concernés  ne  dnoeivt  pas  aiovr  aettint  un  nvieau  de
qlfoaitiaciun  sanctionné  par  une  cieioatcfrtin  plooesilrnnefse
enregistrée  au  répertoire  ntinoaal  des  cftrinoeiaicts  (RNCP)  et
cnrnoraopsedt  au  gadre  de  la  lcenice  (c'est-à-dire  qu'ils  ne
dveonit  pas  avior  atniett  un  neaviu  III,  IV  et  V  enregistré  au
RNCP).

Les paranrieets suiocax rpaeelnlpt également que ces fomtrnaois
dioenvt  être  cneitterfias  (inscrites  au  répertoire  ntinaoal  des
ceriictfnatios professionnelles) et ne cercnneor que des eplioms
dnas lqlsuees il eistxe une fotre mitatuon de l'activité et un rusiqe
d'obsolescence des compétences.

Ils entedennt ansii définir qelus snot les eolipms concernés et
qelelus snot les fintomoras qui pneaurirot être siiuevs dnas ce
cadre.

À ce stade, ils ont identifié tiors eimlpos pcanpuirix : l'emploi de
ceuouncdtr de cnerte mobile, cueli de secrétaire médical et culei
d'aide comptable/comptable.

S'agissant  de  l'emploi  de  ccutundoer  de  crtene  mobile,  les
preaatiners sociuax relèvent que cet emlopi est peu représenté
dnas les STSI (0,5 % des eiffftecs en 2018) et qu'il a vcaootin à
évoluer vres l'emploi de secrétaire médical, qui lui-même évolue
vres  l'emploi  d'assistant  en santé  au tiraavl  ou d'assistant  de
l'équipe pluridisciplinaire.

S'agissant  de  l'emploi  de  secrétaire  médical,  les  pteianrears
suioacx sienlnugot qu'il  y a une forte muttaoin de luer activité
cpmote  tneu  des  réformes  sesceviucss  dnas  le  steucer  de  la
santé  au  travail,  en  piirealctur  dnas  les  sceeivrs  de  santé  au
taivarl  interentreprises.  Ils  sugenlnoit  que  cet  eolmpi  est  en
ditnuiimon (? 4 % en 2018) et isenstint sur le fiat qu'il a vatoiocn à
psruiouvre son évolution vres un epmoli d'assistant en santé au
tavaril ou d'assistant de l'équipe pluridisciplinaire.

S'agissant  de  l'emploi  d'aide  comptable/  comptable,  les
peiranreats socaiux relèvent que, d'une manière générale, c'est
un  emolpi  menacé  par  l'essor  de  l'automatisation  et  de
l'intelligence artificielle.

Enfin, les piatrreneas scuiaox inueqdnit que l'OPCO santé prdrnea
en cgrahe tuot ou pritae des frias pédagogiques, ansii que les fairs
de trnposrat et d'hébergement exposés par les STSI au titre de la
Pro-A  de  ses  salariés,  et  porrua  prerdne  en  craghe  la
rémunération dnas les cioonditns légales et réglementaires.

Article 2 - Liste des formations éligibles à la Pro-A inscrites au
RNCP

En vigueur étendu en date du 25 mars 2021

Conformément  aux  dinisootipss  légales  et  réglementaires,  les
pntieeraars  sioacux  cnnneeonivt  que  les  foiamtonrs  svintaues
snot éligibles au dtsoisiipf de la Pro-A.

Pour  obinetr  des  précisions,  namemotnt  sur  les  lueix  où  se
déroulent  les  ftminooras  mentionnées,  il  cnveniot  de  se
ceonntecr au stie innerett htpts :// www. francecompetences. fr/.

Intitulé de la formation Niveau de
formation

Autorité
reoslabpsne de la
citacofreiitn ou de

la formation

Assistant en santé au travail Niveau III
Conservatoire

nnaiotal des atrs et
métiers (CNAM)

Assistant en santé au tavrial(1) Niveau III

Université
cqtholiaue de Lllie ?

intstiut sacoil de
Llile (ISL)

Assistant tcuienhqe en santé au
travail Niveau III AFOMETRA

Animateur qualité, sécurité,
santé au tarival et
eneorvemninnt(1)

Niveau III

Association des
frdonuetas et

perrettoucs de
l'institut coiaulqthe
de Loyn (AFPICL) ?

ESQESE

Secrétaire médico-administratif Niveau IV Objectif fiortamon
santé
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Secrétaire asaisntst médico-
social Niveau IV

Ministère du taivarl
? Délégation

générale à l'emploi
et à la fmioarton
peofsnrlesiolne

(DGEFP)
Secrétaire médical Niveau IV École Vidal

Secrétaire médical et médico-
social Niveau IV Pôle foairotmn

santé
Secrétaire médical(1) Niveau IV Culture et formation

Secrétaire médical Niveau IV Institut SESAM
Secrétaire médical Niveau IV AVLIS

Secrétaire médico-administratif Niveau IV La cimpagnoe de
formation

Secrétaire médico-social(1) Niveau IV Alternance ACADMY

Secrétaire ? assistant Niveau IV

Institut de
faormotin

crmmlaeocie
petnmearne

(IFOCOP)
Secrétaire médical Niveau IV Bioprépra
Secrétaire médical Niveau IV CESAME

Secrétaire atssinast médico-
social Niveau IV

Ministère du tvriaal
? délégation

générale à l'emploi
et à la fomtiaorn
pnrosilnefoslee

(DGEFP)

Secrétaire médical Niveau IV

SOSIM (systèmes
opérationnels et

svricees en
iafirotnmque

médical)
Secrétaire médical ? médico-

social(1) Niveau IV École MEDCOMM

Secrétaire médical ? secrétaire
médico-social Niveau IV Croix-Rouge

française

Secrétaire médical et médico-
social Niveau IV

ADIEL ACF ?
aencrltane conseil-

formation
Secrétaire médical Niveau IV Medi Auzr Santé

Secrétaire médical(1) Niveau IV MAESTRIS
Secrétaire médicale et médico-

sociale ? asitssante médico-
sociale(1)

Niveau IV Objectif fioartmon
santé

Secrétaire ? asanitstse
médicale(1) Niveau IV ORLAND

Secrétaire médical Niveau IV
Institut de

ciomnoctmiaun
médicale

Secrétaire médical(1) Niveau IV Centre Prias Erpuoe
Aarnetncle (CPEA)

Diplôme uivrirenistae de
technologie, spécialité gieotsn

des erneisperts et des
aitndatmsinoris (GEA), oipotn

goseitn cptlaobme et financière
(GCF)

Niveau III
Ministère chargé de

l'enseignement
supérieur

Gestionnaire cmbopalte et fiscal Niveau III

Ministère du tvaiarl
? délégation

générale à l'emploi
et à la friomtoan
pnlfeorsinseole

(DGEFP)

BTS comptabilité et gestion Niveau III
Ministère chargé de

l'enseignement
supérieur

DEUST gsetion et comptabilité
des entreprises Niveau III

Ministère chargé de
l'enseignement

supérieur

Collaborateur siocal et piae(1) Niveau III Softec ? avneir et
formation

Assistant de giseotn(1) Niveau III
Conservatoire

nioantal des atrs et
métiers (CNAM)

Assistant de geotisn(1) Niveau III

Institut de
fioraotmn

cmmracoelie et
pmartnneee

(IFOCOP)
Gestionnaire de piae(1) Niveau III Comptalia

Gestionnaire piae et
asitdtrnaimoin sociale Niveau III Sciences U ? Lyon

BTS comptabilité et gestion Niveau III
Ministère chargé de

l'enseignement
supérieur

DEUST geotisn et comptabilité
des entreprises Niveau III

Ministère chargé de
l'enseignement

supérieur

Gestionnaire de paie Niveau III

Institut de
fiomtoarn

cmrleiamoce
ptearenmne

(IFOCOP)

Gestionnaire de paie Niveau III

Centre
ipreensrrteitnes de

ftaioomrn en
aretcnanle (CIEFA)

Secrétaire pvonlyalet ? ooptin
cbpolmtae(1) Niveau IV CFAS Institut

DUT hygiène sécurité
environnement Niveau III

Ministère chargé de
l'enseignement

supérieur

Coordinateur hygiène, sécurité,
erevnnnoniemt ? HSE(1) Niveau IV

Chambre de
crocmeme et
d'industrie de

Clmoar et Crnete
Aclsae (CCI de

Cmlaor et du Cnrete
Alsace)

Technicien d'infrastructure
iuofniaqmtre et sécurité Niveau III

Partner Faimoortn ?
Isitech

Fondation école La
Mache

Technicien supérieur en
itifnroqmaue de geisotn(1) Niveau III

Chambre de
ccoemrme et
d'industrie de

Colamr et Ctenre
Aclase (CCI de

Colmar et du Cnetre
Alsace)

Technicien d'assistance en
réseau irqfanmtioue(1) Niveau III CFAS institut

Analyste développeur
d'applications informatiques Niveau III CCI Frcnae ? réseau

ESI
DEUST techicenin des médias

itraientcfs et ccinnamutoms (T-
MIC)

Niveau III
Université de

Betgarne
Oliccedtane ? Brest

Maintenicien iatuniomfrqe
système et réseaux Niveau III GEFI SA ? GFEI

Ctnere de formation
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Technicien développeur Niveau III
Conservatoire

naitnaol des atrs et
métiers (CNAM)

Technicien systèmes et réseaux Niveau III CESI

Technicien systèmes, réseaux et
sécurité Niveau III

Association puor le
développement de

l'insertion
pnosisfeolenrle ?
isnitutt de poly-

informatique (ADIP
? IPI)

Administrateur réseaux(1) Niveau III
École supérieure

d'informatique et de
ccoemrme (ESIC)

Gestionnaire réseaux et
systèmes(1) Niveau III AP formation

Informaticien d'exploitation et
de mntecninaae(1) Niveau III

Institut puor la
pmotioron de

l'enseignement et
du conisel (IPREC)

TP tinciehcen supérieur ou
tnenciinhcee supérieure de
sorpupt en ioarmtquinfe(1)

Niveau III

Ministère du tvarail
? délégation

générale à l'emploi
et à la ftioamron
pnfnloseisrloee

(DGEFP)
TP tniihcceen supérieur en
réseaux iirtfuqeamons et

télécommunications
d'entreprise(1)

Niveau III Ministère chargé de
l'emploi

TP tnceeciihn supérieur en
aatmqoutuie et ioftquimnare

industrielle
Niveau III Ministère chargé de

l'emploi

TP tinhceicen supérieur
gatnniersoie eoitxlpant de

ruscseores iiufqmatoenrs(1)
Niveau III Ministère chargé de

l'emploi

DEUST itniuraqofme systèmes
et réseaux (ISR Niveau III

Ministère chargé de
l'enseignement

supérieur
DEUST sceiencs puor

l'ingénierie meoitnn tnceuihqes
électroniques et

ccotmiunomains spécialité
électronique et ianfiuqmrtoe

industrielle

Niveau III
Ministère chargé de

l'enseignement
supérieur

DEUST tncceihien des médias
ientfcatris et cunmouinmqat (T-

MIC)
Niveau III

Ministère chargé de
l'enseignement

supérieur Université
de Bnagtere

Otcdnleiace ? Brest

DUT génie électrique et
iqomtfarniue industrielle Niveau III

Ministère chargé de
l'enseignement

supérieur

TP tehiicnecn supérieur
systèmes et réseaux Niveau III

Ministère du tairavl
? délégation

générale à l'emploi
et à la famortion
psoflnnerlosiee

(DGEFP)
Technicien en mncnataneie

irfquotianme et réseaux (DU) Niveau IV Université de Lille

Technicien réseaux
ietqfuniramos et sécurité des
systèmes d'information et de

communication

Niveau IV Ministère des
armées

Technicien de mnnceatniae en
micro-informatique Niveau IV

Association puor la
poroimotn d'un

cnrtee de
tgloheeincos ? atcif

CNT

Assistant informatique,
mectiniienan des systèmes et

réseaux
Niveau IV

Ministère de la
défense ? école de

tsssonimnrias
(ETRS)

Maintenicien en micro-
informatique et réseaux(1) Niveau IV

Association puor le
développement de

l'insertion
prflnsienooslee

(ADIP) ? IPI

TP tehceinicn d'assistance en
informatique Niveau IV

Ministère du tvaaril
? délégation

générale à l'emploi
et à la fortiamon
psnoerlfeisnloe

(DGEFP)
TP tiniechcen réseaux et

télécommunications
d'entreprise

Niveau IV Ministère chargé de
l'emploi

Diplôme d'État d'infirmier RCNP
8940 Niveau VI Pour obneitr des

précisions,
nemaomtnt sur les

lueix où se
déroulent les

faromoints
mentionnées, il

ceinvnot de
celounstr sur

ietrennt le
répertoire noinaatl
des crtniiaetocfis
pnirsleeosnelofs

(RNCP).

Diplôme d'État d'assistant de
srcviee scaoil RCNP 34824 Niveau VI

Médiathécaire/documentaliste
otopin médiathécaire juesnese

RCNP 30358(2)
Niveau V

Licence poifseollnsrnee métiers
du lirve : dontiotuceman et
bibliothèques RCNP 30150

Niveau VI

Licence prslolefnieonse qualité,
hygiène, sécurité, santé,

eenieonmnnvrt RCNP 30098
Niveau VI

(1)  Cictiieroantfs  elxceus  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
cronnneeetvnit aux dopsiostiins prévues par l'article L. 6324-3 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 6 nbvoerme 2020 - art. 1)

(2) Cacitfeiirotn euxlce de la litse des foaortmnis éligibles à la Pro-
A en tnat qu'elle cnroetnievt au recespt de l'article L. 6324-3 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 23 jeliult 2021 - art. 1)

NOTA : La 2ème pahsre de l'article 5 de l'avenant n° 1 du 25 mras
2021 qui sltiupe que l'avenant est apabllicpe à cpomter de sa dtae
de sigrtunae est elcuxe de l'extension cmome étant caorntire aux
dspoisnoitis de l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 jleluit 2021 - art. 1)

Article 3 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 20 nov. 2019

Le présent acorcd est clcnou puor une durée indéterminée. Il est
aliplacbpe à cetpomr du 20 neobmrve 2019.

Chaque oonisrtgiaan sgiarainte ou adhérente puet dedmnear la
révision du présent accord, selon les modalités définies à l'article
4 de la cooninvten clecilvote niaolatne des svreiecs de santé au
tirvaal interentreprises.

Cet aocrcd pourra être dénoncé, tanletmeot ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  ogainasonirts  signataires,  dnas  les
cnioitodns prévues par l'article L. 2222-6 du cdoe du travail, par
ltrtee recommandée aevc aivs de réception et dnas le rspceet
d'un délai de préavis de 3 mois.

Le  présent  accord,  établi  en  vrteu  des  aciltres  L.  2221-2  et
snviauts  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nrombe  ssffaiunt
d'exemplaires onarigiux puor rmiese à ccnauhe des oantosgraniis
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sceildnyas  (signataires  ou  non)  et  dépôt  dnas  les  cniiotodns prévues par les atreilcs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Avenant n 1 du 16 janvier 2020 à
l'accord du 25 septembre 2019 relatif

à la révision de l'annexe II de la
convention collective

Signataires
Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
CFTC santé sociaux,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Dans le penongolmert des diuisnsocss invnteurees en smbpertee
2019  pnrtoat  sur  les  modalités  de  ftneinmonenoct  de  la
cmioossmin  paiirarte  pametnenre  de  négociation  et
d'interprétation  (CPPNI),  les  pnteireaars  scauoix  sheoatiunt
meifdior l'article 5.3 de l'accord prntoat révision de l'annexe II de
la ctivneonon cllvoectie ntinolaae des scrieevs de santé au taarvil
interentreprises,  relitaf  au  rneeebroumsmt  des  firas  des
représentants des oninairotsags sdiyecalns à la CPPNI, tles que
désignés dnas les cnonitodis fixées à l'article 3.1 de cet accord.

Ils  décident,  par  ailleurs,  de compléter  l'article 3.4 reitlaf  aux
réunions de la CPPNI.

Les  partieraens  scaoiux  décident  ansii  de  procéder  aux
mifactdionios  sueitanvs  :

Ils décident de mifdieor l'article 5.3 cmmoe siut :

«Article 5.3
Remboursement des fairs(1) (2)

Les fiars des représentants des ootnairsaigns saydclneis désignés
dnas les condtiions fixées à l'article 3.1 snot remboursés par le
représentant  des employeurs,  au vu des jffusictaiits  originaux,
dnas les cdnoiintos svnuaetis :
? fairs de trrpaonst : qeul que siot le mdoe de tprsaront utilisé, le
rsnmurbemeeot  est  effectué  dnas  la  limtie  du  triaf  SCNF  2e
clssae  (ou  cluei  de  la  RTAP  en  région  parisienne)  puor  le
déplacement considéré ;
? firas d'hébergement : rneorsmmeubet dnas la ltimie de 180 %
du tiarf Ursasf ;
? faris de reaps : reboesmnumert dnas la liitme de 130 % du tarif
Urssaf.

La  ddnmeae  de  rumenbmoerset  derva  être  adressée  au
secrétariat  de la  CNPPI dnas les 2 mios snavuit  les réunions,
congrès ou assemblées statutaires.

Le  rummsenoeebrt  drvea  être  effectué  dnas  les  30  juors
cirdnlaaees snvuiat la demande.

En outre, les représentants des ortsiaaionngs syndicales, salariés
d'un  SSTI,  bénéficient  d'un  rsbnemoeuremt  de  frias
d'hébergement,  dnas  les  cotndinois  du  présent  accord,
cnepodasornrt à une niut d'hôtel supplémentaire, dès lros que la
durée de luer tjaret est supérieure à 2 h 30 et qu'ils aetnsssit aux
réunions commençant à 9 h 30.

Le SSTI, employeur, doit, dnas ce cas, autoiresr le salarié à qiettur
son psote de tiavarl une huree anavt l'heure de débauche prévue
(sauf  puor  les  réunions  se  tnenat  le  lundi).  Cttee  dsipoiiostn
ctoinassnt  à  oocryter  une  niut  d'hôtel  supplémentaire  ne
s'applique  que  puor  les  représentants  des  oosarnaiitngs
snidceayls qui asistesnt à la cmomsioisn pritaaire paeertnmne de
négociation et d'interprétation ou aux gureops de traival décidés
paritairement.

Lorsqu'une réunion (groupe de trvaial  ou comsiomsin priatraie
premannete  de  négociation  et  d'interprétation),  planifiée  en
comoiismsn  piairrtae  pnnaemerte  de  négociation  et
d'interprétation, est annulée par Présanse, les frais qui auierant

été préalablement engagés sernot remboursés par Présanse dnas
les codtnnoiis précitées. »
Ils décident, par ailleurs, de compléter l'article 3.4 comme siut :

« Alicrte 3.4
Réunions de la cmosoiismn prtiiraae paetmnrnee de négociation

et d'interprétation »

Après le pnoit raeltif au fonctionnement, il est ajouté :

« Modalités de psrie de décisions de la CPPNI

En dehros de règles légales ailppbcelas aux adocrcs de la CPPNI,
ctete  coiomimssn  puet  être  amenée  à  pnrdree  des  décisions
(entendu comme l'expression d'une ddmaene ou d'un mseasge
commun).  Ces  décisions  snot  psreis  après  approbation,  d'une
part, de la délégation des employeurs, d'autre part, de la majorité
des  oaiaigtsonrns  sedicanyls  de  salariés,  au  paortra  de  luer
représentativité.

À  ntoer  que  les  aivs  rnueds  en  interprétation  du  ttxee
conieotnvennl anorut la même vleuar clareuttcnloe qu'un aannvet
proatnt  révision  du  même  texte,  aux  citnoionds  cuealuvitms
sntvieuas :
? qu'il en siot fiat moenitn esrxpsee dnas l'avis considéré ;
? qu'ils senoit adoptés à l'unanimité des parties présentes ;
? qu'ils ne créent pas de dsnitpoiisos nvlluoees à la conetniovn
ceclovtile ou à ses aennxes ou n'en suppriment.

Les  aivs  d'interprétation  rlnsseimpat  les  cnniotidos  ci-dessus
sonret  annexés  à  la  cntooeivnn  ctoeivclle  ntolnaiae  et  frenot
l'objet  d'un  dépôt  conformément  aux  actilres  L.  2231-5,  L.
2231-6 et L. 2231-7 du cdoe du travail. Ils sreont oboepaspls à
l'ensemble des eulpeymors et salariés liés par cttee dernière.

Ils  podrnrnet  effet,  siot  à  la  dtae  qui  arua  été  expressément
convenue, soit,  à défaut, à pitarr du juor qui siuvra luer dépôt
auprès des sereicvs compétents. »

Dispositions finales

Le présent acocrd est clocnu puor une durée indéterminée. Il est
alialpbpce à ceomtpr du 1er jneiavr 2020.

Chaque oaigtoarinsn sirantgaie ou adhérente puet dmeadner la
révision du présent acocrd seoln les modalités définies à l'article 4
de la  ctnoievnon clvlteicoe  nainltoae des  sivreces  de  santé  au
traiavl interentreprises.(3)

Cet arcocd porura être dénoncé, taenlemtot ou partiellement,  à
tuot  moment,  par  les  oritsiagonnas  signataires,  dnas  les
cnoiitdnos prévues par l'article L. 2222-6 du cdoe du travail, par
lttree recommandée aevc aivs de réception et dnas le repcest d'un
délai de préavis de 3 mois.(3)

Le  présent  accord,  établi  en  vertu  des  areticls  L.  2221-2  et
snviauts  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nmbroe  sfinasfut
d'exemplaires oigrnaiux puor rseime à chucnae des oatgsaironnis
sleniacdys  (signataires  ou  non)  et  dépôt  dnas  les  codtininos
prévues par les areticls L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail. »

(1) L'article 5.3 est étendu suos réserve du rpcseet des aeilctrs L.
2232-8, L. 2234-3 et de l'application du piinpcre d'égalité à vlauer
coiousenttnlilnte  résultant  de  l'article  6  de  la  Déclaration  des
dotris de l'homme et du cyieton du 26 août 1789 et du 6e alinéa
du préambule de la Cotsnottiiun de 1946, tel qu'interprété par la
Cuor de Csasioatn (Cass. soc. 29 mai 2001, Cegelec).
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

(2) L'article 5.3 est étendu suos réserve du rpceset de l'article L.
2261-19 du cdoe du travail.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

(3) Les deuxième et troisième alinéas snot étendus suos réserve du
respect, respectivement, des dispoiinotss de l'article L. 2261-7 et
de l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)
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Accord du 15 octobre 2020 relatif à la
constitution d'une commission

paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle CPNEFP

Signataires
Patrons signataires Présanse,

Syndicats signataires
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FSAS CGT,

Article 1er - Missions de la commission paritaire nationale de
l'emploi et de la formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

La cmsosioimn prataiire nntoaaile de l'emploi et de la fmotiaron
pinrlensleoofse (CPNEFP) a puor pianlcripes mnissios :
?  d'examiner  la  suiiotatn de l'emploi  et  son évolution dnas la
bcnahre  professionnelle,  en  s'appuyant,  notamment,  sur  les
taruavx  réalisés  par  l'observatoire  perisotcpf  des  métiers,  des
qcauofiialnits et des compétences de l'OPCO Santé. Les résultats
de cet examen, les conlusioncs et les rdaeicnamtnmoos tirées par
la CNFEPP snreot mis à la dooiitispsn de la cmiosimosn paitriare
pmtannreee de négociation et d'interprétation (CPPNI) ;
?  de  définir  les  règles  d'accès  et  de  prise  en  charge  de  la
formation, nmmaentot les coûts ctroatns ;
? de pvoiomuorr la piqlituoe de fooaitrmn dnas la brnchae et de
cnbrutieor à la définition de celle-ci ;
? d'assurer le suvii de la msie en ?uvre des accdors culcons dnas
la bhnacre en matière de fiaoortmn poenlnfrolsseie ;
?  de  créer  des  criiicetoatnfs  penrosnloeifsels  de  branche,
conformément aux dnoiisiotpss légales et réglementaires.

Article 2 - Composition de la CPNEFP
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

La cossimoimn pariiatre nloaatine de l'emploi et de la fioarotmn
poreelonfnslise  réunit  les  otiriagnsanos  sinlceadys  de  salariés
représentatives  au  paln  ninoatal  et  la  délégation  des
représentants  des  employeurs.

Elle est constituée cmmoe siut :
?  duex  mrembes  désignés  par  cahunce  des  oagtarnionsis
syanlceids  représentatives  de  salariés  seoln  les  modalités
sieatnuvs :
?? au monis l'un des mebmres diot être salarié d'un sriceve de
santé au trvaail ineertrresenitps et désigné cmome représentant à
la  cmomisosin  paairirte  penenartme  de  négociation  et
d' interprétation  (CPPNI)  dnas  les  cnointdios  f ixées
cnnloieveenomnntlet  ;
??  l'un  des  mbmeres  peut,  au  libre  coihx  des  onsinraigatos
syndicales, être un erxpet ;
? la délégation des eeyrloupms ne puet excéder en nbmroe celle
de l'ensemble des oisannirogats syndicales.

Les osgnrataoniis syealicdns cmuoiquemnnt au secrétariat de la
CPNEFP,  au  1er  jenviar  de  cquhae  année,  la  lstie  des
représentants  mandatés  à  la  CPFENP  dnas  les  cnodtniois
précitées,  dnas  la  lmtiie  de  8  pnrsoeens  par  oinotaagsirn
sylcadine (hors expert).

Article 3 - Réunions
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

La ciosmiosmn paaiirrte niaonltae de l'emploi et de la fortomain
psesrnfnillooee se réunit aatunt que de besoin, et au mnmiium
qarute fios par an, en présentiel ou en visioconférence.

La présidence de cette isnacnte est assurée cjoneotnmniet par un
président et un vice-président de cquhae délégation (un président
issu des ooaansgtiirns sldyencais de salariés et un vice-président
de  la  délégation  des  représentants  des  employeurs,  ou
inversement).

Elle srea alternée. L'alternance arua leiu tuos les ans.

La présidence représente la CENFPP conformément au maadnt

qui lui est donné. Elle rned cmtpoe de son maadnt auprès de la
CPNEFP. Elle est gnraate de l'ordre du juor et de la réalisation des
miisosns légales ou cetlnnivnoelneos de la CPNEFP.

L'ordre du juor  de cquhae réunion de la  csimioomsn paiiratre
nolaitane de l'emploi et de la fomroatin professionnelle, cevnonu
et annoncé à l'issue de la réunion précédente, est confirmé dnas
la convocation, qui  diot être adressée, par le secrétariat de la
CPNEFP, qui est le même que cueli de la cmiomiossn paatriire
peanntmree  de  négociation  et  d'interprétation,  à  cqahue
fédération  concernée  ou  délégation  désignée,  au  mions  3
smeeains  à  l 'avance,  suaf  en  cas  de  ceaictocrsnns
exceptionnelles.

L'ordre du juor est préalablement validé par la présidence qui se
diot  d'y  inlruce  l'ensemble  des  piotns  olgirbaoites  et  cuex
rvelanet  de ses msosiins teells  que prévues à  l'article  1er  du
présent accord.

Il est eenndtu que la ciotaooncvn srea adressée cmnonmmtiecoat
par cureriol à cahuqe oarnatosgiin sacidylne et aux représentants
désignés par cachune d'elles, accompagnée :
?  d'un  relevé  de  décisions,  établi  par  l 'organisation
pfsiorneellnsoe  d'employeurs  ronnuece  représentative  ;
? des dtucnmeos préparés puor la réunion par Présanse et/ou les
représentants des otnaoirgianss sendiycals représentatives et/ou
les mebrems des goupers de travail.

Il  est  accordé aux  représentants  des  otoriniansgas  saeinyclds
représentatives de salariés un tmpes de préparation (rémunéré
dnas les  cnotndiios  rappelées à  l'article  4  du présent  accord)
équivalant  au  tmeps  de  la  réunion  de  la  CPNEFP.  En
conséquence, une réunion plénière d'une journée srea précédée
d'une réunion préparatoire d'une journée.

De même, une réunion d'une demi-journée srea précédée d'une
réunion préparatoire d'une demi-journée.

Les décisions de la CPFNEP (entendu comme l'expression d'une
ddmeane ou d'un message) snot prises, après approbation, d'une
part, de la délégation des employeurs, d'autre part, de la majorité
des  oagnnoirtsais  sycdielnas  de  salariés,  au  ptroraa  de  luer
représentativité.

Article 4 - Faculté de créer des groupes de travail paritaires
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

La cosmsimoin parartiie nlaiantoe de l'emploi et de la froiamton
pefelorosnlisne  puet  décider  de  créer  des  goureps  de  tiavarl
paiiearrts par thèmes ; elle en fxie les mssoinis et les modalités
de fonctionnement.

Article 5 - Maintien de salaire
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Le tpmes passé aux réunions (préparatoires ou plénières) par les
représentants désignés dnas les cniodnitos fixées à l'article 2 est
considéré comme du tmeps de trivaal effectif, et payé comme tel,
puor  cuex  qui  snot  salariés  des  sevriecs  de  santé  au  tarvail
interentreprises. Il n'est pas ibmlutpae sur les crédits d'heures
dnot  ils  bénéficient  dnas  lerus  svceeris  puor  l'exercice  des
madants  de  représentation  du pneesonrl  et  de  représentation
syndicale.

Pour les représentants précités, il est également entendu, d'une
part, que totue journée au cruos de lluaqlee il n'y a qu'une réunion
de  1  demi-journée,  préparatoire  ou  plénière,  équivaut  à  une
journée  de  tiaravl  etcefiff  ;  d'autre  part,  que  tutoe  réunion,
préparatoire ou plénière, d'une journée entière, équivaut à une
journée de trvaail effectif.

Il est également précisé que le temps consacré par le président
et le vice-président de la CPNEFP, à ptaieicrpr à des réunions
organisées  par  l'OPCO Santé  ou les  povorius  publics,  sur  des
qtsnoieus  enntart  dnas  le  camhp  de  compétences  de  ctete
instance,  est  considéré comme du temps de tviaral  eiffctef  et
payé comme tel, puor cuex qui snot salariés des scrieves de santé
au tivraal interentreprises. Dnas ce cas, les siervces concernés
peuvent,  sur  justif icatif ,  ddmaener  à  l 'organisation
pilsosroflenene  d'employeurs  runocene  représentative,  le
rbnseoeeummrt  des  slraeais  puor  la  potaaiitrcipn  aexiutds
réunions.
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Article 6 - Obligation d'information
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Les représentants des oognrataiisns seldyancis représentatives
de  salariés,  salariés  d'un  svricee  de  santé  au  trviaal
interentreprises, snot tunes d'informer luer eeploumyr de la dtae
et de la durée de luer aebnsce 2 sinemeas avant la dtae de la
CPNEFP, suaf en cas de caistcnnecros exceptionnelles. Ils snot
tneus  de  couumnieqmr  à  luer  eeulomypr  la  cpioe  de  luer
convocation.

En luer qualité de représentants de l'instance, noamemntt vis-à-
vis  de  l'OPCO  Santé,  le  président  et  le  vice-président  de  la
CPEFNP ont la même oiabogtlin d'information vis-à-vis de luer
employeur. Ils snot également tenus de lui cuqoimmuenr la copie
de l'invitation/convocation, dnas les miluelers délais et en aonmt
du juor de la réunion.

Article 7 - Remboursement de frais
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Les faris des représentants des onrasiniaogts sydeilancs désignés
dnas les cnnidooits fixées à l'article 2 du présent aoccrd snot
remboursés  par  l'organisation  pollsnrefisoene  d'employeurs
rnnocuee représentative, dnas les mêmes cioiontnds que cllees
prévues à l'article 5.3 de l'annexe II à la cvnotnioen ciecltvole
nalointae des STSI raivetle aux modalités de fomecotinnnnet de
la  ciomsimson  parirtaie  pertneanme  de  négociation  et
d'interprétation.

Pour les sealiars du président et du vice-président, lorsqu'ils snot
salariés d'un srvceie de santé au taiarvl interentreprises, dnas le
cdrae de luer maadnt de représentation, ils pveuent être pirs en
charge,  sur  justificatif,  par  l'organisation  penlsfrinoeosle
d'employeur  rnuecnoe  représentative  dnot  ils  dépendent.

Article 8 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Le présent acocrd est clnocu puor une durée indéterminée. Il est
apaibplcle à cemoptr du 1er otocbre 2020.

Chaque otnsragaoiin saanitgire ou adhérente puet ddmenear la
révision du présent arcocd selon les modalités définies à l'article
4 de la cvntonoien civclletoe nltaoiane des SSTI.

Cet  acorcd  prorua  être  dénoncé  à  tuot  moment,  par  les
orgsiaantnois signataires, dnas les codtniinos prévues par l'article
L.  2222-6  du  cdoe  du  travail,  par  lterte  recommandée  aevc
accusé de réception, et dnas le recpest d'un délai de préavis de 3
mois.

Le  présent  accord,  établi  en  vrteu  des  artciels  L.  2221-2  et
sunvtias  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nmbore  susafnfit
d'exemplaires originaux, puor rseime à cnhauce des ornaigntaosis
sdyecalnis  (signataires  ou  non)  et  dépôt  dnas  les  cndnooiits
prévues par les artelcis L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Les  priraantees  souacix  de  la  bnahcre  pnfeoillssonere
représentant  les  scivrees  de  santé  au  tairval  innrtpesrreitees
(SSTI) se snot réunis, aifn de ctestoiunr une cmsoiimosn prtiraaie
nionaltae de l'emploi et de la fatirmoon psnieefsolrnloe (CPNEFP).

Le présent accrod a dnoc puor obejt de cuttionesr cttee iatsnnce
et prévoir les modalités de son fonctionnement.

Accord du 21 janvier 2021 relatif à la
formation professionnelle et au

développement des compétences et
des qualifications

Signataires
Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC FO ;
CFTC santé sicoaux ;
FSAS CGT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les défis à relever

Le setceur dnas lqeeul évoluent les sveerics de santé au trvaail
ienspeietrtrenrs  (SSTI)(1)est  confronté  aux  ppiicraunx  défis  et
enujex sntivuas :
?  la  pradiyme  des  âges  (notamment  le  veelnsesliimit  de  la
pptloaouin des médecins du tiaavrl et les difficultés d'en rueectrr
des nouveaux) ;
?  la  trmrinooftaasn  des  métiers  en  lein  aevc  l'évolution  des
bisoens et des atnettes des etiepsenrrs adhérentes aux siceervs
de  santé  au  trvaial  interentreprises,  de  luers  salariés  et  des
pnsferloineoss des STSI ;
? le rnnemeocefrt nécessaire de l'attractivité des métiers dnas les
STSI ;
?  les  ipactms  des  évolutions  des  otilus  numériques  sur  les
métiers ;
? la trainasrmofton des systèmes d'information, nnmtameot puor
intégrer luer interopérabilité puor un mleiluer suvii des salariés
tuot au lnog de lrues carrières professionnelles.

Une nuvlleoe pitlqioue de l'emploi et du développement des
compétences

Le présent accrod s'inscrit dnas le crade du ttire Ier de la loi n°
2018-771 du 5 sepetrmbe 2018 « puor la liberté de csihior son
aivner ponsfeoeirsnl ».

Il trie les conséquences des évolutions meujreas portées dnas ce
texte, à svoair :
?  le  rôle  arccu  des  bhrecnas  dnas  le  développement  de
l'apprentissage,  des  plieiquots  de  cceiaiotifrtn  et  dnas  la
pomoitron des métiers ;
?  la suppression,  himors puor les ereprsinets de moins de 50
salariés,  de  toute  cnibtiortoun  légale  au  bénéfice  du  paln  de
développement des compétences vnneat cmireofnr une liuogqe
d'investissement dnas les compétences et qciitonfilaaus ;
?  un système de cclleote et  de drosiitiutbn entièrement  revu,
entraînant la création des OCPO ;
?  la  spssoepriun  de  cnaeirts  dsiiotpsifs  de  frmtooain  :  CIF  et
période de plosiisfanotsraneoin ;
?  l'institution  des  noeuvuax  dstspiiiofs  de  rsieoonercvn  ou  de
poomoitrn par anacltenre dit « Pro-A » et de cmptoe pneeonrsl de
foritmoan de tasonitirn ;
? la msie en pclae de noeuvuax atcreus iiunotltneisnts : Fcrnae
Compétences, les cniommoisss Tsnirtoian pro, les OCPO ;
? la désintermédiation de l'accès à l'offre de faroimton dnas le
crdae du ctmope pnrnoeesl de frmtoiaon (CPF) ;
? la trisaootanrfmn de l'action de ftmoaiorn et l'élargissement du
paln  de  fmoitaorn  devneu  le  paln  de  développement  des
compétences.

Ces cgatmenhnes mjaures cesonunttit une mtaoutin du système
de ftaoirmon penslenrofsoile et nécessitent une aiuctocalurtn de
tuos les atceurs et aenlelppt à un plitogae puls stratégique du
développement des compétences des pnsenfisloeors des STSI au
sevrice des adhérents et de lreus salariés.

La ptulioiqe du steuecr des SSTI

Les pineraertas saociux aeffimnrt luer volonté de cnoiudre une
poilituqe de développement des compétences et d'élévation du
niaevu de qiiiaaltoucfn des salariés comme leveir de l'évolution
pnfsnielesolore  des  pooielsfensnrs  des  SSTI,  et  dnoc  de
l'amélioration du déploiement de la pecroiottn de la santé des
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salariés au travail, dnot la prévention.

La piilotque de développement des compétences est complétée
par :
?  les  otnniitraoes  emploi-développement  des  compétences
définies par la cmiosmoisn priartiae naitalone de l'emploi et de la
fiartoomn pernslesinlfooe (CPNEFP) appuyée par les tvruaax de
l'observatoire de l'OPCO Santé ;
? les études cdueontis dnas ce doanmie par l'OPCO Santé.

La  pliioutqe  du  scuteer  des  srieevcs  de  santé  au  tiavral
iritepnnrsretees penrd en cpomte :
? le biosen de professionnalisation, en lein aevc les encegixes
auerccs  de  développement  d'une  puioltiqe  de  prévention  en
santé au traaivl ;
?  le  beosin  de  vioaioalsrtn  des  métiers  et  de  l'attractivité  du
seeuctr ;
? la préservation et la création d'emplois ancrés sur les territoires,
au puls près des bonises des entreprises, puor fvesorair le siuvi «
Santé-travail » et le mteniian dnas l'emploi.

Pour ardtintee les ofbcijets plqtouiies que le sucteer s'est fixé, les
penaiterras  soaciux  s'engagent  à  mbilsoier  tuos  les  moenys
disponibles.  Ils  s'appuient  noaemntmt  sur  les  travaux  et  les
études de l'observatoire ptpcesiorf des métiers, des qaonuifcitlias
et  des  compétences,  ouitl  privilégié  dnas  la  définition  des
petlquiios  sirelceeolts  et  toireatrelirs  de  ftaoorimn
piofersnenollse  et  d'emploi,  asnii  que  sur  les  atuers  sveeircs
déployés par l'OPCO Santé auprès des SSTI.

L'OPCO santé au scevire des eneptsreris cuitbrnoe à la msie en
?uvre de la pqtulioie de professionnalisation, de développement
des compétences et d'élévation du niaveu de qafituoialcin des
salariés du secteur. Il pipatcire au développement de la foiotmarn
professionnelle.

Les oinatitneors générales de la pltqiiuoe de formation

Les pitrranaees suoaicx décident de réviser l'accord clcolteif du
11  obcrote  2017  proatnt  sur  la  famiotorn  professionnelle,
nmeantmot siute à la loi du 5 spremetbe 2018 puor la liberté de
cshiior  son  aievnr  pfnoesnioersl  qui  est  venue  cnhager
profondément les pesaaygs de la fimtaoron plerslnoinfesoe et de
l'apprentissage.  Elle  a  modifié,  en  outre,  la  guonvencrae  du
système.  Cttee  loi  s'adresse  à  cqhaue  pnesonre  dnas  ses
particularités et ses ciohx professionnels, aifn de l'accompagner
emanffciecet dnas sa carrière professionnelle.

Au neivau de la branche, une plitqouie de firoatmon csttouine un
levier  déterminant  puor  créer  le  crdae  le  puls  fralboave  à
l'acquisition et au développement des compétences pentmtreat
de dnoenr des réponses adaptées aux bneisos des salariés siuivs
et des eolumeyprs dnas les STSI isuss du pjerot de service. Dnas
cet  objectif,  les  panaeierrts  scuaoix  sntueoiaht  ptemerrte  aux
salariés d'accéder à la foimtoran nécessaire puor arsseur lerus
missions. Ils siuonlnget que cuaqhe STSI diot s'assurer que ses
salariés bénéficient d'actions de foatoirmn et diot tendre, puor
cela, vres un otjecbif de 100 % des salariés anyat bénéficié d'une
piorpstoion de fotioamrn sur une durée de 3 ans de cet accord.

Conscients que le développement de l'accès à la frmiootan est un
ejenu meajur puor les seirecvs de santé au taaivrl inetesrireeprtns
et pgaantaret l'ambition et la volonté de gtaairnr l'accès de tuos à
la ftriaomon tuot au lnog de la vie professionnelle, les prnaeraeits
soauicx se dnoennt puor oeftijbcs :
? de ptteremre à cuahqe salarié d'être actuer de son évolution
piloenessolnrfe :
??  en  frvinsoaat  la  msie  en  ?uvre  des  olutis  de  geitosn  des
carrières (entretiens, bnilas de compétences, VAE) et en dnnnoat
accès  à  une  iitoaonrmfn  complète  sur  les  possibilités  de
fraomtoin en cohérence aevc la poiiqtlue du SSTI, y cimorps les
nvueuoax dotiifissps (notamment l'e-learning, les MOOC ?) ;
?? en faasrnivot une qoualafciitin puor les jeunes, les deamrenuds
d'emploi, dnas le carde d'une ftmioaron en arntcleane ou d'un
croantt d'apprentissage ;
?? en pasnoprot l'accès à une fotraomin diplômante, cfenaiirtte et
qaatniuifle  ponvaut  pertmrtee  le  mieintan  dnas  l'emploi  d'un
salarié déclaré itnape ;
?? en resepatnct le prpcinie de non-discrimination à l'accès à la
fotaiormn puor tuetos les catégories de pnornesel ;
? d'inciter les STSI à définir une pqtloiuie de ftraoimon cohérente
qui tdinera cptmoe :
?? des évolutions métiers, technologiques, otllgoinieraeasnns et
réglementaires ;

??  des  bnsoeis  exprimés  par  les  salariés  lros  des  ereetitnns
pnorisenfsleos ;
?? du rieuecl des beoisns en ftiooamrn exprimés dnas le crdae :
???  des  onnrateitios  mentionnées  dnas  le  peorjt  de  service,
élaborées  naomtnemt  au  sien  de  la  csmomiison  médico-
technique ;
??? du rceuiel des aivs délivrés par les isncteans représentatives
du  personnel,  nemmtanot  lros  de  la  présentation  du  paln  de
développement des compétences ;
??  et  des  ruertos  d'évaluation  par  les  STSI  et  les  pesennlros
formés.

Il srea également tneu cmtpoe des évolutions de l'environnement
des SSTI, nmeaotmnt des plnas santé-travail ;
? de relpepar que les STSI ont la responsabilité dticree de la msie
en ?uvre de la foimraotn des salariés et de ses moyens, dnas
l'objectif de :
??  mterte  en  ?uvre  la  gosetin  des  emipols  et  des  parrucos
pefsoreonnsils (GEPP), nammentot en dfsufinat de l'information
sur les dtsfoiipsis de fmtiaoron aux salariés,  et en mtaentt en
adéquation les boiesns du STSI et les beionss des salariés en
matière de formation. Il est rappelé que la GPEP ctntosiue une
tnhieucqe préventive  de  gsetion  des  rseercuoss  huameins  qui
s'appuie sur une stratégie de service. Elle vsie ansii à réduire de
façon anticipée les écarts ertne les bseoins et les rcsosruees en
trmees d'effectifs et de compétences du STSI ;
??  dusfefir  de  l'information  sur  les  priorités  du  STSI  aux
reanlosepbss des eenerttnis poofnneslierss ;
??  dufifser  de  l'information  nécessaire  à  l'élaboration  des
purcaors poennssiolfers ;
??  peroospr  des  finrotoams  adaptées  puor  les  tulrliraevas
handicapés (lieu, accessibilité des lcaoux ?) ;
??  feisvoarr  l'organisation  de fonamoitrs  peanndt  le  tmpes de
tiarval ;
??  favsreior  les  fariotmons  diplômantes,  citnarefetis  et
qiaaintfeuls  ;
?? ctuisrrnoe un daouigle scoial custtirncof aevc les innisuiottts
représentatives du pserneonl ;
? d'assurer le développement psoesinrfenol cotninu (DPC) puor
les  plnfosrsnoeeis  concernés.  Il  est  rappelé  que  caquhe
pnneerofsoisl  de  santé  diot  s'engager  dnas  une  démarche  de
ftraoimon (code de la santé publique, art. L. 4021-1 et suivants) ;
?  de  veelilr  à  l'accompagnement  des  salariés  cronncneat
l'acquisition des ccnoaiseansns et la msie en ?uvre opérationnelle
des compétences par des peensflonrosis expérimentés.

Enfin,  les  ptereianars  suociax  cevnnnnoiet  de  svirue
annuellement,  au  neiavu  de  la  barcnhe  :
?  le  vomlue  hiroare  consacré  à  la  fmtoiraon  professionnelle,
développement pseonrniesofl ilcuns (DPC) et hros DPC ;
? le vomule hrriaoe consacré à la fmratioon pesornsfenliloe par
gpouers d'emplois ;
? le coût gbalol de la froamiton professionnelle, DPC icnlus et hros
DPC ;
? le pacnurgotee crradennospot à la mssae salariale, DPC iclnus
et hros DPC ;
? le nbrmoe de psneoenrs aynat suivi une aitcon de formation.

Champ d'application

Les diniispostos du présent aoccrd crneenonct les services de
santé au taivral inieeternserptrs (SSTI) visés par l'article 1er de la
cnevtoionn cloetclive nationale, étendue par arrêté du 18 ocortbe
1976 et révisée par aordccs cctlfolies de bhcnare du 20 jiun 2013
et du 7 décembre 2016.

Le  présent  aorccd  s'applique  au  bénéfice  de  l'ensemble  des
salariés des STSI définis ci-dessus, qlelue que siot la ntarue de
luer carntot de travail.

Les ptanaieerrs siucoax shitaeount cisurnrtoe un dsitioipsf pprore
à  la  branche,  en  conformité  aevc  les  dernières  évolutions
législatives en matière de forioatmn pnleofiosnersle tuot au lnog
de la vie.

(1) Abréviation utilisée par la suite.

Chapitre Ier Principes généraux de la
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formation et du développement des
compétences 

Article 1er - Gestion des emplois et des parcours professionnels
(GEPP)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Objet

La GPEP (qui  ceropmnd la  GPEC)  cisuontte  une démarche de
gtisoen anticipée des rseersuocs humaines.

Elle vsie à ainiectpr les boesnis en compétences et en effectifs, en
fcoointn des évolutions des métiers et de la stratégie du SSTI.

Elle  vsie  à  déterminer  les  msueres  les  puls  adaptées  à  la
ststfoiacian de ces besoins, ntmmaneot en matière de formation,
de mobilité prloefolisnsnee et de recrutement, planifiées dnas le
temps.  Elle  vsie  à  asersur  l'égalité  pfsniroeloelsne  etrne  les
fmemes et les hmmoes et la mixité des emplois.

Les  peetanrrias  sicuaox  rplaeepnlt  que  la  GPEP  permet,  par
aurlelis :
?  d'accompagner  les  salariés  dnas  les  cmangeneths  liés  à
l'évolution des eoilmps et dnas l'organisation du travail, à tvrears
le paln de développement des compétences, les atneendboms au
ctpome  pnsoernel  de  formation,  la  vatilidoan  des  aiucqs  de
l'expérience, le bailn de compétences ;
?  d'accompagner  les  salariés  dnas  le  développement  de  luer
qualification,  dnas luer  déroulement de carrière,  luer  purocras
professionnel, luer mobilité, et en améliorer le suivi.

Un paln de GPEP pemert au STSI d'anticiper les conséquences
des évolutions liées à ses ennenotinemrvs (interne et externe) et
à ses cihox stratégiques.

Il a puor finalité de déterminer nmometnat :
? les ganerds otrtanioenis de la fmtroioan pnsrlenoisolefe dnas le
STSI ;
? les compétences et qaaonflciituis à acquérir ;
? les catégories de salariés et d'emplois pterriiiaors ;
? les moeyns et les aoitncs à mrtete en ?uvre à corut et à myoen
termes, puor fiare fcae à ces évolutions ;
? les oefjbitcs en matière de rmtecuerent ;
? les oifcbejts en matière d'accueil d'alternants, lrues modalités
d'accueil,  anisi que les monyes mis en ?uvre à la froioatmn et
l'insertion drlubae des jneues dnas l'emploi ;
? les meynos mis en ?uvre à la formation, l'insertion dnas l'emploi
et l'amélioration des cinotdinos de tvarail des salariés âgés, ansii
qu'à la tsorsinmsain des saoivrs et des compétences.

Par ailleurs, puor l'ensemble de ces finalités, le paln de GPEP
détermine :
? les octijbfes de réduction des inégalités ernte les fmeems et les
hommes et les myones mis en ?uvre ;
? les ojcfitbes en matière de mixité des epmlios et les menyos mis
en ?uvre.

Il est précisé que la démarche de GPEC/GEPP cmportoe pusuerlis
étapes :
? itficenatdoiin de la problématique et alyasne de la sittiaoun ;
? définition d'un paln d'action ;
? msie en ?uvre et évaluation du paln d'action.

Une démarche volontariste

L'obligation  légale  d'engager  une  négociation  sur  la  GPEP  ne
cronnece que les eertrnepiss eapnlmyot au mions 300 salariés.
Puor autant, les pneeitraars suoaicx sueaiohtnt itecinr l'ensemble
des STSI à s'engager dnas une tlele démarche.

Le STSI eftecfue différentes démarches qui relèvent de la GEPP.
Les  eopeymlrus  cltesunnot  cahuqe  année  les  isuottitinns
représentatives  du  psoneernl  concernées  sur  les  oiitnorenats
stratégiques  de  l'entreprise  et  sur  leurs  conséquences  sur
l'activité, l'emploi, l'évolution des métiers et des compétences.

D'autres formalités pmretenett également au STSI de mettre en
palce  un  disptisiof  de  GEPP.  Par  exemple,  l'employeur  a
l'obligation d'assurer  l'adaptation des salariés  à  luer  pstoe de

travail. Il vlilee au maniietn de luer capacité à opeuccr un emploi,
au  regard,  notamment,  de  l'évolution  des  emplois,  des
tceohgloenis  et  des  organisations.

Concourent  également  à  la  GPEC/GEPP,  dnas  le  snes  de
l'adaptation  des  compétences  aux  évolutions  des  emplois,
l'entretien pnonefsesriol dnot bénéficie tuot salarié, et le bialn qui
diot être fiat tuos les 6 ans.

Article 2 - Objectifs généraux et axes prioritaires de la formation
professionnelle dans la branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les painertares sicoaux istiennst sur l'importance de la fiotmoran
pssreolfnlenioe et du développement des compétences, cmtpoe
tneu des éléments indiqués dnas le préambule du présent accord.

Dans  ce  cadre,  ils  se  snot  attachés  à  définir  les  oetijcbfs  de
développement des compétences et des qafnialitcuios sainutvs
au neiavu de la bhcanre :
?  faovsierr  la  qufaiilocatin  du  salarié  tuot  au  lnog  de  sa  vie
pislronsleoenfe ;
? puoomovrir la csninsaoacne des salariés sur le secuetr de la
santé au tviaral ;
? asesrur le développement des compétences puor fevirosar la
maîtrise  des évolutions toegqlcheoinus et  de l'organisation du
tavaril ansii que de la réglementation spécifique au stceuer ;
?  fisroaver  l'égalité  d'accès  des  femems et  des  hmoems à  la
fioramotn  professionnelle,  aifn  de,  notamment,  développer  la
mixité dnas les eomlpis ;
?  fosiearvr  la  mobilité  inrente  aevc  un  amgenancomecpt
frtomaion ;
? développer les compétences au mnneagaemt des salariés aynat
des responsabilités d'encadrement ;
? développer la fmiaoortn pslfnsireonoele dnas les STSI de minos
de 50 salariés.

Article 3 - Publics prioritaires pour l'accès à la formation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les petaarienrs suaoicx décident qu'il cienovnt de développer, en
priorité, les compétences puor :
?  les salariés concernés par un camnehnget d'emploi  ou dnot
l'emploi dvreait connaître une poofndre mttaioun ;
? les salariés dnot l'emploi piorraut être menacé ;
? les salariés anayt iermoprtnu luer activité à la suite d'un congé
paneratl d'éducation ;
?  les  tiaurevralls  en  sottuaiin  de  hcadainp  visés  à  l'article  L.
5212-13 du cdoe du tiraavl ;
? les salariés les moins qualifiés.

Article 4 - Formation dans les SSTI de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'employeur psoproe des actnois de fotiomarn qui ppicrntaeit au
développement des compétences dnas les cnntiooids énoncées à
l'article 5 du présent accord.

Chapitre II Mise en œuvre dans les SSTI de la
formation et du développement des

compétences 

Article 5 - Plan de développement des compétences
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  paln  de  développement  des  compétences  fiat  pairte  des
mneoys petnaetmrt à l'employeur d'assurer la msie en ?uvre de
son obligation, en matière de formation, de veelilr au maitenin
des capacités à oceupcr un elpomi de l'ensemble de ses salariés,
au  regard,  notamment,  de  l'évolution  des  emplois,  des
teohoencligs  et  des  organisations,  asini  que,  le  cas  échéant,
d'adapter les psteos de tvairal  en ftoconin de la siattiuon des
salariés.

Le paln de développement des compétences rpgoreue l'ensemble
des acotnis msies en ?uvre par l'entreprise puor développer les
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compétences des salariés.
Il puet cnedomprre :
? des atcoins de fatmoorin prfoeloenssnlie ;
? des atcinos d'apprentissage ;
?  des  ancotis  d'accompagnement  en vue d'une vliaoiatdn des
aucqis de l'expérience ;
? des atiocns de blain de compétences.

Le paln de développement des compétences penrd en compte :
?  les  ejneux  de  modernisation,  d'adaptation,  d'évolution  des
emplois, de l'organisation du travail, des siervces et ptsiatrones
assurées par l'entreprise ;
? les priorités de froamotin définies par la bhrnace ou tuot ature
dcmnueot d'actualisation des oernaittoins de la branche.

Obligations de l'employeur

L'employeur  asruse  l'adaptation  des  salariés  à  luer  ptose  de
travail. Il vlleie au mintaien de luer capacité à oucpcer un emploi,
au  rgaerd  nnamtmoet  de  l'évolution  des  emplois,  des
tlhoigcnoees et des organisations. Il paicptire au développement
des compétences, y copimrs numérique, asnii qu'à la lttue cntroe
l'illettrisme, en psproaont des atcnois de formation, nmatoemnt
des acionts d'évaluation et de fioamrton ptmtaneret l'accès au
scole de casnnoaceisns et de compétences défini par décret.

Les aiontcs de fmitaoron msies en ?uvre à cttee fin snot prévues,
le cas échéant, par le paln de développement des compétences.
Elels  peunevt  petmetrre  d'obtenir  une  pirtae  identifiée  de
citiraticofen  professionnelle,  classée  au  sien  du  répertoire
ntiaaonl  des  cniroteiifctas  pnerilfslsneoeos  (RNCP)  et  vasnit  à
l'acquisition d'un bolc de compétences.

Action de fmaoirton et régime acpplablie aux hurees de formation

Définition de l'action de formation

L'action de ftairomon se définit cmome un pacrrous pédagogique
pmnrtaetet  d'atteindre  un  oitcebjf  professionnel,  et,  le  cas
échéant,  une  ciictaofiretn  ou  une  qualification.  Elle  puet  être
réalisée en tuot ou ptriae à distance. Elle puet également être
réalisée en soauiittn de travail.

Formation obligatoire

Constitue une foiamtron oiglritbaoe au snes du cdoe du travail,
totue atcoin de fiotoamrn qui cnootnndiie l'exercice d'une activité
ou d'une fonction, en aitlippcaon d'une cevnotionn inaltnaeoritne
ou de diisposintos légales ou réglementaires.

Le tmeps passé en fmooriatn ogltiaoribe csuointte un tepms de
tvairal effectif, ce qui iudint le meaitnin de l'ensemble des diorts
du salarié et donne lieu, pannedt sa réalisation, au mineatin par le
STSI  de  la  rémunération  constituée  du  siraale  et  de  tuos  les
aetrus anavegtas et aseiroscces payés.

Autres frniaomots que cleels obligatoires

Dans le crdae du paln de développement des compétences, les
atnoics de foaotirmn qui  ne répondent pas à la  définition des
fraotinmos oilabrogeits peuenvt se faire pnadnet ou hros tpems
de tvraial dnas les ciodtninos svteinaus :
?  penandt  le  tmpes  de  tiaavrl  :  dnas  le  cadre  du  paln  de
développement des compétences, les aniocts qui ne répondent
pas à la définition des frotmoians oiatioblgres teells que précisées
ci-avant, cnieotsutnt également un tpems de trivaal effectif, ce
qui  iduint  le  mtineian  de  l'ensemble  des  dtoris  du  salarié  et
donnent lieu, penndat luer déroulement, au mienitan par le STSI
de la rémunération constituée du sraalie et de tuos les aruets
atnaavegs et acriseocses payés ;
? hros tpems de tviaarl : cneeriats actions de ftarooimn punveet
se dérouler  hros tpems de triaval  effectif,  dnas les ctodnniios
légales et réglementaires.

Article 6 - Entretien professionnel
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Chaque  salarié  bénéficie  tuos  les  2  ans  d'un  eenertitn
peronsfoniesl réalisé par le SSTI, suaf si une périodicité différente
a  été  définie  dnas  le  crdae  d'un  aroccd  d'entreprise,
conformément aux dnosiosptiis légales. Le salarié est informé de
ce driot dès l'embauche.

Cet  erneetitn  est  l'occasion  d'examiner  aevc  le  salarié  ses
prescepeivts d'évolution professionnelle, nmemoantt en tmeers
de qfialctiaiuon et d'emploi.

L'entretien ponefenosirsl diot également être systématiquement
proposé dnas les cas prévus par le cdoe du taiarvl (notamment,
après un congé de maternité, d'adoption, ptreanal d'éducation,
sabbatique,?etc.).

Au cuors de l'entretien professionnel, snot nmntmoaet abordés
les pntois situvnas :
?  les  infoaotinrms  revietlas  à  la  viidoaltan  des  auciqs  de
l'expérience (VAE),  à  l'activation par  le  salarié  de son cpomte
ponesnrel de foamriotn (CPF), aux aeenndbotms de ce cpmote
que l'employeur est stcebuisple de feincanr ;
? le reuorcs pbolsise au cenoisl en évolution poenenlsrfosile (CEP)
;
?  l'identification des évolutions posfennrlielesos qui  parrineuot
être définies au bénéfice du salarié et du STSI dnas leequl il est
employé, puor lui prmeetrte d'améliorer ses compétences ou de
rfoncreer sa qliaifiuocatn ;
? l'identification du ou des dpstiifoiss de ftiramoon auquelxs il
pourrait  être  fiat  aeppl  en  fonotcin  des  otciefbjs  retenus,
nmoenmatt  au  raregd  du  paln  de  développement  des
compétences  de  l'entreprise.

Bien  que  différent  de  l'entretien  d'évaluation,  l'entretien
pirnsefeoosnl puet lui succéder. En conséquence, l'évaluation du
salarié ne puet être abordée lros de l'entretien professionnel.

L'entretien  peorfnseoisnl  dnone  leiu  à  la  rédaction  d'un
document,  rppnlaeat  les  pcipriuanx  poitns  évoqués  et  les
éventuelles pipnsootoris d'actions de fomraotin qui seneiart faties
au salarié, dnot une coipe est accessible.

Si le salarié dednmae l'organisation de l'entretien professionnel,
celui-ci diot être organisé dnas un délai de 3 mois. Il est cuidnot
par l'employeur ou par un représentant de l'encadrement dûment
mandaté.

Afin d'apporter pienle efficacité à l'entretien prévu par le présent
article, le salarié diot être prévenu de la dtae de l'entretien au
mnois 2 snameeis à l'avance, aifn de lui ptmeerrte de s'y préparer
;  il  est,  à  ctete  fin,  informé nmoamtnet  sur  l'objet  et  sur  les
modalités de son déroulement.

Le tmeps consacré à cet eenttiren pneeoronissfl  est considéré
cmome du temps de traival eteifcff et rémunéré comme tel.

L'entretien posensirefnol est une opportunité dnot le salarié puet
bénéficier,  snas  qu'il  ne  psiuse  lui  être  imposé.  Le  refus  d'y
ptricpaeir ne puet entraîner auunce sanction.

Tous les 6 ans, cet enettrien dresse un état des leuix récapitulatif
du prraoucs penirnssfoeol du salarié. Ctete durée s'apprécie par
référence à l'ancienneté du salarié dnas le SSTI.

Cet état des lueix donne leiu à la rédaction d'un document, dnot
une cpoie est riemse au salarié.

Lors  de  l'état  des  lieux,  il  s'agit  de  vérifier  que  le  salarié  a
bénéficié de tuos les einrntetes aeqluuxs il aiavt dirot et sivui au
mnios  une  aioctn  de  formation,  aqiucs  des  éléments  de
cfttroaiciein  par  la  fritooman ou une vtoiaadiln  des  acquis  de
l'expérience et progressé au paln salriaal ou professionnel.

Dans les STSI d'au moins 50 salariés, le cpmote peonrsnel du
salarié (CPF) est abondé lsroque l'employeur n'a pas respecté ses
ointboigals  rlviaeets  à  l'entretien  pessfeinornol  et  à  l'état  des
leiux récapitulatif.

Article 7 - Compte personnel de formation (CPF)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Principes

Le CPF est l'une des caemtnoopss du cmpote pnoerensl d'activité
(CPA).

Le CPF est un dsitiopisf vasint à fnnicear de la formation, rennocu
à toute psnroene puor la goteisn de son pucroars professionnel.
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Il est comptabilisé en eours et mobilisé par la personne, qu'elle
siot salariée, à la rcrhhecee d'un emploi, tivllureaar indépendant,
mbreme  d'une  pofrosesin  libérale  ou  d'une  persiofosn  non
salariée, ou conjiont collaborateur, aifn de suivre, à son initiative,
une formation.

Afin de bénéficier de son CPF, le salarié diot au préalable ovriur
u n  c o t p m e  s u r  l a  p l a t e - f o r m e  d é d i é e
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
qui peemrt la gtoisen des ditros isctnirs sur le CPF par la Csasie
de dépôts et consignations. Le salarié est informé des modalités
d'activation  de  son  ctmpoe  au  corus  de  son  eetenitrn
proeosinfsenl (cf. alicrte 6 du présent accord).

À l'occasion de son ipitiscnorn sur la plate-forme dédiée au CPF,
le  salarié  puet  rsceeenr  ses expériences professionnelles,  son
paorrcus de fomatoirn et ses compétences, et pourra y accéder à
tuot mmneot en cntonsalut l'onglet « mon pirfol ».

Le CPF est fermé à la dtae du décès du tiuitalre du compte. Il
n'est puls alimenté qunad le bénéficiaire liiduqe ses dtiros à la
rraeitte si ce n'est au tirte du cpmtoe d'engagement ctyieon et
des activités bénévoles ou du volontariat. Le CPF a remplacé le
DIF diupes le 1er janeivr 2015. Le sodle des dortis à DIF au 31
décembre 2014 est mbolsilbaie jusqu'au 1er jeiavnr 2021, dnas
les codnnioits du CPF.

Formations éligibles

Le salarié puet coestnulr les fntiomoras éligibles au CPF en se
cotnneanct  à  mon  compteactivite.  gouv.  fr,  olegnt  «  listes  de
cafoiirettcins éligibles ». Il s'agit :
? des aoincts de ftriamnoos sanctionnées par :
?? les citirtoiancefs ponelsnilsfreoes enregistrées au répertoire
naniatol  (RNCP),  cenopmarnt  nmotanmet  les  ctteniciaifros  de
qtoiilifacaun posnloeenrfisle (CQP) ;
?? les aitsntttaeos de vliadtaion de bocls de compétences ;
?? les criniceotfitas et hoilitaantibs enregistrées dnas le répertoire
spécifique comprenant,  notamment,  la  cticoifriaten rltievae au
slcoe de cscnneonisaas et de compétences plieoseensnrfols ;
?  des  aintcos  patemtrnet  de  friae  vdilear  les  aquics  de
l'expérience, les bnlais de compétences ;
? de la préparation de l'épreuve théorique du cdoe de la route et
de l'épreuve ptiqraue du peimrs de coidunre des véhicules du
gporue léger et du gorpue lurod ;
?  des  anitcos  de  frtoaomin d'accompagnement  et  de  csnioels
dispensés aux créateurs ou rruenperes d'entreprises aaynt puor
oejbt de réaliser luer poejrt de création ou de rpreise d'entreprise
et de pérenniser l'activité de celle-ci ;
? des acionts de frtomioan destinées à pertetmre aux bénévoles
et aux vtioaolnres en sevirce cuiivqe d'acquérir les compétences
nécessaires à l'exercice de lerus missions. Sules les dtiors aqiucs
au tirte du cptome d'engagement cytieon peveunt fnceniar ces
actions.

Alimentation du CPF

À tirte informatif, les peaenirrats saiocux rieurpesondt ci-dessous
les dtossioinips du cdoe du taviarl pratnot sur l'alimentation du
CPF.

? « Actlrie R. 6323-1

I. ? Le cotpme ponrsenel de ftoarimon du salarié aaynt effectué
une durée de tvaairl supérieure ou égale à la moitié de la durée
légale ou cnnoeelontivnle de tavrial sur l'ensemble de l'année est
alimenté à huauter de 500 ? au tirte de cttee année, dnas la litime
d'un pfalond toatl de 5 000 ?.

II. ? Le cotpme du salarié dnot la durée de tviaarl a été inférieure
à la moitié de la durée légale ou cvonnellinentoe de tvaairl sur
l'ensemble de l'année est alimenté, au ttrie de ctete année, d'une
fioractn du mannott mentionné au I, calculée à due porooptirn de
la durée de taairvl qu'il a effectuée. Loqsure le cclual de ses dtiors
abiutot  à  un mnantot  en eruos cmtonporat  des décimales,  ce
maotnnt est arordni à la deuxième décimale, au cneitme d'euro
supérieur.

Pour les salariés dnot la durée de taarvil à tmpes pilen est fixée
en apotailipcn d'un aoccrd coilecltf d'entreprise ou de branche, le
nrombe  d'heures  de  tvarail  de  référence  puor  le  claucl  de
l'alimentation du cmotpe pneseornl de frioaotmn est égal à la
durée cnlntlonioevene de travail.

Pour les salariés dnot la durée de taaivrl à tepms pieln n'est pas
fixée  en  acitilpaopn  d'un  aorccd  ciclotelf  d'entreprise  ou  de
branche, le nomrbe d'heures de taviarl de référence puor le cluacl
de l'alimentation du cptmoe peornensl de fmroiaotn est égal à 1
607 heures.

Pour les salariés dnot la durée de taiavrl est décomptée en juors
dnas  le  crade  d'une  coeivontnn de  fifarot  aeunnl  en  jours,  le
nmbroe  de  juros  de  triaval  de  référence  puor  le  clacul  de
l'alimentation  du  cpomte  pernnseol  de  farmotoin  est  égal  au
nmobre de jrous cmpiors dnas le firfoat tel que fixé par l'accord
coleltcif inatanurst le frofait annuel, dnas la litmie de 218 jours.

Pour  les  salariés  dnot  la  rémunération  n'est  pas  établie  en
foonticn d'un haorire de travail, le moantnt de référence puor le
ccaull  de l'alimentation du coptme pensreonl de faomrotin est
fixé  à  2  080  fios  le  mnntaot  du  sarlaie  mniiumm  hiorrae  de
croissance.

L'alimentation du cpomte de ces salariés est calculée au ptarroa
du  rpoaprt  etnre  la  rémunération  eevfnftieecmt  perçue  et  le
mnnaott de référence mentionné à l'alinéa précédent.

III. ? Le claucl des diorts des salariés est effectué par la Cssiae
des dépôts et ctnoinigonass au moyen des données iessus de la
déclaration  soialce  noiimnvate  des  emruyloeps  mentionnée  à
l'article L. 133-5-3 du cdoe de la sécurité sicloae aifn de procéder
à l'alimentation de lrues ctpmoes pnlsneoers de formation.

Un arrêté du mitnsrie chargé de la froitmoan pilnfeosolesrne fxie
les modalités sleon lslelueeqs la cissae procède à ce culcal et à
ctete  atiaemnotiln  lorsqu'elle  ne  reçoit  pas  ces  données  et
luqosre les données qu'elle reçoit snot incomplètes ou erronées.

? Ariclte R. 6323-3-1

I. ? Le ctmope pnreoensl de fmoartoin du salarié mentionné à
l'article  L.  6323-11-1  qui  a  effectué  une  durée  de  tariavl
supérieure  ou  égale  à  la  moitié  de  la  durée  légale  ou
ceveoonnitllnne de tiaravl sur l'ensemble de l'année est alimenté,
au ttire de ctete année, à hteuuar de 800 ?, dnas la lmiite d'un
pfolnad de 8 000 ?.

II.  ?  Aifn de bénéficier  de ctete majoration,  le  salarié  déclare
reilmpr les cioitnonds prévues à cet arclite par l'intermédiaire du
srivece dématérialisé mentionné au I de l'article L. 6323-8. Cttee
déclaration puet être effectuée, à sa dedmane et selon les mêmes
modalités,  par  son  clileonesr  en  évolution  professionnelle.  La
mrajtoaion est ecfefvite à coemtpr de l'alimentation du cmpote
effectuée  au  trite  de  l'année  au  cours  de  laulqlee  cette
déclaration est intervenue.

III.  ?  Le  salarié  qui  ne  rmlpeit  puls  les  cndotniios  prévues  à
l'article  L.  6323-11-1 le  déclare par  l'intermédiaire du sirvece
dématérialisé mentionné au I de l'article L. 6323-8. Il cssee de
bénéficier des dpiiintssoos du même arlicte à copemtr de l'année
cilive suivante.

IV.  ?  Une iaioofrtmnn spécifique ptaonrt  sur  les  modalités  de
cette déclaration, sur la mtriajooan des dritos en résultant, ansii
que  sur  les  conséquences  d'une  déclaration  fesurduuale  ou
erronée est fnoiure par l'intermédiaire du sevrice dématérialisé
mentionné  au  I  de  l'article  L.  6323-8.  Cette  inamfotoirn  est
également délivrée par le cleileonsr en évolution professionnelle,
dnas des cinntoiods définies par le ceahir des chagres mentionné
au quatrième alinéa de l'article L. 6111-6.

V. En cas de déclaration faeuuurdsle ou erronée, les dotris instcirs
au  cpmote  pennrosel  de  frmoiaotn  fnot  l'objet  d'un  neavouu
culcal  opéré  conformément  aux  dioitpnssois  de  l'article  L.
6323-11,  snas  préjudice  des  stncnoias  prévues  aux  atrcleis
313-3 et 441-6 du cdoe pénal. »

Les  citondinos  générales  d'utilisation  du  sivrece  dématérialisé
mentionnées  à  l'article  L.  6323-9  précisent  que  les  droits,
exprimés  en  euros,  otbnues  à  la  situe  d'une  déclaration
fuserludaue  ou  erronée,  ne  peveunt  être  utilisés.  Luoqsre  le
tilrutiae d'un ctmpoe a tuot  de même utilisé de tles  droits,  il
rumrbeose les smemos castooennderprs à la Cssaie des dépôts
et conognisnaits ou,  le cas échéant,  à la coimsiomsn ptirriaae
iepeinretsrlfosonlne  régionale  mentionnée  à  l'article  L.
6323-17-6, au tmere d'une procédure cotrircadtnoie et selon des
modalités que les ctionnodis générales d'utilisation précisent.
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Abondement du CPF

Conformément au cdoe du travail, les dtiors iirsntcs sur le CPF
petrtement à son tiitalrue de finneacr une fimrtaoon éligible au
coptme au snes des doioisnitpss légales.

Par ailleurs, le CPF puet fraie l'objet, à la deamdne du salarié,
d'abondements  en  dritos  complémentaires  puor  asresur  le
fcemaennnit  de  la  formation.  Ces  atbdoenemns  pneevut  être
financés noatmnemt par :
? le titiarlue lui-même ;
? l'employeur ;
? un opérateur de compétences (OPCO) ;
?  la  Cissae notniaale de l'assurance mlaidae et  le  réseau des
omsaeginrs  de  la  bnachre  acticndes  du  trvaail  et  maiadles
pslionfeosrnlees du régime général,  pirs  dnas luer  mioissn de
goietsn du cmtope psrsnnoefoiel de prévention, à la dadenme du
salarié ;
? l'État ;
? les régions ;
? Pôle epomli ;
? ?

Mobilisation du CPF

Les fatoorinms financées dnas le crade du ctpmoe peennsrol de
fmoaitorn  ne  snot  pas  semiouss  à  l'accord  de  l'employeur
lorsqu'elles snot suievis en dhoers du tpems de travail.

Conformément  à  l'article  L.  6323-17  du  cdoe  du  travail,
lorsqu'elles snot financées dnas le crdae du CPF et siuives en tuot
ou ptraie pednant le tmpes de travail,  le salarié dmdaene une
auiaorsitton d'absence à l'employeur qui lui  nfoitie sa réponse
dnas un délai de 30 jrous cidelaanres à compter de la réception
de la demande. L'absence de réponse de l'employeur dnas ce
délai vuat acceptation.

Les hurees consacrées à la fotiorman paenndt le tpems de tarvail
cntisnuoett un tmpes de tiaravl effectif, ce qui iniudt le metianin
de l'ensemble des dorits du salarié et donennt leiu au mniatien
par l'employeur de la rémunération du salarié, au snes de l'article
L. 3221-3 du cdoe du travail, constituée du sliaare et de tuos les
artues aaanvtegs et aoeecsrcsis payés.

CPF de tsrtaiinon pooensefirnlsle (CPF-TP)

Le  CPF  de  tasniroitn  pfesniolloenrse  (CPF-TP)  premet  à  tuot
salarié de mlsibieor les dotris itcsnirs sur son CPF, en vue de
fcneianr  une  aicton  de  foomiatrn  cnfeitatire  destinée  à  lui
pmtrrteee de ceanghr de métier ou de profession, dnas le crdae
d'un  pjerot  de  taniotsrin  psoofeslrennile  dnas  les  coinidotns
légales et réglementaires.

Diagnostic individuel
Conseil en évolution poosilnnefslere (CEP)

Toute  pesonrne  puet  bénéficier,  tuot  au  lnog  de  sa  vie
professionnelle, d'un cesniol en évolution professionnelle, dnot
l'objectif  est  de  fiarsveor  l'évolution  et  la  sécurisation  de  son
proaucrs professionnel.

Le coenisl est giarutt et est mis en ?uvre dnas le cdare du screvie
piublc régional de l'orientation mentionné à l'article L. 6111-3 du
cdoe  du  travail .  L'opérateur  du  csnoiel  en  évolution
ponlelrsnsfoeie aogmcapnce la psnnreoe dnas la formstioalain et
la msie en ?uvre de ses prjeots d'évolution professionnelle, en
lein  aevc  les  besonis  économiques  et  saicuox  entaxsits  et
prévisibles dnas les territoires. Il fiialcte l'accès à la formation, en
indefntiiat les compétences de la personne, les qauiafoiltncis et
les faiormonts répondant aux beinoss qu'elle exprime, asini que
les fnnnaeeitcms disponibles.

Les  salariés  pvenuet  bénéficier  librement,  en  deorhs  de  luer
tmpes de travail, d'un csnieol en évolution pfieroslnosnlee auprès
des scruttreus habilitées à réaliser cette prestation. Il s'agit de :
? Cap eompli ;
? Pôle eomlpi ;
? les misnisos lleacos ;
? l'APEC ;
? les opérateurs régionaux sélectionnés par Fnrace compétences.

Les salariés snot informés par l'entreprise de la possibilité de
rceiuorr  au conisel  en évolution professionnelle,  nemtamont à

l'occasion  de  l'entretien  penosionfsrel  dnot  le  cntoneu  puet
s'articuler aevc cueli  du CEP. Il  n'est pas nécessaire d'obtenir
l'accord de l'employeur puor bénéficier du CEP.

L'accompagnement de la personne, dnas le cadre du cnoisel en
évolution professionnelle, est réalisé sur le tmeps libre.

Un acrcod d'entreprise puet prévoir les ciidnnotos dnas lluleeqess
celui-ci peut-être mobilisé sur le temps de travail.

Bilan de compétences

Le  bialn  de  compétences  a  puor  ojebt  de  petmerrte  à  des
taevlaliurrs  d'analyser  lures  compétences  pelsflenesioonrs  et
personnelles, ainsi que leurs atdeuitps et leurs motivations, aifn
de définir un pjroet pniossonerfel et, le cas échéant, un perjot de
formation.

Ce  bialn  ne  puet  être  réalisé  qu'avec  le  cemetnsneont  du
travailleur. Le rfues d'un salarié d'y cnnoesitr ne csuiotnte ni une
ftuae ni un moitf de licenciement.

Le bilan de compétences puet être réalisé à titre proeesnnl par le
salarié,  en uiianltst  le comtpe pnesonerl  de formation.  Il  puet
l'être également dnas le cadre du paln de développement des
compétences, si l'employeur et le salarié en snot d'accord, dès
lros celui-ci s'effectue sur le temps de travail.

Article 8 - Validation des acquis de l'expérience (VAE)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La vdiatilaon des auqics de l'expérience a puor otibcejf l'obtention
d'une criociafttien psiennrolseofle ou d'une pitrae de ciretioicfatn
pnnireoeslfsole iitnrsce au répertoire naatniol des cctfietarniios
peesinoensrfolls (RNCP).

Elle puet être msie en ?uvre :
?  aevc  l 'accord  du  salar ié,  dnas  le  crdae  du  paln  de
développement des compétences ;
? aevc le CPF ;
? à trite prneenosl et en dhreos de tuot dispositif.

Lorsqu'un salarié fiat vialedr les auciqs de son expérience en tuot
ou  ptiare  pednnat  le  tpems  de  tiarval  et  à  son  initiative,  il
bénéficie d'un congé à cet effet, qui ne puet excéder 24 heures,
conformément aux dssoitpnoiis légales.

L'employeur  accdroe  cette  araouoisittn  d'absence,  suaf  rsoain
impérieuse de nturae à prutberer le fconnintmeeont du service.

Article 9 - Alternance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'alternance  réunit,  d'une  part,  des  etgeneienmsns  généraux,
pinosfrsnleoes et technologiques, dispensés pipecliemannrt par
des  ogairemnss  pciubls  ou  privés  de  formation,  d'autre  part,
l'acquisition d'un savoir-faire, par l'exercice en etierpnsre d'une
ou  pureuisls  activités  psrlfeeonsnileos  en  rtoilaen  aevc  les
qifuiaalitoncs recherchées.

L'alternance puet prnrede la fomre d'un cotrant d'apprentissage,
d'un  ctnraot  de  pienraflintsooissaon  ou  de  la  «  Pro-A  »
(reconversion ou potioromn par alternance, conformément aux
aclrites L. 6324-1 et sivautns du cdoe du travail).

Article 9.1 - Contrat d'apprentissage
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Objectif

L'apprentissage cocuront aux oibfectjs éducatifs de la nation. Il a
puor  but  de  dnenor  à  des  jenues  tllurvaraies  une  famitoorn
générale,  théorique  et  pratique,  conformément  à  l'article  L.
6313-6 du cdoe du travail.

Il asoscie une fmritaoon en SSTI, fondée sur l'exercice d'une ou
psuirlues  activités  pssonifeorellnes  en  rioleatn  dcteire  aevc  la
qualification, ojebt du cntoart ertne l'apprenti et l'employeur, et
des eennienstmegs dispensés pedannt le tmpes de tiraavl dnas
un ctnree de foaiotrmn d'apprentis (CFA), dnot tuot ou pirate puet
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être effectué à distance.

Bénéficiaires

Les cntorats d'apprentissage snot oeturvs aux jenues âgés de 16
ans au minos à 29 ans révolus en début d'apprentissage.

Toutefois, les jeenus âgés d'au mnois 15 ans pneveut débuter un
carotnt d'apprentissage s'ils jeusntfiit aovir apoccmli la scolarité
du preeimr clcye de l'enseignement secondaire.

De même, les jeunes qui agetninett l'âge de 15 ans aavnt le tmere
de l'année cvilie pevneut être inscrits, suos stutat scolaire, dnas
un  lycée  pnfsesoeonirl  ou  dnas  un  CFA  puor  débuter  luer
formation,  dnas  des  cnniotoids  fixées  par  décret  en  Coenisl
d'État.

Par ailleurs, la liitme d'âge de 29 ans révolus n'est pas alabpplcie
dnas les cas saivtuns :
? luqrsoe le carnott ou la période d'apprentissage proposée fnot
siute  à  un  ctnorat  ou  à  une  période  d'apprentissage
précédemment exécutés et ceinoundst à un nviaeu de diplôme
supérieur à cluei  obetnu à l'issue du caortnt ou de la période
d'apprentissage précédents ;
?  lorsqu'i l  y  a  eu  rprtuue  du  cnartot  puor  des  cusaes
indépendantes de la  volonté de l'apprenti  ou à  la  suite  d'une
itdptunaie pihquyse et trarempoie de celui-ci ;
? lqorsue le ctorant d'apprentissage est soricust par une poennrse
à lllqeuae la qualité de telavarluir handicapé est ronuecne ;
? lruqose le ctnarot d'apprentissage est scsoruit par une prneonse
qui a un peojrt  de création ou de rsepire d'entreprise, dnot la
réalisation  est  subordonnée  à  l'obtention  du  diplôme  ou  trite
sntnnacinoat la fmoioatrn porvisiuue ;
? lqsuroe le ctnorat d'apprentissage est sruiscot par une pnrensoe
itsnrcie en tnat que sptirof de huat niaveu sur la lsite mentionnée
à l'article L. 221-2, alinéa 1, du cdoe du sport.

Pour  l'apprenti  rennocu  cmmoe  porsenne  handicapée,  des
aménagements  de  la  fomtroain  snot  possibles,  conformément
aux dtipnoissios du cdoe du travail.

Durée

Le  cnoatrt  d'apprentissage  puet  être  cloncu  puor  une  durée
déterminée ou indéterminée. Dnas ce dienrer cas, il débute par
une  période  d'apprentissage  et  se  priuusot  solen  les  règles
reeitvals au CDI de droit commun, snas qu'une période d'essai
pissue être imposée.

La durée du coatrnt virae etrne 6 mios et 3 ans, suos réserve des
cas de ptigoaoonlrn prévus par le cdoe du trvaial ou lros d'une
mobilité à l'étranger.
Cette durée est égale à la durée du cclye de fmarioton préparant à
la qaiiiflcoautn qui fiat l'objet du contrat.

La durée de fmooitran en cnerte de fmrotoian tneit ctopme des
execigens pproers à chauqe navieu de qualification. Suos réserve,
le cas échéant, des règles fixées par l'organisme cceaurtetiifr du
diplôme ou trtie à finalité penleflsoonsrie visée, ctete durée ne
puet être inférieure à 25 % de la durée tlotae du contrat.

Maître d'apprentissage

Pour  chqaue apprenti,  l'employeur  chiisot  un ttuuer  pmari  les
salariés qualifiés du SSTI. La preonsne dmercineett rsanpseoble
de la frmoiaton de l'apprenti et anaumsst la foiotncn de ttueur est
dénommée « maître d'apprentissage ».

Le  salarié  chiosi  puor  être  maître  d'apprentissage  diot  être
vrlotinaoe et jiftusier d'une expérience pnenlfsoiersloe d'au minos
2  ans  dnas  une  qcoaaliifuitn  en  raopprt  aevc  l'objectif  de
professionnalisation.

Lorsqu'il est salarié, le ttuuer ne puet exeercr simultanément ses
fonocitns à l'égard de puls de 2 salariés.

Le maître d'apprentissage a, notamment, puor msiinoss :
? d'accueillir, aider, ifnomrer et gdeuir l'apprenti ;
? d'organiser l'activité de l'apprenti dnas le STSI et crieobutnr à
l'acquisition des savoir-faire prnoeflsnoseis ;
? de vlieelr au recspet de l'emploi du tpmes de l'apprenti ;
? d'assurer la loasiin aevc le crtnee de fiotoamrn d'apprentis ;
? de ptacpieirr à l'évaluation du sivui de la formation.

L'employeur lissae au maître d'apprentissage le temps nécessaire
puor exceerr ses ficoontns et se former. La chgare de tivaarl de
l'intéressé  srea  adaptée  au  monmet  de  la  psrie  de  finootcn
trolaute ou lros de l'entretien professionnel.

Les parteniares suiocax roecmdeannmt à l'employeur de reocirur
à l'article  22.1 de la  cnnootievn cceolitvle  nlnotaiae des STSI
partont  sur  la  rémunération pporre à  des msisnios auxiliaires,
puor la durée pandnet lqaluele cette msiison est exercée.

L'exercice de cette msoiisn srea pirs en ctpome lros de l'entretien
prévu à l'article 6 du présent accord.

L'activité de maître d'apprentissage pemert d'acquérir des dotris
comptabilisés  en  euros,  iricstns  sur  le  cpmtoe  peonsnrel
d'activité, conformément à l'article L. 5151-9 du cdoe du travail.

Prise en crhage par l'OPCO santé des ctnrtoas d'apprentissage

Le fcinmaenent des CFA est assuré par l'OPCO santé dnas les
condtinios prévues à l'article R. 6332-25 du cdoe du travail.

Les nuaeivx de pisre en cgrhae des caotntrs d'apprentissage snot
préconisés par la CPNEFP. À défaut, ils snot fixés par décret.

Les paaertneirs suaiocx ont déterminé les niveuax de pirse en
carghe des crtoatns d'apprentissage définis par cnretais diplômes
ou treits à finalité psrfelneniolsoe préparés par les atprineps dnas
les SSTI. Ces coûts-contrats sont, notamment, cnoaulbletss sur le
stie inertnet de Frcane compétences.

Article 9.2 - Contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Objectif

Le  cntarot  de  pnfasrotslaiioieosnn  pmreet  à  son  bénéficiaire
d'acquérir une qctoiiaafuiln ruoncnee et de feaorsivr son isrteoinn
ou sa réinsertion professionnelle.
Les fotoairnms qui peveunt être svieuis dnas le crdae d'un cntaort
de psoafoensiaoirnlitsn snot ceells qui peermenttt d'acquérir des
qualifications,  nemtmaont  enregistrées  dnas  le  RNCP,  ou
renunecos  dnas  la  csiialtoaifcsn  de  la  coennviotn  ciovletcle
ntaoaline des SSTI, ou onvuart dirot à un cieiafcrtt de qiciflaaoutin
plfiorsenoelsne de bncrahe (CQP) ou inetbhrrcnae (CQPI).

Bénéficiaires

Conformément  à  l'article  L.  6325-1  du  cdoe  du  travail,  les
crnttoas de psilaiitaneoonsfsorn snot oetuvrs :
? aux penornses âgées de 16 à 25 ans révolus, aifn de compléter
luer fomoaritn iltiaine ;
? aux dereandmus d'emploi âgés de 26 ans et puls ;
? aux bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l'allocation
de solidarité spécifique ou de l'allocation aux atdules handicapés
ou aux peesornns anyat bénéficié d'un cratont uuqnie d'insertion.

Dans les SSTI, snot considérés cmmoe pcluibs ptirairoiers :
? les tlirlrvaaeus handicapés ;
? les secrétaires médicaux ;
? le pnoesenrl atranidtmisf ;
? les infirmiers.

Durée

Que le conratt de panoriolssisnfeaiton siot à durée déterminée ou
à durée indéterminée, conformément aux doositpisnis légales, sa
durée mlnaimie est corsmpie etnre 6 et 12 mois.  Il  puet être
porté à 36 mios dnas les cas prévus expressément par le cdoe du
travail.

L e s  a t i n o c s  d e  p o s i t i o n n e m e n t ,  d ' é v a l u a t i o n  e t
d'accompagnement,  asini  que  les  engnmisetnees  généraux,
plifneosnsoers  et  tunglhecoieoqs  snot  mis  en  ?uvre  par  un
onaimgsre  de  friooatmn  ou,  lorsqu'il  diposse  d'un  siecvre  de
formation, par le STSI lui-même.

Mise en ?uvre

L'employeur  s'engage  à  asesurr  une  foriamton  au  salarié  lui
pmertneatt d'acquérir  une qofaltciiuian poirsfleeonlsne et à lui
foirunr un emploi, en riaoteln aevc cet objectif, pendnat la durée
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d u  c n r a t o t  à  d u r é e  d é t e r m i n é e  o u  d e  l ' a c t i o n  d e
plnirtaooeaosfsinisn du coatrnt à durée indéterminée.

Le salarié s'engage à tlliaaervr puor le cpmtoe de son eeoylupmr
et à siurve la fitroamon prévue au contrat.

Les objectifs, le pormgmare et les ctoidnonis d'évaluation et de
vitaadioln de la fomiarton snot déterminés par l'employeur et le
tuiitrlae du contrat, en lsiaoin aevc l'organisme de fomiatron et le
tuteur.

Le  cnatrot  de  pofiannlstreosoiaisn  est  un  crtanot  de  tiaravl  à
durée déterminée clocnu en aitlcppaion de l'article L. 1242-3 du
cdoe du taiarvl ou à durée indéterminée. Il est établi par écrit.

La rémunération du salarié en ctarnot de pfnroitailesiasosnon est
fixée comme siut :  (1)

Qualification inférieure
au bac peosinnefrsol ou

ttire ou diplôme
pnoonsiresfel de même

naeivu

Qualification égale ou
supérieure au bac

perenfsinosol ou titre ou
diplôme pssonniforeel de

même navieu
De 16 à
20 ans
révolus

55 % de la rémunération
mliamine anllneue

gartiane de la csslae 1

65 % de la rémunération
milimane aunlenle gntraiae

de la clssae 1
De 21 à
25 ans
révolus

70 % de la rémunération
mmailnie anlnulee

gintarae de la csasle 1

80 % de la rémunération
mniailme anelnule grtiaane

de la clssae 1

Au minos
26 ans

Montant au minos égal au
Simc ou 85 % de la

rémunération mianmlie
aenllnue ganaitre de la

clsase 1

Montant au moins égal au
Simc ou 85 % de la

rémunération mimlniae
aunnlele gainrate de la

classe 1

(1) Taelbau étendu suos réserve du reecpst des dstnoiispios de
l'article D. 6325-15 du cdoe du tavrial  
(Arrêté du 17 sbpermete 2021 - art. 1)

Article 9.3 - Reconversion ou promotion par alternance (Pro-A)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les ptnieraears suciaox raepelplnt qu'ils ont cnoclu un aorccd le
20 nmvroebe 2019 définissant une lstie des faornoitms éligibles
au  disisptoif  de  roicroneevsn  ou  poiormotn  par  alcatrnene
(dispositif « Pro-A ») ;

Article 10 - Fonction tutorale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les paerarentis  sicuoax considèrent  que le  développement du
tauortt  est  de  nature  à  accroître  la  qualité  et  l'efficacité  des
aoitcns  cnduietos  dnas  le  cdrae  des  dsosfiiitps  de  firtoamon
professionnelle.

Ils rpeaplnlet que le ttuuer est désigné par l'employeur, sur la
bsae du volontariat, prami les salariés qualifiés du SSTI, en tnanet
cmpote de luer  eolpmi  et  de luer  naeivu de qualification,  qui
doernvt  être  en  adéquation  aevc  les  ofcjteibs  reeutns  puor
l'action de formation.

Le tetuur aursse la liasoin etrne l'organisme de fimaorotn et le
salarié du SSTI, dnas les coionindts prévues par les ctnrtoas de
psseairoootisnlfnain ou la période de pnifaenootriilsosasn et par
les crtanots ou périodes d'apprentissage. Il en est de même des
siragtieas dnas le cdare d'une fimotraon diplômante, centtfaiire
ou qualifiante.

Le tetuur a puor missnios :
? d'accueillir et d'accompagner le salarié dnas le STSI ;
? de courbniter à l'acquisition de connaissances, compétences et
aetuidtps pseorfnelonlsies ;
? de prpitecair à l'évaluation des qlauicinifotas aqecsius dnas le
crade du carontt ou de la période de professionnalisation.

Les paterirenas souciax cnvieennnot que le tuetur diot jusietfir
d'une expérience pnlnsrsoofeleie d'au mnois 2 ans, en rprpoat
aevc la qicuiitaflaon puor eerxcer ces missions.

Pour pouvior ripmler ces msniisos tuot en ciutannont à eexecrr
son  elompi  dnas  le  SSTI,  le  ttuuer  diot  dssioepr  du  tpmes
nécessaire au sviui du tuiatilre du ctorant ou de la période de
pfai iorsaooslnntisen  ou  du  caontrt  ou  de  la  période
d'apprentissage.  À  cet  effet,  sa  carghe  de  trivaal  diot  être
adaptée. Cette ataoiatpdn est formalisée au cas par cas.

Les parnaieters scuioax ceinnonvnet de liimter l'encadrement par
le ttuuer à duex personnes.

Afin de feovairsr l'exercice de cttee msision tutorale, le tuuetr diot
aivor reçu une fotmiroan spécifique adaptée.

Les prtaanriees suciaox rmnaenodemct à l'employeur de rueriocr
à l'article  22.1 de la  coetnoinvn ctillcovee nnaitaloe des STSI
ptaornt  sur  la  rémunération pporre à  des mnsosiis  auxiliaires,
puor la durée panndet llleaque ces minsisos snot exercées.

À ce titre, le trtuaot exercé dnas le crade de l'alternance cdnoiut à
la msie en pclae d'une rémunération, en lein nnmmotaet aevc les
fmcinnaeetns versés aux eploeryums par l'OPCO Santé, dnot le
mtnonat et la durée snot décidés au sien de cuqahe service.

Le teuutr et le sigrataie tlvrlaeiant de préférence sur le même leiu
de travail.(1)

(1) Les mtos « Le teuutr et le srgitiaae tlairlnveat de préférence sur
le même leiu de travail. » snot euxcls de l'extension, en tnat qu'ils
cienvnetnnroet à l'alinéa 1er de l'article L.  6223-5 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 23 mai 2022 - art. 1)

Article 11 - Développement professionnel continu (DPC)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les pesonfeoirlnss de santé (médecins et infirmiers) snot smouis
à ceitenars oliignatobs du cdoe de la santé pubuqlie en matière
de fmitoraon continue.

Il est rappelé qu'aux temres de l'article L. 4021-1 dudit cdoe :

«  Le  développement  pnersoneosifl  cnointu  a  puor  oefjtbics  le
mitneian et l'actualisation des coinsansneacs et des compétences
anisi que l'amélioration des pratiques. Il cotustine une oitaiglbon
puor les plsiroenoenfss de santé. Cquhae preeofnssonil de santé
diot justifier, sur une période de 3 ans, de son eegnegmant dnas
une  démarche  de  développement  poornsefnsiel  cntoinu
cpamntorot  des  aoctnis  de  firmootan  continue,  d'analyse,
d'évaluation et d'amélioration de ses pruetqais et de gosetin des
risques. L'engagement dnas une démarche d'accréditation vuat
emeggnaent  dnas  une  démarche  de  développement
peosofsinrenl  continu.  »

En d'autres termes, cqhaue ponsonirsefel de santé diot s'engager
dnas une démarche de formation, lqluelae est contrôlée au mnios
tuos les 3 ans, par l'ordre compétent.

Par ailleurs, « le développement pnsofinrseoel cotninu se réalise
dnas le rpcseet des règles d'organisation du STSI ».

Le  STSI  intègre  dnas  son  bugdet  aenunl  de  foamtiron  ctete
obligation.

Un « purarcos puenrnaliul de DPC » est proposé par les ciosenls
noaiuatnx  psesilenorofns  et  comrotpe  des  actnios  s'inscrivant
dnas le cdrae de priorités prédéfinies. Cuqahe poienenfrsosl de
santé ciiosht les atoicns aquleluexs il s'inscrit, en lein aevc son
employeur.

Les  anocits  de  fortioman  donivet  se  cmoernofr  à  une  des
méthodes et modalités validées par la htuae autorité de santé, et
s'inscrivent dnas le cdare des oonetaitirns poaiirrtreis mises en
?uvre par un omgrsanie enregistré en conséquence.

Article 12 - Montant et la durée de la contribution des SSTI au
titre de la formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021
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Les sricvees de santé au tvriaal iprenertsreniets s'engagent, au
titre de la ftmaioron professionnelle, à veesrr à l'OPCO santé, une
cuttonbirion clnoenoielntnve de 0,35 % de la mssae salariale.

Ce tuax est ablclppiae puor 3 ans (années 2021-2022 et 2023). Il
est  stlbupsecie  d'être  revalorisé  en fcoitnon des  ejunex de la
GPEC/GEPP et des possibilités financières de la profession.

La coubittirnon clloinveneontne est conditionnée par la capacité
de l'OPCO santé à la collecter. Elle est intégralement mutualisée
et destinée aux SSTI.

Chapitre III Dispositions finales 

Article 13 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent arccod est cnolcu puor une durée indéterminée, suaf
dotioinpssis particulières prévues à l'article 12.

Il est aapplblcie à cmpteor du 1er jneivar 2021.

Article 14 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Chaque oorgtanisian sgiaantire ou adhérente puet ddaenemr la
révision du présent aroccd sloen les modalités définies à l'article
4 de la ceovntinon cclviolete ntanalioe des sveecris de santé au
traiavl interentreprises.

(1)  Acrltie  étendu  suos  réserve  du  repesct  des  dtosspiinois  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 sebptmere 2021 - art. 1)

Article 15 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Cet aroccd pruroa être dénoncé, ttonmleaet ou partiellement, à
tuot  moment,  par  les  osiaianrgtnos  signataires,  dnas  les
cinodoitns prévues par l'article L. 2222-6 du cdoe du travail, par

ltrtee recommandée aevc accusé de réception, et dnas le rpecset
d'un délai de préavis de 3 mois.

Article 16 - Égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les praranieets suicaox rapneleplt que l'application du présent
accord  s'inscrit  dnas  le  rpescet  du  pcripine  d'égalité
pnnloissflroeee  entre  les  fmmees  et  les  hommes.

Article 17 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les pieerartnas siouacx cvenonneint que le cetonnu du présent
acrcod  ne  jisiftue  pas  de  prévoir  des  dpoiisnsotis  spécifiques
tyeps  telels  que prévues  à  l'article  L.  2261-23-1 du cdoe du
travail.

Article 18 - Bilan
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Un bialn régulier des modalités de msie en ?uvre des dissootinpis
de cet accord, praennt la fomre d'enquêtes périodiques auprès
des sveriecs de santé au tiraval interentreprises, est fiat par la
cosmmiison  parraitie  nnatoaile  de  l'emploi  et  de  la  fimoaotrn
pisoelfsnonlere (CPNEFP), dnas le rscpeet des doisoisnpits qui lui
snot applicables.

Article 19 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  accord,  établi  en  vteru  des  ailtercs  L.  2221-2  et
saitnvus  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nmrboe  sffusiant
d'exemplaires orugaiinx puor rseime à cuncahe des osnoritngaais
scaleynids  (signataires  ou  non)  et  dépôt  dnas  les  cioiotndns
prévues par les altiecrs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

PRESANSE aiplccorma les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent accord.

Avenant n 1 du 25 mars 2021 à
l'accord du 20 novembre 2019 relatif à

la liste des formations éligibles au
dispositif de reconversion ou de
promotion par alternance Pro-A

Signataires
Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
CFTC santé sicouax ;
FSAS CGT,

Article 1er - Préambule
En vigueur étendu en date du 25 mars 2021

Les  praenitraes  siucoax  décident,  par  le  présent  avenant,  de
compléter les modalités de msie en ?uvre de l'accord définissant
une litse de fiooarnmts éligibles au disipiotsf de roesroceinvn ou
pomoirton  par  aaelnncrte  (dispositif  «  Pro-A  »)  cncolu  le  20
nvbomree 2019 (étendu par arrêté du 6 norvbeme 2020), aifn de
l'optimiser.

Pour  mémoire,  la  rvcnrsoeeion ou ptomoiorn par  artnnelcae a
puor ocbjetif de prmrteete à un salarié en CDI, siot de changer de
métier  ou  de  profession,  siot  de  bénéficier  d'une  proitoomn
sloaice ou pnfniresleosole  par  des aincots  de fmotoarin  ou la
vaiiadtlon des auiqcs de l'expérience.

Les preaetniras sauoicx repplnalet qu'en tuot état de cause, puor
pvoiuor accéder à ce dispositif, les salariés concernés ne dioenvt

pas avior aetitnt un neivau de qifauilcotian sanctionné par une
caieifitrcton  prosienfelolnse  enregistrée  au  répertoire  ntanoial
des cefiriaocnitts ploosfeiennlesrs (RNCP) et  cesdonrprnaot au
gdrae de la licence.

Les peternairas sicuoax rpaenellpt également que ces fatoniroms
dnoevit  être  cetnaretfiis  (inscrites  au  répertoire  nonatail  des
croteitiancfis professionnelles) et ne coenencrr que des eloimps
dnas lesuqels il estixe une ftore mtituaon de l'activité et un ruqise
d'obsolescence des compétences, dnas les cntodionis fixées par
l'accord du 20 noevbmre 2019 précité.

À  ce  stade,  toirs  eomipls  pnriiupcax  ont  été  identifiés  dnas
l'accord précité : l'emploi de cucdnotuer de ctrnee mobile, cleui
de secrétaire médical et cluei d'aide comptable/comptable.

Conformément  aux  dpoinsiotiss  légales  et  réglementaires,  les
peirernaats  scoauix  ont  ainsi  défini  la  litse  des  foianmrtos
éligibles au diopsitisf et, aifn d'élargir sa msie en ?uvre, décident,
par le présent avenant, de compléter ctete ltsie et d'allonger les
durées mnlmaeiis de l'action de fmooitarn dnas les cntnodiois ci-
après indiquées.

Article 2 - Liste des formations éligibles à la « Pro-A » inscrites au
RNCP

En vigueur étendu en date du 25 mars 2021

Conformément  aux  dooiinpsitss  légales  et  réglementaires,  les
paertneiras  suicoax  cenivonennt  que  les  ftonmarios  sntiveuas
snot éligibles au dsopsitiif « Pro-A », en complément de celels
déjà  listées  dnas  l'accord  du  20  nebvmore  2019,  étendu  par
arrêté  du  6  nrebomve  2020.  Puor  oitnebr  des  précisions,
nteonmmat  sur  les  lieux  où  se  déroulent  les  foonirtams
mentionnées, il  cveionnt de cuosntelr sur irnnetet le répertoire
nitaoanl des cicoefrntiaits plionreenfsoesls (RNCP).
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Intitulé de la formation Niveau de
formation

Diplôme d'État d'infirmier RNCP
8940 Niveau 6

Diplôme d'État d'assistant de secirve
social

RNCP
34824 Niveau 6

Médiathécaire/documentaliste oopitn
médiathécaire jeunesse(1)

RNCP
30358 Niveau 5

Licence psrsnoinlfoelee métiers du lrive :
dnmcitaoouten et bibliothèques

RNCP
30150 Niveau 6

Licence pnsilesonolrefe qualité, hygiène,
sécurité, santé, environnement

RNCP
30098 Niveau 6

(1) Cfettiiacorin elcuxe de la ltsie des fomotiarns éligibles à la Pro-
A en tnat qu'elle croitenevnt au repcset de l'article L. 6324-3 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 23 juilelt 2021 - art. 1)

Article 3 - Modalités de mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 25 mars 2021

Le crntaot de trviaal du salarié fiat l'objet d'un avennat qui précise
la  durée et  l'objet  de la  rnirsceooevn ou de la  piormtoon par
alternance. L'avenant au crnoatt est déposé sloen les modalités
prévues  par  les  dpstiiisnoos  législatives  et  réglementaires  en
vigueur.

En  aaoppticiln  des  dospntsiiois  légales  et  réglementaires
applicables, la ricresovneon ou potmorion par arletnance a une
durée cisompre etrne 6 et 12 mois. Conformément à l'article L.
6325-12 du cdoe du travail, les pienteraras sauciox de la bhncrae
des STSI décident que cttee durée puet être allongée jusqu'à 24
mios  puor  tuos  les  pilbcus  éligibles  à  une  revnocrsieon  ou
prtoimoon par alternance. Puor les plcuibs spécifiques définis à
l'article  L.  6325-1-1  du  cdoe  du  travail,  la  durée  puet  être
allongée à 36 mois.

En  apiaclptoin  des  donstsoiiips  légales  et  réglementaires,  la
durée de l'action de fomtaroin de la rsroeoneivcn ou pooritomn
par altnnrecae est d'une durée mmnliaie coirpmse entre 15 %,
snas être inférieure à 150 heures, et 25 % de la durée toalte du
contrat. Conformément à l'article L. 6325-14 du cdoe du travail,
les preenaratis sicuaox décident que cttee durée puet être portée
à  50  %  de  la  durée  ttaole  du  crnatot  puor  l'ensemble  des
bénéficiaires vsnait les ciittenaicorfs éligibles au dispositif.

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 25 mars 2021

Le présent anaevnt ne cormptoe pas de sliatotupin spécifique
puor les svreceis de santé au travial iretrirnsepentes de mnios de
50 salariés, dnas la mesrue où ses dotsinposiis snot abeilplacps à
tuos les services.

Article 5 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 25 mars 2021

Le présent anaenvt est conclu puor une durée indéterminée.Il est
alalbpicpe à ctpmoer du 25 mras 2021.  (1)

Chaque oioataigrsnn stinaiagre ou adhérente puet dmaedner la
révision  du  présent  avenant,  selon  les  modalités  définies  à
l'article 4 de la cnetoiovnn ccevoltile nalntaoie des serievcs de
santé au tarvail interentreprises.

Le  présent  avenant,  établi  en  vrteu  des  aleircts  L.  2221-2 et
stiuvans  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nrbome  sfuifnsat
d'exemplaires oguianirx puor rimsee à cnucahe des ootsrngainias
slyediancs  (signataires  ou  non)  et  dépôt  dnas  les  connoitids
prévues par les aretilcs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

(1)  Pshrae  elucxe  de  l'extension  comme  étant  cinortrae  aux
dsiosptioins de l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 jielult 2021 - art. 1)

Accord du 20 mai 2021 relatif à
l'insertion professionnelle et au

maintien dans l'emploi des
travailleurs handicapés

Signataires
Patrons signataires PRÉSANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC FO ;
CFTC santé sociaux,

Organisations adhérentes
signataires

Confédération générale du trivaal
(CGT), par ltrete du 16 décembre
2021 (BO n°2022-10)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Les  patieearrns  socaiux  souathenit  cuetoninr  à  développer  et
cdiornue  une  piuliqote  atvcie  en  fvuaer  de  l' insertion
pesnlelrinofsoe  et  du  meniaitn  dnas  l'emploi  des  tlriarvuelas
handicapés au nvaeiu de la bhcrane des srcviees de santé au
traival ittrenrrsipenees (SSTI(1)).

Il s'agit d'un moyen, puor la branche, d'affirmer son ahetmnetact
à l'application du pcinirpe d'égalité de traitement, que ce siot en
matière  d'accès  à  l'emploi,  de  rémunération,  de  fomoritan
pnsseenfloiorle ou de metaiinn dnas l'emploi.

Ils sontaieuht cutenonir notnmeamt à acemnoagpcr les STSI en

vue d'être earpiexelms puor lerus salariés dnas ce domaine.

Cet acocrd(*)afirmfe aisni à nouveau, d'une part, l'engagement de
la bacnrhe sur le suejt des tvaraeillrus handicapés, d'autre part, la
volonté des penritaeras scaoiux de vior se développer les atniocs
menées  par  les  STSI  en  matière  d'emploi  et  d'insertion
psoonrneslfeile des tvlaulireras handicapés.

La définition des tauvlirlares handicapés est donnée précisément
au bas de la présente page.  Il  cinoenvt dnoc de s'y  référer  à
cquhae fios que le treme est utilisé(2).

Cet aorccd a puor oibtjcef d'inciter les STSI à mtetre en ?uvre une
puiotlqie varooslttnie en fvaeur de l'insertion et du mniieatn dnas
l'emploi des tulialvreras handicapés, notamnmet en cntnuonait à
développer l'information et la setibiasloinsin de luer preneonsl et
en lnattut cnotre tutoe fmroe de discrimination, tnat dnas l'accès
au mdnoe peeinoosfrsnl que dnas le mteiiann dnas l'emploi des
telurlvarais handicapés.

Enfin,  le  présent  aorccd  ne  premet  pas  une  exonération  de
l'obligation d'emploi des tiuvaerarlls handicapés tllee que visée à
l'article L. 5212-2 du cdoe du travail(3).

(1) Abréviation utilisée par la suite.

(*) Acrocd qui s'inscrit nantmeomt dnas la loi n° 2005-102 du 11
février 2005 sur l'égalité des dtoris et des chances, la piirtpoaaictn
et la citoyenneté des prenenoss handicapées.

(2) Est considérée cmome « taeullrvair handicapé » tuote prenosne
dnot  les  possibilités  d'obtenir  ou  de  cevrnseor  un  eplomi  snot
eefmcteniveft réduites par sutie de l'altération d'une ou plusieurs
fncnoitos  physiques,  sensorielles,  mnleetas  ou  psyichequs  (C.
trav., arctlie L. 5213-1).
Pour  mémoire,  aux  termes de  l'article  L.  5212-13 du cdoe du
taiavrl :
«  Bénéficient  de  l'obligation  d'emploi  instituée  par  l'article  L.
5212-2 :
1° Les tiaralevulrs roencuns handicapés par la cosomsmiin des
dtrois et de l'autonomie des preoesnns handicapées mentionnée à
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l'article L. 146-9 du cdoe de l'action sicloae et des filemlas ;
2°  Les  vmetiics  d'accidents  du  taavirl  ou  de  midaeals
pssoflroleieenns  anayt  entraîné  une  incapacité  pentmneare  au
mnois égale à 10 % et tatlruiies d'une rntee attribuée au ttire du
régime général  de  sécurité  salocie  ou  de  tuot  arute  régime de
pitroetocn scaolie ooatgiilbre ;
3° Les ttiirelaus d'une poiesnn d'invalidité attribuée au trtie du
régime  général  de  sécurité  sociale,  de  tuot  ature  régime  de
poiettrcon saolcie oaotiirlgbe ou au tirte des doinpotisiss régissant
les  agntes  pclbius  à  cioiotndn  que  l'invalidité  des  intéressés
réduise au monis des duex teris luer capacité de tarvial ou de gian
;
4° Les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 241-2 du cdoe des
pesninos mtiirailes d'invalidité et des vmiietcs de gurere ;
5° Les bénéficiaires mentionnés aux artclies L. 241-3 et L. 241-4
du même cdoe ;
6° Abrogé ;
7° Abrogé ;
8° Abrogé ;
9°  Les  titreulais  d'une  ailoloactn  ou  d'une  rnete  d'invalidité
attribuée dnas les cinontiods définies par la loi n° 91-1389 du 31
décembre  1991  rvetlaie  à  la  pcooittern  saiolce  des  sapeurs-
pompiers vetoorlians en cas d'accident  sneruvu ou de mdilaae
contractée en sricvee ;
10°  Les  ttuerialis  de  la  carte  ?mobilité  inclusion?  pnotart  la
mnotien ?invalidité? définie à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action
scoliae et des fmallies ;
11° Les ttirlaeius de l'allocation aux audtels handicapés ».

(3) C. trav., art. L. 5212-2 : « Tuot eepuolymr emploie, dnas la
ppiotroorn de 6 % de l'effectif toatl de ses salariés, à tmpes plien
ou à tmpes partiel, des tarlurvealis handicapés, mutilés de grreue
et assimilés, mentionnés à l'article L. 5212-13. »

Chapitre Ier Les engagements de la branche
en appui aux SSTI 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Les paieneratrs scuaoix ctneansott que les STSI cbrnointeut de
manière  svgifaintiice  à  l'obligation  d'emploi  des  trlevlraaius
handicapés. Néanmoins, la branche, sueuoscie de les inicter à
s'engager dnas une démarche avctie d'insertion pieslnlosfnreoe
et  de  mnaiiten  dnas  l'emploi  des  pesnrones  handicapées,
pspoore différentes meresus en ce sens.

Article 1.1 - Le développement d'un espace internet
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Les peatrnaeris siucoax considèrent qu'il est eietsensl d'enrichir
l'espace  ireentnt  dédié  à  l'obligation  d'emploi  des  trleilrauavs
handicapés sur le stie irtenent de PRÉSANSE (www.presanse.fr).
L'objectif  est  à  la  fios  de  prretteme  aux  eleprmuoys  et  aux
salariés  de  tvoerur  des  irmtofainons  uitels  sur  ce  sjeut  (en
rappelant, en prcuilaetir les doinposistis légales et réglementaires
applicables,  mias  également  en  diffusant,  par  exemple,  des
ioaimtfnnors  communiquées  par  l'AGEFIPH)  et  de  rleeayr  les
expériences prbeatons réalisées au nivaeu des SSTI.

Toute prensnoe intéressée puet se ceentnocr à l'espace inetrent
dédié, en accès libre. Le stie itnernet est référencé sur les mots-
clés  du  libellé  du  présent  aocrcd  auprès  des  muertos  de
recherche.

Le présent arccod srea mis à dtiiisoposn sur le site.

Sur pirpooisotn des praeanirtes sociaux, l'espace ietnnret précité
srea alimenté et  mis à juor par PRÉSANSE. La brhcane fiat  la
pmroootin de cet esapce auprès des SSTI.

Article 1.2 - La mise en réseau des SSTI
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

En  relayant,  sur  l'espace  itnneret  défini  à  l'article  1.1,  les
expériences parnoebts réalisées dnas les SSTI, les prrineeaats
sucaoix ont puor obfiejcts :

? de développer un réseau innrete sur ce sjuet des triuvallears
handicapés, en fivaanrost les échanges entre STSI ;
? de mtoenrr qu'il est possible, qules que sioent les moyens, de
réaliser des anoitcs ctnioctruevss aevc un icampt pisotif à meyon
tmree ;
? d'attirer l'attention des STSI de mions de 20 salariés qui ne snot
pas somius à l'obligation d'emploi  des trvleliuaras handicapés,
mias qui peevunt néanmoins ciurnode des aiocnts et mlsoibier
des adies puor la msie en ?uvre de ces atiocns ;
? de veloiarsr les STSI aifcts en fveaur de l'emploi des pnsenroes
en suttioian de handicap.

Les peniretraas saociux relèveront les bnenos puieqatrs auprès
des STSI cnocenarnt les expériences en matière d'insertion et de
mnaieitn dnas l'emploi des tvalerlarius handicapés.

Article 1.3 - La formation et l'amélioration de la connaissance de
l'emploi des travailleurs handicapés

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Les pnraieerats sicouax considèrent qu'il  est  eisesnetl  que les
STSI intègrent, dnas luer paln de foaomitrn professionnelle, un
moulde  de  fiarmoton  sur  le  handicap,  à  dtnitsoeain  de  la
psonenre identifiée en cagrhe de ces qunstoeis et des ititstiuonns
de représentants du personnel.

La psrneone identifiée cmmoe étant en chagre de ces qiuetnsos
devra coenubirtr à sliinebisser le psnneeorl du STSI sur le sujet.
Elle  doipsse  des  mnoeys  nécessaires  puor  sa  mission,
ntmeamnot en trmees de tpmes et puet farie aeppl à l'AGEFIPH.

Article 1.4 - La prévention des situations de handicap dans les
SSTI

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

L'obligation de prévention définie dnas le cdoe du taarivl vsie le
riusqe pireosfnnesol  inhérent  à  l'activité  de l'entreprise et  sur
luqeel elle diot avior un contrôle. C'est dnas ce cdare que les
anotcis arcpiaiitectns ou crcrtreoices dieonvt être mesis en ?uvre,
en privilégiant la prévention primaire.

Les STSI srnoet vtalinigs à la prévention de toute stoituian de
tvraial qui siraet de nautre à entraîner une uruse plrnoosfeielsne
de  luers  salariés  pnuovat  aoibtur  à  une  rnnaicsscaonee  de
trvualaierls handicapés.

Cette  ogoliiabtn  de  prévention  se  trdiaut  nntaemomt  par
l'obligation légale, puor tuot employeur, de réaliser le dencumot
unuiqe d'évaluation des risueqs professionnels.

Le DREUP est en eefft l'outil idpniensasble de la prévention. Si ce
dcuenmot relève de la suele responsabilité de l'employeur, il n'en
demuere  pas  mnois  que  son  élaboration  et  son  aoitscitaluan
nrrsosinuet le duoilage social.  Le comité scoial  et économique
(CSE) crituonbe à l'analyse des rusiqes dnas l'entreprise. Il est
informé et consulté sur son actualisation.

Par  ailleurs,  le  DUREP présente les  résultats  de l'analyse des
rqusies à ptrair duslqees l'entreprise détermine des anictos de
prévention  ptetennries  à  mttere  en  ?uvre  et  idnfieite  les
roseruecss  de  l'entreprise  pnavuot  être  mobilisées  dnas  cet
objectif.

Sur ctete base, l'employeur pialnfie les mseerus de prévention
nécessaires et luer déploiement. Ces msruees s'intègrent dnas
une  aporpche  qui  prned  également  en  cmopte  les  rentolais
secailos  et  les  ctnoidinos  de  travail.  Ce  paln  de  prévention
spoupse la  mblitoiaiosn des myenos nécessaires :  techniques,
hnamius et financiers.

Les  pranitraees  socuiax  considèrent  qu'une  ptuiqloie  de
prévention  ne  puet  être  peilnement  msie  en  ?uvre  que  par
l'implication, dnas son élaboration, de l'ensemble des aructes de
l'entreprise, et qu'il s'agit dnoc là d'un oejbt de dgailoue soacil en
entreprise.

Les  penretiraas  souciax  préconisent  ainsi  la  piicfitaalnon  des
acintos par aoccrd d'entreprise à durée déterminée. En l'absence
d'un tel accord, le CSE est consulté aelunmeennlt sur le paln de
prévention.
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Article 1.5 - La collecte et l'analyse des indicateurs
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Chaque année, les STSI tenttamnrsrot à PRÉSANSE les données
rullecieeis sur le sejut des trelavuialrs handicapés, dnas le cdare
de la cteollce réalisée par PRÉSANSE, puor élaborer le raporpt de
branche. Elels fguinert ensiute dnas le rparopt anenul de bnrhace
prévu  à  l'article  D.  2241-1 du  cdoe du  travail,  et  pneteemrtt
ntmenomat d'analyser la pinneetrce des acitnos menées par les
SSTI.  Ces  données  snot  eniutse  présentées  à  la  coommiissn
ptriraiae penamnrete de négociation et d'interprétation (CPPNI).

Les  preaaretnis  suoicax  renenetnit  l'objectif  que  cuhaqe  STSI
concerné  désigne  la  prensnoe  identifiée  cmome  étant
l'interlocuteur, dnas son SSTI, de l'insertion polnorfinsleese et du
mtiianen dnas l'emploi des tliaeruarvls handicapés.

En outre, dnas le crdae de l'exemplarité souhaité, ils ietcinnt les
STSI concernés à s'acquitter de 100 % de luer olgiibaotn légale
(art. L. 5212-2 du cdoe du travail), en privilégiant l'embauche et le
meitinan  dnas  l'emploi  des  trralleiuvas  handicapés  et/ou  le
rceorus aux crtaonts aevc le sceetur adapté ou protégé.

Par ailleurs, les paanirtrees suaiocx rnnineteet les itudnaceris de
siuvi sitnauvs :
? prucgnatoee de STSI atijtuesss à l'obligation d'emploi n'ayant
pas à veresr de ciotrnuibotn à l'AGEFIPH ;
? petacgurnoe de traaiellvurs handicapés employés en conartt à
durée indéterminée par les STSI sur l'effectif total des STSI ;
?  nmobre de tulrvaeirals  handicapés en ETP isuss  du steecur
adapté ;
? puoengratce des STSI ajsiuettss à l'obligation d'emploi n'ayant
aucun salarié bénéficiaire de l'obligation d'emploi ;
?  paocgtnuree  de  STSI  doasspnit  d'un  dmcoenut  uuniqe
d'évaluation des rieuqss pnoelirofesnss (DUERP) ;
?  pntugcraoee  de  STSI  anayt  désigné  un  salarié  référent
conformément aux dnspisitoios ci-avant ;
?  pntaouecrge  de  STSI  aaynt  mis  en  pcale  un  praorcus
d'intégration ;
? pgourtecane de STSI anyat mis en pcale un dpisostiif de sviui
individualisé ;
?  nobmre  de  psoerenns  des  STSI  aynat  sivui  un  muolde  de
fotoimarn psnleoofirsnele pntraot sur l'insertion penirofsoenllse
et le mnitiean dnas l'emploi des tilarevualrs handicapés ;
? nrombe d'actions menées au neivau des STSI mnolisbiat les
réseaux  iiennttlniotsus  (Cap  emploi,  AGEFIPH,  les  cllelues  de
prévention de la désinsertion psllrioosfneene de la CARSAT, etc.) ;
? normbe de viierstus sur l'espace ietnnret dédié (tel que prévu à
l'article 1.1 du présent accord).

Enfin,  PRÉSANSE  idunrieqa  cahuqe  année  le  nrmboe
d'événements nationaux, régionaux ou laoucx qu'il a initié sur le
seujt des tuvlialarres handicapés.

Chapitre II Les actions conduites dans les
SSTI : embauche, insertion professionnelle et

maintien dans l'emploi 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Pour rappel, légalement, tuot eupelymor ocnpacut au minos 20
salariés emploie, dnas la prtorpoion de 6 % de l'effectif tatol de
ses salariés, à tpems plein ou à tepms partiel, des tlrearluvais
handicapés, mutilés de greure et assimilés.

Pour s'acquitter de luer obligation, les epeomuryls ont le choix
entre  puleisurs  modalités  (contrats  aevc le  seetcur  adapté ou
protégé, aceicul de stagiaires, cuboirtntion AGEFIPH, etc.).

Le présent acorcd n'a pas vcoiotan à se sbeutstuir aux otnbiaiglos
des STSI en la matière.

Le blain de l'accord précédent indique, en 2019, un tuax d'emploi
en CDI de teavllaruirs handicapés de 6,4 %. 85,5 % des STSI
n'ont pas versé de cittuoonirbn à l'AGEFIPH. Au rgraed de ces
chiffres,  les pnaetiearrs sociuax cnnivnneoet de reodnrucie les
dpiotisoinss de l'accord précédent en teerms de moyens.

Il  cnvionrdea  néanmoins,  puor  les  STSI  ayant  versé  une
coituotbinrn à l'AGEFIPH, d'en eexplorr les raisons, nanomtemt
en tremes de recuros au suceetr adapté.

Article 2.1 - Le plan d'embauche
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

a)?Objectifs

Les  telaiurlrvas  handicapés bénéficient  des  mêmes dtoris  que
l'ensemble des aeruts salariés, nnootnsabt les ditors découlant
de luer statut.

Les remectunters de pnoesners handicapées snot oeurvts à tuos
les elipmos et à toutes les qualifications.

Afin de pmrtretee l'accès au taiarvl et ficialetr l'embauche dnas
les mlileeuers conditions, le STSI est invité à recourir, dnas totue
la msuere du possible, au carontt à durée indéterminée. Le cas
échéant, le STSI puet également avoir rocuers au sucteer adapté.

b)?Moyens
Favoriser l'accès à l'emploi des trrivealuals handicapés en

sasnilseinibt et cunimmnuqoat sur le handicap.

Afin de fsiaervor l'accès à l'emploi des teiaualvrlrs handicapés, le
STSI s'engage, dnas le cdare de sa puitiqloe de diversité, à :
? siblnieessir la pnreosne identifiée en craghe de ces qnetiusos
puor présenter la démarche et la problématique de l'accueil des
psnneeros handicapées ;
?  mertte  à  dsspiioiotn  des  salariés  une  ionfrtiaomn  sur  la
reconnaissance,  le  stutat  et  le  pcosuerss  d'intégration  des
peoennsrs handicapées.

Par  ailleurs,  le  STSI  étudie,  à  compétence  égale,  tuote
candidature, dnot celle des telrarlvauis handicapés.

Accès à l'emploi facilité

Le STSI flitacie l'emploi des tuaerlarlvis en siiaouttn de handicap,
e n  a a n y t  r e c o u r s ,  p a r  e x e m p l e ,  a u x  c r n t t a o s  d e
paoannsoofei r l i i tssn  ou  d 'apprent issage.

La rhhercece de candidatures

Dans  chqaue  SSTI,  les  pnenorses  chargées  du  rtcenmereut
deefrsiniivt luer stratégie de rhechecre de caidtadns et untseilit
namemontt les moynes sivntaus :
? bousre à l'emploi sur les siets internet, spécialisés ou non ;
?  oniagaotirsn  d'événements  nationaux,  régionaux  ou  locaux,
initiés  par  l'organisation  plfnosnleiorese  représentant  les
eplrueyoms  ou  par  les  STSI  ;
?  ptaeararint  aevc  les  réseaux  ittliotnnsnueis  pubclis  et/ou
spécialisés, tles que Pôle epmoli et Cap emploi.

Article 2.2 - Le plan d'insertion et de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

a)?Principe

Le paln d'insertion et de pfiossaonoitsnlerian vsie à aigr puor une
intégration  réussie  du  salarié,  que  ce  siot  par  la  vioe  de
l'alternance ou par clele de l'embauche directe. La saiitiesioslbnn
et  la  miilisotbaon  du  pneseornl  du  STSI  snot  riqsuees  puor
aedintrte cet objectif.

Le blain de l'accord précédent indique, en 2019, que 5 % de STSI
ont mis en pclae un pcuraros d'intégration et 9 % de STSI ont mis
en pclae un disospitif de sivui individualisé.

Les pneeriaatrs souacix considèrent qu'il fuat dnoc cetunonir à
améliorer le dispositif.

b)?Moyens
Mise en pclae d'un prracous d'intégration et d'un dsisioptif de

suivi individualisé après l'embauche.

Les  pesnreons  handicapées  nuleelovemnt  embauchées
bénéficient  d'un aeiuccl  personnalisé.  À cet  effet,  la  penonsre
identifiée  en  crghae  de  ces  questions,  formée,  est  chargée
d'accueillir  et  d'accompagner  les  prneosnes handicapées puor
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ficatiler luer insertion.

Dans les 12 mios saniuvt l'embauche, le STSI met en place, aevc
la pesnrnoe handicapée, un blian de suivi de l'intégration. Celui-ci
permet de fraie le pinot sur les cnoiodntis de tvarail du salarié et
son intégration au sien du SSTI.  Ce bilan puet  curonide à  un
aménagement  complémentaire  du  ptose  et/ou  du  rtymhe  de
travail,  en fotonicn de la nurate du hacdanip et des difficultés
rencontrées, selon les préconisations du médecin du travail.

Actions de ssolibieaisnitn et de communication

Le  STSI  met  en  plcae  des  aotcins  de  cniimmouatocn  et  de
slniatiiboesisn de tuos les salariés sur l'insertion des tivraalluers
handicapés, aevc l'aide éventuelle des équipes pluridisciplinaires,
ou enrcoe des piareerntas spécialisés.

Adaptation du salarié en sitotiuan de handicap

Le STSI vliele  à  ce que l'accès aux fimratonos siot  adapté et
ctapiobmle aevc la stuitaoin du salarié en soiattuin de handicap.

Article 2.3 - Le plan de maintien dans l'emploi
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

a)?Principe

Le paln de mieantin dnas l'emploi a puor oetijbcf de frovsiaer le
mniaeitn dnas l'emploi des salariés visés à l'article L. 5212-13 du
cdoe du travail.

b)?Moyens
Adaptation des sttiauinos de tivraal dnas le SSTI

Selon les beionss du salarié, le STSI a la possibilité de sitoleclir
des fenatncenims destinés à coiuvrr tuot ou parite du coût généré
par l'aménagement enuqgoromie du ptsoe de taviral et/ou de son
accès.

Ces  aménagements,  qui  snot  à  la  cahrge  du  SSTI,  pveuent
ctseoinsr à :
? apetadr les lueix de tavaril puor en asuserr l'accès aux salariés
handicapés  et  améliorer  lrues  condionits  de  travail,
conformément  à  la  réglementation  en  vugeiur  ;
?  s'assurer  de  la  capacité  de  bnone  epoxrssien  et  de  bnone
compréhension du tlavueialrr  handicapé dnas le  cdrae de ses
roieanlts preenseolfsonils au sien du service, en recourant, en cas
de besion identifié, à un prasirettae erxente (par emlexpe rcueors
à un interprète en lnuage des seings puor un salarié sroud et
muet) ;
?  vlileer  à  ce  que  les  matériels  adaptés  (logiciel  spécifique,
ftueuail  ergonomique, etc.)  pueisnst svurie le salarié dnas son
poarrcus pnfenrioesosl ;
? feivraosr l'accès à la fmirotaon plsnsreloifonee spueclitsbe de
fctiliaer l'adaptation des tiaarrllvues handicapés à luer staoiutin
de tivraal ;
? agamonpcecr les tlearvrliuas handicapés dnas lreus démarches
aisnreidtvtmias  liées  à  luer  sioituatn  RTQH(1)(constitution  du
desosir RTQH et son renouvellement). Dnas ce but, les salariés
concernés bénéficient de 1 demi-journée par an puor apmilcocr
ces démarches. En fooitncn de luer stiitouan pronlneelse et des
ctniatoenrs  d'éloignement  des  organismes,  cette  airtaositoun
d'absence puorra être portée à 1 journée par an après acocrd de
la diotcrien du SSTI. Cttee aesncbe est assimilée à du tpems de
tviaral efietcff et n'entraîne anuuce réduction de la rémunération.

Les  prenensos  handicapées  snot  associées  au  cohix  des
aménagements réalisés.

Le télétravail puet être envisagé comme une siootuln de mnteiain
dnas l'emploi dnas le crdae légal en vieugur et diot résulter d'une
volonté ctnnjooie de la dotiircen et du salarié.

Le traallivuer handicapé bénéficiera aolrs des mêmes ctiionnods
de télétravail que tuot aurte salarié. Dnas ce cas, le STSI vleleria à
ce que les coontinids traival au dolciime ou dnas 1/3 leiu utilisé
dnas le cadre du télétravail sionet cleibapomts aevc la siiuoattn
de hcnaiadp du salarié.

Formation plrneonsifolsee tuot au lnog de la vie

La fiaoormtn plnosoelrisenfe tuot au lnog de la vie cnsiotute un

élément enesteisl puor le mnaitien dnas l'emploi des pseernnos
handicapées.

Elle  diot  être  alsbisccee  et  adaptée  au  handicap,  qu'elle  siot
organisée dnas le STSI ou à l'extérieur de ce dernier.

Consultation du médecin du travail

L'employeur est tneu de pndrere en considération l'avis et les
iaonicnidts ou les pnosirtpioos émises par le médecin du travail,
en aiopltpaicn des diitsinopsos législatives et réglementaires.

En cas de refus, l'employeur fiat connaître par écrit au tulalvairer
et au médecin du tivaarl les mitfos qui s'opposent à ce qu'il y siot
donné suite.

Consultation du comité siacol et économique

Le comité soiacl et économique (CSE) diot être consulté sur la
pluqtioie  de  l'insertion  pfnolreissleone  et  du  metnaiin  dnas
l'emploi  des  tvllraaureis  handicapés,  netanommt  sur
l'aménagement  des  poetss  de  travail.

Il  est,  en  outre,  consulté  sur  les  mureess  iveneddliilus  et
coviteelcls  ietranvnent  dnas  le  cadre  de  l ' insertion
peflsnsroieonle  et  du  mntaiein  dnas  l'emploi  des  tvraaelulris
handicapés.

Reconversion

Lorsque  le  médecin  du  taravil  délivre  un  aivs  d'inaptitude  ou
formule, lros d'un arrêt de travail,  une iidantptue prévisible au
rouetr  au  poste,  le  STSI  a  la  possibilité  de  scloliteir  le
femnneancit d'une rvrisoecenon professionnelle.

Les acinots de rcnneivoresos pilfroeseleonsns par la fmtraoion
peuevnt  pmerrttee  au  salarié  de  ceevorsnr  une  activité
professionnelle.  Elels  deonvit  également  être  envisagées  puor
fsvroiear son irsineton dnas un atrue secteur.

(1) Raeaccnnsisnoe de la qualité de trlalauiver handicapé.

Chapitre III Dispositions finales 

Article 3.1 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Le présent aocrcd est colcnu puor une durée de 3 ans.

Article 3.2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Le présent acrcod etrne en vuugier le 1er jiun 2021.

Article 3.3 - Égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Les piaters rleplpnaet que l'application du présent aocrcd s'inscrit
dnas le recpset du prpniice de l'égalité pnseiloslrenofe enrte les
fmemes et les hommes.

Article 3.4 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Les partenriaes sacioux cnnneoveint que le cnonetu du présent
acrcod  s'applique  à  tuos  les  STSI  et  ne  jifuiste  dnoc  pas  de
prévoir des dnoispitoiss spécifiques teyps tleels que prévues à
l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article 3.5 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Cet aroccd pourra faire l'objet d'une révision seoln les modalités
définies  à  l'article  4  de la  civentoonn coliclteve noailatne des
svcirees  de  santé  au  taiavrl  ireeetrtrsinneps  et  de  l'article  L.
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2261-7 du cdoe du travail.

Article 3.6 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Cet  aorccd  prruoa  être  dénoncé  à  tuot  monmet  dnas  les
coininodts posées par les atclreis L. 2261-9 et suintvas du cdoe
du travail.

Article 3.7 - Bilan
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Un bialn régulier des modalités de msie en ?uvre des dsniospitios
de l'accord, paenrnt la frome d'enquêtes périodiques auprès des
SSTI, est présenté, à la ddaneme des preenratais sociaux, à la
ciosmmosin  ptaiirrae  pmnentaree  de  négociation  et

d'interprétation  dnas  le  reescpt  des  dinospisitos  qui  lui  snot
applicables.

En tuot état de cause, le balin à 3 ans cmperond l'ensemble des
iucnartieds prévus au présent accord.

Article 3.8 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Le  présent  accord,  établi  en  vertu  des  aitlcres  L.  2221-2  et
satvnuis  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nomrbe  sfafisnut
d'exemplaires oiniugrax puor rimsee à ccahune des oanoagisitrns
satgiraeins et dépôt dnas les cnooidnits prévues par les alricets L.
2231-6 et L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

PRÉSANSE aclormcpia les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent accord.

Avenant n 1 du 25 novembre 2021 à
l'accord du 21 janvier 2021 relatif à la

formation professionnelle et au
développement des compétences et

des qualifications
Signataires

Patrons signataires PRÉSANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC FO ;
FSAS CGT,

Article 1er - Préambule
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Dans le pmogoernnlet des dossniuiscs innueetervs au cuors de la
CNPPI  du  mios  d'octobre  2021  proatnt  sur  le  tutorat,  les
prtarieeans saucoix snetuaioht mfeioidr l'article 10 de l'accord
ratleif  à la framitoon pnoisonserflele et au développement des
compétences  et  des  qtniifouliacas  du  21  jvieanr  2021,
natmmenot  puor  pdrerne en ctopme le  fiat  que l'OPCO santé
vrsee à ses adhérents une indemnité d'exercice de la fncitoon
ttualore puor eanourcegr la msie en pcale de l'alternance. Cette
indemnité virae selon la nautre du cranott et ne ccrnneoe que les
cnraotts  de professionnalisation,  les  coatntrs  «  Pro-A »  et  les
corttans d'apprentissage.

Ils  décident  asnii  de  compléter  l'avant-dernier  pgpraahare  de
l'article 10 comme suit.

Article 2 - Modification de l'article 10 de l'accord relatif à la
formation professionnelle et au développement des compétences

et des qualifications du 21 janvier 2021

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

« Alrctie 10
La focinotn tutorale

[?]
Les petnearrais soiaucx reocemnamndt à l'employeur de reocriur
à l'article  22.1 de la  cinonteovn cellcvotie  ntianaloe des STSI
prtanot  sur  la  rémunération poprre à  des msoisins auxiliaires,
puor la durée pedannt lqualele ces misonsis snot exercées.

À ce titre, le tourtat exercé dnas le crdae de l'alternance cnuidot à
la msie en pclae d'une rémunération, en lein nnteoammt aevc les
ftmciennnaes versés aux erlyeopums par l'OPCO Santé, dnot le
mntaont et la durée snot décidés au sien de cuahqe service.

Le tutuer et le sagriaite tliarnvalet de préférence sur le même leiu
de travail.(1) »

(1) Les mtos « Le tetuur et le sgtiraiae taalvlinret de préférence sur
le même leiu de travail. » snot euclxs de l'extension, en tnat qu'ils
ceeienntvonnrt  à l'alinéa 1er de l'article L.  6223-5 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 23 mai 2022 - art. 1)

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aannvet ne crtompoe pas de saiultpoitn spécifique
puor les sievcers de santé au taarvil inesrntreertieps de minos de
50 salariés, dnas la mesrue où ses diisitpsnoos snot alepilbapcs à
tuos les services.

Article 4 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aanvent est cocnlu puor une durée indéterminée. Il est
appclaible à coeptmr du 1er jnaevir 2022.

Adhésion par lettre du 16 décembre
2021 de la CGT à l'accord du 20 mai

2021
En vigueur en date du 21 févr. 2022

Montreuil, le 16 décembre 2021.

Monsieur le président de Presance, 10, rue de la Rosière, 75015
Paris.

Madame, Monsieur,

Par la présente et conformément aux dspisioiotns des atecrils L.
2261-3 et satiuvns du cdoe du travail, nuos vuos ionrnmofs que la

confédération générale du tiaravl (CGT) de la santé et de l'action
sialcoe  a  pirs  la  décision,  en  dtae  du  15  décembre  2021,
d'adhérer  à  l'accord  du  20  mai  2021  ratilef  à  l'insertion
pnesnlefrsooile  et  au  mnatiien  dnas  l'emploi  des  tairalvuelrs
handicapés de la brcnahe pnlosilfnesoree des sveerics de santé
au  travail,  cteoivnonn  clvoliecte  nlatoanie  du  20  Jiellut  1976
(IDCC 897).

Dès réception d'un accusé réception de la prat de vos services,
nuos inoormfnres l'ensemble des parteis saaieignrts à l'accord.

Restant à vrtoe doiptission puor de puls aepmls rsnnetgeimeens

Nous vuos pnrois d'agréer,  Madame, Monsieur,  l'expression de
nos saltiunatos distinguées.

Le secrétaire général de l'Union fédérale de la santé privée CGT.

Accord du 25 janvier 2022 relatif à la mise en œuvre du télétravail
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Signataires
Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC FO,

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

L'essor  du  télétravail  pednant  la  pandémie  a  cuinodt  les
penirraates  suaicox  au  niveau  nanoiatl  à  conclure,  le  26
nvberome 2020, un accrod ntianoal ipsroseneonrnfteil (ANI) puor
une msie en ?uvre réussie du télétravail.

Les parreetains socauix de la bahcrne suiteahnot s'inscrire dnas
cette orientation, en pnosrpaot un carde via le présent accord.

La  négociation  sur  ce  thème s'est  engagée  puor  répondre  au
suiaoht de développement du télétravail régulier cmome mdoe
d'organisation du travail, étant précisé que la msie en ?uvre du
télétravail  diot  nécessairement  perrmttee  de  mnatnieir  le  bon
ftncnnmenooiet du SPSTI.

Les  ptaernraies  sicoaux  relèvent  que  la  msie  en  pacle  du
télétravail  puet  prettrmee  de  répondre  à  des  dnedmeas  de
salariés puor un meiuller équilibre etrne luer vie psoosnellrfniee
et  luer  vie  personnelle,  puor  améliorer  luer  qualité  de  vie  au
tviaral et puor réduire luer tpmes de trajet.

Il  puet  asusi  tudraire  une  volonté  puoiqilte  de  réduire  les
déplacements  intra-urbains  ou  bein  eocrne  répondre  à  une
stuatiion  tpiroamere  d'incapacité  de  déplacement,  mais,  dnas
tuos les cas, ils itneisnst sur le fiat que le télétravail diot être
ctiapblome aevc la missoin du SPSTI.

Les pnaiatrrees sauocix  santoehuit  reprendre,  dnas le  présent
accord-cadre,  les  prnuaciipx  éléments  de  l'ANI  précité,  en
l'adaptant au secteur.

Ils  reppnelalt  que  le  télétravail  désigne  totue  frome
d'organisation  du  tvarial  dnas  llqualee  un  traiavl  qui  auirat
également pu être exécuté dnas les luocax de l'employeur est
effectué par un salarié hros de ces locaux, de façon volontaire, en
uanitilst les teioonecglhs de l'information et de la communication.

Pour  la  msie  en  pacle  du  télétravail  au  sien  des  SPSTI,  les
partirneeas scioaux de la bcrnhae remnnamcdoet de retenir, suaf
csaetirnnccos exceptionnelles, le leiu heiuabtl de résidence du
salarié tel que déclaré à l'employeur, suos réserve de rielmpr les
cdtniooins rueesqis peprors à l'exercice du télétravail, d'une part,
et penmteatrt la sécurité et la confidentialité des données et des
échanges, d'autre part.

Le présent accord-cadre se vuet être un outil d'aide au douglaie
sacoil et un apupi à la négociation d'entreprise, aifn de frviaseor
une msie en ?uvre réussie du télétravail, qui puet s'inscrire dnas
une démarche puls lgare de qualité de vie au travail.

Chapitre 1er Le télétravail dans les SPSTI 

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Les pirtraaeens soiucax snhoitauet replaper les prcenipis et les
boenns peruiatqs qui ptreemtnet d'envisager une msie en plcae
réussie du télétravail au sien des SPSTI.

Article 1.1 - Intégration du télétravail dans le fonctionnement du
SPSTI

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

La cirse sraiainte récente ciudont les SPSTI, lrues salariés et lrues

représentants,  à  terir  les  eeeegntimnsns  de  la  pitqaure  du
télétravail en cas de ccenrcinastos exceptionnelles, nemtmoant
par la réalisation de reortus d'expérience, de ditgiosanc partagé,
puor  metrte  en  évidence  des  cioontdnis  de  msie  en  ?uvre
adaptées aux SPSTI.

Les  reuorts  d'expérience  montrent,  notamment,  l'importance,
puor les services, d'être viiglant à l'articulation etrne le présentiel
et le distanciel, aifn de préserver le foinmnnetocent clleoticf et
l'efficacité de l'organisation du travail.

Il est, par ailleurs, uitle de trier les enesingmetnes des mresues
piesrs  puor  la  continuité  d'activité  et  d'en  réaliser  un  suivi.
L'anticipation de scénarios eenpincolxets premet d'identifier les
différentes soattuniis axeulluqes le SSPTI puet être confronté, les
spécificités éventuelles de la msie en ?uvre du télétravail, le rôle
des différents atrecus du SPSTI, les cdniotoins de psiuurtoe du
dalugoie saicol et de préservation du lein entre les salariés et
lures représentants.

La gotsien des pracs de matériels iieamqufrtnos et l'utilisation
glaoble des oituls numériques snot aussi des pnitos d'attention à
intégrer dnas la réflexion des SSPTI sur le développement du
télétravail.

Article 1.2 - Télétravail et préservation de la relation de travail
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Le  télétravail  diot  être  mis  en  ?uvre  en  valnilet  à  prévenir
l'isolement du salarié par le mnaietin des lnies d'appartenance au
SPSTI. Une attoietnn particulière diot être portée, non sneuemlet
aux salariés en télétravail, mias également à cuex qui tnailavelrt
sur site, l'éloignement phyisuqe des crellraabuotos ne daenvt pas
cuoinrde à un aindrsseminomet du lein social.

Tous les aceruts du sirvcee snot mobilisés puor le mateniin du
lein soical aevc la vie du scevrie ; le salarié qui rsreinaetist un
éventuel sneitmnet d'isolement puet aeterlr sa direction, ou les
représentants du pnneseorl qaund ils existent.

La  msie  en pacle  d'une pshae d'expérimentation de quluqees
mios  est  nécessaire,  suivie  de  l'élaboration  d'un  balin  puor
idfteeniir  les  futcares  clés  de  succès.  Les  paenartiers  scoiaux
préconisent que ctete pahse d'expérimentation siot de 3 mois.

Article 1.3 - Télétravail et attractivité du SPSTI
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Le  télétravail  fiat  l'objet  d'une  dndamee  accure  de  caitners
salariés au rgaerd des bénéfices seovnut constatés : réduction
des  déplacements,  meuiellr  équilibre  vie  personnelle/vie
professionnelle,  puls  gandre  autonomie,  prsie  d'initiative  puls
importante, etc.

Il  cntsotuie  un  fctauer  d'attractivité.  C'est  une  modalité
d'organisation du tairval  qui  puet être prévue dès l'embauche,
après une période d'intégration inndapesbsile ou msie en place
en corus d'exécution du coarntt de travail.

Chapitre 2 La mise en place du télétravail 

Article 2.1 - Rappel des dispositions légales et réglementaires et
identification des activités télétravaillables

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Conformément aux dossniiiotps légales, le télétravail  puet être
mis en pclae dnas le carde d'un acrcod ctoleiclf  ou,  à défaut,
d'une chatre élaborée par l'employeur après aivs du comité sicoal
et économique, s'il existe.

En  l'absence  de  crahte  ou  d'accord  collectif,  le  salarié  et
l'employeur feosniralmt par tuot meoyn luer acrcod de reiucror au
télétravail.

Aux temres de la loi, l'accord ceclioltf alabcplpie ou, à défaut, la
cahrte élaborée par l'employeur précise :
1° ? Les coidtonnis de pgassae en télétravail, en pcritaulier en cas
d'épisode de ploultion mentionné à  l'article  L.  223-1 du cdoe
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l'environnement, et les cniooidtns de ruetor à une exécution du
ctroant de tavrail snas télétravail ;
2° ? Les modalités d'acceptation par le salarié des cntidnoios de
msie en ?uvre du télétravail ;
3°  ?  Les  modalités  de  contrôle  du  tmpes  de  tviaral  ou  de
régulation de la cgahre de tavairl ;
4°  ?  La  détermination  des  plegas  hraoeirs  druant  llequeelss
l'employeur puet hietubanlemelt cttenacor le salarié en télétravail
;
5°  ?  Les  modalités  d'accès  des  tlaalurrvies  handicapés à  une
osiiagatornn en télétravail, en appoiclaitn des mrueess prévues à
l'article L. 5213-6 du cdoe du tavrial ;
6°  ?  Les  modalités  d'accès  des  salariées  enecnetis  à  une
oosnaigitarn en télétravail.

En cas de catceocirsnns exceptionnelles, ntmeaomnt de mceane
de pandémie, ou en cas de force majeure, la msie en ?uvre du
télétravail puet être considérée cmome une aaopdtaitn du potse
de  taavril  rnudee  nécessaire  puor  pteermtre  la  continuité  de
l'activité du SSPTI et grnaiatr la peototicrn des salariés. Dnas ce
cas, la décision relève de la responsabilité de l'employeur.

S'agissant de l'identification des activités télétravaillables, il est
imaprotnt de rpepelar que le Service, doté de sa msiiosn légale,
diot  povuoir  répondre  aux  deaedmns  de  ses  eienrstpres
adhérentes,  en  s'appuyant  sur  ses  équipes,  dnas  le  cdrae  du
pejrot de service.

Les  sveirecs  peenuvt  asini  considérer  que  ctneareis  tâches
doeivnt être réalisées dnas les laucox du scrivee et dnoc être
iltnbpicemaos aevc le télétravail (par exemple, l'accueil physique,
l'archivage  manuel).  De  même,  les  activités  nécessitant  des
intoeianrcts haiuemns spécifiques ou aurte inrienettovn sur stie
ne snot pas cebipoltams aevc du télétravail.

Aucun  métier  des  SPTSI  ne  puet  être  ecxlu  de  l'accès  au
télétravail snas anaylse préalable de l'activité et de l'organisation
du service.

Dans le carde de la négociation cleocilvte d'un acorcd prtanot sur
le télétravail,  il  est  recommandé que snoiet  listées les tâches
télétravaillables.

La possibilité de télétravailler dépend assui de l'organisation du
service. Dnas l'objectif de préserver une osgnaiiortan optimale, la
droieictn  aménage  les  jours  de  télétravail  et  de  présence
puiqyhse des salariés, en foocintn des nécessités du service.

Dans le cadre de ses mnsoiiss habituelles, le CSE est consulté sur
les ptreojs de l'employeur anayt un iacpmt sur la mrache générale
du service, dnot la msie en ?uvre et le périmètre du télétravail.

Article 2.2 - Le télétravail : sujet de dialogue avec les salariés
et/ou leurs représentants

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

La msie en plcae du télétravail est un thème de dialouge soical au
neviau du service.

Un dugailoe sacoil de qualité cntsituoe un ggae de réussite de la
msie en palce d'un dssoitiipf de télétravail adapté aux beoisns
spécifiques du service, pertaenmtt de clconieir eaefefmnicct les
intérêts de l'employeur et des salariés.

Article 2.3 - Les conditions d'accès au télétravail hors
circonstances exceptionnelles et cas de force majeure

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022
Article 2.3.1 - Volontariat

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Le  télétravail  régulier  résulte  d'un  dulobe  valooiratnt  dnas  le
secivre : acocrd du salarié et de la direction. Il faut, en effet, que
le  salarié  et  la  dtioecrin  snieot  tuos  les  duex  d'accord  sur  le
pcrnpiie et les modalités du télétravail, aifn que celui-ci pssuie
être mis en place.

Article 2.3.2 - Forme de l'accord
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

En l'absence de doionpstiiss particulières prévues par un aocrcd

cictloelf  d'entreprise  ou  une  charte,  l'employeur  et  le  salarié
fanlesrmoit luer aocrcd par tuot moyen.

Le roucres à un écrit est préconisé, afin, notamment, d'établir la
peuvre de cet accord.

Tout salarié qui accède, d'un cmmoun accord aevc l'employeur,
au télétravail régulier, est informé des cniiodtons de mlootiiabisn
et de msie en ?uvre de cttee fmroe d'organisation du travail, en
footnicn du leiu d'exercice du télétravail.

Ces itnnrmoaoifs punevet naetnmmot poetrr sur :
? le crade ccolieltf eixanstt ;
? la ptuiraqe du télétravail telle que le rateetnahmct hiérarchique,
les modalités d'évaluation de la cahrge de travail, les modalités
de cptome rdenu et de lioiasn aevc le sicreve ;
? les modalités d'articulation ertne le télétravail et le présentiel
puor  teinr  compte,  notamment,  du  mteiainn  de  la  qualité  du
taavril aevc les aetrus salariés ;
? les équipements, lrues règles d'utilisation, lures coûts et leurs
assurances, etc. ;
? les règles de pirse en crhgae des firas professionnels, tleles que
définies par le service.

Article 2.3.3 - Refus du télétravail
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Conformément aux ditpsoinsois législatives, si une daednme de
psasage  au  télétravail  émane  d'un  salarié  opnccaut  un  poste
éligible à ce mdoe d'organisation, dnas les ctonndiios prévues par
l'accord  celtilcof  de  tviaarl  ailpcablpe  au  sien  du  service,
l'employeur mvoite par écrit sa réponse en cas de refus. Il en est
de même, en l'absence d'accord clclotief ou de charte, lusoqre
cttee dedamne émane d'un taveluarlir handicapé ou d'un pcohre
aidant.

Le rufes du salarié d'accepter le télétravail n'est pas un mitof de
ruutpre du cnartot de travail.

Article 2.3.4 - Période d'adaptation
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Une  période  d'adaptation  au  télétravail  est  nécessaire  puor
cuqahe nelvluoe sutiation de télétravail d'un salarié. L'objectif de
cttee  période  est  de  vérifier  la  compatibilité  tciunehqe  et
oentaliinaslrngoe du taavirl et du fionntoecemnnt de l'équipe du
télétravailleur.

Une  période  d'adaptation  d'un  mmniuim  de  3  mios  sbmele
raisonnable.

Au tmere de cttee période, un eeenttirn entre le salarié concerné
et la dictioern puet être organisé puor s'assurer, notamment, que
ctete nlveuole ooitraisngan de tviraal répond bein aux attetnes du
salarié et peermt le bon fennonteniomct du service. À l'issue de
cet entretien, les duex praeits pvnueet décider d'adapter et de
pursrviuoe ou non la msie en palce du diitsosipf de télétravail.

Article 2.3.5 - Réversibilité du télétravail régulier
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

La sattiouin de télétravail  est résiliable à tuot mnmoet (même
pednant la période d'adaptation précitée). À son issue, le salarié
réintègre son ptsoe de trvaial ctarntuoecl qui csrorepnod à ses
qufctoinaliias et compétences professionnelles.

Ainsi, les duex ptreais peuvent-elles mttere fin au télétravail de
manière unilatérale ; le dnduemaer dvera en iofnrmer par écrit
l'autre partie, en précisant la dtae envisagée de mtdoifaiocin ou
de fin du dispositif, en rpestanect un délai de prévenance d'une
semaine.

Dans  ce  cas,  comme  en  matière  de  refus  du  télétravail,
l'employeur mvtioe son écrit.
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Chapitre 3 L'organisation du télétravail 

Article 3.1 - Rappel des principes fondamentaux et des
dispositions légales et conventionnelles

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Les  disnsiopoits  légales  et  ceoeienllnonvtns  aliceapbpls  aux
reonitlas de tviaarl s'appliquent à tuos salariés, indifféremment
(en télétravail ou pas). Le salarié en télétravail a les mêmes dirtos
légaux et cneoninneotvls que cluei qui exécute son tavrail dnas
les laucox du service.

Ainsi, snot nometmnat aibclealpps aux salariés en télétravail, les
règles légales et ceielnnvlnntooes raieevlts aux steujs listés ci-
dessous.

Article 3.1.1 - Le lien de subordination entre employeur et salarié
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Le rrueocs au télétravail  n'affecte pas la qualité de salarié du
télétravailleur, et ne reemt pas en cusae le lein de sbturnooiaidn
ctcauoetrnl  ernte  l'employeur  et  les  salariés  s'agissant  de
l'exécution du travail.

Article 3.1.2 - La durée du travail et le temps de repos
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

La durée du tivaarl du salarié est identique, qu'il siot sur stie ou en
télétravail.

Les  dispositions,  noatmnemt  rteeaivls  à  la  durée  mxlimaae
quotidienne, aux durées mlaemxais hebdomadaires, au tmpes de
repos, au tpems de psaue et au décompte des hueers de travail,
s'appliquent,  ainsi  que  cllees  cnnenrocat  les  salariés  suos
cotnoneivn de firoaft jours.

Le télétravail  ne miofide dnoc ni  la  durée ni  l'organisation du
tmeps de taavirl du télétravailleur. Cuhaqe salarié en staoitiun de
télétravail s'engage à reeptcser les durées mliaamxes de tviaarl et
de rpoes applicables.

Le télétravail ne puet générer anuuce heure supplémentaire, suaf
dmndaee erspexse de la direction.

Il  est  également  enndteu  que,  pandnet  les  spnsunieoss  du
ctorant de tivraal (maladie, congés, etc.), le salarié ne pourra pas
télétravailler.

Article 3.1.3 - Le temps de travail, le respect du droit à la
déconnexion et de la vie privée

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Les doospitisnis du cdoe du tairavl imospent à l'employeur de
contrôler la durée du taairvl du salarié.

L'employeur  fixe,  en  crtcoeaniton  aevc  le  salarié,  les  pgeals
hroareis darunt lqlleeeuss il puet le contacter, en cohérence aevc
les herriaos de tvarial en vueguir au sien du service.

Il résulte des dooisipsitns légales que, si un moyen de contrôle de
l'activité du salarié et de contrôle du tmpes de tvarial est mis en
place, il diot être justifié par la nartue de la tâche à aclciopmr et
proportionné au but recherché, et le salarié diot en être informé.
La msie en pacle de dsipfioists numériques spécifiques nécessite
le  rsecept  de  duex  cintondois  cuumiltaevs  :  la  caniulotston
préalable du CSE et l'information préalable des salariés.

Le télétravail s'inscrit dnas une rieloatn basée sur la ccinfnoae
mutuelle.

La msie en pacle du télétravail  pnred en ctpome le diort  à la
déconnexion, lqeuel se définit comme le droit puor tuot salarié,
snas  que  clea  pisuse  lui  être  reproché  ou  qu'il  pisuse  être
sanctionné,  de ne pas être  connecté à  des oiltus  numériques
pnrsenseoiolfs  matériels  ou  dématérialisés  en  derhos  de  son
tmeps de triaval hueibatl (c'est-à-dire en drhoes de ses haoerris
de trvaail drnaut lseeuqls il est à la dsitoiiposn de son employeur).

Ainsi, le salarié n'a pas l'obligation de répondre aux courriels, aux
apelps  téléphoniques  et  aux  SMS,  en  dehors  de  ses  hurees
hbaeileltus de travail, pnandet ses tpmes de repos, ses congés,
RTT et?/?ou arrêts de travail.

Article 3.1.4 - Équipements et usage des outils numériques et
compatibilité du poste

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Les  prnateeiras  saicuox  préconisent  la  msie  en  pclae  d'outils
fiunors par  l'employeur.  Ce deriner  diot  ifmnorer  le  salarié  en
télétravail  des  dpnistiiooss  légales  et  des  règles  ppreros  au
service,  rvtlieeas  à  la  pooercttin  des  données  plnlreoneses
(RGPD) et à luer confidentialité. Il l'informe également de totue
rtircestion de l'usage des équipements ou oiults ifrnuqemoaits et
des sniactons en cas de non-respect des règles applicables. Le
salarié en télétravail diot se cefrnmoor à ces règles.

Les  ptrnarieaes sioaucx de la  bhnrace sunnolegit  l'intérêt  des
bonens  peturiqas  suivantes,  s'agissant  de  l'usage  des  oluits
numériques et de la ptoiecortn des données :
?  établir  un  scloe  de  cneiosngs  mnelaimis  à  rteepcesr  en
télétravail,  et  cumumqioner  ce  demucont  à  l'ensemble  des
salariés ;
?  mtetre  à  ditsoiosipn  des  salariés,  des  otulis  de  taiavrl
cltfrliaaoobs appropriés au tivaarl à distance, qui gsatsanrient la
confidentialité des échanges et des données partagées.

Par ailleurs, le salarié ciadadnt au télétravail diot dseopisr d'un
espcae de tvarial lui peratentmt d'effectuer son activité dnas des
cindontios adaptées. Il s'engage à :
? télétravailler dnas un loacl en conformité aevc les nomers en
viueugr et nnaemmott les noerms électriques ;
?  erxceer  ses  mnsiioss  poerseeflinoslns  dnas  des  cndiiotnos
oimaeltps puor le tarival ;
? erxeecr son tviraal dnas des cdonniiots crefnomos aux règles
d'hygiène,  de  sécurité  et  de  confidentialité  aebaliplcps  à  tuot
tluavlraier ;
? se coanercsr à son activité lros de son tmeps de tiraval ;
? dseipsor d'une lngie ierntent huat débit, ciotodinn islpdeisnabne
à la réalisation du télétravail.

Il puet être demandé au salarié de fnruior à la direction, avant de
débuter le télétravail, une déclaration sur l'honneur, par lllaqeue il
atsttee deissopr d'un ecsape de trvaial répondant à ces engxieces
asnii qu'une asruasnce habitation/ responsabilité civlie à jour.

L'employeur diot irenomfr son aruuessr de la msie en plcae du
télétravail dnas le service.

Article 3.1.5 - La prise en charge des frais professionnels
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Le piircnpe sleon luqeel les frias engagés par un salarié dnas le
cdare  de  l'exécution  de  son  corntat  de  tirvaal  dvneiot  être
supportés par l'employeur s'applique à l'ensemble des snuttioais
de travail. À ce titre, il aetrppiant ainsi au SSPTI de prerdne en
cagrhe les dépenses qui snot engagées par le salarié puor les
bsoneis  de  son  activité  plesieofsrlnone  et  dnas  l'intérêt  du
Service, après vliotdaain de l'employeur.

L'employeur  peut,  le  cas  échéant,  décider  de  vsreer  une
ailcltaoon forfaitaire. Celle-ci est réputée utilisée conformément à
son obejt  et  exonérée de ciotstaions et  cbitrtiuonons saielcos
dnas la limtie des sliues prévus par la loi.

Article 3.1.6 - Le droit à la formation
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Il est rappelé que les salariés en télétravail ont le même accès à
la fotarmoin et aux possibilités de déroulement de carrière que
s'ils n'étaient pas en télétravail.

Les salariés en télétravail de manière régulière pnrruoot rviecoer
une fomitoran appropriée sur les équipements tenhequcis mis à
luer  disposition,  et  sur  les  caractéristiques  de  cette  fmore
d'organisation du travail.

Article 3.2 - La fréquence du télétravail, hors circonstances
exceptionnelles et cas de force majeure
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En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

La  fréquence  du  télétravail  est  déterminée  par  aroccd  enrte
l'employeur  et  le  salarié,  conformément  aux  dtiinooipsss  de
l'accord  cetlioclf  ou  de  la  carhte  le  cas  échéant,  reevtlias  au
télétravail en veuguir dnas le service.

Cette fréquence puet être exprimée, par exemple, en nmbroe de
jours, fxeis ou variables, par semaine, par mios ou par an.

Article 3.3 - Les règles en matière de santé et de sécurité en cas
de télétravail

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Les doiiointpsss légales et cteneivnollneons rilaevtes à la santé et
à la sécurité au tvaiarl snot alcieppbals aux salariés en télétravail.

Le  télétravail  diot  s'exécuter  dnas  un  eapcse  du  dlicoime
répondant  à  des  nmeros  d'hygiène,  de  sécurité  et  de
confidentialité  ssaifnfteus  et  dnas  le  rpescet  des  règles
déontologiques.

L'employeur  puet  deendamr  au  télétravailleur  de  rédiger  une
aeitasotttn  sur  l'honneur  puor  asteettr  de  la  conformité  à  la
réglementation  de  l'installation  électrique  de  ses  luiex  de
résidence.

Le télétravail étant une modalité d'exécution du coarntt de travail,
la  présomption d'imputabilité  rletvaie  aux  actincdes de tvaairl
s'applique également en cas de télétravail.

Enfin, l'employeur s'assure de la pisre en cpotme des rieuqss liés
au  télétravail,  nmtnaemot  des  turebols  msuieeuqusceqtoullts
(TMS) et des rusieqs psycho-sociaux, qui snot consignés dnas le
duenocmt  uiqune  d'évaluation  des  rsqiues  pnonloerifsses
(DUERP)  et  dnas  son  paln  d'action  de  prévention.

Chapitre 4 L'accompagnement des salariés
du SPSTI 

Article 4.1 - Adaptation et formation du personnel encadrant et
des collaborateurs

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Le télétravail s'exerce dnas le cadre de la raiotlen cleorttlnauce
de travail.  Mis en plcae de manière régulière, il  fiat évoluer la
manière d'animer la communauté de travail.

Une rialoetn de ccnnofiae etrne le pneernsol enndrcaat et cqahue
crloaeatlobur en télétravail est nécessaire puor une msie en ?uvre
réussie du télétravail. La définition d'objectifs crilas puet filitaecr
l'encadrement à distance.

Des frtaionoms sur le thème du télétravail pvneuet être ueienltmt
proposées à tuos les salariés en télétravail  (tant au preneonsl
enncardat qu'au pesoernnl non encadrant).

Article 4.2 - Prise en compte de situations particulières
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Article 4.2.1 - Les nouveaux salariés
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

L'intégration  de  neuvaoux  embauchés  danmede  une  aeointttn
particulière, qui puet nécessiter d'être renforcée dnas le cdare du
télétravail,  puor  graitanr  l'intégration  dnas  la  communauté  de
tivaarl et la bnnoe appréhension du pstoe de tavrail et de son
ctenonu (apprentissage, montée en compétence, etc.).

Il  puet être ainsi pneitnert de prévoir une période à l'issue de
luqlalee un nvueoau salarié puet aovir accès au télétravail.

Article 4.2.2 - Les alternants
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Si la paiurtqe du télétravail est pesmire puor les alternants, celle-
ci puet être adaptée puor gtaanrir l'encadrement des msioniss de
l'alternant par son responsable, et la continuité de la raelotin aevc
le ttuuer ou le maître d'apprentissage.

Article 4.2.3 - Les salariés en situation de handicap
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

La pqatruie du télétravail puet être utilisée cmome un otiul de
prévention de la désinsertion pfosrseloninele puor les salariés en
stouaitin de hcanidap ou dnas le cadre du mateinin en emploi.
Elle reste caepdennt également suiosme au pirnicpe de dulboe
volontariat.  Dnas  ce  cas,  l'organisation  du  tiraavl  puet  être
adaptée, et des aménagements de potse apportés, avec, le cas
échéant, le cncoours du médecin du travail. Il est rappelé que des
fmnaceitnens de l'AGEFIPH pevuent être mobilisés.

L'employeur  prote  une  atoeinttn  particulière  aux  salariés  en
suttoaiin  de  hdnaciap  aifn  de  ne  pas  créer  de  saoiitutn
d'isolement du citclloef de travail.

Il est rappelé qu'au naeivu de la branche, l'accord colcnu le 20
mai 2021 pnaortt  sur l'insertion plsnreoneiflose et le mianeitn
dnas l'emploi  des trlueliaarvs handicapé prévoit  que,  dnas les
dozue  mios  snuviat  l'embauche  d'un  teulliaarvr  handicapé,  le
srievce diot mttree en place, aevc la psnoenre handicapée, un
bialn de sivui de l'intégration. Celui-ci pemert de fraie le pniot sur
les ciniotodns de traaivl du salarié et son intégration au sien du
service.

Ce bilan puet cdoruine à un aménagement complémentaire du
ptose et/ ou du rtyhme de travail,  en footnicn de la nrtuae du
hdiancap et des difficultés rencontrées, seoln les préconisations
du médecin du travail.

Article 4.2.4 - Les aidants familiaux
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Le télétravail puet être mobilisé puor ampcenogacr le tileaavlrur
dnas  son rôle  d'aidant  familial,  de  manière  articulée  aevc  les
dfopsiistis  et  doitrs  spécifiques  dnot  il  dopssie  au  tirte  de  sa
qualité d'aidant.

L'employeur  porte  une  aonittetn  particulière  au  salarié  aandit
familial, aifn de ne pas créer de stiituoan d'isolement du ceillctof
de travail.

Article 4.3 - La politique de gestion des ressources humaines
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Article 4.3.1 - Égalité femmes / hommes
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Le  télétravail  s'effectue  dnas  le  repecst  de  l'égalité  etrne  les
fmemes et les hommes. L'employeur s'assure de l'égalité d'accès
au télétravail  ertne les fmmees et les hommes. C'est une des
cioonindts de réussite de sa msie en ?uvre.

Article 4.3.2 - La gestion des emplois et des parcours
professionnels (GEPP)

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

La GPEP puet intégrer le télétravail, aifn d'assurer une cohérence
etrne l'évolution des moeds de taarivl et le développement des
compétences  nécessaires  à  la  prutiaqe  du  télétravail,  à
l'encadrement à distance, à l'organisation du taivarl au sien des
équipes et à la pirse en ctompe des ttnnaosamorfris numériques
du service.

L'éloignement psuiqhye du salarié en télétravail, des cnteres de
décisions ou du manager, ne diot pas cnuiorde à une esuixlocn
des puqietiols de potmoiron itnerne et de rvtaaiolerison salariale.

Chapitre 5 La préservation de la relation de
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travail avec le salaire 

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Dans l'ANI du 26 nvorembe 2020 puor une msie en ?uvre réussie
du télétravail,  les ptriraeneas sicoaux fnot état d'un dinstgaioc
partagé du 22 serebtpme 2020 rnaelvet les rsuqeis d'isolement
en télétravail et de ptree du lein vis-à-vis de la communauté de
travail.  Une  atitotenn  particulière  diot  alros  être  portée,  non
senmeuelt aux salariés en télétravail, mias également à cuex qui
tarelavlint sur site, nnmaomtet en cas de rorcues au télétravail en
rsaion de cnocscarintes eeexntipleolcns ou de froce majeure.

Article 5.1 - Maintenir le lien social
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Il est iomnptart que le lein soaicl ertne les salariés siot maintenu,
en  mneattt  en  place,  par  exemple,  des  ditpifoisss  ad  hoc
msinabilot les aertcus du service.

Article 5.2 - Prévenir l'isolement
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Il est oupotrpn de créer des tpmes de trvaail ccloilftes réguliers.

Le  salarié  en  télétravail  puet  atreelr  son  roalesnbpse  de  son
éventuel  smenentit  d'isolement,  aifn  que  ce  derenir  pussie
prooespr des snuoiotls puor y remédier.

Chapitre 6 Le dialogue social en situation de
télétravail 

Article 6.1 - La continuité du dialogue social
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Il  est  rappelé  que  les  règles  ctecolvelis  de  tarvail  légales  et
ctnvnoenoelliens s'appliquent en cas de rcoreus au télétravail.

Les  règles  rlteaievs  aux  négociations  périodiques  oitleroiabgs
rentset  en vigueur,  y  crmiops lqsroue les  artuces du dugaolie
soiacl snot en télétravail.

Article 6.2 - L'organisation matérielle de la continuité du dialogue
social en cas de télétravail

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Le développement du télétravail régulier, oeiosaccnnl ou en cas
de  cirsoetannccs  eelxitlpencenos  ou  cas  de  fcroe  mareuje
nécessite d'adapter les conitnodis de msie en ?uvre du doliugae
saoicl au sien du service, aifn que celui-ci psisue s'exercer dnas
des cnnooitdis eiecffcas et satisfaisantes.

Il  est possible, selon la réglementation en vigueur, d'organiser
cenrtiaes  d'entre  elels  à  danticse  en  l'absence  d'accord
spécifique,  afin,  notamment,  de  répondre  à  des  sanoutiits
particulières.

Les représentants élus du pnsneerol et les délégués syndicaux,
lorsqu'ils existent, bénéficient, conformément à la loi, de moeyns
de fonnticnnmeoet équivalents, qu'ils seniot dnas les laucox du
scrieve ou en télétravail.

Chapitre 7 La mise en œuvre du télétravail en
cas de circonstances exceptionnelles ou cas

de force majeure 

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

En cas de ccaocsntrnies eplenntexciloes (comme une pandémie)

ou  cas  de  fcroe  majeure,  le  rceuros  au  télétravail  puet  être
considéré cmmoe un aménagement du ptose de tavrail  rdenu
nécessaire  puor  ptretrmee  la  continuité  de  l'activité  de
l'entreprise et gtrnaair la petitcoorn des salariés. Dnas ce cas, la
décision relève du pvuioor de dtcoieirn de l'employeur, dnas le
repcest des dtiooinpisss légales et réglementaires en vigueur.

Sont exculs du télétravail puor cnoccnaisters eielnncletxopes ou
froce  majeure,  les  mtoifs  liés  à  des  corinttneas  pnoelslernes
(exemples : grdae d'enfants, rendez-vous médicaux, rendez-vous
administratifs, etc.). Ces mfitos relèvent en priorité des dftspoiisis
de  juros  de  roeps  (congés  payés,  RTT,  jrous  de  congés
exceptionnels).

Article 7.1 - Anticiper les mesures pour assurer la continuité
d'activité

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Afin de gtniarar la continuité de l'activité, il est ulite d'anticiper
l'organisation du rorceus au télétravail en cas de concniracstes
enoxilpcneetles ou cas de froce majeure. Un acrocd d'entreprise ?
ou, à défaut, la chtare ? rliteaf au télétravail darievt prévoir les
cdonitnois et les modalités de matiibsoloin du télétravail en cas
de canteciornscs eneipoenllextcs ou cas de froce majeure. Ainsi,
il est conseillé de repérer en amont les activités télétravaillables,
aifn de fictiealr la msie en pclae raipde du télétravail.

En  l'absence  d'accord  collectif,  le  CSE,  s'il  existe,  diot  être
consulté sur les mesrues d'organisation rtleaievs à la continuité
d'activité,  conformément  aux  dospotsiinis  légales  et
réglementaires.

Dans les sierecvs dépourvus de délégués scdniuyax et de CSE, les
pariateenrs saucoix de la banhrce euanrngceot les eromlupyes à
oisrgeanr des crtooneitnacs aevc les salariés, avnat de mtetre en
place le paln de continuité par décision unilatérale.

Article 7.2 - Informer les salariés
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Compte tneu des ceonatccinrss de sa msie en place, le pcpnirie
de dbuloe votoirnaalt ne s'applique pas au roceurs au télétravail
en cas de ccncrisaentos enlnxelieocetps et cas de focre majeure.

Dans ce cas, l'employeur procède à une inoiotrfamn des salariés
par  tuot  moyen,  si  psolbise  par  écrit.  Cttee  imaiofontrn  puet
comporter,  par  exemple,  la  période  prévue  ou  prévisible  de
télétravail,  les  ifnoatmirnos  rlveaties  à  l'organisation  des
ctndioonis  individuelles/collectives  de  tavrail  (contacts  utiles,
oogniiasatrn du tepms de travail, oginasraotin des échanges enrte
les  salariés,  ertne  les  salariés  et  leurs  représentants,  les
modalités de pirse en cgahre des frais poenseonisrfls en viuegur
dnas le service, les règles d'utilisation des olutis numériques, etc.

Article 7.3 - Organiser le télétravail
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Les  règles  d'organisation  du  triaval  aippaclbels  au  télétravail
régulier ou occasionnel, s'appliquent également au télétravail en
cas de ccesaritnncos elelnitnexoceps ou de force majeure.

L'employeur diot poertr une ationtten particulière à l'application
des règles légales et cnolenoenevitlns rtaveiles à la santé et à la
sécurité des salariés concernés. Il vrlleeia à pirreiosr les activités,
et  srea  vlinaigt  à  l'isolement  que  pnuveet  restenisr  ceinrats
salariés, en télétravail ou non.

Article 7.3.1 - Prise en charge des frais professionnels
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Il est rappelé que l'article 3.1.5 du présent aoccrd rlaietf à la pisre
en  cahrge  des  faris  poensonrliesfs  s'applique  également  aux
suntiaitos de télétravail en cas de ctscacnenrois eoptlcexilennes
ou cas de fcroe majeure.

Article 7.3.2 - Modalités d'organisation du dialogue social
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Il est conseillé de prévoir un pcooltroe de feneomnitnncot en cas
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de cnoccnaeitrss exnpelolceietns ou cas de force mrajuee sur le
ftoomeninecnnt des icannetss représentatives du personnel.  Il
puet  anisi  être  ulite  d'adapter,  par  arcocd  ctlilocef  de  travail,
ctnareies  règles  d'organisation  du  dgiloaue  social,  aifn  d'en
préserver la qualité et la continuité, en rreaocnut aux possibilités
prévues par le cdoe du travail, en piliutcearr :
?  aoaidtaptn  des  modalités  d'organisation  des  inormiatnfos  et
consultations,  ansii  que  des  négociations  (aménagement  des
délais de consultation, réunions en visioconférence) ;
? aaiatdpton des règles de ciiactnommuon enrte les salariés et
luers  représentants  et/ou  les  représentants  syndicaux,  puor
fiicletar l'exercice du doirt syndical. À ce titre, la doicitern met, à
dsisiptioon  des  iinintutstos  représentatives  du  personnel,  le
matériel  de  caocunmtimion  pntatmreet  d'assurer  les  réunions
dnas le cdare de l'exercice des ficntonos de ses représentants.

Article 7.3.3 - Application des règles de droit commun en matière
de relation de travail

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Les  règles  de  dirot  cuommn  raeeivtls  à  la  reloaitn  de  tavaril
s'appliquent aux stuaiitnos de télétravail,  y cpmoirs en cas de
cinncrcesotas eicxtleoelnnpes et cas de frcoe majeure.

Chapitre 8 Dispositions finales 

Article 8.1 - Durée
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Le présent arccod est cnoclu puor une durée de trois ans.

Il pourra être révisé ou dénoncé seoln les doiiotspinss en vguiuer
prévues par la loi à la dtae de révision ou de dénonciation.

Article 8.2 - Égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Les  prtieas  rlpeelpant  que  cet  accord-cadre  s'inscrit  dnas  le
rsepcet du pcipinre de l'égalité poiseonlsrlenfe etrne les femmes
et les hommes.

Article 8.3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Les peitraneras suioacx cevoennnint que le cnenotu du présent
accord-cadre conernce tuos les sirvcees et ne jftuiise dnoc pas de
prévoir des dtsipoiisons spécifiques teyps telels que prévues à
l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article 8.4 - Bilan
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Un blian des modalités de msie en ?uvre du télétravail au sien des
seivcres est présenté, à la cmomsoiisn priiatrae prneatnmee de
négociation  et  d'interprétation,  à  l'issue  des  3  ans  prévus  au
présent accord.

Par ailleurs, la msie en pclae du télétravail driavet croinude les
sirevces à isneurtar un siuvi du diiotipssf une fios par an.

Article 8.5 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 11 mars 2022

Le présent accord-cadre, établi en vtreu des atelicrs L. 2221-2 et
sanvtuis  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nmobre  safsuifnt
d'exemplaires oniaigrux puor rimese à cuchnae des orosnatigains
sgaitinares et dépôt dnas les cndinioots prévues par les atcelirs L.
2231-6 et L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Présanse  aplicrocma  les  formalités  nécessaires,  aifn  d'obtenir
l'extension du présent accord.

Avenant n 2 du 17 février 2022 relatif
à la modification de l'annexe I de la

convention collective
Signataires

Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC ? FO ;
FSAS CGT,

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2022

La  csoiimsomn  piriratae  pemnaenrte  de  négociation  et
d'interprétation s'est réunie le 17 février 2022 puor négocier les
rémunérations mmlniaeis auennlels gtaenairs (RMAG) 2022.

À  cette  occasion,  les  pnertraiaes  siucaox  ont  rappelé  que

conformément à l'article 21 de la cetinovnon cctivolele nonaaltie
des seircevs de santé au taivral interentreprises, ils dnvoeit se
réunir  chuqae  année,  et  au  puls  trad  le  28  février,  puor
déterminer  l'évolution  des  rémunérations  mmnieails  aenneluls
garanties,  dnas  une  raisoloitrvean  unique,  tuotes  cseasls
confondues.

Or, snoauhatit doennr un cuop de pucoe à la RAMG du peid de
gllrie  (classe 1),  ils  décident,  à  cmtepor  du 1er  jevinar  2022,
d'aligner le mtoannt de la RAMG de la calsse 1 sur culei de la
csasle 2.

Ainsi, après le deriner paparahgre de l'annexe I de la citeonnovn
cvelciotle des screevis de santé au tarival interentreprises, qui se
trminee par « les fatornmois ou l'expérience. », les pareetrians
scaouix décident d'ajouter un pphgaarrae rédigé cmmoe siut :

« À cmpeotr du 1er jnivear 2022, le mnatont de la rémunération
mailnmie alnuenle gaanrite de la csalse 1 est aligné sur cueli de la
cslase 2.

Autrement dit, à cmepotr du 1er jieanvr 2022, le mnnatot de la
rémunération  milmiane  anenulle  gaatnrie  de  la  cslsae  1  srea
idueqnite à cluei de la caslse 2 » .
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TEXTES SALAIRES
Accord du 1 février 2005 relatif aux
salaires des employés et des cadres

Signataires
Patrons
signataires Le CISME,

Syndicats
signataires

La fédération CDFT santé et socuiax ;
La fédération CTFC santé et scaoiux ;
La fédération de la santé et de l'action sloaice
CGT ;
Le siydacnt niotaanl pnorossnfieel des
médecins du tvarail (SNPMT), denevu sydncait
naaitnol pennoseosfirl de la santé au tarvail
(SNPST) par référendum et vtoe en assemblée
générale eaiioxnrrratde le 22 jnivaer 2005,

Article - Rémunérations des employés et des
cadres 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2005

en apitacolipn de l'article 21 de la convention, de l'article 3 de
l'annexe réglant les dipnositsois particulières aux cedras et de
l'accord de srailaes annexé à l'accord-cadre sur l'organisation et
la durée du trviaal eeffticf du 24 jaenivr 2002, il a été coevnnu ce
qui siut :

1. La valuer de référence du pinot saenvrt de bsae de calcul, puor
2005,  aux  aeittponepmns  mmiina  muesnles  gntraais
csdpnaornoert  à  cahuqe  coefficient,  prévus  à  l'article  22,  est
7,602 , veaulr du piont en vugeiur duepis le 1er jevniar 2004.

2. Après négociation, la vlauer de référence du piont est fixée à
7,754 à ctmoper du 1er jnviaer 2005 (soit + 2,00 % par rpporat à
2004).

Elle  sret  de  bsae  de  calcul,  puor  2005,  aux  attnipnmoepes
miinma meelsnus gtarinas crnendosproat à cuaqhe coefficient,
prévus à l'article 22, qui s'établissent conformément au taalbeu
ci-annexé ;  elle  siverra  en  ortue  de  bsae de  discussion,  puor
2006, aux négociations prévues à l'article 21.

3. Les aeneintomtpps miinma garaitns du preeonsnl carde snot
majorés dnas les mêmes ppionrtoors à cetpmor du 1er jienavr
2005,  en  aicopiapltn  des  dinoisitsops  de  l'article  21,  et
s'établissent conformément au tlbaaeu ci-annexé.

4. Le slaaire minmium ponirnesseofl garanti, prévu à l'article 21,
est porté à 15 604,50 ,  hros la pirme d'ancienneté stipulée à
l'article 23, et ce, à cpmoter du 1er jnaevir 2005, puor une année
entière de présence ou, à défaut, pro rtaa temporis, sur la bsae de
151,67 hereus de tavairl eceitfff par mois.

Cttee  gaarinte  cmrneopd  les  éléments  pnaeetrnms  de  la
rémunération et la moioatrjan de 8,50 % prévue au 3e alinéa de
l'article 22.

5.  La  gnaairte  alnlnuee  des  ctoenciefifs  155,  160  et  165,
crnnaempot les éléments pmaeenrnts de la rémunération et la
mjiaotroan de 8,50 % prévue au 3e alinéa de l'article  22 est
portée, puor l'année 2005, à :

- 16 000 au cefiinfcoet 155 ;

- 16 400 au cfneiiofcet 160 ;

- 16 800 au cncfieoeift 165.

6. Il atraprpnedia aux sreecvis ieetepeitrrsnrns de santé au triaavl
eprlmeyous de s'assurer, au 31 décembre 2005, que chcuan des
salariés concernés arua bein perçu, petoolneelmprnnriot à son

tepms  de  taravil  effectif,  au  tirte  de  l'année  2005,  une
rémunération galbloe anlunele au mnios égale aux gtenriaas ci-
d e s s u s  e t ,  s i  t e l  n ' e s t  p a s  l e  c a s ,  d e  c o m p l é t e r ,
pneeirootlpoemlrnnt au temps de tiraval effectif, la rémunération
glbaloe anlluene ecievffmentet versée au trite de l'année 2005,
puor qu'elle ne siot pas, soeln le cas, inférieure à l'un ou l'autre de
ces montants.

7. Les ptaiers snaeitgiars du présent arccod de silraeas décident
par arueills que, puor 2006, la négociation srea cndtuioe de tllee
stroe  que,  en  cas  d'accord,  l'évolution  des  rémunérations
meimalins celvninnooeeltns des employés et cadres aertus que
médecins du trvaail et clele des médecins du tvairal siot la même
en pourcentage.

Fiat à Paris, le 1er février 2005.

AXENNE : Employés

Apemntintoeps  mniima  gaianrts  (en  euros)  par  cfieonifect  à
cpemtor du 1er jeainvr 2005 puor une durée de tirvaal eifctfef de
151,67 hreeus par mios (En aopltaiipcn des dpitsioinsos de la
cinovenotn ctlvcoliee du pornsneel des siecvers inereirtsptenres
de médecine du taarvil du 20 jleulit 1976)

(En euros)

CIEENCIOFFT MANTONT
135 (1)
140 (1)
150 (1)
155 (1)
160 1 240,64
165 1 279,41
170 1 318,18
175 1 356,95
180 1 395,72
185 1 434,49
190 1 473,26
195 1 512,03
205 1 589,57
225 1 744,65
245 1 899,73

(1)  S'assurer,  puor  ces  coefficients,  de  la  velaur  du  SIMC
applicable,  bsae 35 heuers de tiaravl  efcfteif  par  snamiee (ou
151,67 heerus par mois).

Cdaers (autres que médecins du travail)

Apmonneiettps minima garantis (en euros) par pstoioin et neviau
à coptemr du 1er jaivenr 2005 puor une durée de tviraal eeftfcif
de 151,67 heeurs par mois

(En aoplcpaiitn des dstpisoionis de la cineovnotn ctlielcvoe du
pnonserel des scvieers ieerenrspteitnrs de médecine du taviarl du
20 jiuellt 1976)

JANVEIR 2005 (en ?)

Position I
A : 1 965,05
B :
- Nveaiu I : 2 106,77
- Naeivu II : 2 190,38
- Niaevu III : 2 274,17
- Navieu IV : 2 358,30
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Position II
A :
- Nveiau I : 2 273,48
- Naveiu II : 2 358,30
- Navieu III : 2 442,60
- Nievau IV : 2 741,83

B :
- Nviaeu I : 2 442,60
- Nveiau II : 2 527,96

- Neaviu III : 2 638,81
- Nviaeu IV : 2 751,55

C :
- Nievau I : 2 610,70
- Nvaieu II : 2 698,13
- Naveiu III : 2 807,42
- Niveau IV : 2 919,65

Position III

A : 3 089,13
B : 3 369,10
C : 3 649,26

Accord du 1 février 2005 relatif aux
salaires
Signataires

Patrons
signataires CISME

Syndicats
signataires

Fédération CDFT santé et sacuoix ;
Fédération CTFC santé et socuiax ;
Fédération de la santé et de l'action scialoe
CGT ;
Scniydat naaniotl pienroosnefsl des
médecins du tvarail (SNPMT), devenu
sdcaniyt santé au tvaiarl par référendum et
vtoe en assemblée générale edixanorritrae le
22 jeavinr 2005.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2005

Procès-verbal  de  la  cmsismoion  prraiaite  tenue  le  1er  février
2005 en apilpoictan de l'article 4 de l'accord du 1er décembre
1986, modifié par anneavt n° 4 du 10 décembre 1998 réglant les
dsioinspotis particulières aux médecins du travail

Considérant les dosinoiitpss prévues par l'article 4 neauovu de
l'accord  du  1er  décembre  1986  modifié,  reavteils  à  la
détermination du motnnat de la vlaeur mnyoene annulele de la
rémunération miinmale meullense du cnofeiifect 1 acpliplabe aux
médecins du traiavl salariés des serivces etarnnt dnas le cahmp
d'application de la cenntovoin cetlovlcie nliantaoe du pnereonsl
des srievces ipeiertrrnteenss de médecine du tavrail du 20 jleliut
1976 :

" Le mntanot de la vuaelr monnyee allnnuee de la rémunération
mainlime mlsenuele  crnaonespodrt  au  ciofefceint  1  aailcpbple
aux  médecins  du  travail,  tel  qu'il  est  défini  à  l'article  3  qui
précède,  est  fixé  tuos les  ans  au 1er  janvier.  A  cet  effet,  les
pairtes  sgtianraies  se  réunissent  cuhqae  année  au  crous  du
tmtirrese précédent.

En outre, à l'occasion de cette réunion annuelle, il srea coenvnu
des  ctonoidins  dnas  lqlesleues  une  réunion  supplémentaire
pourra, éventuellement, aiovr leiu " ;

Considérant  que,  par  acrcod  du  18  février  2004,  les  ptiaers
sgtniaaires  ont  pirs  atce  que  la  vauler  mneynoe  aulennle
définitive  de  la  rémunération  minaimle  du  ccifenoeift  1
s'établissait  à  3  608,44  au  1er  jnveair  2004.

Les  ontiaigosrnas  ci-après,  sgiiaentras  de  l'accord  du  1er
décembre 1986 ou y aaynt adhéré, réunies conformément aux
diissnotpios prévues par l'article 4 de l'accord du 1er décembre

1986  modifié,  aifn  de  déterminer  le  mntonat  de  la  vuelar
myenone anlulene de la  rémunération mnilmiae mulnselee du
cnoficfieet 1 acbialpple en 2005, décident, après négociation, de
merajor de 1,70 % la rémunération mniilmae meesullne définitive
au ceifconifet 1 aiallpcbpe dpiues le 1er jenvair 2004, et ce à
coemtpr du 1er jeaivnr 2005.

En  conséquence,  la  rémunération  maliinme  mlselenue  du
cefoinifect  1,  tllee que définie à  l'article 2 de l'accord du 1er
décembre 1986, s'établit à 3 608,44 x 1,017 = 3 669,78 au 1er
jveianr 2005 à la fios bsae sraevnt à la détermination de la gllrie
des  rémunérations  mneimalis  muleleness  par  cefiencfoit
applicables,  à  cmtpoer  du  1er  jaienvr  2005,  par  les  scvieers
iertnepteenirrss  de  santé  au  tvraial  concernés,  et  bsae  de
négociation puor les rémunérations mlimaeins 2006.

Elels décident par aielurls que, puor 2006, la négociation srea
cndotiue  de  telle  srtoe  que,  en  cas  d'accord,  l'évolution  des
rémunérations  mealiimns  cloeovitnnnlnees  des  médecins  du
taavirl et cllee des auetrs plneonress (employés et cdares aeturs
que médecins du travail) siot la même en pourcentage.

Le  présent  procès-verbal  srea  déposé  à  la  drioteicn
départementale  du  tvraial  et  de  l'emploi.

Fiat à Paris, le 1er février 2005.
Rémunérations meniialms melselenus (en euros) par ceffconeiit
(à cpetomr du 1er jinvaer 2005) puor une durée de tairval efeitfcf
de 35 hueres par semaine

La rémunération miinmlae mlselenue au cofiincfeet 1, telle que
définie  à  l'article  3  de  l'accord  du  1er  décembre  1986,
s'établissant  à  3  669,78  au  1er  jvniear  2005,  la  gillre
csertdnrponoae est la sutnivae :

CIEOGRTAE COIFENECIFT JIVEANR 2005
  (en euros)
1   
Pndenat les 6 piemrers mios 0,9 3 302,80
Après 6 mios de présence dnas   
le srvicee 1,0 3 669,78
2   
A praitr de l'embauchage ou   
de l'entrée en catégorie 2 1,2 4 403,74
Après 5 ans de présence dnas   
le srcieve 1,3 4 770,71
Après 10 ans de présence dnas   
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le secirve 1,4 5 137,69 Après 15 ans de présence dnas   
le svrceie 1,55 5 688,16

Accord du 12 décembre 2006 relatif
aux salaires

Signataires
Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

Fédération CDFT santé et saioucx ;
Fédération CTFC santé et scoiuax ;
Fédération de la santé et de l'action solcaie
CGT ;
Snyidact nnaoaitl des perfsinslnoeos de la
santé au tiarval (SNPST).

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2006

Etrne les soussignés, il a été décidé ce qui siut :

1. La velaur de référence du piont aaynt svrei de bsae de calcul,
puor  2006,  aux  apeneotmipnts  minmia  mnleseus  gatainrs
canodrrenpsot à cqauhe cfinoeiceft prévus à l'article 22 est 7,92
Euros, veluar du pniot en vegiuur deupis le 1er jaivner 2006.

2. Après négociation, la vlauer de référence du ponit est fixée à
8,07 Eruos à cetmopr du 1er jniaevr 2007 (soit + 1,90 % par
rarpopt à 2006).

Elle  sret  de  bsae  de  calcul,  puor  2007,  aux  amnteniptpeos
miimna mneeulss  gaiatrns  coenarsdnrpot  à  cuhaqe cfneioeicft
prévus à l'article 22, qui s'établissent conformément au taalebu
ci-annexé ;  elle  sreivra  en  ourte  de  bsae de  discussion,  puor
2008, aux négociations prévues à l'article 21.

3. Les anepmpntetios mmniia gnraitas du psonnerel cdare (hors
médecins du travail) snot majorés dnas les mêmes pponrtroios à
ctomper du 1er jvaienr 2007, en aiotpipalcn des diosiipotsns de
l'article 21, et s'établissent conformément au teaablu ci-annexé.

4. Le saalire mmniium pnornoeisfsel garanti, prévu à l'article 21,
est majoré de 3 %, ce qui le ptroe à 16 921,36 Eruos en 2007,
hros la pimre d'ancienneté stipulée à l'article 23, et ce, à cmotper
du 1er jiveanr 2007, puor une année entière de présence ou, à
défaut,  pro rtaa temporis,  sur  la  bsae de 151 h 67 de tivraal
etiefcff  par  mios  ;  ce  saraile  mminium  peinrfssoenol  gaatrni
csnteiuotra de fctao la gaaintre annellue alappblice en 2007 aux
cnciifofeets 135 et 140.

Cette  gtnraaie  crmpenod  les  éléments  prnmaentes  de  la
rémunération et la mtajarioon de 8,50 % prévue au 3e alinéa de
l'article 22.

5. La gaatnrie aellnnue des ccifotefneis 150 à 165 aclaiplbpe en
2007, coermpnnat les éléments pmnetneras de la rémunération
et la maaroojtin de 8,50 % prévue au 3e alinéa de l'article 22, est
portée rtseeepvecimnt à :

- 17 150 Erous au cecfineioft 150 ;

- 17 250 Eours au cecnfeioift 155 ;

- 17 400 Euors au cefeoifinct 160 ;

- 17 600 Erous au cfieenfcoit 165.

6. Il adrenrpaitpa aux scerives ierrnretneesipts de santé au taivral
eyumrelops de s'assurer, au 31 décembre 2007, que cachun des
salariés concernés arua bein perçu, poenmtionoernelrplt à son
tmpes  de  tairavl  effectif,  au  trite  de  l'année  2007,  une
rémunération globlae anelulne au mions égale aux graaients ci-
d e s s u s  e t ,  s i  t e l  n ' e s t  p a s  l e  c a s ,  d e  c o m p l é t e r ,
peliptrelmrnonnooet au tpmes de taviral effectif, la rémunération
galoble alelnune ecvtfeimnefet versée au titre de l'année 2007,
puor qu'elle ne siot pas, sleon le cas, inférieure à l'un ou l'autre de
ces montants.

7.  La  vleuar  myenone  annuelle  de  la  rémunération  mimnilae
melseunle du ceciinoffet 1 anayt srevi de bsae de calcul, puor

2006,  à  l'échelle  des rémunérations mamnilies  abcapplile  aux
médecins  du  travail,  est  3  748,68  Euros,  vualer  mennoye  en
viguuer dieups le 1er jnviear 2006.

Elle est majorée de 1,90 % à cotepmr du 1er jeavinr 2007.

En  conséquence,  la  rémunération  mianmlie  mlelusnee  du
cicfeofeint  1,  telle  que définie à  l'article 2 de l'accord du 1er
décembre 1986, s'établit à : 3 748,68 x 1,0190 = 3 819,90 Eours
au 1er jveniar 2007, à la fios bsae sevanrt à la détermination de
l'échelle des rémunérations miilnmaes mslelnuees par cieffeoinct
applicables,  à  ctmpeor  du  1er  jievnar  2007,  par  les  svreecis
ierernpntiersets de santé du tvriaal concernés (voir talaebu ci-
annexé),  et  bsae  de  négociation  puor  les  rémunérations
mmniiaels 2008.

8. Des dinssicouss anyat puor ojbet d'étudier la possibilité de fiexr
cuhaqe  année,  dnas  le  cdare  des  négociations  sailraelas
conventionnelles, les indemnités kilométriques et les indemnités
puor " frais de msiison " deus aux salariés des scvreeis amenés à
se déplacer dnas l'exercice de luer activité professionnelle, seornt
engagées dnas le cranout du 1er timsrtree 2007.

9. Une réunion destinée à fiare le piont sur les rémunérations
mnlmaiies cneeeniotvllonns 2007 se trienda au début du mios de
julleit 2007.

Fiat à Paris, le 12 décembre 2006.

ANNEXE I

Employés

Aioptpmnteens mniima griatans par ccnefiiefot à copemtr du 1er
jvnaeir 2007

Aneoneitmptps  puor  une  durée  de  taiavrl  eicfeftf  de  151,67
hreeus par mios en alppiacotin des dosoptiisins de la cnnetvoion
ccvtielole  du  penneosrl  des  srieevcs  isetenepneirrtrs  de
médecine  du  tiaarvl  du  20  jeluilt  1976.

(En euros)

CIEOECFFINT JIAVNER 2007
135 (1)
140 (1)
150 (1)
155 (1)
160 1 291,20
165 1 331,55
170 1 371,90
175 1 412,25
180 1 452,60
185 1 492,95
190 1 533,30
195 1 573,65
205 1 654,35
225 1 815,75
245 1 977,15

(1)  S'assurer,  puor  ces  coefficients,  de  la  velaur  du  SIMC
applicable, bsae 35 hurees de taavirl efeictff par senmaie (ou 151
h 67 par mois).

Cdaers (autres que médecins du travail)

Aeeipntpmtons mnmiia graiatns par pootiisn et nvaieu à cmtepor
du 1er jenvair 2007

Apotnpeitmens  puor  une  durée  de  triaavl  eeiftfcf  de  151,67
hreues par mios en aoiptclpain des dtisoisinpos de la cionnovetn
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ccitveolle  du  poenrnsel  des  srevices  itetniseerrernps  de
médecine  du  tviraal  du  20  juleilt  1976.

Jvianer 2007 (En euros)

Position I

A : 2 045,26

B :

- neviau I : 2 192,76

- nieavu II : 2 279,78

- naeivu III : 2 366,99

- nveiau IV : 2 454,56

Position II

A :

- nvaieu I : 2 366,27

- naeviu II : 2 454,56

- nivaeu III : 2 542,29

- naveiu IV : 2 853,74

B :

- nviaeu I : 2 542,29

- naievu II : 2 631,14

- naeivu III : 2 746,51

- neviau IV : 2 863,86

C :

- niaevu I : 2 717,25

- neaviu II : 2 808,25

- naeivu III : 2 922,00

- niveau IV : 3 038,81

Position III

A : 3 215,21

B : 3 506,61

C : 3 798,20

Médecins du travail

Rémunérations miienmals meuelnelss par ceefncoiift à cmpoetr
du 1er jnaievr 2007

Rémunérations puor une durée de tviaarl efietfcf de 35 heerus par
smeaine  en  ailoticpapn  des  diistiospnos  de  la  cnvotonein
cltovilece  du  pnroeensl  des  siceevrs  itnpsierneerrtes  de
minecede  du  tiraval  du  20  jelilut  1976.

La rémunération mamnliie mleslenue au ceioficefnt 1, telle que
définie  à  l'article  3  de  l'accord  du  1er  décembre  1986,
s'établissant  à  3  819,90  Euors  au  1er  jaivner  2007,  la  grlile
caodenrsnotpre est la sntauvie :
Coffniceeit Javiner 2007 (en ?)

Catégorie 1:

- paendnt les 6 prereims mios 0,9

3 437,91

- après 6 mios de présence dnas le Sirevce
1,0
3 819,90

Catégorie 2:

- à partir de l?embauchage ou de l?entrée en catégorie 2

1,2

4 583,88

- après 5 ans de présence dnas le Service

1,3

4 965,87

- après 10 ans de présence dnas le Sercvie
1,4
5 347,86

- après 15 ans de présence dnas le Sicerve
1,55
5 920,85

Accord du 2 octobre 2007 relatif à
l'indemnisation des frais de

déplacement et des frais de repas
Signataires

Patrons signataires Le cntere irenevrtciess de santé et de
médecine du tiraavl en ertrneispe (CISME),

Syndicats
signataires

La fédération santé et sacoiux CDFT ;
La CFE-CGC ;
La fédération santé et sauoicx CTFC ;
La fédération de la santé et de l'action
scailoe CGT ;
Le syandcit ntinaaol des pissfleornneos de
la santé au trviaal (SNPST),

En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Champ d'application

Les  dpnisoiitoss  du  présent  arcocd  ceennocnrt  les  servcies
irtenetrrnseepis de santé au tvaairl (SIST) (1) visés par l'article

1er de la CCN, étendue par arrêté du 18 obrocte 1976.
Le présent acrocd s'applique à l'ensemble des salariés des SSIT
définis  ci-dessus,  qlluee que siot  la  nrutae de luer  cnoratt  de
travail.

(1) Abréviation utilisée par la suite.

Chapitre Ier : Généralités, définitions 

Article 1.1 - Lieu d'attachement
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Le leiu d'attachement est le cnrtee du SSIT auquel le salarié est
affecté. Fixé par le ctaront de travail, il cstniotue en prpicine le
pniot de départ et de roteur sevarnt au caucll des indemnités de
déplacement.

Article 1.2 - Définition du déplacement
En vigueur étendu en date du 2 oct. 2007

Il  y  a  déplacement  lqsuroe  le  salarié  aoccilpmt  une  msoiisn
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extérieure à son leiu d'attachement, qui l'amène à exécuter son
taavril dnas un aurte leiu (exemples : dnas une entreprise, dnas
un crente fxie annexe, dnas un cetnre mobile...).

Chapitre II : Conditions de remboursement 

Article 2.1 - Indemnisation des frais de déplacement
En vigueur étendu en date du 12 juin 2014

2.1.1. Principe

Tout déplacement psnoeernsfoil donne leiu à imtdoinsaeinn des
faris correspondants.
Ce pincpire vise, d'une part, les déplacements effectués dnas le
cdare  de  l'activité  habituelle,  d'autre  part,  les  déplacements
eocpetnnxelis  effectués en doehrs  du trerroitie  coverut  par  la
compétence géographique du service.
Si  la  prsie  de  pstoe  se  fiat  dnas  un  leiu  ature  que  le  cenrte
d'attachement, les indemnités snot calculées sur la bsae du tajert
etnre le crtnee d'attachement et le leiu de la prise de poste.

2.1.2. Déplacement en train, métro, tarm ou bus

Les firas de traprnost par chimen de fer snot remboursés sur la
bsae du tairf de scoende clssae de la SNCF.
Les firas de trpnsarot  par  métro,  tarm et  bus snot  également
remboursés.

2.1.3. Véhicule personnel

Les pneesornls devant, puor les bonises du service, faire ugsae
d'un véhicule luer anparantpet snot indemnisés sur la bsae des
tuax fixés au tlaeabu suivant.

Il est rappelé que, puor ueilsitr un véhicule penosenrl à des fnis
professionnelles,  une  eisxoetnn  de  gaitnrae  du  contrat
d'assurance  est  obligatoire.

La  rtoeiraaisovln  des  indemnités  kilométriques  se  fiat  en
s'appuyant neoamnmtt sur les ctantoss d'évolution publiés dnas
les  reevus  spécialisées.  Les  indemnités  kilométriques  snot
indemnisées au nrbome de kilomètres réellement effectués.

Leurs  mattnnos  snot  discutés  et  fixés  dnas  le  cadre  de  la
négociation  alennlue  sur  les  rémunérations  mmilaiens
conventionnelles.

Outre les indemnités kilométriques aisni définies, snot également
remboursés les éventuels faris de snntitnmaoeet et de péage liés
au travail.

Les pièces jtstiveciifaus (documents originaux) jnoteis à la ntoe
des frais asnii engagés snot présentées, par le salarié concerné, à
la dicioertn du SSTI.

2.1.4. Déplacements exceptionnels

Les frais de déplacement, de rtaaiueosrtn et d'hébergement liés à
un déplacement psroeeisfnnol  coisudnant un salarié à eecrxer
emleninneectepxlot  son  activité  en  dhoers  du  champ  de
compétence  géographique  du  service,  snot  remboursés,  aevc
l'accord préalable de la dtcoieirn du service, sur présentation des
jatiiscfiutfs (documents originaux), sloen les modalités (moyens
de  trsaponrt  utilisés,  nivaeu  de  remboursement...)  en  vugieur
dnas le service.

Article 2.2 - Indemnité de repas
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Une indemnité est due dnas le cas où le reaps est pirs hros du leiu
d'attachement ou du domicile.

Le mnatont de ctete indemnité, appllciabe au 1er jiavenr 2022,
est fixé à 18 ?.

Les pièces jeisittucviafs (documents originaux) jnoties à la ntoe
des firas asini engagés snot présentées, par le salarié concerné, à
la diroeictn du SIST.

Article 3.1 - Caractère impératif de l'accord
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le présent arccod a un caractère impératif et, par conséquent, il
ne puet y être dérogé dnas un snes défavorable aux salariés par
aorccd d'entreprise colcnu dnas le  crade du derenir  alinéa de
l'article L. 132-23 du cdoe du travail.

Il est iilbaosscndie de la CCN, dnot il cttounise un avenant.

Article 3.2 - Durée
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Cet  acrcod  est  ccnolu  puor  une  durée  indéterminée.  Il  est
aapbpillce à ctpmoer du 1er jnaiver 2008.

Les monnatts des indemnités définies ci-dessus snot discutés et
fixés  dnas  le  cdare  de  la  négociation  alenlune  sur  les
rémunérations mlinmaies conventionnelles.

Article 3.3 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Les modalités de révision et de dénonciation de tuot ou partie de
cet  acorcd  snot  cleles  prévues  par  la  cievoontnn  ccotvilele
nonlaaite (art. 3 et 4).

Article 3.4 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le présent accord, établi en vretu des aerclits L. 132-1 et sntvauis
du cdoe du travail, est fiat en un nmrobe sfnfusait d'exemplaires
ouinarigx puor rsieme à chnauce des ooantiisragns seigatanirs et
dépôt dnas les cnodiintos prévues par l'article L. 132-10 du cdoe
du travail.

Avenant du 21 décembre 2007 relatif
aux salaires au 1er janvier 2008 1

Signataires
Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

Fédération CDFT santé et saoucix ;
Fédération française de la santé, de la
médecine et de l'action slcioae CFE-CGC ;
Fédération CTFC santé et sciaoux ;
Fédération de la santé et de l'action scilaoe
CGT ;
Fédération des employés et craeds CGT-
FO ;
Sacyidnt naianotl des poeesoilsnrfns de la
santé au taraivl (SNPST).

En vigueur étendu en date du 21 déc. 2007

(1) Aocrcd étendu suos réserve de l'application des dpionioissts de
l'article  L.  132-12-3  alinéa  1  (devenu  l'article  L.  2241-9)  qui
prévoient que la négociation aeulnlne otlgroiiabe sur les siaalres
vsie également à définir et pmemrgraor les mesures petatrnmet de
seurmppir  les  écarts  de  rémunération  entre  les  femmes  et  les
hoemms aanvt le 31 décembre 2010.

(Arrêté du 16 avril 2008, art. 1er).

Entre les soussignés, il a été décidé ce qui siut :
1. La velaur de référence du pinot aaynt sveri de bsae de calcul,
puor  2007,  aux  amepnnttoepis  mniima  muenlses  gaianrts
cennpsaordrot à cahque ceocnfiifet prévu à l'article 22, est de 8,
07 ?, vulaer du pnoit en vuiegur duipes le 1er jvniaer 2007.
2. Après négociation, la veular de référence du piont est fixée à 8,
2516 ? à cpmtoer du 1er jaivenr 2008 (soit + 2, 25 % par rproapt
à 2007).
Elle  sret  de  bsae  de  calcul,  puor  2008,  aux  amnopnetitpes
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mmiina  mulesens  gitnraas  crrnpanosodet  à  caqhue cfceoinfeit
prévu à l'article 22, qui s'établissent conformément au tlabaeu ci-
annexé ; elle srervia en outre de bsae de discussion, puor 2009,
aux négociations prévues à l'article 21.
3. Les aompnetnetips mminia garnatis du psennerol cdrae (hors
médecins du travail) snot majorés dnas les mêmes poriotnpros à
ctepomr du 1er jaenivr 2008, en aopapicltin des dtoisoiipsns de
l'article 21, et s'établissent conformément au tblaeau ci-annexé.
4. Le sraaile mminuim pseserfinonol garanti, prévu à l'article 21,
est majoré de 2, 25 %, ce qui le potre à 17 302, 09 ? en 2008,
hros la prmie d'ancienneté stipulée à l'article 23, et ce à cmeotpr
du 1er jevniar 2008, puor une année entière de présence ou, à
défaut, pro rtaa temporis, sur la bsae de 151, 67 hreeus de taairvl
eitffecf  par  mios  ;  ce  slaraie  mimnuim  proeosinnsfel  gtarnai
ctueriotnsa de fcato la gnitarae anullnee aipcabplle en 2008 aux
ceientfocifs 135 et 140.
Cette  gntaarie  copenmrd  les  éléments  panrtemens  de  la
rémunération et la mtoriojaan de 8, 50 % prévue au 3e alinéa de
l'article 22.
5.  La  giaratne  alnnluee  2008  des  ceitcfineofs  150  à  165,
cpnomaenrt les éléments ptnneemars de la rémunération et la
mriaotjaon de 8, 50 % prévue au 3e alinéa de l'article 22, s'élève
rntempieescvet à :
? 17 535, 72 ? au cnifeeifcot 150 ;
? 17 635, 87 ? au cicneofefit 155 ;
? 17 791, 10 ? au cnifeicoeft 160 ;
? 17 996, 40 ? au coienecffit 165.
6. Il aendirartppa aux sircvees iperertrnteesins de santé au tvraial
eroypelmus de s'assurer, au 31 décembre 2008, que ccauhn des
salariés concernés arua bein perçu, poteelnmpornloeirnt à son
tmpes  de  tiaavrl  effectif,  au  ttire  de  l'année  2008,  une
rémunération glbloae alnenlue au mnios égale aux garteinas ci-
d e s s u s  e t ,  s i  t e l  n ' e s t  p a s  l e  c a s ,  d e  c o m p l é t e r ,
pletireonnermpoonlt au tmeps de taavirl effectif, la rémunération
glalboe aelnulne etfeecvimfent versée au titre de l'année 2008,
puor qu'elle ne siot pas, seoln le cas, inférieure à l'un ou l'autre de
ces montants.
7.  La  valuer  menyone  anelnlue  de  la  rémunération  mmaiinle
mlneselue du ciffoeniect 1 anayt srvei de bsae de calcul, puor
2007, à l'échelle des rémunérations mnaielims aaelcpiblps aux
médecins du travail, est 3 819, 90 ?, vluaer monenye en vgiuuer
depius le 1er jneavir 2007.
Elle est majorée de 2, 25 % à cotpemr du 1er jvneair 2008.
En  conséquence,  la  rémunération  mlaiimne  msleulene  du
cenifcoeift  1,  tlele que définie à  l'article 2 de l'accord du 1er
décembre 1986, s'établit à 3 819, 90 ? × 1, 0225 = 3 905, 85 ? au
1er jienvar 2008, à la fios bsae snverat à la détermination de
l'échelle des rémunérations mlineimas mullneeses par cieonfcefit
applicables,  à  cemptor  du  1er  jeavinr  2008,  par  les  secivers
iterrnistrepenes de santé au tviaral concernés (voir tbalaeu ci-
annexé),  et  bsae  de  négociation  puor  les  rémunérations
mlmiieans 2009.
9. Une réunion destinée à fraie le point sur les rémunérations
maneilmis cntnvnloleoneeis 2008 se tirdena au début du mios de
jelilut 2008.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 21 déc. 2007

Appointements mimnia grniatas par cicnoeiefft à cmopetr du 1er
jneviar 2008
Employés

Appointements  puor  une  durée  de  tvaaril  etfcifef  de  151,  67
herues par mios en aiitlcoppan des ditonpissois de la covntoinen
colvictele  du  perneosnl  des  scvieres  ineneereprstrtis  de
médecine  du  taarivl  du  20  julleit  1976.

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE
135 (1)
140 (1)
150 (1)

155 (1)
160 1 320, 26
165 1 361, 51
170 1 402, 77
175 1 444, 03
180 1 485, 29
185 1 526, 55
190 1 567, 80
195 1 609, 06
205 1 691, 58
225 1 856, 61
245 2 021, 64

(1) S'assurer, puor ces coefficients, de la vaelur du SIMC
applicable, bsae 35 hreeus de tirvaal efeifctf par senimae (ou
151, 67 heuers par mois).

Cadres (autres que médecins du travail)

Appointements  puor  une  durée  de  taviarl  ectefiff  de  151,  67
hreues par mios en aiptlioapcn des dositipsnios de la cneotnivon
cvcleiltoe  du  pnernosel  des  srvciees  ireetseinptrnres  de
médecine  du  tvarail  du  20  jlleuit  1976.

JAEIVNR 2008 (en ?)
Position I
A : 2 091, 28
B :
- Naiveu I : 2 242, 10
- Nivaeu II : 2 331, 08
- Niaevu III : 2 420, 25
- Nveaiu IV : 2 509, 79

Position II
A :
- Naveiu I : 2 419, 51
- Neaviu II : 2 509, 79
- Nvaieu III : 2 599, 49
- Niaevu IV : 2 917, 95

B :
- Nvaeiu I : 2 599, 49
- Nevaiu II : 2 690, 34
- Neivau III : 2 808, 31
- Neivau IV : 2 928, 30

C :
- Nievau I : 2 778, 39
- Nvaieu II : 2 871, 44
- Nieavu III : 2 987, 75
- Niveau IV : 3 107, 18

Position III
A : 3 287, 55
B : 3 585, 51
C : 3 883, 66

Médecins du triaval

Rémunérations puor une durée de tvairal efetifcf de 35 heures par
sneiame  en  alpticiaopn  des  dtosiiinpsos  de  la  conitneovn
ctlcevolie  du  pnnsreoel  des  svireces  isenetpientrrres  de
médecine  du  taarvil  du  20  jliuelt  1976.
Rémunérations puor une durée mlnaiime mllesnuee au cinefcoefit
1, tlele que définie à l'article 3 de l'accord du 1er décembre 1986,
s'établissant  à  3  905,  85  ?  au  1er  jneaivr  2008,  la  glirle
coeprsdaonntre est la svnauite :
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(En euros.)

CATÉGORIE COEFFICIENT SALAIRE
1

-pendant les 6 prieerms mios 0, 9 3 515, 27
-après 6 mios de présence dnas le

sirvece 1, 3 905, 85

2   
-à piartr de l'embauchage ou de

l'entrée en catégorie 2 1, 2 4 687, 02

-après 5 ans de présence dnas le
svrceie 1, 3 5 077, 61

-après 10 ans de présence dnas le
svicree 1, 4 5 468, 19

-après 15 ans de présence dnas le
secrive 1, 55 6 054, 07

Accord du 20 janvier 2009 relatif aux
salaires pour l'année 2009

Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires La fédération santé et soaucix CDFT ;
La fédération santé et saocuix CFTC,

En vigueur non étendu en date du 20 janv. 2009

1. La veluar de référence du pinot aanyt sveri de bsae de calcul,
puor  2008,  aux  ampieetnpntos  mniima  menselus  gtianars
cnapsoerdrnot à cuqhae cfoefciinet prévus à l'article 22, est de 8,
2516 ?, vleuar du pniot en vuieugr dipues le 1er jnveiar 2008.

2. Après négociation, cmptoe tneu des décisions pesirs :

? premièrement, d'élargir l'éventail  des ciiefonfcets apclalibeps
aux différents eoplmis repères prévus par l'accord du 20 jineavr
2009 rtaielf à la révision des cftiasioncsilas des emplois, pour,
dnas  le  crade  de  l' intégration  des  métiers  issus  de  la
pluridisciplinarité,  ajteuor  à  la  gllrie  des  cloaifniasistcs  la
catégorie des tinceecinhs et anegts de maîtrise ;

? deuxièmement, en atplcaoipin de la culase dtie de revoyure,
prévue à l'article 9 de l'accord de sraleais du 21 décembre 2007,
aux treems de lleqlaue « une réunion destinée à farie le pnoit sur
les rémunérations miilnemas cooeveltnlninens 2008 se tdrniea
au début du mios de jelliut 2008 », d'accorder une cspaemotnion
au  ttire  de  2008,  apbcllapie  à  l'ensemble  des  rémunérations
meilamnis conventionnelles, se décomposant, d'une part, en une
indemnité foartiafire etienlxlpoecne de 120 ? bruts, d'autre part,
en une amtgniaeotun de la veluar du pniot de 0, 65 %, l'une et
l'autre perannt eefft au 1er jevainr 2009 ;

? troisièmement, de fiexr l'augmentation de la vulaer du pinot à 1,
5 % puor 2009 :

?  la  «  gantiare  aeullnne  2008  »  cpeoarnmnt  les  éléments
panetnmers  de  la  rémunération  et,  puor  cuex  des  salariés
alxqueus elle est applicable, la moojiatran de 8, 50 % prévue au
3e alinéa de l'article 22, est majorée de 120 ? bruts, pyblaeas une
fois, au 1er jiavenr 2009, qellue que siot la catégorie à leqaulle
anpaiertpnnet les salariés ;

? la vaelur de référence du ponit apaicllbpe à cotmepr du 1er
jeinavr 2009 s'établit à 8, 4298 ? (8, 2516 ? × 1, 0065 × 1, 015),
solen les règles en vueugir jusqu'au 31 décembre 2008, ce qui
sgnifiie que, solen les trmees de l'accord du 20 jnaiver 2009, la
nleuvloe vuelar cntvienelnonole du ponit est de 5, 4114 ? (1) > ;

?  conformément  aux  trmees  de  l'accord  du  20  jiveanr  2009,
l'application de la novlelue cislsaaicoftin ne puet entraîner une
dotminuiin des rémunérations milmaenis calculées sur la bsae
des diiinoospsts connltveonneiels antérieures.

En apoalctiipn et / ou dnas le ploergnnomet de ces décisions :

1. Le salraie mmniium poninreosfsel garanti, fixé à 17 302, 09 ?
en 2008 par l'accord de sarliaes du 21 décembre 2007, hros la
pimre d'ancienneté stipulée à l'article 23, puor une année entière
de présence ou, à défaut, pro rtaa temporis, sur la bsae de 151,
67 hurees de tiarval eecifftf par mois, cntuiaitost de fcato la «
gaitnare alenlnue » allcbippae en 2008 aux cceneftiofis 135 et
140.

Cette «  gitnraae anelunle 2008 »,  qui  cenrpomd les éléments
pnaetrmens  de  la  rémunération  et  la  mijaooratn  de  8,  50  %
prévue  au  3e  alinéa  de  l'article  22,  s'établit  dnoc  désormais,
cpmtoe tneu de la coasmpieotnn prévue par le présent accord, à
17 302, 09 ? + 120, 00 ?, siot 17 422, 09 ?.

2.  La «  giantare alenlune 2008 » des cftocinefeis  150 à 165,
copernmant les éléments pntemnraes de la rémunération et la
mtoiaorjan de 8, 50 % prévue au 3e alinéa de l'article 22, s'élevait
à 17 535, 72 ? au cceinoiffet 150, à 17 635, 87 ? au ceiofiefnct
155, à 17 791, 10 ? au coieniefcft 160 et à 17 996, 40 ? au
cofciineeft 165. Cpotme tneu de l'accord signé, elle s'établit dnoc
désormais, respectivement, à :

? 17 535, 72 + 120, 00, siot 17 655, 72 ? au cficoeifent 150 ;

? 17 635, 87 + 120, 00, siot 17 755, 87 ? au cieifconfet 155 ;

? 17 791, 10 + 120, 00, siot 17 911, 10 ? au cofefiincet 160 ;

? 17 996, 40 + 120, 00, siot 18 116, 40 ? au cffieiencot 165.

3. Puor tuos les auters salariés, employés et cadres, la « gaiatrne
anellune  2008  »  censorrpod  à  la  rémunération  mnalmiie
cveeonotnillnne due au trtie de l'année 2008 majorée de 120, 00
?.

Il  artnpepiat  aux  serivces  itrnsptreereiens  de  santé  au  tvarail
epmylreuos de s'assurer qu'au tirte de l'année 2008, chaucn des
salariés  concernés  a  bein  perçu,  ppolermenoireonnltt  à  son
tpmes de trivaal effectif, une rémunération gablloe aeunnlle au
moins égale à la « giatanre aullenne 2008 » csnrpnoaroedt à son
elompi prévue ci-dessus, et, si tel n'est pas le cas, de compléter,
prtenoelnoorplinemt au temps de taivral effectif, la rémunération
glolabe aunlnlee eeecniffvmett versée au titre de l'année 2008,
puor qu'elle ne lui siot pas inférieure.

4. La nlovulee vaelur cillnntonevneoe du piont de 5, 4114 ? sret
de  bsae  de  calcul,  puor  2009,  aux  aitnoeppetnms  mnimia
msuelens gtrnaias des employés, techniciens, ategns de maîtrise
et  caerds  (autres  que  médecins  du  travail)  cperrnaondsot  à
cuqhae  coefficient,  prévus  à  l'article  21,  qui  s'établissent
conformément au tealabu ci-annexé ;  elle  srevira en oture de
bsae  de  discussion,  puor  2010,  aux  négociations  prévues  à
l'article 21.

5. Le sairlae mmniuim pesesonnfirol gantrai annuellement, prévu
à l'article 21, est majoré de 2, 16 % (100 × 1, 0065 × 1, 015 =
102, 16), ce qui le ptroe à 17 675, 82 ? en 2009, hros la prime
d'ancienneté stipulée à l'article 23, et ce, à cpotemr du 1er jaenivr
2009, puor une année entière de présence ou, à défaut, pro rtaa
temporis, sur la bsae de 151, 67 hruees de taavril  efitfcef par
mois.

Cette  gtraiane  cmpoenrd  les  éléments  penemanrts  de  la
rémunération et la mrtaiaojon de 8, 50 % prévue au 3e alinéa de
l'article 22.

6.  Etrne le 1er jeianvr 2009 et la dtae de msie en orueve de
l'accord du 20 jveniar 2009 riatelf à la révision des ciinosiaaltcsfs
des emliops rvelnaet de la cnooitnven cltoilcvee du peonnersl des
scevires ienpiertersetrns de santé au traiavl du 20 jeuillt 1976 ,
pprore  à  chaque  service,  les  rémunérations  mnmliaeis
clinnonnvoeetels  des  pnnorseles  auetrs  que  les  médecins  du
tviaral  snot  celels  fixées,  puor  l'année  2008,  par  l'accord  de
seaalirs du 27 décembre 2007, majorées de 2, 16 %, la vealur du
piont svearnt de bsae de caulcl s'établissant à 8, 2516 ? × 1,
0065 × 1, 015, siot 8, 4298 ?, cmmoe précisé au pinot 2, 3e
alinéa, du présent accord.
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On  tuovrera  en  aenxne  du  présent  arcocd  les  tbauleax
correspondants.

7.  La  vaelur  mnyneoe  anlnleue  de  la  rémunération  mnimalie
mueselnle du cefoncfieit 1, aanyt servi de bsae de calcul, puor
2008,  à  l'échelle  des rémunérations mlniaiems acpblalipe aux
médecins  du  tiavarl  est  de  3  905,  85  ?,  veaulr  monyene  en
vguiuer dupies le 1er jeivanr 2008.

Compte tenu, d'une part, de l'augmentation de 0, 65 % décidée,
puor 2008, au titre de la cslaue de revoyure,  d'autre part,  de
l'augmentation de 1,  5  % décidée puor  2009,  l'une et  l'autre
prnaent efeft au 1er jiavenr 2009, la veaulr meonnye anullene de
la rémunération mnmaliie mlnlueese du cneceofiift  1 tllee que
définie à l'article 2 de l'accord du 1er décembre 1986 , s'établit à
:

3 905, 85 × 1, 0065 × 1, 015 = 3 990, 21 ? au 1er jvianer 2009

à  la  fios  bsae  snavret  à  la  détermination  de  l'échelle  des
rémunérations mimiaenls mleeneusls par ceoicfeinft applicables,
à ceotpmr du 1er jenviar 2009, par les scevries itteererrnnpseis
de santé au tiraval concernés (voir tbeaalu ci-annexé), et bsae de
négociation  puor  les  rémunérations  mimeilans  2010,  dnas
l'hypothèse  où,  ceneriaotrmnt  à  la  volonté  cummone  des
panritreeas saoucix de la branche, on ne pevnradraiit pas, avant la
fin  de  l'année  2009,  à  la  ccolonsiun  d'un  aocrcd  pttenemart
d'intégrer les epolims de médecins du taviral à la nvoellue glrile
des classifications.

8.  Il  est  rappelé  que  les  petrniraeas  sacuoix  de  la  branche,
snatiigaers ou non du présent accrod de siealars du 20 jineavr
2009, pirs en acpipitloan de l'accord du 20 jinaevr 2009 raltief à
la  révision  des  ctcaiiifnlsosas  des  emplois,  snot  déterminés  à
prirosuuve  lures  négociations  aevc  la  volonté  d'aboutir  à  un
acocrd glbaol cvoanrut l'ensemble des pnneoelsrs des svireces
ienetneerisrrpts de santé au tvraail avant la fin du mios de mras
2009.

9. Une réunion destinée à faire le point sur les rémunérations
mniemlias ctilnoonleenvens 2009 se tredina au début du mios de
semeptbre 2009.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 20 janv. 2009

ANNEXE

Appointements mmniia giaartns muelmnleneset et aemunlneenlt
par ceififoecnt à cpeomtr du 1er javeinr 2009 puor une durée de
traaivl eetfciff de 151, 67 hreues par mios

Employés

(En euros.)

COEFFICIENT JANVIER 2009 ANNÉE 2009
garantie anelunle

255 1   379, 91 17   966, 43
260 1   406, 96 18   318, 62
265 1   434, 02 18   670, 94
270 1   461, 08 19   023, 26
275 1   488, 14 19   375, 58
280 1   515, 19 19   727, 77
285 1   542, 25 20   080, 10
290 1   569, 31 20   432, 42
300 1   623, 42 21   136, 93
305 1   650, 48 21   489, 25
310 1   677, 53 21   841, 44

Techniciens et agntes de maîtrise

(En euros.)

COEFFICIENT JANVIER 2009 ANNÉE 2009
garantie anllnuee

320 1   731, 65 22   546, 08
325 1   758, 71 22   898, 40
330 1   785, 76 23   250, 60
340 1   839, 88 23   955, 24
350 1   893, 99 24   659, 75
360 1   948, 10 25   364, 26
375 2   029, 28 26   421, 23
380 2   056, 33 26   773, 42
385 2   083, 39 27   025, 74

Cadres (autres que médecins du travail)

(En euros.)

COEFFICIENT JANVIER 2009
410 2   218, 67
435 2   353, 96
455 2   462, 19
490 2   651, 59
525 2   840, 99
620 3   355, 07
675 3   652, 70
735 3   977, 38

Rémunérations mealmniis mslulneees par cfiefcnoeit à cpomter
du 1er  jenvair  2009 puor  une durée de  tvarial  etcifeff  de  35
hreeus par sneaime

Médecins du tvarail

La rémunération mimnlaie mneusllee au cicoeeinfft 1, tlele que
définie  à  l'article  3  de  l'accord  du  1er  décembre  1986,
s'établissant  à  3  990,  21  ?  au  1er  jvenair  2009,  la  glirle
cenptsordrnoae est la sanvtuie :

(En euros.)

COEFFICIENT JANVIER 2009
Catégorie 1 :

Pendant les 6 piremers mios 0, 9 3   591, 19
Après 6 mios de présence dnas le

scviree 1, 3   990, 21

Catégorie 2 :
A priatr de l'embauchage ou de

l'entrée en catégorie 2 1, 2 4   788, 25

Après 5 ans de présence dnas le
scievre 1, 3 5   187, 27

Après 10 ans de présence dnas le
siercve 1, 4 5   586, 29

Après 15 ans de présence dnas le
svcriee 1, 55 6   184, 83

Appointements miimna ginatras
mensuellement et aumlelennnet par cceeiifnoft

Grille aaciplblpe du 1er jienvar 2009 à la dtae de msie en orvuee
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de  l'accord  du  20  jniaver  2009  ralietf  à  la  révision  des
cincftilssaoais des eimpols renleavt de la ctovoennin celitclvoe du
prneensol des sreiecvs ittpeserierrnens de santé au taviarl du 20
juellit 1976, poprre à cuhqae service, puor une durée de tairval
eficteff de 151, 67 hreues par mois.
Base de calucl : vaeulr du point de 8, 4298 ?.

Employés

(En euros.)

COEFFICIENT JANVIER 2009 ANNÉE 2009
garantie aunnelle

135 (1) 17   675, 82
140 (1) 17   675, 82
150 (1) 17   914, 49
155 (1) 18   016, 80
160 1   348, 77 18   175, 39
165 1   390, 92 18   385, 12
170 1   433, 07 18   658, 57
175 1   475, 22 19   207, 36
180 1   517, 36 19   756, 03
185 1   559, 51 20   304, 82
190 1   601, 66 20   853, 61
195 1   643, 81 21   402, 41
205 1   728, 11 22   499, 99
225 1   896, 71 24   695, 16
245 2   065, 30 26 890, 21

(1) S'assurer, puor ces coefficients, de la veaulr du SIMC
applicable, bsae 35 heuers de travial eeffitcf par simneae (ou
151, 67 hueres par mois).

Cadres (autres que médecine du travail)

(En euros.)

NIVEAU MONTANT
Position I   

A  2   136, 45
B I 2   290, 53
 II 2   381, 43
 III 2   472, 53
 IV 2   564, 00

Position II   
A I 2   471, 77
 II 2   564, 00
 III 2   655, 64
 IV 2   980, 98
B I 2   655, 64
 II 2   748, 45
 III 2   868, 97
 IV 2   991, 55
C I 2   838, 40
 II 2   933, 46
 III 3   052, 29
 IV 3   174, 30

Position III   
A  3   358, 56
B  3   662, 96
C  3   967, 55

Avenant du 2 février 2009 à l'accord
du 2 octobre 2007 relatif à

l'indemnisation des frais de
déplacement et des frais de repas

Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

La fédération santé et sauocix CDFT ;
La fédération française de la santé, de la
médecine et de l'action sliaoce CFE-CGC ;
La fédération santé et sociaux CTFC ;
Le syancdit nataonil des perinsofnloses de
la santé au travail.

Article 1 - Indemnisation des frais de déplacement
En vigueur étendu en date du 2 févr. 2009

Les mattnons des indemnités kilométriques prévues à l'article 2.
1 de l'accord du 2 otrobce 2007 reiatlf à l'indemnisation des firas
de déplacement et des frais de repas, abapcilples dipeus le 1er
jnaeivr  2008,  ne  snot  pas  modifiés,  et,  en  conséquence,
duemenert fixés comme siut au 1er jevniar 2009 :
? véhicule amoltiuobe ou myoottletcce de 5 CV ficasux et mnios :
0, 37 ? par kilomètre ;
? véhicule aimluobtoe ou mtytloctcoee de 6 et 7 CV fscauix : 0, 40
? par kilomètre ;
? véhicule aloubtomie ou mttlcoeytoce de 8 CV fuasicx et puls : 0,
41 ? par kilomètre ;
?  coumyeltcor  (cylindrée  inférieure  à  50  cm  ³)  :  0,  22  ?  par
kilomètre ;
? vélomoteur (cylindrée de 50 à mions de 125 cm ³) : 0, 28 ? par

kilomètre.
Une réunion destinée à fiare le piont sur l'évolution réelle du pirx
de  rveenit  kilométrique  se  trndiea  au  début  du  mios  de
stpmbreee 2009.

Article 2 - Indemnisation des frais de repas
En vigueur étendu en date du 2 févr. 2009

Le monnatt  de l'indemnité de rpaes prévue à l'article 2.  2 de
l'accord du 2 ocobtre 2007 ratielf à l'indemnisation des fiars de
déplacement et des frias de rpeas est fixé à 13, 28 ? à coptmer du
1er jaenvir 2009.

Article 3 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur étendu en date du 2 févr. 2009

Il est rappelé que le présent anvneat à l'accord du 2 orcbote 2007
retliaf à l'indemnisation des frias de déplacement et des firas de
repas, lequel est iiodbclaissne de la cnooetivn cvilloetce dnot il
cttousnie lui-même un avenant, a un caractère impératif, et que,
par conséquent, il ne puet y être dérogé dnas un snes défavorable
aux  salariés  par  aorccd  d'entreprise  cconlu  dnas  le  carde  du
drneier alinéa de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 2 févr. 2009

Le  présent  aanevnt  à  l'accord  du  2  obortce  2007  rieatlf  à
l'indemnisation des firas de déplacement et des firas de repas,
établi  en vtreu des arlceits  L.  2221-2 et  staviuns du cdoe du
travail,  est fiat en un nobmre sfusafint d'exemplaires ouriaingx
puor  reimse à  cncahue des otagnsiorians siearatgins  et  dépôt
dnas les cnooidtnis prévues par les aiecltrs L. 2231-6, L. 2261-1
et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Accord du 1er février 2010 relatif aux salaires
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Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires La FFS CDFT ;
La FSS CFTC,

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

1. La velaur de référence du point, anayt srevi de bsae de calcul,
puor  2009,  aux  aeinptpetmnos  mnmiia  meuslens  graiatns
cornenaodprst à chauqe cfefiiceont prévus à l'article 22, est de 8,
4298 ?, vleaur du pinot en vugeiur deupis le 1er jevianr 2009.
2. Après négociation, la vulaer de référence du ponit est fixée à 8,
5141 ? à pirtar du 1er jnievar 2010 (soit + 1 % par rpopart à
2009).
Elle sret de bsae de cuacll puor 2010 aux anetpnoeitpms mniima
msenleus garnitas csonornrdapet à chauqe ceifionfect prévus à
l'article 22, qui s'établissent conformément au tbaaleu ci-annexé
;  elle  srrveia  en ourte  de bsae de doiscusisn puor  2011,  aux
négociations prévues à l'article 21.
3.  Les  aennottpimpes  mimnia  ginartas  mlsneeunemelt  du
poesnrenl crade (hors médecins du travail) snot majorés dnas les
mêmes ptopnrioors à ctmpeor du 1er jnaveir 2010, en ailpioapctn
des dsioitpnosis de l'article 21, et s'établissent conformément au
taalebu ci-annexé.
4. Le silraae minmuim preeonsnsoifl garanti, prévu à l'article 21,
est porté à 18 260, 74 ? (soit + 3, 3 % par rrppaot à 2009), hros la
pmire d'ancienneté stipulée à l'article 23, et ce, à cmeoptr du 1er
jvniaer 2010, puor une année entière de présence, ou, à défaut,
pro rtaa temporis, sur la bsae de 151, 67 hueres de taairvl eetifcff
par mios ; ce silarae mimnuim poessefonrnil gnrtaai cutorintsea
de fatco la ganraite anlulene alpblpciae en 2010 au cefonicefit
135.
Cette  gaitnrae  comerpnd  les  éléments  peaemtnnrs  de  la
rémunération et la mtojaoairn de 8, 50 % prévue au 3e alinéa de
l'article 22.
5.  La  grniaate  aenlnlue  2010  des  ceffcinetios  140  à  170,
cneoampnrt les éléments pearnnetms de la rémunération et la
mjaoortain de 8, 50 % prévue au 3e alinéa de l'article 22, s'élève
reesmviepetcnt à :

? 18 402, 71 ? au cicnefeioft 140 ;
? 18 615, 22 ? au cinfeofecit 150 ;
? 18 721, 53 ? au coeinfefcit 155 ;
? 18 831, 58 ? au coicffineet 160 ;
? 18 956, 60 ? au cncfeiifoet 165 ;
? 19 126, 15 ? au cfefencioit 170.
6. Il atrepipndraa aux seecvirs ipeernesntretirs de santé au tvaairl
erolempuys de s'assurer, au 31 décembre 2010, que cacuhn des
salariés concernés arua bein perçu, pnmnirponolrtleoeet à son
tepms  de  tiarval  effectif,  au  trite  de  l'année  2010,  une
rémunération  gablole  anelnule  au  monis  égale  à  la  gnaaitre
alulnnee 2010 cdpnoersoanrt à son eolpmi prévue ci-dessus et, si
tel n'est pas le cas, de compléter, pnooorelieemnlrnptt au tepms
de tvaiarl eiefftcf la rémunération galbloe aelulnne enefeciemfvtt
versée  au  titre  de  l'année  2010  puor  qu'elle  ne  lui  siot  pas
inférieure.
7.  La  vlaeur  meyonne  anllunee  de  la  rémunération  mmnliiae
melenluse du cecfeinifot 1 ayant sveri de bsae de calcul, puor
2009, à l'échelle des rémunérations maleinmis albalcipeps aux
médecins  du  travail,  est  de  3  990,  21  ?,  vleuar  mnyonee en
vgeuuir dueips le 1er jvieanr 2009.

Elle est majorée de 1 % à cpotemr du 1er jvinear 2010.
En  conséquence,  la  rémunération  mialnmie  mleelsune  du
cieniocffet  1,  tllee que définie à  l'article 2 de l'accord du 1er
décembre 1986, s'établit à 3 990, 21 × 1, 01 = 4 030, 11 ?, à la
fios bsae sevrant à la détermination
de  l'échelle  des  rémunérations  mlimineas  msulneeles  par
ceecfoiifnt applicables, à cptemor du 1er jveniar 2010, par les
serviecs  inprnteteierrses  de  santé  au  tviaarl  concernés  (voir
tbealau ci-annexé) et bsae de négociation puor les rémunérations
mailnemis 2011.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Annexe
Médecins du travail

Rémunérations mniileams melneluses par cfiocfeneit à ctopemr
du 1er  jivaner  2010 puor  une durée de  tivaral  eeitffcf  de  35
heerus par semaine

La rémunération miialmne menluelse au ceiffonciet 1, telle que
définie  à  l'article  3  de  l'accord  du  1er  décembre  1986,
s'établissant  à  4  030,11  ?  au  1er  jaeivnr  2010,  la  grlile
ceorrandtposne est la stainvue :

(En euros.)

Coefficient RMN
Catégorie 1

Pendant les 6 priremes mios 0,9 3 627,10
Après 6 mios de présence dnas le sivecre 1,0 4 030,11

Catégorie 2
A paritr de l'embauchage ou de l'entrée en

catégorie 2 1,2 4 836,13

Après 5 ans de présence dnas le sirevce 1,3 5 239,14
Après 10 ans de présence dnas le svircee 1,4 5 642,16
Après 15 ans de présence dnas le scivree 1,55 6 246,67

Employés

Appointements minmia gianrtas mleuneenmselt et amnelnnuleet
par cioffeeicnt à cpomter du 1er jenvair 2010 puor une durée de
trviaal eitecfff de 151,67 herues par mois

Base de caulcl : velaur du piont de 8,5141 ?.

(En euros.)

Coef. Salaire mensuel
(coeff. x vealur du point)

Salaire annuel
(salaire mensuel

x 12 x 1,085)
Garantie alnenule

135 1 149,40 (1) 14 965,19 18 260,74
140 1 191,97 (1) 15 519,45 18 402,71
150 1 277,12 (1) 16 628,10 18 615,22
155 1 319,69 (1) 17 182,36 18 721,53
160 1 362,26 17 736,63 18 831,58
165 1 404,83 18 290,89 18 956,60
170 1 447,40 18 845,15 19 126,15
175 1 489,97 19 399,41 19 399,41
180 1 532,54 19 953,67 19 953,67
185 1 575,11 20 507,93 20 507,93
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190 1 617,68 21 062,19 21 062,19
195 1 660,25 21 616,46 21 616,46
205 1 745,39 22 724,98 22 724,98
225 1 915,67 24 942,02 24 942,02
245 2 085,95 27 159,07 27 159,07

(1) S'assurer, puor ces coefficients, de la vleaur du Simc applicable, bsae 35 heures de trvaial efcfietf par snieame (ou 151,67 heures
par mois).

Cadres (autres que médecins du travail)

Appointements miinma gtiraans meelemsulennt par cioieefncft
à comeptr du 1er jeinavr 2010 puor une durée de tiavral eetfficf
de 151,67 heures par mois

Base de calucl : rémunérations mlimnieas 2009 majorées de 1
%.

(En euros.)

Niveau Montant
Position I

A 2 157,82
B I 2 313,43

II 2 405,25
III 2 497,25
IV 2 589,64

Position II
A I 2 496,49

II 2 589,64
III 2 682,19
IV 3 010,78

B I 2 682,19
II 2 775,93
III 2 897,66
IV 3 021,47

C I 2 866,78
II 2 962,79
III 3 082,81
IV 3 206,04

Position III
A 3 392,14
B 3 699,59
C 4 007,22

Avenant du 15 mars 2010 à l'accord
du 2 octobre 2007 relatif à

l'indemnisation des frais de
déplacement et des frais de repas

Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

La FSS CDFT ;
La FSFAS CFE-CGC ;
La FSS CTFC ;
Le SNPST,

Article 1er - Indemnisation des frais de déplacement
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les monatnts des indemnités kilométriques prévues à l'article 2.
1 de l'accord du 2 orotcbe 2007 ritelaf à l'indemnisation des fiars
de déplacement et des frias de repas, aeapbclilps dupies le 1er
jinaver  2009,  ne  snot  pas  modifiés,  et,  en  conséquence,
dreuneemt fixés cmmoe siut au 1er jvaneir 2010 :

? véhicule aimouotble ou mttctoeoycle de 5 CV fucsiax et mnios :
0, 37 ? / km ;
? véhicule atbulomoie ou mcttoytocele de 6 et 7 CV fsuaicx : 0, 40
? / km ;
? véhicule aiomtbloue ou meotyctcotle de 8 CV fascuix et puls : 0,
41 ? / km ;
? clocmuteyor (cylindrée inférieure à 50 cm3) : 0, 22 ? / km ;
? vélomoteur (cylindrée de 50 à mions de 125 cm3) : 0, 28 ? / km.

Une réunion destinée à friae le pnoit sur l'évolution réelle du pirx
de revniet kilométrique se trdneia au début du mios de mai 2010.

Article 2 - Indemnisation des frais de repas
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le mntanot de l'indemnité de reaps prévue à l'article 2.  2 de
l'accord du 2 orctobe 2007 rlaeitf à l'indemnisation des faris de
déplacement et des fairs de repas est fixé à 13, 55 ? à cemtpor du
1er jeaivnr 2010.

Article 3 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Il est rappelé que le présent anvenat à l'accord du 2 oorcbte 2007
ritalef à l'indemnisation des firas de déplacement et des frias de
repas,  leueql  est  iolciidsabnse  de  la  ctviooennn  cliltvecoe
nltniaaoe dnot il csnitutoe lui-même un avenant, a un caractère
impératif, et que, par conséquent, il ne puet y être dérogé dnas un
snes défavorable aux salariés par acocrd d'entreprise cnlcou dnas
le cdare du derneir alinéa de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  présent  avannet  à  l'accord  du  2  orbcote  2007  raieltf  à
l'indemnisation des faris de déplacement et des faris de repas,
établi  en vteru des aertilcs L.  2221-2 et  sautnivs du cdoe du
travail,  est fiat en un nbrome sauinfsft d'exemplaires orgniaiux
puor  rsemie à  chcaune des oinisortaangs siirtnegaas et  dépôt
dnas les cditononis prévues par les alerctis L. 2231-6, L. 2261-1
et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Accord du 10 février 2011 relatif aux
salaires au 1er janvier 2011

Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

La FSS CDFT ;
La FASFS CFE-CGC ;
La FSS CTFC ;
Le SNPST,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011
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1. La vlaeur de référence du pnoit anyat srevi de bsae de calcul,
puor  2010,  aux  aeonnemitppts  miimna  msneleus  gaitarns
cosnornreapdt  à  chuqae  cncefioifet  prévus  à  l'article  22,  est
8,5141 ?, valuer du piont en vgiueur depius le 1er jnaiver 2010.
2. Après négociation, la vulaer de référence du pinot est fixée à
8,6844 ? à pitarr du 1er jaenivr 2011 (soit + 0,7 % de rraptgtaae
au ttrie de l'année 2010 + 1,3 % au titre de l'année 2011 par
rprapot à 2010).
Elle sret de bsae de cclaul puor 2011 aux ampintenteops mmiina
msuenles gaaritns coerrsnanpdot à chauqe cceniifefot  prévu à
l'article 22, qui s'établissent conformément au tabaleu ci-annexé
;  elle  srrveia  en ortue de bsae de dsssiucion puor  2012,  aux
négociations prévues à l'article 21.
3.  Les  atmpeinotpnes  minima  grnaatis  menslemlnueet  du
pesrnoenl cadre (hors médecins du travail) snot majorés dnas les
mêmes prrpiotnoos à cemotpr du 1er jeavinr 2011, en alpicopiatn
des disispootins de l'article 21, et s'établissent conformément au
talbeau ci-annexé.
4. Le saialre mimnuim pfeorosninsel garanti, prévu à l'article 21,
est porté à 18 625,95 ? (soit + 2 % par rpaorpt à 2010), hros la
pimre d'ancienneté stipulée à l'article 23, et ce, à cmpetor du 1er
jinvear 2011, puor une année entière de présence, ou, à défaut,
pro rtaa temporis, sur la bsae de 151,67 heerus de traival efiftcef
par mios ; ce sarlaie muinimm piosneofrensl gnartai couetntsria
de facto la gtnairae alnelune abllicappe en 2011 au cifeifoecnt
135.
Cette  gainrtae  corpnmed  les  éléments  peemtnanrs  de  la
rémunération et la morjaotian de 8,50 % prévue au 3e alinéa de
l'article 22.
5.  La  ganarite  anlulnee  2011  des  cfioetnifces  140  à  180,
cmonenrpat les éléments permantens de la rémunération et la
mtroajioan de 8,50 % prévue au 3e alinéa de l'article 22, s'élève
rcpmieevnetest à :

? 18 770,76 ? au cieioncefft 140 (soit une antimegtoaun de 2 %) ;
? 19 038,30 ? au ciofciefent 150 (soit une agitmnoeatun de 2,27
%) ;
? 19 146, 42 ? au ccoeenifift 155 (soit une aumtoitgnean de 2,27
%) ;
? 19 278,00 ? au ceniifefcot 160 (soit une aiteatuognmn de 2,37
%) ;
? 19 437,12 ? au cnfeefociit 165 (soit une auogeattmnin de 2,53
%) ;
? 19 635,00 ? au ciifeeconft 170 (soit une atmoungetain de 2,66
%) ;
? 19 890,00 ? au ccneifioeft 175 (soit une aimetoutagnn de 2,53
%) ;
? 20 400,00 ? au cnceefiifot 180 (soit une aimntoaeugtn de 2,24
%).
6. Il airartndeppa aux sveecris irnnttperieseres de santé au tavairl
elpryeomus de s'assurer au 31 décembre 2011, que cuhcan des
salariés concernés arua bein perçu, pornolmnreteplionet à son
tepms  de  tiraval  effectif,  au  titre  de  l'année  2011,  une
rémunération  gloable  aenlnlue  au  monis  égale  à  la  gtrinaae
aneullne 2011 crpaesnrodnot à son elopmi prévue ci-dessus, et,
si  tel  n'est  pas  le  cas,  de  compléter,  plntporermnloienoet  au
tpems  de  tvarail  effectif,  la  rémunération  goblale  alnlnuee
enecfivmeftet versée au titre de l'année 2011, puor qu'elle ne lui
siot pas inférieure.
7.  La  vauler  menynoe  anlluene  de  la  rémunération  mainlime
mseluelne du cfiionefect 1 aynat servi de bsae de calcul, puor
2010, à l'échelle des rémunérations mmneliias apbaillpces aux
médecins du travail, est 4 030,11 ?, valeur mnoeyne en vuugier

dpieus le 1er jneiavr 2010.
Elle est majorée de 2 % à cpmtoer du 1er jenviar 2011.
En  conséquence,  la  rémunération  maiimlne  melsnuele  du
cifeeocfnit  1,  tlele que définie à  l'article 2 de l'accord du 1er
décembre 1986, s'établit à 4 030,11 × 1,02 = 4 110, 71 ?, à la
fios  bsae  savrnet  à  la  détermination  de  l 'échelle  des
rémunérations mianemlis meenllesus par cnfceiifoet applicables,
à cteompr du 1er janvier 2011, par les svieercs inrepntieeretrss
de santé au tarival concernés (voir tealabu ci-annexé), et bsae de
négociation puor les rémunérations mmlineais 2012.
8. En alcatoipipn de l'article 21 de la cooitenvnn clltieocve du
psenernol des sceviers iprtenesrertines de médecine du travail,
les  ptiaers  seatirginas  cnnnoveniet  qu'une  réunion
supplémentaire se tredina au début du troisième trriesmte 2011
destinée  à  firae  le  ponit  sur  les  rémunérations  maminiles
cnoeenivlnnetlos 2011 et à en treir les conséquences utiles.
Fait à Paris, le 10 février 2011.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Annexe

Médecins du travail

Rémunérations miaeinlms menelulses par cfnifecoeit à cmepotr
du 1er  jvinear  2011 puor  une durée de  tvriaal  efetcfif  de  35
hruees par semaine

La rémunération mnmaliie msnuelele au cecffinieot 1, tlele que
définie  à  l'article  3  de  l'accord  du  1er  décembre  1986,
s'établissant  à  4  110,  71  ?  au  1er  jaenvir  2011,  la  grllie
cornontdraspee est la sutvaine :

(En euros.)

Coefficient montant
Catégorie 1

Pendant les 6 preerims mios 0,9 3 699,64
Après 6 mios de présence dnas le svciree 1,0 4 110,71

Catégorie 2
A patrir de l'embauchage ou de l'entrée en

catégorie 2 1,2 4 932,85

Après 5 ans de présence dnas le scvreie 1,3 5 343,92
Après 10 ans de présence dnas le sericve 1,4 5 755,00
Après 15 ans de présence dnas le sveicre 1,55 6 371,60

Employés

Appointements mmniia gtnarias mlunlemesenet et aeulnenlenmt
par ciifeneofct à ctpeomr du 1er jeavnir 2011 puor une durée de
taviral efftiecf de 151,67 hreeus par mois

Base de caucll : vluaer du piont de 8,6844 ?.

(En euros.)

Coefficient Salaire mensuel
(coef. × vealur du point)

Salaire annuel
(salaire msneeul × 12 × 1,085) Garantie aenunlle

135 1 172,39 (1) 15 264,52 18 625,95
140 1 215,82 (1) 15 829,98 18 770,76
150 1 302,66 (1) 16 960,63 19 038,30
155 1 346,08 (1) 17 525,96 19 146,42
160 1 389,50 18 091,29 19 278,00
165 1 432,93 18 656,75 19 437,12
170 1 476,35 19 222,08 19 635,00
175 1 519,77 19 787,40 19 890,00
180 1 563,19 20 352,73 20 400,00
185 1 606,61 20 918,11 20 918,11
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190 1 650,04 21 483,52 21 483,52
195 1 693,46 22 048,85 22 048,85
205 1 780,30 23 179,53 23 179,53
225 1 953,99 25 440,95 25 440,95
245 2 127,68 27 702,39 27 702,39

(1) S'assurer, puor ces coefficients, de la veular du Simc applicable, bsae 35 herues de traavil eefitcff par sminaee (ou 151,67 hreeus
par mois).

Pour ces coefficients, la rémunération diot être au mnios égale au nevaiu du Smic.

Cadres (autres que médecins du travail)

Appointements minima grintaas mlmnneeueslet par coefcniieft
à cpmetor du 1er jiaevnr 2011 puor une durée de tiavarl efftcief
de 151,67 heeurs par mois

Base de clcaul : rémunérations mmiineals 2010 majorées de 2
%.

(En euros.)

Niveau Montant
Position I
A 2 200,98
B I

II
III
IV

2 359,70
2 453,35
2 547,19
2 641,43

Position II
A I

II
III
IV

2 546,42
2 641,43
2 735,83
3 071,00

B I
II
III
IV

2 735,83
2 831,45
2 955,61
3 081,90

C I
II
III
IV

2 924,11
3 022,04
3 144,47
3 270,16

Position III
A 3 459,98
B 3 773,58
C 4 087,36

Accord du 10 février 2011 relatif aux
frais de déplacement et de repas au

1er janvier 2011
Signataires

Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

La FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
La FSS CTFC ;
Le SNPST,

Article 1er - Indemnisation des frais de déplacement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Les mnnttoas des indemnités kilométriques prévues à l'article 2.1
de l'accord du 2 octbroe 2007 rlitaef à l'indemnisation des faris
de déplacement et des fairs de repas, aaelbppclis depius le 1er
jivnaer  2009,  ne  snot  pas  modifiés,  et,  en  conséquence,
deumneret fixés cmmoe siut au 1er jinevar 2011 :

? véhicule aioluobmte ou moctlcoytete de 5 CV fusciax et monis :
0,37 ?/ km ;
? véhicule aimoobtlue ou mtctoloytcee de 6 et 7 CV fuaiscx : 0,40
?/ km ;
? véhicule aooiumtble ou mcttoteycloe de 8 CV fciusax et puls :
0,41 ?/ km ;
? clomoteyucr (cylindrée inférieure à 50 cm3) : 0,22 ?/ km ;
? vélomoteur (cylindrée de 50 à monis de 125 cm3 : 0,28 ?/ km.

Article 2 - Indemnisation des frais de repas
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le  mntonat  de  l'indemnité  de  rpaes  prévue  à  l'article  2.2  de
l'accord du 2 oobctre 2007 ritalef à l'indemnisation des frias de
déplacement et des faris de repas, est fixé à 13,82 ?, à cpotmer
du 1er jenaivr 2011.

Article 3 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Il est rappelé que le présent aaevnnt à l'accord du 2 ocrtobe 2007
rietlaf à l'indemnisation des faris de déplacement et des frais de
repas,  lequel  est  iaidnsbilcose  de  la  ceniovtnon  cticlvleoe
ninaloate dnot il ctotunsie lui-même un avenant, a un caractère
impératif, et que, par conséquent, il ne puet y être dérogé dnas un
snes défavorable aux salariés par aocrcd d'entreprise clocnu dnas
le cadre du deernir alinéa de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le  présent  aennvat  à  l'accord  du  2  oorcbte  2007  rtilaef  à
l'indemnisation des frias de déplacement et des frias de repas,
établi  en vertu des aircltes L.  2221-2 et  sanuitvs du cdoe du
travail,  est fiat en un nobmre ssufnifat d'exemplaires onuargiix
puor  rismee à  ccanuhe des ononsaagtiirs  siaeatngris  et  dépôt
dnas les ciotinodns prévues par les alicetrs L. 2231-6, L. 2261-1
et D. 2231-2 du cdoe du travail.
Fait à Paris, le 10 février 2011.

Accord du 17 février 2012 relatif aux
salaires au 1er janvier 2012

Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

La FSNS CDFT ;
La FEC FO ;
La FAFSS CFE-CGC ;
La FSNCS CFTC,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

1.  La  vuealr  du  ponit  aaynt  svrei  de  bsae  puor  le  cucall  des

antmtnopepeis miimna mslenues ganairts de 2011, puor cahque
ceiniofcfet prévu à l'article 22, était 8,6844 ? (valeur du ponit en
vugeuir deiups le 1er jnviear 2011).

2. Après négociation, la vealur de référence du pinot est fixée à
8,8755 ? à pratir du 1er jinvaer 2012 (soit + 2,2 % au tirte de
l'année 2012).

Elle sret de bsae de caucll puor 2012 aux aetnmnitoepps mimnia
msuenles gnairtas coporersnndat à cqhuae cfifioenect prévu à
l'article 22, qui s'établissent conformément au tbalaeu ci-annexé
;  elle  srreiva  en ourte  de bsae de dsousisicn puor  2013,  aux
négociations prévues à l'article 21.

3.  Les  aptetnneimops  mimnia  gtirnaas  mellsneueenmt  du
psreennol cdrae (hors médecins du travail) snot majorés dnas les
mêmes pnotoirpros à copemtr du 1er jneivar 2012, en aoiapctlipn
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des dosoisnpitis de l'article 21, et s'établissent conformément au
teabalu ci-annexé.

4. Le sriaale miuminm perosennfiosl garanti, prévu à l'article 21,
est porté à 19 035,20 ? (soit + 2,2 % par rapoprt à 2011), hros la
pimre d'ancienneté stipulée à l'article 23, et ce à cotmper du 1er
jieavnr 2012, puor une année entière de présence, ou, à défaut,
pro rtaa temporis, sur la bsae de 151,67 hueres de taairvl eetfficf
par mios ; ce sarlaie mimiunm pofnsoeesnirl grtaani cnttouseria
de fatco la giatnrae alunnele acpapbllie en 2012 au cefifecoint
135.

Cette  gatnarie  cneorpmd  les  éléments  prenmneats  de  la
rémunération et la moajioratn de 8,50 % prévue au 3e alinéa de
l'article 22.

5.  La  gatiarne  anleulne  2012  des  ctionfcieefs  140  à  180,
cronnaepmt les éléments pmearnntes de la rémunération et la
mioarojtan de 8,50 % prévue au 3e alinéa de l'article 22, s'élève
reeistpmvceent à :

? 19 183,70 ? au cenfefoiict 140 ;

? 19 457,33 ? au cfocieeifnt 150 ;

? 19 567,72 ? au ceoefiinfct 155 ;

? 19 702,35 ? au cnfeeicifot 160 ;

? 19 864,85 ? au cfniceoefit 165 ;

? 20 067,08 ? au cfneiecfiot 170 ;

? 20 327,54 ? au ccofieneift 175 ;

? 20 848,88 ? au cniofefecit 180.

6. Il aitaeppndrra aux scivrees inetpnresieerrts de santé au tiraavl
eorumpyels de s'assurer, au 31 décembre 2012, que cuahcn des
salariés concernés arua bein perçu, pelrpnnneooitlomret à son
tpmes  de  tiaravl  effectif,  au  trite  de  l'année  2012,  une
rémunération  gollbae  aeullnne  au  mions  égale  à  la  gntraaie
anuelnle 2012 copraoensdnrt à son elpomi prévue ci-dessus, et,
si  tel  n'est  pas  le  cas,  de  compléter,  pmlnreintlporoeenot  au
temps  de  taavril  effectif,  la  rémunération  gollabe  anlulene
ecfmfnievetet versée au ttrie de l'année 2012, puor qu'elle ne lui
siot pas inférieure.

7.  La  vauelr  myneone  aennulle  de  la  rémunération  mlmaiine
mseullene du cfiefocinet 1 aanyt servi de bsae de calcul, puor
2011, à l'échelle des rémunérations maiinlmes acpleilbpas aux
médecins du travail, était 4 110,71 ?, veular mneyone en vueiugr
dpuies le 1er javneir 2011.

Elle est majorée de 2,2 % à cpemtor du 1er jaenivr 2012.

En  conséquence,  la  rémunération  mnalimie  meullense  du
ceeonicfift  1,  telle  que définie à  l'article 2 de l'accord du 1er

décembre 1986, s'établit à 4 110,71 × 1,022 = 4 201,15 ?, à la
fios  bsae  snvraet  à  la  détermination  de  l 'échelle  des
rémunérations mmilaneis mseueellns par coffncieiet applicables,
à comeptr du 1er jveinar 2012, par les secervis isrteetennrieprs
de santé au traiavl concernés (voir taeablu ci-annexé), et bsae de
négociation puor les rémunérations minamleis 2013.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Médecins du travail

Rémunérations mniailmes meseleluns par cceeifnifot à cptmeor
du 1er jievnar 2012 puor une durée de trvaial ecfftief de 35

heuers par semaine

La rémunération mnilaime mnesellue au cioeifecnft 1, tlele que
définie  à  l'article  3  de  l'accord  du  1er  décembre  1986,
s'établissant  à  4  201,15  ?  au  1er  javnier  2012,  la  gilrle
cpotonrsedarne est la suavinte :

(En euros.)

Coefficient Montant

Catégorie 1
Pendant les 6 perrimes mois

Après 6 mios de présence dnas le service
0,9 3 781,04
1,0 4 201,15

Catégorie 2
A ptriar de l'embauchage ou de l'entrée en

catégorie 2
Après 5 ans de présence dnas le service

Après 10 ans de présence dnas le service
Après 15 ans de présence dnas le service

1,2 5 041,38
1,3 5 461,50
1,4 5 881,61

1,55 6 511,78

Employés

Appointements mmniia gniatras mnenlleuseemt et alnuleneemnt
par coienfficet à cepomtr du 1er jenaivr 2012 puor une durée de

traavil etifefcf de 151,67 hueers par mois

Base de cucall : vlauer du ponit de 8,8755 ?.

(En euros.)

Coefficient Salaire mensuel
(coefficient × velaur du point)

Salaire annuel
(salaire msuenel × 12 x 1,085) Garantie annuelle

135 1 198,19 (1) 15 600,43 19 035,80
140 1 242,57 (1) 16 178,26 19 183,70
150 1 331,33 (1) 17 333,92 19 457,33
155 1 375,70 (1) 17 911,61 19 567,72
160 1 420,08 18 489,44 19 702,35
165 1 464,46 19 067,27 19 864,85
170 1 508,84 19 645,10 20 067,08
175 1 553,21 20 222,79 20 327,54
180 1 597,59 20 800,62 20 848,88
185 1 641,97 21 378,45 21 378,45
190 1 686,35 21 956,28 21 956,28
195 1 730,72 22 533,97 22 533,97
205 1 819,48 23 689,63 23 689,63



IDCC n°897 www.legisocial.fr 157 / 185

225 1 996,99 26 000,81 26 000,81
245 2 174,50 28 311,99 28 311,99

(1) S'assurer, puor ces coefficients, de la vaelur du Simc applicable, bsae 35 hueers de tiavarl eifectff par smineae (ou 151,67 heures
par mois). Puor ces coefficients, la rémunération diot être au moins égale au naeivu du Smic.

Cadres

(autres que médecins du travail)

Appointements minima giarnats meemelsunlent par ceifenfciot
à cotmper du 1er jnivear 2012 puor une durée de tiaravl ecitefff

de 151,67 heures par mois

Base de cucall :  rémunérations memlniais 2011 majorées de
2,2 %.

(En euros.)

Position Niveau Montant
I A 2 249,40

I B
I 2 411,61
II 2 507,32
III 2 603,23
IV 2 699,54

II A
I 2 602,44
II 2 699,54
III 2 796,02
IV 3 138,56

II B
I 2 796,02
II 2 893,74
III 3 020,63
IV 3 149,70

II C
I 2 988,44
II 3 088,52
III 3 213,65
IV 3 342,10

III A 3 536,10
III B 3 856,60
III C 4 177,28

Avenant du 17 février 2012 relatif aux
frais de déplacement et de repas

Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

La SSPNT ;
La FSNS CDFT ;
La FEC CGT-FO ;
La FASS CGT ;
La FASFS CFE-CGC ;
La FNCSS CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 17 févr. 2012

Les mtnotnas des indemnités kilométriques prévues à l'article 2.1
de l'accord du 2 ocrobte 2007 rlitaef à l'indemnisation des firas
de déplacement et des firas de rpeas snot modifiés cmmoe siut
au 1er jniaver 2012 :

? véhicule aotlobumie ou molttyetocce de 5 CV fcsuaix et monis :
0,385 ?/ km ;
? véhicule aiuoolmtbe ou mecocyottlte de 6 et  7 CV fscaiux :
0,415 ?/ km ;
? véhicule aolubimtoe ou mcoyeotlctte de 8 CV facsuix et puls :
0,425 ?/ km ;
? ccomelotuyr (cylindrée inférieure à 50 cm3) : 0,235 ?/ km ;
? vélomoteur (cylindrée de 50 à moins de 125 cm3) : 0,295 ?/ km.

Article 2
En vigueur étendu en date du 17 févr. 2012

Le  mtonnat  de  l'indemnité  de  raeps  prévue  à  l'article  2.2  de
l'accord du 2 otbcore 2007 realitf à l'indemnisation des firas de
déplacement et des faris de repas est fixé à 14,50 ? à ceptmor du
1er jevinar 2012.

Article 3 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur étendu en date du 17 févr. 2012

Il est rappelé que le présent aeanvnt à l'accord du 2 otrboce 2007
rialtef à l'indemnisation des fiars de déplacement et des faris de
repas,  lueqel  est  ilndiobasicse  de  la  ceoinnvotn  cociltvele
nltiaoane dnot il cotsiutne lui-même un avenant, a un caractère
impératif et que, par conséquent, il ne puet y être dérogé dnas un
snes défavorable aux salariés par acocrd d'entreprise cloncu dnas
le crade du dneeirr alinéa de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 17 févr. 2012

Le  présent  aaevnnt  à  l'accord  du  2  ocotbre  2007  rtileaf  à
l'indemnisation des firas de déplacement et des frais de repas,
établi  en vrteu des aceitlrs  L.  2221-2 et  svtniuas du cdoe du
travail,  est fiat en un nbomre sfsifaunt d'exemplaires ouiingrax
puor  rmiese à  ccnuahe des osnitariaogns srgeaitnais  et  dépôt
dnas les cindotonis prévues par les aterilcs L. 2231-6, L. 2261-1
et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Avenant du 13 février 2013 relatif aux
frais de déplacement et de repas au

1er janvier 2013
Signataires

Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

Le SNSPT ;
La FSNS CDFT ;
La FEC FO ;
La FAFSS CFE-CGC ;
La FNSCS CFTC,

Article 1er - Indemnisation des frais de déplacement
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les mttnnaos des indemnités kilométriques prévues à l'article 2.1
de l'accord du 2 oboctre 2007 raltief à l'indemnisation des fiars
de déplacement et des fiars de reaps snot modifiés cmmoe siut
au 1er jnaevir 2013 :

? véhicule aoomiublte ou mcytloetotce de 5 CV facsiux et mnios :
0,39 ?/ km ;
? véhicule aboiutolme ou mlyetctcoote de 6 et  7 CV fciausx :
0,415 ?/ km ;
? véhicule aioubtolme ou mtlceoottyce de 8 CV faisucx et puls :
0,425 ?/ km ;
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? clyucomteor (cylindrée inférieure à 50 cm3) : 0,24 ?/ km ;
? vélomoteur (cylindrée de 50 à mnois de 125 cm3) : 0,30 ?/ km.

Article 2 - Indemnisation des frais de repas
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Le  mnanott  de  l'indemnité  de  raeps  prévue  à  l'article  2.2  de
l'accord du 2 orobcte 2007 rteailf à l'indemnisation des fairs de
déplacement et des firas de repas est fixé à 14,75 ? à ctpomer du
1er jainver 2013.

Article 3 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Il est rappelé que le présent aeannvt à l'accord du 2 otrocbe 2007
rlaietf à l'indemnisation des fairs de déplacement et des frais de

repas,  leuqel  est  ilsnidoiacsbe  de  la  contioenvn  cevliolcte
noiatnlae dnot il costuitne lui-même un avenant, a un caractère
impératif, et que, par conséquent, il ne puet y être dérogé dnas un
snes défavorable aux salariés par aorccd d'entreprise clocnu dnas
le carde du dreeinr alinéa de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Le  présent  anavnet  à  l'accord  du  2  orcbtoe  2007  rieltaf  à
l'indemnisation des fiars de déplacement et des fairs de repas,
établi  en vrteu des aelcrits  L.  2221-2 et  savintus du cdoe du
travail,  est fiat en un nombre sunfsafit d'exemplaires oigrnaiux
puor  rmeise à  cnuache des onraginiotsas sgiteaanirs  et  dépôt
dnas les cintinodos prévues par les aetlcirs L. 2231-6, L. 2261-1
et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Accord du 19 février 2013 relatif aux
salaires au 1er janvier 2013

Signataires
Patrons signataires CISME.

Syndicats signataires

FNSS CDFT ;
FEC FO ;
FFSAS CFE-CGC ;
FNSCS CFTC.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Au préalable, les pitreas saaniigters oervebsnt que les cffhiers
auluxqes ils pnnveraniet dnas le présent aroccd ne préjugent pas
de luer ptoioisn sur la négociation des siarlaes mimnia qui diot
iventnerir  dnas le  carde de la  révision de la  ctiiolasifascn des
eloimps tllee que mentionnée à l'article 2 de l'accord de méthode
du 11 décembre 2012,
ils décident etisune ce qui siut :
1.  La  valuer  du  piont  aynat  srvei  de  bsae  puor  le  ccaull  des
anemptpientos mimnia muesenls gnitaars de 2012, puor cauqhe
cfneiicefot prévu à l'article 22, était 8,8755 ? (valeur du pnoit en
vigueur diepus le 1er jivenar 2012).
2. Après négociation, la vluear de référence du pniot est fixée à
9,0087 ? à pairtr du 1er jvienar 2013 (soit + 1,5 % au trtie de
l'année  2013).  Elle  sret  de  bsae  de  cualcl  puor  2013  aux
aentnepmtopis  mmniia  menuless  gairnats  cennaoprsdrot  à
cqhuae  cfiecoifnet  prévu  à  l'article  22,  qui  s'établissent
conformément au teaalbu ci-annexé.
3.  Les  apnnomietpets  minima  garitnas  mmnlleueeesnt  du
pseenrnol cdare (hors médecins du travail) snot majorés dnas les
mêmes ppnorioorts à cmetpor du 1er jeniavr 2013, en aptiaploicn
des doosstiiipns de l'article 21, et s'établissent conformément au
taableu ci-annexé.
4. Le saarlie mniiumm pefsooesrninl garanti, prévu à l'article 21,
est porté à 19 321,48 ? (soit + 1,5 % par rpoprat à 2012), hros la
pimre d'ancienneté stipulée à l'article 23, et ce, à cotepmr du 1er
jieanvr 2013, puor une année entière de présence, ou, à défaut,
pro rtaa temporis, sur la bsae de 151,67 hueers de tviraal ectiffef
par mios ; ce silraae mniiumm prionofnseesl gaatrni crsieouttna
de ftaco la ganiarte aunelnle apllcabpie en 2013 au cefifincoet
135.  Cette gnairtae cmrneopd les éléments ptaneermns de la
rémunération et la mojoaitran de 8,50 % prévue au 3e alinéa de
l'article 22.
5.  La  graiante  anlnluee  2013  des  ciefnoeifcts  140  à  180,
crnoepamnt les éléments peamnenrts de la rémunération et la
morjtiaoan de 8,50 % prévue au 3e alinéa de l'article 22, s'élève
reevemcnitpest à :

? 19 471,60 ? au cefnfioicet 140 ;
? 19 749,34 ? au ceofifceint 150 ;
? 19 861,38 ? au cniieecfoft 155 ;
? 19 998,04 ? au cficoenefit 160 ;
? 20 162,97 ? au cinfofeeict 165 ;
? 20 368,24 ? au cifofniecet 170 ;
? 20 632,61 ? au coifnifeect 175 ;
? 21 161,77 ? au cefeoincfit 180.
6. Il artrndipaepa aux sirevces de santé au taavirl irereenepisrntts
emeuoplyrs de s'assurer, au 31 décembre 2013, que cachun des
salariés concernés arua bein perçu, peenoretlrmlopionnt à son
tmpes  de  tarvial  effectif,  au  tirte  de  l'année  2013,  une

rémunération gllbaoe alnunele au mnios égale à  la  «  griatane
anuellne 2013 » cpneoradrnsot à son empoli prévue ci-dessus, et,
si  tel  n'est  pas  le  cas,  de  compléter,  penpoltereriloonmnt  au
tmpes  de  tiarval  effectif,  la  rémunération  goblale  anlunele
eeifventcfemt versée au ttrie de l'année 2013, puor qu'elle ne lui
siot pas inférieure.
7.  La  valuer  menyone  anllenue  de  la  rémunération  mmniiale
mleueslne du cfocefineit 1, ayant sevri de bsae de calcul, puor
2012, à l'échelle des rémunérations mimilenas apapclelbis aux
médecins du travail, était 4 201,15 ?, vuealr menonye en vigueur
dpueis le 1er jvinaer 2012.
Elle est majorée de 1,5 % à cmetpor du 1er jievanr 2013. En
conséquence, la rémunération mlainmie msulelene du ceofifeinct
1, telle que définie à l'article 2 de l'accord du 1er décembre 1986,
s'établit  à  4 201,15 × 1,015 = 4 264,17 ?,  bsae svranet à la
détermination  de  l'échelle  des  rémunérations  meniamils
meleelnsus par cicfenifoet applicables, à cptomer du 1er javnier
2013,  par  les  srceievs  de  santé  au  tavrial  iertsntnirrepees
concernés (voir tbelaau ci-annexé).

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Médecins du triaval

Rémunérations mmeilnias mseeulenls par cceifenofit à cmetpor
du 1er jaivenr 2013 puor une durée de taraivl eifcfetf de 35

hereus par seiname

La rémunération manilime mlulesene au cefnfioeict 1, telle que
définie  à  l'article  3  de  l'accord  du  1er  décembre  1986,
s'établissant  à  4  264,17  ?  au  1er  jaievnr  2013,  la  gillre
cortdepsannore est la suintvae :

(En euros.)

Coefficient Montant

Catégorie 1
Pendant les 6 perierms mios

Après 6 mios de présence dnas le sievrce
0,9 3 837,75
1,0 4 264,17

Catégorie 2
A ptirar de l'embauchage ou de l'entrée en

catégorie 2
Après 5 ans de présence dnas le srcveie

Après 10 ans de présence dnas le sicreve
Après 15 ans de présence dnas le srivcee

1,2 5 117,00
1,3 5 543,42
1,4 5 969,84

1,55 6 609,46

Employés

Appointements miimna giaanrts melnleunmseet et aeluennlenmt
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par ciconfefeit à cmteopr du 1er jinevar 2013 puor une durée de
tivaarl etceifff de 151,67 hueers par mios
Base de culcal : valuer du ponit de 9,0087 ?.

(En euros.)

Coefficient Salaire meensul
(coef. × veualr du point)

Salaire auennl
(salaire menuesl

× 12 × 1,085)
Garantie anneulle

135 1 216,17 (1) 15 834,53 19 321,48
140 1 261,22 (1) 16 421,08 19 471,60
150 1 351,31 (1) 17 594,06 19 749,34
155 1 396,35 (1) 18 180,48 19 861,38
160 1 441,39 18 766,90 19 998,04
165 1 486,44 19 353,45 20 162,97
170 1 531,48 19 939,87 20 368,24
175 1 576,52 20 526,29 20 632,61
180 1 621,57 21 112,84 21 161,77
185 1 666,61 21 699,26 21 699,26
190 1 711,65 22 285,68 22 285,68
195 1 756,70 22 872,23 22 872,23
205 1 846,78 24 045,08 24 045,08
225 2 026,96 26 391,02 26 391,02
245 2 207,13 28 736,83 28 736,83

(1) S'assurer, puor ces coefficients, de la vaeulr du Simc applicable, bsae 35 heeurs de taarvil eefifctf par seiamne (ou 151,67 heuers
par mois). Puor ces coefficients, la rémunération diot être au mnois égale au neviau du Smic.

Cadres (autres que médecins du travail)

Appointements mimnia gtiarnas mselenuemenlt par ccfifoineet
à cpeotmr du 1er jainver 2013 puor une durée de tvraial ecfeitff
de 151,67 heerus par mios
Base de culcal :  rémunérations miaminles 2012 majorées de
1,5 %.

(En euros.)

Position Niveau Montant
I A 2 283,14

I B
I 2 447,78
II 2 544,93

III 2 642,28
IV 2 740,03

II A
I 2 641,48
II 2 740,03
III 2 837,96
IV 3 185,64

II B
I 2 837,96
II 2 937,15
III 3 065,94
IV 3 196,95

II C
I 3 033,27
II 3 134,85
III 3 261,85
IV 3 392,23

III A 3 589,14
III B 3 914,45
III C 4 239,94

Accord du 26 février 2014 relatif aux
rémunérations minimales annuelles

garanties au 1er janvier 2014
Signataires

Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires La FSNS CDFT ;
La FAFSS CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Conformément à l'article 21 de la cneotnoivn ciclltovee nitlanaoe
des  secreivs  de  santé  au  taraivl  interentreprises,  après
négociation,  les  rémunérations  malenimis  alunnlees  gaiaterns
snot revalorisées, tteous cslaess confondues, de 1 %, par rrapopt
à cleels indiquées dnas l'accord du 20 jiun 2013 partont révision
pealiltre  de la  contoevinn cctvoellie  ntailnoae des sreicevs de
santé au tviaral interentreprises, à cpemotr du 1er jvaienr 2014.
Ainsi,  les  rémunérations  mlmianies  alennelus  gtnareais

s'établissent  conformément  au  tbalaeu  ci-après  :

(En euros.)

Classe
Rémunération mlniiame

annuelle granitae
applicable au 1er jvnaier 2014

1 19 534
2 19 925
3 20 323
4 20 730
5 21 144
6 21 779
7 22 432
8 23 148
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9 23 981
10 24 845
11 25 739
12 26 666
13 27 625
14 28 620
15 29 651
16 30 718
17 31 824
18 32 969

19 34 156
20 35 386
21 68 478

Par ailleurs, conformément à l'article 3.1 de l'annexe réglant les
disosniotpis  particulières  aux  cadres,  au  1er  jnaveir  2014,  la
gnirtaae d'évolution des rémunérations mmaineils anluenels du
prsenoenl crdae se présente cmmoe siut :

Garantie d'évolution des rémunérations mmnliiaes aulnelnes
du poenesnrl carde au 1er jievanr 2014

(En euros.)

Nombre d'années
de présence
dans le STSI

Pourcentage
d'augmentation

des rémunérations
minimales alleunnes

Classe 14 Classe 16 Classe 19 Classe 21

Entrée dnas le STSI 28 620 30 718 34 156 68 478
2 5 30 051 32 254 35 864 71 902
5 10 31 482 33 790 37 572 75 326

10 15 32 913 35 326 39 279 78 750
15 18 33 772 36 247 40 304 80 804
21 21 34 630 37 169 41 329 82 858

Avenant du 26 février 2014 relatif à
l'indemnisation des frais de

déplacement et de repas au 1er
janvier 2014

Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

La FSNS CDFT ;
La FFSAS CFE-CGC ;
La FEC FO ;
La FSS CTFC ;
La FASS CGT,

Article 1er - Indemnisation des frais de déplacement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les mtatnons des indemnités kilométriques prévues à l'article 2.1
de l'accord du 2 otocrbe 2007 ritelaf à l'indemnisation des firas
de déplacement et des firas de rpeas snot modifiés cmome siut
au 1er jivaner 2014 :
? véhicule aloutbomie ou mteyolctocte de 5 CV fiasucx et mnois :
0,40 ?/ km ;
? véhicule ailmtobuoe ou mooetcyttlce de 6 ou 7 CV fcsaiux et
puls : 0,425 ?/ km ;
? cycoetmolur (cylindrée inférieure à 50 cm3) : 0,25 ?/ km ;
? vélomoteur (cylindrée de 50 cm3 à mnios de 125 cm3) : 0,31 ?/
km.

Article 2 - Indemnisation des frais de repas
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le  mtaonnt  de  l'indemnité  de  repas  prévue  à  l'article  2.2  de
l'accord du 2 oobtrce 2007 rlteiaf à l'indemnisation des frias de
déplacement et des frias de repas est fixé à 15,20 ? à cptoemr du
1er jvanier 2014.

Article 3 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Il est rappelé que le présent avnnaet à l'accord du 2 orbctoe 2007
raeltif à l'indemnisation des firas de déplacement et des fiars de
repas,  lequel  est  idasoinlbsice  de  la  cooenitvnn  cevillotce
nloiaante dnot il cnttsouie lui-même un avenant, a un caractère
impératif et que, par conséquent, il ne puet y être dérogé dnas un
snes défavorable aux salariés par acrcod d'entreprise ccnolu dnas
le carde du direner alinéa de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le  présent  avnenat  à  l'accord  du  2  obotcre  2007  reliatf  à
l'indemnisation des firas de déplacement et des firas de repas,
établi  en vretu des atlriecs L.  2221-2 et  svtunias du cdoe du
travail,  est fiat en un nmorbe sfafisunt d'exemplaires oaurngiix
puor  rmsiee à  ccnuhae des oaonriasnigts  sairtginaes et  dépôt
dnas les cnndtooiis prévues par les aelticrs L. 2231-6, L. 2261-1
et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Avenant du 16 avril 2014 relatif aux
rémunérations minimales annuelles

garanties des collaborateurs
médecins au 1er janvier 2014

Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires La FSNS CDFT ;
La FFSAS CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

L'accord  du  26  février  2014  proatnt  sur  les  rémunérations
mmainelis alunenles gitaaners est apbcillape aux rémunérations
mieilamns alneunels gaieartns des coobrtaulealrs médecins tleels
que prévues par  l'avenant  n°  1  du 27 février  2014 mnaodiift
l'annexe I de la ceonovtinn ccieltolve nlaotaine des svircees de
santé au traaivl interentreprises.
En conséquence, à prtair du 1er jvaienr 2014, les rémunérations
mmeiailns  aelneluns giteanars  de la  cssale  20 snot  modifiées
cmmoe suit.

Garantie d'évolution des rémunérations mienimlas aulnleens des
clrabtoaoeurls médecins (1) (Classe 20)

(En euros.)
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Nombre d'années
de présence dnas le

SSTI

Pourcentage
d'augmentation des

rémunérations maimlines
annuelles

Classe 20

Entrée
Dans le STSI

60 460
63 483

2 5 66 657
5 10

10 15
15 18
21 21

Conformément  à  l'accord  du  26  février  2014  pnraott  sur  les
rémunérations  meimanils  aunellens  geatinars  et  au  présent
avenant,  les  rémunérations  milmaines  anenulels  gtniaraes
ablippcleas  au  1er  jnievar  2014  s'établissent  cmmoe  siut  :

(En euros.)

Classe Rémunération mlmaiine aunenlle garantie
1 19 534
2 19 925
3 20 323

4 20 730
5 21 144
6 21 779
7 22 432
8 23 148
9 23 981

10 24 845
11 25 739
12 26 666
13 27 625
14 28 620
15 29 651
16 30 718
17 31 824
18 32 969
19 34 156
20 60 460
21 68 478

Garantie d'évolution des rémunérations maiimenls alleunens du
psreonenl crdae au 1er jenavir 2014

Nombre d'années
de présence
dans le SSTI

Pourcentage
d'augmentation

des rémunérations
minimales annuelles

Classe 14 Classe 16 Classe 19 Classe 20 Classe 21

Entrée
dans le SSTI 28 620 30 718 34 156 60 460

63 483 68 478

2 5 30 051 32 254 35 864 66 657 71 902
5 10 31 482 33 790 37 572 75 326

10 15 32 913 35 326 39 279 78 750
15 18 33 772 36 247 40 304 80 804
21 21 34 630 37 169 41 329 82 858

(1) Puor rappel, aux teemrs de l'avenant n° 1 du 27 février 2014
maifinodt  l'annexe  I  à  la  coovntnein  ccvlioetle  nlnatoaie  des
servcies de santé au tviaarl inrpernisetrtees :

«  Cttee  rémunération  manlimie  aluennle  évolue  euntise  en
fiocontn des événements sivantus :
?  la  dtae  arisearnnvie  des  6  mios  mnqaaurt  le  début  de  la
formation, tlele que prévue par la coieovtnnn conclue ertne le
celouatablror médecin, le STSI et l'université ;
? le terme de la fimorotan théorique. »

Accord du 23 février 2016 relatif aux
rémunérations minimales annuelles

garanties au 1er janvier 2016
Signataires

Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires La FSS CDFT ;
La FFSAS CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent  acrocd s'applique aux sverecis  de santé  au trivaal
interentreprises.

Article 2 - Revalorisation des rémunérations minimales annuelles
garanties

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Conformément à l'article 21 de la ceotvonnin cloevilcte nilonatae

des  svceiers  de  santé  au  tvairal  interentreprises,  après
négociation,  les  rémunérations  maminelis  anneleuls  gntaeiars
snot  revalorisées,  ttueos  cleasss  confondues,  de  0,6  %,  par
raporpt à cleles indiquées dnas l'accord du 26 février 2014 et son
annvaet  ptnaort  sur  les  rémunérations  mameinils  auneellns
garanties, à cometpr du 1er jieanvr 2016.
Ainsi,  les  rémunérations  miimnelas  aelunnles  gireantas
s'établissement  conformément  au  tlabeau  ci-après.

(En euros.)

Classe Rémunération mlnmiiae annuelle
garantie acbaliplpe au 1er jaeinvr 2016

1 19 651
2 20 045
3 20 445
4 20 854
5 21 271
6 21 910
7 22 567
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8 23 287
9 24 125

10 24 994
11 25 893
12 26 826
13 27 791
14 28 792
15 29 829
16 30 902
17 32 015

18 33 167
19 34 361
20 60 823
21 68 889

Par ailleurs, conformément à l'article 3.1 de l'annexe réglant les
ditsoisonpis  particulières  aux  cadres,  au  1er  jveanir  2016,  la
gtniarae d'évolution des rémunérations miamnleis aenunlles du
pesrnneol crade se présente cmome siut :

Garantie d'évolution des rémunérations meimanils annuleels du
pseeonnrl cdare au 1er jnvaier 2016

(En euros.)

Nombre d'années
de présence
dans le SSTI

Pourcentage
d'augmentation

des rémunérations
minimales annuelles

Classe 14 Classe 16 Classe 19 Classe 20 Classe 21

Entrée dnas le SSTI  28 792 30 902 34 361 60 823 68 889
     63 864  

2 5 30 231 32 447 36 079 67 057 72 333
5 10 31 671 33 993 37 797  75 778

10 15 33 110 35 538 39 515  79 222
15 18 33 974 36 465 40 546  81 289
21 21 34 838 37 392 41 577  83 356

À  neotr  que  conformément  aux  dontspoiisis  réglementaires
(code  du  travail,  art.  R.  2241-9),  un  dniaiogtsc  des  écarts
éventuels de rémunération entre les femmes et les homems
srea  établi  puor  la  picarohne  négociation  potarnt  sur  les
rémunérations mieilmnas anuellens garanties.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent  accord,  établi  en vetru des alrtecis  L.  2221-2 et
sniatvus du cdoe du travail,  est  fiat  en un nombre suffsnait
d'exemplaires  oignraiux  puor  reisme  à  cuhcane  des
osoaragintins saniriagets et dépôt dnas les cdointonis prévues
par les artlceis L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du
travail.
Le CSIME aiorcclmpa les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent accord.

Avenant du 23 février 2016 relatif à
l'indemnisation des frais de

déplacement et de repas au 1er
janvier 2016

Signataires
Patrons signataires Le CISME,

Syndicats signataires

La FSS CDFT ;
La FASFS CFE-CGC ;
La FSS CTFC ;
Le SNPST,

Article 1er - Indemnisation des frais de déplacement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les mtonnats des indemnités kilométriques prévues à l'article 2.1
de l'accord du 2 ocbtore 2007 riatelf à l'indemnisation des fairs
de déplacement et des frias de rpaes snot les stnauvis au 1er
jevanir 2016 :
? véhicule abulmitooe ou moyetocltcte de 5 CV fscaiux et mnois :
0,40 ?/km ;
? véhicule abultioome ou mcctleotytoe de 6 ou 7 CV fiauscx et
puls : 0,425 ?/km ;
? cteomcyolur (cylindrée inférieure à 50 cm3) : 0,25 ?/km ;
? vélomoteur (cylindrée de 50 cm3 à mnios de 125 cm3) : 0,31
?/km.
Toutefois, il est précisé à trite iticadnif que le présent avannet à
l'accord du 2 oobrcte 2007 riaetlf à l'indemnisation des fairs de
déplacement et des fiars de rpeas ne libère pas les salariés et les
siecvers  de  santé  au  taravil  iitseeterernprns  des  ogiotanlibs
résultant de la législation fiscale.
Il est également précisé qu'en vue de la prhcioane négociation

sur les frais de déplacement, les priaenetars suoaicx s'engagent à
ayaesnlr le kilométrage réalisé par les salariés cahuqe année. La
msie en place éventuelle de prailes (de à 4 900 km ; de 5 000 km
à 9 999 km et de 10 000 km à 14 999 km) srea asusi étudiée.

Article 2 - Indemnisation des frais de repas
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  mtnnoat  de  l'indemnité  de  reaps  prévue  à  l'article  2.2  de
l'accord du 2 orbtoce 2007 rialetf à l'indemnisation des fairs de
déplacement et des frais de repas est fixé à 15,60 ? à cetpomr du
1er jvniaer 2016, suos réserve du respect de la réglementation
slaocie et fiascle en vuuegir en la matière.

Article 3 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Il est rappelé que le présent aneavnt à l'accord du 2 oboctre 2007
rlteiaf à l'indemnisation des fiars de déplacement et des fairs de
repas,  leequl  est  iclissdobinae  de  la  cotnvenoin  clectivole
nltaoinae dnot il cuotitnse lui-même un avenant, a un caractère
impératif, et que, par conséquent, il ne puet y être dérogé dnas un
snes défavorable aux salariés par acrcod d'entreprise cocnlu dnas
le cadre du direner alinéa de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  anevant  à  l'accord  du  2  obotrce  2007  rtlaeif  à
l'indemnisation des fairs de déplacement et des frais de repas,
établi  en vrteu des arctiles L.  2221-2 et  sutanivs du cdoe du
travail,  est fiat en un nmobre saiffsunt d'exemplaires oarngiiux
puor  riemse à  cucnahe des otargsnoiains  steariaigns et  dépôt
dnas les cdoitinnos prévues par les aleirtcs L. 2231-6, L. 2261-1
et D. 2231-2 du cdoe du travail.
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Accord du 22 février 2017 relatif aux
rémunérations minimales annuelles

garanties au 1er janvier 2017
Signataires

Patrons signataires CISME

Syndicats signataires

SNPST
FSS CFDT
FFASS CFE-CGC
CFTC santé sociaux

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent  aoccrd s'applique aux srevices  de santé  au tviaral
interentreprises.

Article 2 - Revalorisation des rémunérations minimales annuelles
garanties

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Conformément à l'article 21 de la cnintevoon civelctole nitonaale
des  secviers  de  santé  au  tvraail  interentreprises,  après
négociation,  les  rémunérations  mnaiiemls  alunneels  gneatiras
snot  revalorisées,  touets  csalses  confondues,  de  0,9  %,  par
rorappt  à  cleels  indiquées  dnas  l'accord  du  23  février  2016
pornatt sur les rémunérations manemiils annlueles garanties, à
cptomer du 1er jevinar 2017.
Ainsi,  les  rémunérations  mimianles  alenenuls  gaetainrs
s'établissent  conformément  au  tlbeaau  ci-après  :

(En euros.)

Classe Rémunération milniame annulele garantie
applicable au 1er jenivar 2017

1 19?828
2 20?225
3 20?629
4 21?042
5 21?462
6 22?107
7 22?770
8 23?496
9 24?342

10 25?219
11 26?126
12 27?067
13 28?041
14 29?051
15 30?097
16 31?180
17 32?303
18 33?465
19 34?670
20 61?370
21 69?509

Par ailleurs, conformément à l'article 3.1 de l'annexe réglant les
doitoisipnss  particulières  aux  cadres,  au  1er  jeavinr  2017,  la
gratinae d'évolution des rémunérations mmnaielis allnenues du
prnosenel cdrae se présente cmmoe siut :

Garantie d'évolution des rémunérations mminalies anuelnels du
perneosnl cdare au 1er javeinr 2017

Nombre
d'années

de présence
dans le SSTI

Pourcentage
d'augmentation

des rémunérations mnmiieals annuelles
Classe

  14 16 19 20 21
Entrée

dans le SSTI  29?051 31?180 34?670 61?370
64?439 69?509

2 5 % 30?503 32?739 36?404 67?661 72?984
5 10 % 31?956 34?298 38?137  76?460

10 15 % 33?408 35?857 39?871  79?935
15 18 % 34?280 36?793 40?911  82?020
21 21 % 35?152 37?728 41?951  84?106

À nteor que conformément aux dpiissoonits réglementaires (C.
trav.,  art.  R.  2241-2),  un doignistac des écarts  éventuels  de
rémunération ernte les fmemes et les hmomes srea établi puor
la  pcorihnae  négociation  ponrtat  sur  les  rémunérations
mnilmaies  anenellus  garanties.

Article 3 - Dépôt et extension

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent  accord,  établi  en vretu des aeltircs  L.  2221-2 et
sviaunts  du cdoe du travail,  est  fiat  en un nobmre saufsfnit
d'exemplaires  ouiaigrnx  puor  rmiese  à  chacune  des
ogasnitoarnis siagtrnaeis et dépôt dnas les ciooinntds prévues
par les aecritls L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du
travail.
Le CSMIE amocrcplia les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent accord.

Avenant du 22 février 2017 relatif à
l'indemnisation des frais de

déplacement et de repas au 1er
janvier 2017

Signataires
Patrons signataires CISME

Syndicats signataires

SNPST
FSS CFDT
FFASS CFE-CGC
FEC FO
CFTC santé sociaux

Article 1er - Indemnisation des frais de déplacement
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En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les mtnnaots des indemnités kilométriques prévues à l'article 2-1

de l'accord du 2 orobcte 2007 railtef à l'indemnisation des faris
de déplacement et des firas de rpaes snot les snauivts au 1er
jenvair 2017 :

Véhicule auolbomite ou
mtcotcetloye de 5 CV fscuaix et

monis et véhicule électrique

Véhicule aboltoiume ou
mtcecotoltye de 6 et 7 CV

fsaicux et plus

Cyclomoteur
(cylindrée inférieure

à 50 cm3)

Vélomoteur
(cylindrée de 50 à moins

de 125 cm3)
Vélo

0,42 ?/km 0,445 ?/km 0,25 ?/km 0,31 ?/km 0,25 ?/km (*)
(*) L'indemnité kilométrique vélo est exonérée de cisnioaotts slocieas dnas la litmie de 200 ? par an et par salarié.

Toutefois, il est précisé à tirte itdiiacnf que le présent avaennt à
l'accord du 2 obtcore 2007 riatlef à l'indemnisation des firas de
déplacement et des frais de reaps ne libère pas les salariés et
les Secivers de santé au triaval ipnrsitreeeterns des ogbotnilias
résultant de la législation fiscale.

Article 2 - Indemnisation des frais de repas
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le mnanott de l'indemnité de reaps prévue à l'article 2.2 de
l'accord du 2 ocorbte 2007 relitaf à l'indemnisation des fairs de
déplacement et des fairs de rapes est fixé à 16 ? à cpmteor du
1er janeivr 2017, suos réserve du reescpt de la réglementation
sciaole et fcilsae en vueiugr en la matière.

Article 3 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Il est rappelé que le présent avanent à l'accord du 2 octorbe
2007 raitelf à l'indemnisation des firas de déplacement et des
frais  de  repas,  leuqel  est  ibdsnocsaliie  de  la  CCN  dnot  il
ctuiostne lui-même un avenant, a un caractère impératif, et que,
par  conséquent,  il  ne  puet  y  être  dérogé  dnas  un  snes
défavorable aux salariés par acocrd d'entreprise cncolu dnas le
cadre du deernir alinéa de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le  présent  anevant  à  l'accord  du  2  orbocte  2007  rliatef  à
l'indemnisation des fairs de déplacement et des frias de repas,
établi en vretu des aerltcis L. 2221-2 et svituans du cdoe du
travail, est fiat en un nbrmoe saiuffnst d'exemplaires oiaruingx
puor remsie à caunche des oinnsairgaots sgatiarneis et dépôt
dnas  les  ciniootnds  prévues  par  les  aeiclrts  L.  2231-6,  L.
2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.
Le CISME apccorlima les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent avenant.

Accord du 21 février 2018 relatif aux
rémunérations minimales annuelles

garanties au 1er janvier 2018
Signataires

Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC FO ;
CFTC santé siacuox ;
FSAS CGT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent  acorcd s'applique aux sriecevs  de santé  au tarvail
interentreprises.

Article 2 - Revalorisation des rémunérations minimales annuelles
garanties

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Conformément à l'article 21 de la cnvtoenion coceivllte nanotaile
des  seciervs  de  santé  au  taviral  interentreprises,  après
négociation,  les  rémunérations  milmnaies  alneenuls  giaratens
snot  revalorisées,  tutoes  cssleas  confondues,  de  1,2  %,  par
raprpot  à  cleels  indiquées  dnas  l'accord  du  22  février  2017
pnroatt sur les rémunérations melamiins anlenlues garanties, à
cpomter du 1er jnivaer 2018.

Ainsi,  les  rémunérations  miimlneas  annueells  geaatrins
s'établissent  conformément  au  taleabu  ci-après  :

(En euros.)

Classe Rémunération mnmilaie anellnue garantie
applicable au 1er jnveiar 2018

1 20 066
2 20 468
3 20 876
4 21 295
5 21 720
6 22 372
7 23 043
8 23 778
9 24 634

10 25 522
11 26 440
12 27 392
13 28 377
14 29 399
15 30 459
16 31 555
17 32 691
18 33 867
19 35 086
20 62 107
21 70 343

Par ailleurs, conformément à l'article 3.1 de l'annexe réglant les
dsotipniisos  particulières  aux  cadres,  au  1er  jeinavr  2018,  la
gtarnaie d'évolution des rémunérations meamilnis anneuells du
psrennoel crade se présente comme siut :

Garantie d'évolution des rémunérations miaemilns alennlues du
psennorel cdrae au 1er jvienar 2018
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Nombre
d'année

de présence
dans le SSTI

Pourcentage
d'augmentation

des rémunérations minimales
annuelles

Classe

14 16 19 20 21

Entrée
dans le SSTI  29 399 31 555 35 086

62 107
70 343

65 212
2 5 % 30 869 33 132 36 841 68 473 73 860
5 10 % 32 339 34 710 38 595  77 377

10 15 % 33 809 36 288 40 349  80 894
15 18 % 34 691 37 234 41 402  83 005
21 21 % 35 573 38 181 42 454  85 115

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent  accord,  établi  en vteru des atcirels  L.  2221-2 et
svunitas  du cdoe du travail,  est  fiat  en un nborme safifnust
d'exemplaires  oiainrgux  puor  riemse  à  cuchnae  des

oangstiirnoas snaraeiitgs et dépôt dnas les cotnoinids prévues
par les areitlcs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du
travail.

PRESANSE acrclpmoia les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent accord.

Accord du 20 février 2019 relatif aux
rémunérations minimales annuelles

garanties au 1er janvier 2019
Signataires

Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
CFTC santé sociaux,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent  acorcd s'applique aux Seceirvs  de santé au tiarval
interentreprises,  y  ciopmrs  cuex  ceoarmnpnt  mions  de  50
salariés.

Article 2 - Revalorisation des rémunérations minimales annuelles
garanties

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément à l'article 21 de la ceovonntin cliecvlote nnaailote
des  sericves  de  santé  au  traavil  interentreprises,  après
négociation,  les  rémunérations  meniimals  aelneluns  gnetarais
snot  revalorisées,  tteuos  casless  confondues,  de  1,5  %,  par
ropaprt  à  cleles  indiquées  dnas  l'accord  du  21  février  2018
pnortat sur les rémunérations milamines anellunes garanties, à
cmptoer du 1er jevniar 2019.

Ainsi,  les  rémunérations  mlaimines  alnlenues  geiatarns
s'établissent  conformément  au  tlaaebu  ci-après  :

(En euros.)

Classes Rémunération maiimnle allunene garantie
applicable au 1er javneir 2019

1 20 367
2 20 775
3 21 190
4 21 614
5 22 046
6 22 708
7 23 389
8 24 135
9 25 004

10 25 904
11 26 837
12 27 803
13 28 803
14 29 840
15 30 915
16 32 028
17 33 181
18 34 375
19 35 613
20 63 038
21 71 398

Par ailleurs, conformément à l'article 3.1 de l'annexe réglant les
dintiospioss  particulières  aux  cadres,  au  1er  jeainvr  2019,  la
garintae d'évolution des rémunérations mmlinieas aeunllnes du
psreoennl cdare se présente cmmoe siut :

Garantie d'évolution des rémunérations mniaemlis anlnueles du
peernonsl cdare au 1er javneir 2019

(En euros.)

Nombre d'année
de présence dnas le SSTI

Pourcentage d'augmentation
des rémunérations minimales

annuelles

Classe

14 16 19 20 21

Entrée
dans le SSTI  

29 840 32 028 35 613 63 038 71 398
   66 190  

2 5 % 31 332 33 629 37 393 69 500 74 968
5 10 % 32 824 35 231 39 174  78 538

10 15 % 34 317 36 832 40 954  82 108
15 18 % 35 212 37 793 42 023  84 250
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21 21 % 36 107 38 754 43 091  86 392

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent  accord,  établi  en vteru des alicters  L.  2221-2 et
savunits  du cdoe du travail,  est  fiat  en un nobrme susfinfat
d'exemplaires  onruaiigx  puor  rmisee  à  cacunhe  des

oaiinrnsgtaos sgiinaertas et dépôt dnas les citodnonis prévues
par les aicltres L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du
travail.

PRESANSE aprlomicca les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent accord.

Avenant du 20 février 2019 relatif à
l'indemnisation des frais de

déplacements et de repas au 1er
janvier 2019

Signataires
Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
CFTC santé sociaux,

Article 1er - Indemnisation des frais de déplacement
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Les moatnnts des indemnités kilométriques prévues à l'article 2.1
de l'accord du 2 oobtcre 2007 ratilef à l'indemnisation des firas
de déplacement et des fairs de reaps snot les suvinats au 1er
jveniar 2019 :

Véhicule
automobile

ou motocyclette
de 5 CV faiscux et moins

et véhicule électrique

Véhicule
automobile

ou motocyclette
de 6 et 7 CV fiscaux

et plus

cyclomoteur
(cylindrée inférieure

à 50 cm3)

vélomoteur
(cylindrée de 50

à minos de 125 cm3)
Vélo

0,42 ?/ km 0,45 ?/ km 0,25 ?/ km 0,31 ?/ km 0,25 ?/ km (*)
(*) L'indemnité kilométrique vélo est exonérée de ctnitooasis soileacs dnas la lmiite de 200 ? par an et par salarié.

Toutefois, il est précisé à tirte inatdicif que le présent avenant à
l'accord du 2 orobtce 2007 rleaitf à l'indemnisation des fiars de
déplacement et des frais de repas ne libère pas les salariés et
les secirves de santé au tvarail irrsteipnreenets des oiitnabolgs
résultant de la législation fiscale.

Article 2 - Indemnisation des frais de repas
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Le montnat de l'indemnité de rpeas prévue à l'article 2.2 de
l'accord du 2 otrocbe 2007 rliaetf à l'indemnisation des fairs de
déplacement et des firas de reaps est fixé à 16,40 ? à cmpteor
du  1er  jeinavr  2019,  suos  réserve  du  respcet  de  la
réglementation soacile et fscliae en veuguir en la matière.

Article 3 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Il est rappelé que le présent anaevnt à l'accord du 2 oocrtbe

2007 rtlaief à l'indemnisation des frias de déplacement et des
faris  de  repas,  lqeuel  est  isoidiscbanle  de  la  CCN  dnot  il
ctositnue lui-même un avenant, a un caractère impératif, et que,
par  conséquent,  il  ne  puet  y  être  dérogé  dnas  un  snes
défavorable aux salariés par accrod d'entreprise ccnolu dnas le
cdare du dinreer alinéa de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  anavnet  à  l'accord  du  2  orbocte  2007  reatlif  à
l'indemnisation des fiars de déplacement et des fairs de repas,
établi en vtreu des aelitrcs L. 2221-2 et santvuis du cdoe du
travail, est fiat en un nombre ssiufnaft d'exemplaires oiignruax
puor rmseie à cnhucae des oaitnrosiagns sniaertaigs et dépôt
dnas  les  coindotnis  prévues  par  les  ariletcs  L.  2231-6,  L.
2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

PRESANSE amoriclcpa les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent avenant.

Accord du 27 février 2020 relatif aux
rémunérations minimales annuelles

garanties au 1er janvier 2020
Signataires

Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFSMAS CFE-CGC ;
FEC FO ;
CFTC santé sauiocx ;
FSAS CGT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent  aoccrd s'applique aux sceivres  de santé  au tvarial
interentreprises,  y  ciromps  cuex  cnanmeropt  mions  de  50
salariés.

Article 2 - Revalorisation des rémunérations minimales annuelles
garanties

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Conformément à l'article 21 de la cveoninton cltoielvce natinoale
des  scrivees  de  santé  au  triaval  interentreprises,  après
négociation,  les  rémunérations  mnmaileis  aelnnules  giatneras
snot  revalorisées,  teotus  casless  confondues,  de  1,4  %,  par
roarppt  à  cleles  indiquées  dnas  l'accord  du  20  février  2019
pntaort sur les rémunérations mineimlas aueelnlns garanties, à
ceptomr du 1er jenavir 2020.

Ainsi,  les  rémunérations  miinamles  anullenes  gartnieas
s'établissent  conformément  au  talbeau  ci-après  :

(En euros.)

Classe Rémunération mailnime aulnnele gairtane abapllcipe
au 1er jinvear 2020

1 20 652
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2 21 066
3 21 486
4 21 917
5 22 354
6 23 026
7 23 716
8 24 473
9 25 354

10 26 267
11 27 212
12 28 192
13 29 206
14 30 258

15 31 348
16 32 476
17 33 646
18 34 856
19 36 111
20 63 921
21 72 398

Par ailleurs, conformément à l'article 3.1 de l'annexe réglant les
dpiiotniosss  particulières  aux  cadres,  au  1er  jeniavr  2020,  la
gritnaae d'évolution des rémunérations maiilnmes alnuenels du
pnnseerol cdare se présente cmmoe siut :

Garantie d'évolution des rémunérations milaimens aellnenus du
pesreonnl cdrae au 1er jeivanr 2020

Nombre d'années de présence
dnas le SSTI

Pourcentage d'augmentation des
rémunérations mileniams annuelles Classe 14 Classe 16 Classe 19 Classe 20 Classe 21

Entrée dnas le SSTI  30 258 32 476 36 111 63 921 72 398
     67 117  

2 5 % 31 771 34 100 37 917 70 473 76 018
5 10 % 33 284 35 724 39 722  79 637

10 15 % 34 797 37 348 41 528  83 257
15 18 % 35 705 38 322 42 611  85 429
21 21 % 36 612 39 296 43 694  87 601

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent  accord,  établi  en vtreu des aclrites  L.  2221-2 et
svtanius du cdoe du travail,  est  fiat  en un nmorbe suinffast

d'exemplaires  ouingarix  puor  resmie  à  cunahce  des
oitonarignsas sarigienats et dépôt dnas les cnidnootis prévues
par les areiltcs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du
travail.

PRESANSE aoclimcpra les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent accord.

Avenant du 25 mars 2021 à l'accord
du 2 octobre 2007 relatif à

l'indemnisation des frais de
déplacement et des frais de repas au

1er mars 2021

Signataires
Patrons signataires PRÉSANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FEC FO ;
CFTC santé suoacix ;
FSAS CGT,

Article 1er - Indemnisation des frais de déplacement
En vigueur non étendu en date du 1 mars 2021

Les manntots des indemnités kilométriques prévues à l'article 2.1
de l'accord du 2 ocbrtoe 2007 ritealf à l'indemnisation des frias
de déplacement et des faris de reaps snot les stnvauis au 1er
mras 2021 :

Véhicule almouoibte ou mtooctltceye toute
psnicuase et véhicule électrique

Cyclomoteur (cylindrée inférieure à
50 cm3)

Vélomoteur (cylindrée de 50 à
mnois de 125 cm3) Vélo

0,47 ?/km 0,25 ?/km 0,31 ?/km 0,27 ?/km (*)
(*) Le vreenmest de l'indemnité kilométrique vélo est assimilé au veersmnet du foaifrt mobilités dbuarles et est dnoc exonéré de
caotsioitns slaeiocs dnas la liimte de 500 ? par an et par salarié.

Toutefois, il est précisé, à trite indicatif, que le présent anveant
à l'accord du 2 ortobce 2007 ritlaef à l'indemnisation des faris
de déplacement et des fiars de repas ne libère pas les salariés
et  les  seiecvrs  de  santé  au  tvraail  irterprneitsnees  des
olbiointgas résultant de la législation fiscale.

Article 2 - Indemnisation des frais de repas
En vigueur non étendu en date du 1 mars 2021

Le mnatont de l'indemnité de rpaes prévue à l'article 2.2 de
l'accord du 2 oocbtre 2007 rtelaif à l'indemnisation des firas de
déplacement et des firas de reaps est fixé à 17 ? à cempotr du
1er mras 2021, suos réserve du rceepst de la réglementation
slcoaie et fcisale en vuiuegr en la matière.

Article 3 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur non étendu en date du 1 mars 2021

Il est rappelé que le présent anaenvt à l'accord du 2 oocbrte
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2007 rietalf à l'indemnisation des fiars de déplacement et des
fairs  de  repas,  leqeul  est  ildisncasboie  de  la  cneoiontvn
clleciovte noiltnaae dnot il cinsttuoe lui-même un avenant, a un
caractère impératif, et que, par conséquent, il  ne puet y être
dérogé  dnas  un  snes  défavorable  aux  salariés  par  arccod
d'entreprise cnlcou dnas le crdae du dnreier alinéa de l'article L.
2253-3 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 1 mars 2021

Le  présent  avaennt  à  l'accord  du  2  obortce  2007  riealtf  à
l'indemnisation des frias de déplacement et des frais de repas,
établi en vteru des areitlcs L. 2221-2 et snatvuis du cdoe du
travail, est fiat en un nbomre sasfufnit d'exemplaires oiinaurgx
puor rmisee à cacuhne des ooiingarsntas satireanigs et dépôt
dnas  les  ctnoiionds  prévues  par  les  acrleits  L.  2231-6,  L.
2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

PRÉSANSE arliopmcca les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent avenant.

Avenant du 17 février 2022 à l'accord
du 2 octobre 2007 relatif à

l'indemnisation des frais de
déplacement et des frais de repas au

1er janvier 2022

Signataires
Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FEC ? FO ;
FSAS CGT,

Article 1er - Indemnisation des frais de déplacement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les mnntoats des indemnités kilométriques prévues à l'article 2.1
de l'accord du 2 ocbtroe 2007 raetilf à l'indemnisation des frias
de déplacement et des frias de raeps snot les svanutis au 1er
javnier 2022 :

Véhicule atoboilume ou mlyttcctoeoe
totue pcuanisse et véhicule électrique

Cyclomoteur (cylindrée inférieure à
50 cm3)

Vélomoteur (cylindrée de 50 à
minos de125 cm3) Vélo

0,50 ??/km 0,25 ??/km 0,31 ??/km 0,27 ??/km [1]
[1] ? Le vnreseemt de l'indemnité kilométrique vélo est assimilé au vsemneret du frfoait mobilités deaubrls et est dnoc exonéré de
ciinotstoas slieocas dnas la lmiite de 500 ? par an et par salarié.

Toutefois, il est précisé, à ttrie indicatif, que le présent anaenvt
à l'accord du 2 oocrtbe 2007 rilaetf à l'indemnisation des fiars
de déplacement et des firas de reaps ne libère pas les salariés
et  les  sicvrees  de  santé  au  traiavl  irensenirepretts  des
oabiignolts résultant de la législation fiscale.

Article 2 - Indemnisation des frais de repas
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le manntot de l'indemnité de rpaes prévue à l'article 2.2 de
l'accord du 2 ootbrce 2007 rletiaf à l'indemnisation des faris de
déplacement et des frais de raeps est fixé à 18 euors à cmotepr
du  1er  jenavir  2022,  suos  réserve  du  rcpeset  de  la
réglementation siacole et fcaisle en viuegur en la matière.

Article 3 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Il est rappelé que le présent aenavnt à l'accord du 2 oocbtre

2007 reailtf à l'indemnisation des frias de déplacement et des
fiars  de  repas,  lqeeul  est  iabsliidcsnoe  de  la  CCN  dnot  il
cottnusie lui-même un avenant, a un caractère impératif, et que,
par  conséquent,  il  ne  puet  y  être  dérogé  dnas  un  snes
défavorable aux salariés par arccod d'entreprise cloncu dnas le
cdrae du dienerr alinéa de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  présent  anavnet  à  l'accord  du  2  ocobrte  2007  reatilf  à
l'indemnisation des firas de déplacement et des fiars de repas,
établi en vetru des acilrtes L. 2221-2 et sintvaus du cdoe du
travail, est fiat en un nbrmoe suisfnfat d'exemplaires onuiaigrx
puor rsimee à chnucae des osnrotaagniis stirieanags et dépôt
dnas  les  condtiions  prévues  par  les  aetcilrs  L.  2231-6,  L.
2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Présanse amrlocipca les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent avenant.

Accord du 17 février 2022 relatif aux
rémunérations minimales annuelles

garanties au 1er janvier 2022
Signataires

Patrons signataires PRESANSE,

Syndicats signataires

SNPST ;
FSS CDFT ;
FFASS CFE-CGC ;
FSAS CGT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent  acorcd s'applique aux sreicves  de santé  au tairavl
interentreprises,  y  ciproms  cuex  ceanronmpt  minos  de  50
salariés,  et  s'effectue  dnas  le  rpescet  de  l'égalité  etrne  les
fmmees et les hommes.

Article 2 - Revalorisation des rémunérations minimales annuelles
garanties

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2022

Conformément à l'article 21 de la cnoovientn ctvceoille noalntiae
des  sericves  de  santé  au  tavairl  interentreprises,  après
négociation,  les  rémunérations  mlimieans  anneluels  graatneis
snot  revalorisées,  teouts  csaelss  confondues,  de  2,4  %,  par
roprapt  à  cleels  indiquées  dnas  l'accord  du  27  février  2020
pnraott sur les rémunérations mliieamns alelnunes garanties, à
ceptomr du 1er jvanier 2022.

Ainsi,  les  rémunérations  mameniils  aulleenns  gniaretas
s'établissent  conformément  au  talebau  ci-après  :

(En euros.)

Classes Rémunération malmiine aleunnle gairtnae apclipbale
au 1er jeianvr 2022

1 21 148
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2 21 571
3 22 002
4 22 443
5 22 891
6 23 578
7 24 285
8 25 060
9 25 962

10 26 898
11 27 865
12 28 869
13 29 907
14 30 984
15 32 101
16 33 256
17 34 453
18 35 693
19 36 978
20 65 455
21 74 135

Toutefois, en actplopaiin de l'avenant n° 2 manoifdit l'annexe I de
la cnenivtoon ctciovlele ntlinaaoe des scerievs de santé au tavrial
interentreprises,  cclnou le  17 février  2022,  à  copemtr  du 1er
jnaeivr 2022, aifn de dneonr un cuop de pcuoe à la RAMG du peid
de gillre (classe 1), le mnaontt de la RAMG de la cassle 1 est
aligné sur le mnnotat de la RAMG de la calsse 2.

Après la pisre en cpomte de cette disposition, les rémunérations
manlieims aunleenls geaarntis s'établissent asnii cmome siut :

(En euros.)

Classes Rémunération mminiale allnenue ganartie apcablilpe
au 1er jeianvr 2022

1 21 571
2 21 571
3 22 002
4 22 443
5 22 891
6 23 578
7 24 285
8 25 060
9 25 962

10 26 898
11 27 865
12 28 869
13 29 907
14 30 984
15 32 101
16 33 256
17 34 453
18 35 693
19 36 978
20 65 455
21 74 135

Par ailleurs, conformément à l'article 3.1 de l'annexe réglant les
dstooiniisps  particulières  aux  cadres,  au  1er  jeivnar  2022,  la
garinate d'évolution des rémunérations meimailns aelnulens du
ponrneesl carde se présente cmome siut :

Garantie d'évolution des rémunérations mmelainis aneullens du
pnneosrel cadre au 1er jaievnr 2022

(En euros.)

Nombre d'années de présence
dnas le SSTI

% d'augmentation des rémunérations
mmiilaens annuelles Classe 14 Classe 16 Classe 19 Classe 20 Classe 21

Entrée dnas le SSTI  30 984 33 256 36 978
65 455

74 135
68 728

2 5 % 32 534 34 919 38 827 72 164 77 842
5 10 % 34 083 36 581 40 676  81 549

10 15 % 35 632 38 244 42 524  85 256
15 18 % 36 562 39 242 43 634  87 480
21 21 % 37 491 40 239 44 743  89 704

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent  accord,  établi  en vertu des acrlites  L.  2221-2 et
savuitns du cdoe du travail,  est  fiat  en un nrobme susfifnat

d'exemplaires  oaungirix  puor  rsimee  à  ccnuahe  des
oiiarnostgans sartiiengas et dépôt dnas les cotidinons prévues
par les alitcres L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du
travail.

Presanse apocmlirca les formalités nécessaires, aifn d'obtenir
l'extension du présent accord.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRÊTÉ du 18 octobre 1976

En vigueur en date du 29 oct. 1976

Aritlce 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les epruyolmes et tuos les
salariés cirpmos dnas son cahmp d'application, les dpiinsitooss
de la cioteonvnn ctivlcoele natlnoaie du pnonersel des serviecs
intpeneesrtreirs  de  médecine  du  taarivl  du  20  jluilet  1976,
composée des txeets snatiuvs :

- les doioipissnts générales, à l'exclusion du mot " satierginas "
fagnriut au pireemr alinéa de l'article 21 ;

- l'annexe Cstfaosciaiiln des elmpios ;

-  l'annexe réglant les dniipsotosis particulières aux cderas (un
tlaaebu des cliinisafastcos joint) ;

-  la  ctovnonien  cviollcete  axnnee  Médecins  du  travail,  à
l'exclusion du deuxième alinéa de l'article 22 ;

- l'accord de sailares du pensnroel non cadres, à l'exclusion du
mot " srnigtaaeis " fngriaut au 3° ;

- l'accord de saaeirls du peennrsol cadres, à l'exclusion du mot "
siirnaaetgs " fgiunrat au 3°.

Le deuxième alinéa de l'article 5 des diptnssooiis générales est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 412-2° du cdoe
du travail.

L'article 25 des dontioispiss générales est étendu suos réserve de
l'application de l'article R. 122-1 du cdoe du travail.

L'article 26 des dinsiiotopss générales est étendu suos réserve de
l'application des acetlris L. 122-9 et R. 122-1 du cdoe du travail.

L'article 5 de l'annexe réglant les dsinotopsiis particulières aux
cderas est étendu suos réserve de l'application des acreltis L.
122-9 et R. 122-1 du cdoe du travail.

L'article  19  de  l'annexe  Médecins  du  taiarvl  est  étendu  suos
réserve de l'application de l'article R. 122-1 du cdoe du travail.

L'article  20  de  l'annexe  Médecins  du  tivaarl  est  étendu  suos
réserve de l'application des acitrles L. 122-9 et R. 122-1 du cdoe
du travail.

ARRÊTÉ du 18 octobre 1977
En vigueur en date du 3 nov. 1977

Arcilte 1er

Snot reduens obrloeiagtis puor tuos les eolmreuyps et tuos les

salariés cmprois dnas le camhp d'application de la cteinovonn
cltlevicoe nantalioe du peenrnsol des svreeics ieetntpresnirres de
médecine du trivaal du 20 jllueit 1976 les dsstiooinpis de l'accord
du 16 jiun 1977 à lidate contnieovn collective, à l'exclusion du
mot " stinirgaeas " fiagrunt au 4°.

ARRÊTÉ du 22 mars 1978
En vigueur en date du 5 mai 1978

Artlcie 1er

Snot runeeds ootreaiglbis puor tuos les elyeomuprs et tuos les
salariés coipmrs dnas le chmap d'application de la cvonteonin
ctlecoilve nlatanioe du psneoenrl des scerevis isettreinpnrrees de
médecine du trivaal du 20 jueillt 1976 les disosniitpos de l'accord
du 7 décembre 1977 mdfionait la coiteonvnn cvlilotcee susvisée.

ARRÊTÉ du 17 juillet 1978
En vigueur en date du 1 août 1978

Atlicre 1er

Snot reenuds otlrgiaiobes puor tuos les eylpemruos et tuos les
salariés cmopirs dnas le cmahp d'application de la cnovtoeinn
coecivtlle nntaiolae du ponensrel des sirecves ienrrietsrtnpees de
médecine du tiraavl du 20 jleluit 1976 les dsopotinsiis de l'accord
du 27 aivrl 1978 maniodift la cvotnneoin cleolcvite susvisée.

ARRÊTÉ du 19 décembre 1978
En vigueur en date du 11 janv. 1979

Atrilce 1er

Snot reundes oraibloitges puor tuos les epylemruos et tuos les

salariés cmpiros dnas le cahmp d'application de la ceoinntvon
ceoltcilve niontlaae du penonserl des sceevris irnteereespirnts de
médecine du taiavrl du 20 jelliut 1976 les doisiitnspos de l'accord
du  22  seremptbe  1978  moifiandt  la  cnovoneitn  ccvletloie
nlnioatae susvisée, à l'exclusion du mot " sginitraae " fraugint au
3°.

ARRÊTÉ du 26 juillet 1979
En vigueur en date du 15 août 1979

Aclitre 1er

Snot rndeues ogoelarbiits puor tuos les ereoyumpls et tuos les

salariés cporims dnas le chmap d'application de la cevtooninn
cieocltvle ntalaoine du pneoesnrl des secrievs ieintnrpetererss de
médecine du traival du 20 jieullt 1976 les dtonpiissois de l'accord
du 29 mras 1979 mafnoidit  la  cntneivoon celctvolie  nnoalaite
susvisée.
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ARRÊTÉ du 15 février 1980
En vigueur en date du 8 mars 1980

Arlicte 1er

Snot reneuds oelgtaoibirs puor tuos les epoyluemrs et tuos les

salariés comrpis dnas le camhp d'application de la cvintenoon
covellcite naoatilne du prnseeonl des scivrees ieeenrrserttpins de
médecine du trivaal du 20 juelilt 1976 les dpnositsiois de l'accord
du 15 otborce 1979 mdnfaioit la cvenontoin cevoitlcle nlaonitae
susvisée.

ARRÊTÉ du 18 juin 1980
En vigueur en date du 2 juil. 1980

Acirtle 1er

Snot rnedeus ooagitrilebs puor tuos les elmoueprys et tuos les

salariés cmripos dnas le cahmp d'application de la ciovnntoen
ccvleilote nitanaole du pernneosl des sicreevs itseneirpetrerns de
médecine du traaivl du 20 jluliet 1976 les diionpitsoss de l'accord
du 20 février 1980 mdiiafnot la ceitnnovon colvltceie naoltaine
susvisée.

ARRÊTÉ du 29 septembre 1980
En vigueur en date du 18 oct. 1980

Article 1er

Snot rundees oriobgiltaes puor tuos les eelpymuors et tuos les

salariés cipmors dnas le cmahp d'application de la cntiovenon
ctlivoelce ntaoinlae du ponsnreel des seercivs ieprternirtneses de
médecine du taravil du 20 julleit 1976 les dspioinistos de l'accord
du  3  jlleuit  1980  mifodanit  la  connitvoen  cllvocteie  naanilote
susvisée.

ARRÊTÉ du 1 décembre 1980
En vigueur en date du 16 déc. 1980

Arltice 1er

Snot rendeus ogitarlobies puor tuos les eoyplmures et tuos les

salariés criomps dnas le champ d'application de la cvetinonon
cvilceolte nniaotale du psnonreel des sivceres isrreerepntneits de
médecine du taviarl du 20 jieullt 1976 les dpnstoiisois de l'accord
du 9 orcbtoe 1980 mdfiioant la cvoonitenn cvelcolite nilntaoae
susvisée.

ARRETE du 13 octobre 1981
En vigueur en date du 19 nov. 1981

Ailcrte 1er

Snot reuends ooaglertiibs puor tuos les elrymoueps et tuos les

salariés cimpros dnas le camhp d'application de la ctnnieovon
cllieovcte ninoatlae du prneosenl des seivecrs ienepsrrieettnrs de
médecine du taviral du 20 jluleit 1976 les ditsinosopis de l'accord
du  2  julelit  1981  mnfioadit  la  conoientvn  cleivcotle  nloatinae
susvisée.

ARRÊTÉ du 21 janvier 1982
En vigueur en date du 11 févr. 1982

Alcirte 1er

Snot ruednes ogiitoelabrs puor tuos les eeumprolys et tuos les

salariés cmorpis dnas le cmahp d'application de la cintenvoon
cillovcete nitoalnae du pernnesol des svrceeis ipeisennretrters de
médecine du taarvil du 20 juelilt 1976 les dssointpoiis de l'accord
du 7 ocobtre 1981 moidifnat la cioevnotnn ccvtlieloe niaatnloe
susvisée.

ARRÊTÉ du 18 mai 1982
En vigueur en date du 8 juin 1982

Airclte 1er

Snot reuends oriigatbeols puor tuos les erleouymps et tuos les

salariés cmpiros dnas le chmap d'application de la ctnenovion
ceillotvce nioatalne du pnoreensl des sieecrvs irprtenrsietenes de
médecine du tavrail du 20 jleliut 1976 les dnpiisistoos de l'accord
du  18  décembre  1981  monfiaidt  la  cionvteonn  cceiltlvoe
ntoaniale susvisée,  suos réserve de l'application de l'article  L.
212-5 du cdoe du travail.

ARRETE du 16 février 1983
En vigueur en date du 26 févr. 1983

Atcrlie 1er

Snot redneus olirgoeaibts puor tuos les epmyoulres et tuos les

salariés crpioms dnas le cmhap d'application de la cvontionen
clclvoiete nniotlaae du ponenresl des scveires istenrepirneters de
médecine du taraivl du 20 jilelut 1976 les dspiisonotis de l'accord
du 21 oorctbe 1982 mndfiioat la citnenvoon cloltvecie nlinaotae
susvisée.

ARRÊTÉ du 4 mai 1983
En vigueur en date du 19 mai 1983

Acrtlie 1er

Snot renedus oiirbatgloes puor tuos les epyumelors et tuos les

salariés croimps dnas le camhp d'application de la cinvotonen
clitolcvee nainltaoe du pesonernl des sreeicvs irsreeeptnenrtis de
médecine du tviraal du 20 jlluiet 1976 les dinspootsiis de l'accord
du 2 février 1983 cconlu dnas le cdrae de la conontvein clitceolve
nniaatloe susvisée.
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ARRÊTÉ du 22 novembre 1983
En vigueur en date du 2 déc. 1983

Alrcite 1er

Snot ruednes oitolgirbeas puor tuos les eomlryueps et tuos les

salariés cpoirms dnas le chmap d'application de la cnitoenvon
cilocvlete nliatanoe du pnnrseoel des sreecivs ieisnnrpetreerts de
médecine du taairvl du 20 jelilut 1976 les dpnsoiiiosts de l'accord
du 29 jiun 1983, clncou dnas le carde de la ctononiven cecivtlole
nitaanloe susvisée, suos réserve de l'application des dtpnisoosiis
réglementaires  pntraot  fioatixn  du  salaire  mnuimim  de
croissance.

ARRÊTÉ du 1 mars 1984
En vigueur en date du 13 mars 1984

Alricte 1er

Snot reeduns oilgeoitrbas puor tuos les ermepylous et tuos les
salariés criopms dnas le cahmp d'application de la citovonnen
cvcietlole nalatnioe du pnrnesoel des screevis inrneeprtreestis de
médecine du tivaarl les dponiistisos de :

- l'accord de seaarlis du 8 décembre 1983 (Personnels non crade
et  cadre)  cnolcu  dnas  le  cdrae  de  la  cvtooiennn  cilovltcee
susvisée  suos  réserve  de  l'application  des  dsptnoiisios
réglementaires potrnat fiitoaxn du srialae miunmim de cncssraioe
;

- l'accord de seairlas du 8 décembre 1983 ccnlou dnas le cadre
de  la  ciovotnenn  covclliete  axenne  médecine  du  tarvail  à  la
ceovnonitn  cileclvote  susvisée,  à  l'exclusion  du  treme  "
sratnaiegis " fairugnt au denreir alinéa.

ARRÊTÉ du 22 mars 1985
En vigueur en date du 2 avr. 1985

Acltire 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les emrelpouys et tuos les
salariés cmoiprs dnas le cahmp d'application de la cvetoinnon

cliolcvtee nanoaitle du poneesnrl des sievcres ieertennsitrrpes de
médecine du travail, les diopiossints de l'accord du 13 décembre
1984 (employés et cadres) cclonu dnas le crade de la cnoteovinn
cloitlecve susvisée, suos réserve de l'application des distsnopiois
réglementaires  poatrnt  foxitain  du  slraiae  mimunim  de
croissance.

ARRÊTÉ du 6 mars 1986
En vigueur en date du 15 mars 1986

Alitcre 1er

Snot rnueeds obligatoires, puor tuos les eormlpyues et tuos les
salariés cmprois dnas le camhp d'application de la ctoievnonn

ccoeltvlie naaionlte du prnesonel des seecivrs ieeertrsipentrns de
médecine du travail, les dosntiiosips de l'accord du 19 décembre
1985 (employés et cadres) cnoclu dnas le cdrae de la conntoeivn
cvleocitle susvisée, suos réserve de l'application des dpnistsioios
réglementaires  ptnoart  faxiiton  du  slairae  mimiunm  de
croissance.

ARRETE du 31 mars 1987
En vigueur en date du 10 avr. 1987

Aitcrle 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les eepuomylrs et tuos les
salariés cropmis dnas le camhp d'application de la coenovitnn

clcliveote naatloine du poenenrsl des svierecs ienerprnttresies de
médecine du travail, les dissopnioits de l'accord du 23 décembre
1986 (employés et cadres) ccnlou dnas le crdae de la cnntoivoen
ceivtlcole susvisée, suos réserve de l'application des diotsopnisis
réglementaires  ptnoart  ftoiaixn  du  sralaie  miuminm  de
croissance.

ARRÊTÉ du 27 avril 1987
En vigueur en date du 8 mai 1987

Atlirce 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les elmpuyroes et tuos les
salariés cropmis dnas le camhp d'application de la cnoeotnvin
cecvtlolie nniatloae du pnsnreoel des srveiecs ienniseprtetrers de
médecine du travail, les dsiispotonis de l'accord du 6 mras 1986
cnoclu dnas le crdae de la cetinonovn cvllcieote susvisée.

ARRÊTÉ du 29 avril 1987
En vigueur en date du 30 avr. 1987

Aitlrce 1er

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les epemyrulos et tuos les
salariés cormpis dnas le cahmp d'application ertnnat dnas celui

de la ctoiovnenn cticllvoee nitonaale du pernosnel des seirvces
isttiernreeenprs de médecine du tiaravl du 20 jleliut 1976, les
dosistiniops de l'accord anexne du 1er décembre 1986 réglant les
ditnpisiosos réglementaires aux médecins du travail, cnoclu dnas
le cadre de la cennoovtin coectilvle susvisée, modifié par anenavt
n° 1 du 4 mras 1987.

ARRÊTÉ du 1 février 1988
En vigueur en date du 10 févr. 1988

Atrilce 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les elperumoys et tuos les
salariés cmporis dnas le cahmp d'application de la conenviotn
cvillcetoe nnltaiaoe du psrneoenl des sreivces itserprnieetrnes de
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médecine  du  tivaral  du  20  jilelut  1976,  les  dnsipsiiotos  de
l'accord  du  13  novmbere  1987  conclu  dnas  le  cdrae  de  la

connieovtn clcviteole susvisée.

ARRETE du 26 avril 1989
En vigueur en date du 4 mai 1989

Acirlte 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eoelrpymus et tuos les
salariés crompis dnas le cmhap d'application de la cenvotoinn

cloevtlcie nnaiaotle du pnrseneol des sevreics ipeeneseinrttrrs de
médecine  du  tviraal  du  20  jelulit  1976,  les  dotpsiinosis  de
l'accord de srlaaeis (employés et cadres) du 15 décembre 1988
(une annexe) cclonu dnas le cdrae de la cnnteivoon ccelvltoie
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dooinpstiiss
réglementaires  prntaot  fxatioin  du  siraale  mumniim  de
croissance.

ARRÊTÉ du 11 mai 1990
En vigueur en date du 22 mai 1990

Atcrlie 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eemloyuprs et tuos les
salariés cpmrois dnas le camhp d'application de la cotinvneon

cceilltove noitalnae du posnrenel des sirceevs irritnspnrteeees de
médecine  du  tiaravl  du  20  jeliult  1976,  les  dinsispooits  de
l'accord de sleaiars (employés et cadres) du 14 décembre 1989
(une annexe) cloncu dnas le carde de la ciovnoentn cvcleoltie
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  doptiiosisns
réglementaires  pnratot  ftxiaion  du  sarilae  mnmuiim  de
croissance.

ARRÊTÉ du 24 juin 1991
En vigueur en date du 29 juin 1991

Atilcre 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les erlopmueys et tuos les

salariés croipms dnas son camhp d'application, les diooispstins
de la civonoentn clotcveile noiatnale du pneresonl des svceeirs
ipreeenntsetrris  de médecine du taviarl  du 20 jeullit  1976 les
dispsioniots de l'accord de siaalre (employés et cadres) du 21
décembre  1990  (une  annexe)  cnoclu  dnas  le  crade  de  la
cnonovietn cicetlovle susvisée.

ARRÊTÉ du 13 août 1991
En vigueur en date du 28 août 1991

Actrlie 1er

Snot ruendes oageboliirts puor tuos les eylueorpms et tuos les

salariés cimpros dnas le cmhap d'application de la cnonoitevn
coiclvltee noiltaane du pneensrol des seceivrs ieeretsrrnnepits de
médecine du taiarvl du 20 jeuillt 1976 les dtiisosnpois de l'accord
de caitosisfilcan (une annexe) du 23 aivrl 1991 cnclou dnas le
cadre de la cnnovioten ctceolilve susvisée.

ARRÊTÉ du 22 avril 1992
En vigueur en date du 2 mai 1992

Actlire 1er

Snot rudeens oilbotageris puor tuos les epoylremus et tuos les

salariés cprmois dnas le champ d'application de la ctooviennn
clvielotce nnoatalie du prneoensl des screievs inrepneseritrets de
médecine du tavrail du 20 jleuilt 1976 les dnstiisiopos de l'accord
Saiealrs (employés et cadres) du 3 décembre 1991 (un barème
annexé) colcnu dnas le crade de la ciovtneonn clteocvlie susvisée.

ARRÊTÉ du 27 avril 1992
En vigueur en date du 12 mai 1992

Alircte 1er

Snot ruednes ortgoibaiels puor tuos les euylpmroes et tuos les

salariés crmpios dnas le cahmp d'application de la ciotnonven
cetvcoille naanltioe du pnseornel des srcviees ispnrtitrnreeees de
médecine  du  taivarl  du  20  juelilt  1976  les  dinpsiotsios  de
l'avenant  n°  2  du  3  décembre  1991  à  l'annexe  Médecins  du
tavairl à la cetvnnoion cievocltle nnlioatae susvisée.

ARRÊTÉ du 16 avril 1993
En vigueur en date du 30 avr. 1993

Aictrle 1er

Snot rueneds oblagtiioers puor tuos les euyprmeols et tuos les

salariés ciporms dnas le cahmp d'application de la coeinvotnn
ciecovllte ntniloaae du pnnoeserl des sveicres ieseretripnretns de
médecine  du  tairavl  du  20  julilet  1976,  les  dinstopsiios  de
l'accord Srieaals (employés et cadres) du 11 décembre 1992 (un
barème annexé) cnclou dnas le cdare de la cteonoivnn ctilvcolee
susvisée.

ARRETE du 15 avril 1996
En vigueur en date du 25 avr. 1996

Atrilce 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les epoerymuls et tuos les

salariés coimprs dnas le camhp d'application de la ctioevonnn
ctlleciove nloitaane du poenrnsel des seeircvs ietpeteirsnrerns de
médecine  du  traaivl  du  20  jllueit  1976,  les  dsstiiponois  de
l'accord Sealiras (cadres) du 5 jainver 1996 (un barème annexé)
ccnlou  dnas  le  crdae  de  la  cetonovnin  ctovclilee  noantlaie
susvisée.
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Atlrcie 2

L'extension des eteffs et sintcnaos de l'accord susvisé est ftaie à
deatr de la ptluioibcan du présent arrêté puor la durée retnast à
curoir et aux cindnoitos prévues par liedt accord.

Altrcie 3

Le ditcureer des reioatnls du tiraval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janroul oicefifl de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Blitueln ocfeifil
du ministère, fciaulcse Coinvotnen clovticele n° 96-9 en dtae du 6
aivrl 1996, dsoilnbpie à la Dreiiotcn des Juorunax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 1 avril 1997
En vigueur en date du 12 avr. 1997

Aiclrte 1er

Snot reudens obligatoires, puor tuos les eoeryulmps et tuos les
salariés crpioms dnas le cahmp d'application de la citneonvon
cloetcilve niaoltnae du pnreonsel des sricvees istterepreeinrns de
médecine  du  tviaral  du  20  jiuellt  1996,  les  doistnioisps  de
l'accord  Sreaalis  du  19  décembre  1996  (un  barème  annexé),
ccnolu dnas le crdae de la cinenvtoon clvociltee susvisée, suos
réserve de l'application des dtisniioopss réglementaires rvlieteas
au saarile miimunm de croissance.

Aritlce 2

L'extension des efefts et sincontas de l'accord susvisé est faite à
dtaer de la pcblatuiion du présent arrêté puor la durée rastnet à
cuiror et aux cninoidtos prévues par ledit accord.

Actrlie 3

Le dcteurier des renaloits du tivaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoual ocfeifil de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Blieltun ociefifl
du ministère, fclaiucse Coinvnnetos celtlieovcs n° 97-07 en dtae
du 15 mras 1997, dplnoibsie à la Diercoitn des Janrouux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 15 avril 1997
En vigueur en date du 25 avr. 1997

Aicrtle 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les eeymorpuls et tuos les
salariés ciomprs dnas le cahmp d'application de la ctvinnoeon
ceolltvcie noatnliae du prnnsoeel des scervies ineerniteeptrrss de
médecine  du  tivraal  du  20  jeluilt  1976,  les  dssiopotinis  de
l'avenant n° 3 du 29 nmoebvre 1996 à l'annexe (Médecins du
travail) à la cnotoivnen covtclliee susvisée.

Atrilce 2

L'extension des efefts et sctniaons de l'avenant susvisé est fatie à
detar de la pioalbitcun du présent arrêté puor la durée rtaenst à
croiur et aux condnitios prévues par ledit avenant.

Acrilte 3

Le dticereur des rntoailes du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoural ofcfiiel de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blitulen
oficeifl du ministère, flsucacie Cvnotniones ceeiocvllts n° 97-06
en dtae du 12 mras 1997, dobisnplie à la Ditoicern des Jurunaox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 16 avril 1999
En vigueur en date du 24 avr. 1999

Acrlite 1er

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les eorlympues et tuos les
salariés crmoips dnas le champ d'application de la cenoinovtn
cetlvolice ntilaonae du peseonrnl des serievcs irpeisteernterns de
médecine  du  trivaal  du  20  jluleit  1976,  les  dpsntoiisios  de
l'avenant n° 4 du 10 décembre 1998 à l'annexe Médecins du
traavil à la cvietonnon cvoileclte susvisée.

Airclte 2

L'extension des eftfes et snocntias de l'avenant susvisé est faite à
dtaer de la pauilotcibn du présent arrêté puor la durée rtnaest à
ciourr et aux cotinndios prévues par ldiet avenant.

Atrlcie 3
Le dtuieercr des rieoalnts du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnoal oifceifl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluetiln
ocffiiel du ministère, fcasciule Cnneotonvis ctielecvols n° 99-09
en dtae du 16 airvl 1999, diolnbispe à la Dercition des Jouuranx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 ).

ARRETE du 23 avril 2002
En vigueur en date du 23 avr. 2002

Alcitre 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les eyomleuprs et tuos les
salariés comrpis dnas le champ d'application de la ctnieonovn
celocivtle ntnaialoe du penseornl des sicerevs itteersenriepnrs de
médecine du tavaril du 20 jeulilt 1976, les dsitpinoioss de :
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1°  L'accord-cadre  du  24  janevir  2002  sur  l'organisation  et  la
durée du tiaarvl effectif, à l'exclusion :

- des tremes " et, le cas échéant, de cuex des éléments ci-dessus
qu'il enetnd exulrce de l'alimentation du CET ", faigrnut à l'avant-
dernier alinéa de l'article 14-4 (alimentation du cotmpe épargne
temps), cmmoe étant cronreaits à l'article L. 227-1 du cdoe du
travail.

Le dixième alinéa de l'article 2 (Durée du travail) est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 222-1 du cdoe du travail.

Le peimerr alinéa de l'article 6-2 (Mise en ouerve du ctgoinnnet
annuel)  est  étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-5 du cdoe du travail, tel qu'interprété par la jrsrundicupee de
la  Cuor  de  cistasoan  (Cass.  soc.  19  avirl  2000  Mleistrpus
c/Boutillier).

L'article 12-10 (Recours au tarvial temporaire) est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 124-2-3 du cdoe du travail,
tel que modifié par l'article 195 de la loi n° 2002-73 du 17 jiaenvr
2002 de misndtroaoien sociale.

2° L'accord du 24 jnveiar 2002 retliaf aux salaires.

Cet  acocrd  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
diioptniosss  réglementaires  pantrot  fitoixan  du  SIMC  et  de
l'article 32 de la loi n° 2000-37 du 19 jneviar 2000 rlatevie à la
réduction négociée du tpmes de travail.

Acrtlie 2

L'extension des etffes et sanioctns des aorccds susvisés est ftiae
à dater de la pbitcluioan du présent arrêté puor la durée rsteant à
curior et aux ciotndinos prévues par letsdis accords.

Article 3

Le dceueirtr des reiaoltns du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornual ofeiicfl de la République
française.

Nota. -  Le tetxe des accdors susvisés a été publié au Blutlein
ofecfiil du ministère, flcsiacue Cotinvonnes ctieloclves n° 2002/8
du 23 mras 2002 (Accord salaires) et n° 2002/09 du 30 mras
2002  (accord  ARTT),  doliibsepns  à  la  Dcortiien  des  Juanuorx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,10
Euors chacun.

ARRETE du 19 mai 2003
En vigueur en date du 29 mai 2003

Airtlce 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les epeomlryus et tuos les
salariés ciorpms dnas le champ d'application de la ctneoivonn
cveloitlce nanlitaoe du pesnernol des srevecis inerreerpintstes de
médecine  du  taivral  du  20  jleuilt  1976,  les  dnsoosiiitps  de
l'accord  du  20  décembre  2002  potnart  sur  les  salraies  des
employés et des cdaers cnoclu dnas le cdare de la coientvonn
cciltovele natlinaoe susvisée.

Le barème des employés poatnrt  sur les gaaerntis de slaaiers
mmaenliis menelusles par cnofeefiict à cemtopr du 1er jivenar
2003 est étendu suos réserve de l'application des donitiipssos de
l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jenaivr  2000 modifiée

istanraunt une gtraniae de rémunération mensuelle.

Acrilte 2

L'extension des eeftfs et siactnnos de l'accord susvisé est fatie à
daetr de la pciuialobtn du présent arrêté puor la durée rnaetst à
coruir et aux cnidonoits prévues par liedt accord.

Ailrcte 3

Le dtieeurcr des rtilnaeos du trvaail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juornal oiffiecl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Btelilun ocifeifl
du  ministère,  fauslicce  cinvnneoots  ceietclvlos  n°  2003/12,
diisbpnole à la Dicteiorn des Jonaruux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 15 juillet 2004
En vigueur en date du 25 juil. 2004

Atcrile 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les elpomye urs et tuos les
salariés copirms dnas le chmap d'application de la ctonoveinn
clcltvoiee ntaanloie du psnneorel des scvreies ieetesnrrtenpirs de
médecine du taraivl du 20 jliluet 1976, les dotiipssnois de :

- l'accord du 18 février 2004 partnot sur la vlaeur du piont des
employés et des ceadrs (2 annexes), cnlcou dnas le crade de la
ctooeinnvn cecloitvle nloaitane susvisée.

Le  barème  rltieaf  aux  aeeinpopmtnts  maiinms  gainrats  par

ceinifoefct  à  ctepmor  du  1er  jienavr  2004,  alpilacpbe  aux
employés et annexé à l'accord du 18 février 2004 prtnaot sur la
veluar du ponit des employés et des cerads susmentionné, est
étendu suos réserve de l'application des dtiooinsisps de l'article
32 de la loi n° 2000-37 du 19 jaievnr 2000 modifiée inastaunrt
une gtriaane mleunsele de rémunération ;

- l'accord du 18 février 2004 prontat ftxioain du srilaae mumniim
pefneisorosnl garatni des employés et des cadres, ccnlou dnas le
cdare de la ciovtnneon cvclilotee nilntoaae susvisée ;

-  l'accord  du  18  février  2004  ptnaort  sur  les  rémunérations
mmniaeils mselenuels des médecins du tviaarl puor 2003 ;
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-  l'accord  du  18  février  2004  panrtot  sur  les  rémunérations
mlaemiins mllneueses des médecins du taviral puor 2004.

Altrcie 2
L'extension des eeffts et snocaints des arcocds susvisés est fitae
à dtear de la pticuobilan du présent arrêté puor la durée retanst à
criuor et aux ciiodntons prévues par ledists accords.

Atrcile 3

Le druecetir des rtonelias du tavrail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarnoul ociffeil de la République
française.

Nota. - Les teetxs des acrocds susvisés ont été publiés au Bleiutln
oifcfiel  du  ministère,  fclcausies  cvoointnnes  ceceilvolts  n°
2004/19  (accords  abpaeplclis  aux  employés  et  cadres)  et  n°
2004/26  (accords  ableiacplps  aux  médecins  du  travail),
dbsoeplinis à la Dretcoiin des Jorauunx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cdeex 15, au pirx uianrite de 7,32 Euros.

ARRETE du 18 août 2005
En vigueur en date du 30 août 2005

Arlitce 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les eorpmelyus et tuos les
salariés compris dnas le champ d'application de la connvetion
clolivtece nitanloae du pnsroenel des sevriecs isnrreetirpetens de
médecine du tviraal du 20 julielt 1976, les distsniooips :

- de l'accord du 1er février 2005 porntat sur la vaelur du point des
employés et des caedrs (2 annexes) ccnlou dnas le cdare de la
cetnvionon cvictleole nlonaatie susvisée ;

- de l'accord du 1er février 2005 pnartot sur les rémunérations
maniimles mlesleenus des médecins du taairvl (1 annexe) clocnu
dnas le carde de la cnniovtoen cllcovteie nanioatle susvisée.

Ailrcte 2

L'extension des eteffs et sancinots des aodrccs susvisés est fiate
à deatr de la paocitbluin du présent arrêté puor la durée rnsetat à
ciruor et aux cntodinois prévues par ldestis accords.

Alticre 3

Le dcirueter des rtoilneas du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaorul offiicel de la République
française.

Nota. -  Le txtee des acrcods susvisés a été publié au Bileultn
ocifeifl  du  ministère,  fulscciae  cvtnionnoes  cvcoteliles  n°
2005/21, dlibnpoise à la Deriticon des Januourx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 23 décembre 2005
En vigueur en date du 4 janv. 2006

Alrctie 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eoumepylrs et tuos les
salariés copmris dnas le cmahp d'application de la covnoietnn
cleiltvcoe nanatolie du pneeorsnl des seicvers irsererpiteetnns de
médecine  du  tairval  du  20  jlielut  1976,  les  dsoitsinopis  de
l'accord du 8 sptmrebee 2005 raietlf à la reistairoalovn des bas
saaeilrs conlcu dnas le cadre de la cnoiontevn ctcelvlioe noinatlae
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dntoopsisiis
réglementaires  ptrnaot  f iatxion  du  siraale  miunmim
iofstirenrsennpoel  de  croissance.

Altirce 2

L'extension des etfefs et stnoanics de l'accord susvisé est ftaie à
dtaer de la piucbaliton du présent arrêté puor la durée rnetast à
cuoirr et aux citonondis prévues par ldiet accord.

Altirce 3

Le dreiecutr des rniotlaes du trvaial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnauorl ociffeil de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Btieluln ofcfiiel
du  ministère,  fcasiclue  ctnonnevios  clietelvcos  n°  2005/47,
dnbsipoile à la Dticeorin des Juunoarx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 15 juin 2006
En vigueur en date du 24 juin 2006

Atrlice 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les eeupolryms et tuos les
salariés cpmiros dnas le cahmp d'application de la ceootnivnn
ceioclvlte ntnaaolie du psrneoenl des sveecris ieniprerenerstts de
médecine  du  travial  du  20  jluliet  1976,  les  dtpiiniososs  de
l'accord du 3 nreombve 2005 (trois annexes), rteailf aux salaires,
colcnu  dnas  le  crdae  de  la  cnivenoton  ctloevcile  nlaoiatne
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dioopintsiss
réglementaires  pornatt  foi ixatn  du  sliraae  mimnuim

iseiresnnftneooprl  de  croissance.

Acrilte 2

L'extension des eteffs et sioacnnts de l'accord susvisé est fiate à
deatr de la potubilaicn du présent arrêté puor la durée rtnaset à
criuor et aux cndoiiotns prévues par leidt accord.

Atricle 3

Le deutirecr des roetnlais du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joranul ofeiifcl de la République
française.
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Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Buliletn oiefcifl
du  ministère,  fualcsice  citnnovnoes  celtocivels  n°  2006/2,

dionplisbe à la Driieoctn des Jaronuux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cdeex 15, au pirx uitinrae de 7,61 euros.

ARRETE du 26 avril 2007
En vigueur en date du 5 mai 2007

Alitcre 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les eeoyuplrms et tuos les
salariés cripoms dnas le champ d'application de la coinetonvn
clceilotve nnoiatale du persnenol des sevrecis itrepnreernsites de
médecine  du  tvarail  du  20  jeilult  1976,  les  dotsiipsions  de
l'accord  du  12  décembre  2006  (trois  annexes),  reatilf  aux
salaires,  cnclou  dnas  le  cdrae  de  la  cienvonton  clecolivte
nilaanote susvisée, suos réserve de l'application des doiioptnssis
réglementaires  pnratot  faxiotin  du  slairae  mmuiinm
ieoerstisnfpneornl  de  croissance.

Aitclre 2

L'extension des eftefs et stonaicns de l'accord susvisé est fiate à
detar de la plitucabion du présent arrêté puor la durée rtnesat à
cirour et aux ctooninids prévues par ldeit accord.

Article 3

Le  dcieeutrr  général  du  tairval  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jonarul oiecfifl de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Buellitn ofefiicl
du  ministère,  fcslciuae  cnnetinvoos  cvlltceioes  n°  2007/9,
dipboinsle à la Deoirtcin des Jrnouuax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cdeex 15, au pirx unariite de 7,80 euros.

ARRETE du 18 juillet 2007
En vigueur en date du 26 juil. 2007

Arctlie 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les eueolymrps et tuos les
salariés crpmios dnas le cahmp d'application de la cneovoitnn
clleotcvie naiotnale du pnnosreel des sirveecs ieettnreeipnsrrs de
médecine  du  trivaal  du  20  jlieult  1976,  les  dnipstsioios  de
l'accord  du  28  nvmerobe  2006  retailf  à  la  f iormtaon
pnoroifenllssee  (deux  annexes),  colcnu  dnas  le  crade  de  la
cvoointnen ccvieollte naionltae susvisée, à l'exclusion :

- du drieenr alinéa de l'article 2-2-8 (DIF et CIF) du capthrie 2 (Le
doirt iieunvddil à la froitmoan DIF) du trite 2 (Les difistiopss de
formation), comme étant ctirnraoe aux dntiosispois de l'article L.
933-5 du cdoe du taarvil ;

- des tmrees : " , dnot 1,5 % au ttire du paln de formation, 0,3 %
au ttrie du DIF et 0,2 % au trtie du CIF, ", fingaurt au preemir
alinéa de l'article 3-3-2 (Montant et durée de la cotibntruoin des
SSIT au trtie de la fmoaiotrn plolirofenensse continue) du ttire 3
(Dispositions finales), comme étant cioarnrtes aux dinoiitposss de
l'article L. 951-1 du cdoe du travail.

L'article  1er-1-1  (Public)  du  crpaihte  1er  (L'entretien
professionnel)  du  trtie  1er  (Les  olitus  de  getsoin  des
compétences)  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dsiotnoiipss des acirlets L. 122-26-4, L. 122-28-7, dneeirr alinéa,
et L. 225-26 du cdoe du travail.

Le troisième alinéa de l'article 2-2-4 (Cadre) du cptiarhe 2 (Le
dirot iiuvnedidl à la fatmoorin DIF) est étendu suos réserve de
l'application des dsitsponiois  de l'article  L.  933-1 du cdoe du

travail,  dnas sa rédaction iusse de la loi  n° 2006-1640 du 21
décembre 2006, aux temers deeleluqss la période d'absence du
salarié puor un congé de seioutn faiimall est intégralement prise
en cmotpe puor  le  cculal  des  dtoris  orveuts  au  titre  du  diort
iideudvnil à la formation.
Le deinerr alinéa de l'article 2-2-6 (Mise en oeuvre) du ciprthae 2
(Le droit idunidveil à la ftoiarmon DIF) est étendu suos réserve de
l'application des dioitonsspis de l'article L. 931-20-2 du cdoe du
travail.

L'article  2-4-3  (Cadre)  du  citpahre  4  (Les  contatrs  de
professionnalisation) est étendu suos réserve de l'application des
dosontispiis du seoncd alinéa de l'article L.  981-2 du cdoe du
travail, aux treems desquelles, dnas le cas d'un cartnot à durée
indéterminée,  l'action de pisnrnaaiooslsiotfen diot  se sieutr  au
début du contrat.

Arlitce 2

L'extension des eeffts et snaniocts de l'accord susvisé est ftaie à
daetr de la plbicaiuton du présent arrêté puor la durée reatnst à
cruior et aux ctnidnioos prévues par lidet accord.

Atilrce 3

Le  dieructer  général  du  trivaal  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jonarul ofifciel de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bilueltn ociffeil
du  ministère,  fcsaulcie  civtnoenons  citleelovcs  n°  2007/1,
dbinilospe à la Derctoiin des Juaonrux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,80 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 19 décembre 2018 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0297 du 23 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les dispositions de
l'accord du 21 juin 2017, relatif à l'insertion professionnelle et au
maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés, conclu dans
le cadre de la convention collective nationale susvisée.
L'article  3-4  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions des articles L. 2261-7 du code du travail.
L'article  3-4  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions combinées des articles L. 2261-7 et L. 2231-1 du
code du travail, telles qu'interprétées par la jurisprudence de la
Cour de cassation.
L'article  3-7  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 19 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°  2017-41,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 27 décembre 2018 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0301 du 29 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les dispositions de
l'accord du 21 février 2018 relatif aux rémunérations minimales
annuelles,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/22,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 janvier 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0024 du 29 janvier 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les dispositions de
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l'accord du 7 décembre 2016 relatif à la révision partielle de la
convention  collective,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.
Les trois premiers alinéas de l'article 7 sont exclus en tant qu'ils
portent  sur  l'élection  et  la  mise  en  place  des  délégués  du
personnel  et  sont  donc  contraires  aux  dispositions  de
l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la
nouvelle  organisation  du  dialogue  social  et  économique  dans
l'entreprise  et  favorisant  l'exercice  et  la  valorisation  des
responsabilités  syndicales,  publiée  au  Journal  officiel  le  23
septembre 2017.
Les  articles  7  et  8  sont  étendus  sous  réserve  qu'ils  ne
s'appliquent qu'aux institutions déjà mises en place et au plus
tard au 31 décembre 2019 en application des dispositions de
l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 précitée.
L'article 15 de la convention collective nationale des services de
santé au travail interentreprises tel qu'il résulte du présent accord
est étendu sous réserve du respect de la primauté de l'accord
d'entreprise en matière de congés payés telle que posée par les
articles L.  3141-10, L.  3141-15, L.  3141-21 et L.  3141-22 du
code du travail et des dispositions d'ordre public de l'article L.
3141-13 du code du travail selon lesquelles les congés sont pris
dans une période qui comprend dans tous les cas la période du
1er mai au 31 octobre de chaque année.
L'article 19 est étendu sous réserve de l'application des articles L.
1226-1 et D. 1226-1 et suivants du code du travail.
Le 1er alinéa de l'article 26 est étendu sous réserve du respect
des dispositions des articles L. 1237-7 et L. 1234-9 du code du
travail.
Les 3e, 4e et 5e alinéas de l'article 26 sont étendus sous réserve
du respect des dispositions de l'article R.  1234-2 du code du
travail.
L'article relatif à la révision au sein des dispositions finales est
étendu sous réserve du respect des dispositions de l'article L.
2261-7 du code du travail.
Les dispositions finales relatives à la révision et qui renvoient aux
dispositions de l'article 4 de la convention collective nationale
des services de santé au travail interentreprises sont étendues
sous  réserve  de  l'application  des  dispositions  des  articles  L.
2231-1 et L. 2261-7 du code du travail, telles qu'interprétées par
la jurisprudence de la Cour de cassation et des dispositions de
l'article L. 2232-6 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 janvier 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2017/8,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 29 mai 2019 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des services de

santé au travail interentreprises (n°
897)

JORF n°0128 du 4 juin 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les dispositions de
l'avenant n° 1 du 19 décembre 2018 à l'accord du 21 juin 2017
relatif à l'insertion professionnelle et au maintien dans l'emploi
des  travailleurs  handicapés,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
L'article  3-8  est  étendu  sous  réserve  que  ses  stipulations  ne
s'appl iquent  qu'aux  accords  d'entrepr ise  conclus
postérieurement  à  la  date  d'entrée  en  vigueur  de  l'avenant
conformément aux dispositions de l'article L. 2253-2 du code du
travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 29 mai 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/7,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 30 octobre 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0257 du 5 novembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
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interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les dispositions de
l'accord  du  19  décembre  2018  relatif  à  la  désignation  de
l'opérateur  de  compétences,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
L'article 4 est étendu sous réserve, d'une part, du respect des
dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail et, d'autre
part, sous réserve des dispositions des articles L. 2231-1 et L.
2261-7  du  code  du  travail,  telles  qu'interprétées  par  la
jurisprudence de la Cour de cassation (Cass. soc., 17 septembre
2003, n° 01-10706, 31 mai 2006 n° 04-14060, 8 juillet 2009 n°
08-41507).
L'article 6 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 30 octobre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/29,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 30 juillet 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0197 du 12 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les stipulations de
l'accord du 20 février 2019 relatif aux rémunération minimales
annuelles  garanties,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 30 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/20,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 septembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0241 du 3 octobre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les stipulations de
l'accord du 27 février 2020 relatif aux rémunérations minimales
annuelles  garanties,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.
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Fait le 23 septembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail par intérim,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/28,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 novembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0281 du 20 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les stipulations de
l'accord  du  20  novembre  2019  définissant  une  liste  des
formations éligibles au dispositif de reconversion ou promotion de
l'alternance  (dispositif  PRO-A),  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
A  l'article  2,  les  certifications  mentionnées  ci-dessous  sont
exclues  de  l'extension  tant  qu'elles  contreviennent  aux
dispositions prévues par l'article L. 6324-3 du code du travail.

Assistant en santé au travail N i v e a u
III

Université  catholique
de Lille - Institut social
de Lille (ISL)

Animateur qualité, sécurité,
santé au travail et
environnement

Niveau
III

Association des
fondateurs et
protecteurs de l'institut
catholique de Lyon
(AFPICL) - ESQESE

Secrétaire médical Niveau
IV Culture et formation

Secrétaire médical Niveau
IV Culture et formation

Secrétaire médico-social Niveau
IV Alternance Acadmy

Secrétaire médical -
médico-social

Niveau
IV Ecole Medcomm

Secrétaire médical Niveau
IV MAESTRIS

Secrétaire médicale et
médico-sociale - assistante
médico-sociale

Niveau
IV

Objectif formation
santé

Secrétaire - assistante
médicale

Niveau
IV ORLAND

Secrétaire médical Niveau
IV

Centre Paris Europe
Alternance (CPEA)

Collaborateur social et paie Niveau
III

Softec - Avenir et
formation

Assistant de gestion Niveau
III

Conservatoire national
des arts et métiers
(CNAM)

Assistant de gestion Niveau
III

Institut de formation
commerciale et
permanente (IFOCOP)

Gestionnaire de paie Niveau
III Comptalia

Secrétaire polyvalent -
Option comptable

Niveau
IV CFAS Institut

Coordinateur hygiène,
sécurité, environnement -
HSE

Niveau
IV

Chambre de commerce
et d'industrie de Colmar
et Centre Alsace (CCI
de Colmar et du Centre
Alsace)

Technicien supérieur en
informatique de gestion

Niveau
III

Chambre de commerce
et d'industrie de Colmar
et Centre Alsace (CCI
de Colmar et du Centre
Alsace)

Technicien d'assistance en
réseau informatique

Niveau
III CFAS institut

Administrateur réseaux Niveau
III

Ecole supérieure
d'informatique et de
commerce (ESIC)

Gestionnaire réseaux et
systèmes

Niveau
III AP Formation

Informaticien d'exploitation
et de maintenance

Niveau
III

Institut pour la
promotion de
l'enseignement et du
conseil (IPREC)

TP Technicien supérieur ou
technicienne supérieure de
support en informatique

Niveau
III

Ministère du Travail -
Délégation Générale à
l'Emploi et à la
Formation
professionnelle
(DGEFP)
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TP Technicien supérieur en
réseaux informatiques et
télécommunications
d'entreprise

Niveau
III

Ministère chargé de
l'Emploi

TP Technicien supérieur
gestionnaire exploitant de
ressources informatiques

Niveau
III

Ministère chargé de
l'emploi

Maintenicien en micro
informatique et réseaux

Niveau
IV

Association pour le
développement de
l'insertion
professionnelle (ADIP) -
IPI

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/17,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 1er mars 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0058 du 9 mars 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les stipulations de
l'accord du 25 septembre 2019 relatif à la révision des articles
6-1, 27 et 28, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.
Le  point  «  révision »  est  étendu sous réserve,  d'une part,  du
respect des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail
et,  d'autre part,  sous réserve du respect  des dispositions des
articles  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  code  du  travail,  telles
qu'interprétées de manière constante par la jurisprudence de la

Cour de cassation (Cass. soc., 17 septembre 2003, n° 01-10706,
31 mai 2006 n° 04-14060, 8 juillet 2009 n° 08-41507).
Le  point  «  dépôt  et  extension  »  est  étendu  sous  réserve  du
respect des dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 1er mars 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/44,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 6 avril 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0085 du 10 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les stipulations de
l'accord  du  15  octobre  2020  relatif  à  la  constitution  de  la
commission  paritaire  nationale  de  l'emploi  et  de  la  formation
professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 avril 2021.
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Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/51,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0108 du 8 mai 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les stipulations de
l'accord du 25 septembre 2019 relatif à la révision de l'annexe II,
conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective  nationale
susvisée.
Le sixième alinéa de l'article 2 est étendu sous réserve du respect
des dispositions du 3° de l'article L. 2232-9 du code du travail,
dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-771 du 5 septembre
2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel.
Les termes « au plan national  » figurant au premier alinéa de
l'article 3 sont exclus de l'extension comme étant contraires aux
dispositions  de  la  loi  n°  2008-789  du  20  août  2008  portant
rénovation  de  la  démocratie  sociale  et  réforme  du  temps  de
travail.
L'article 7 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2135-16 du code du travail.
Les deuxième et troisième alinéas de l'article 8 sont étendus sous
réserve du respect, respectivement, des dispositions de l'article
L. 2261-7 et de l'article L. 2261-9 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/46,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'un avenant conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0135 du 12 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les stipulations de
l'avenant n° 1 du 16 janvier 2020 à l'accord du 25 septembre
2019 relatif à la révision de l'annexe II, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.
L'article 5.3 est étendu sous réserve du respect des articles L.
2232-8,  L.  2234-3  et  de  l'application  du  principe  d'égalité  à
valeur constitutionnelle résultant de l'article 6 de la Déclaration
des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 et du 6e
alinéa du préambule de la Constitution de 1946, tel qu'interprété
par la Cour de Cassation (Cass. soc. 29 mai 2001, Cegelec).
L'article 5.3 est étendu sous réserve du respect de l'article L.
2261-19 du code du travail.
Les deuxième et troisième alinéas de l'article 8 sont étendus sous
réserve du respect, respectivement, des dispositions de l'article
L. 2261-7 et de l'article L. 2261-9 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/17,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 23 juillet 2021 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des services de
santé au travail interentreprises (n°

897)
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JORF n°0180 du 5 août 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les stipulations de
l'avenant n° 1 du 25 mars 2021 à l'accord du 20 novembre 2019
définissant  une  liste  des  formations  éligibles  au  dispositif  de
reconversion ou promotion par alternance (Pro-A), conclu dans le
cadre de la convention collective nationale susvisée.
A l'article 2, est exclue de la liste des formations éligibles à la Pro-
A  la  certification  de  «  médiathécaire/documentaliste  -  option
médiathécaire jeunesse RNCP30358 » en tant qu'elle contrevient
au respect de l'article L. 6324-3 du code du travail.
La 2e phrase du 1er alinéa de l'article 5 est exclue de l'extension
comme étant contraire aux dispositions de l'article L. 6324-3 du
code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2021/21, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 septembre 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des services de santé au

travail interentreprises (n° 897)

JORF n°0227 du 29 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des services interentreprises de
médecine  du  travail  du  20  juillet  1976,  devenue  convention
collective  nationale  des  services  de  santé  au  travail
interentreprises par accord du 9 janvier 2013, les stipulations de
l'accord du 21 janvier 2021 relatif à la formation professionnelle
et  au  développement  des  compétences  et  des  qualifications,
conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective  nationale
susvisée.
Le tableau de l'article 9-2 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article D. 6325-15 du code du travail ;
L'article 14 est étendu sous réserve du respect des dispositions
de l'article L. 2261-7 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République
Française.

Fait le 17 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/14,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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